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ERRATA

[1977] 2 S.C.R., p. 681, fourth paragraph, lines 11 to 12, 
and p. 688, second paragraph, lines 21 to 22 of the 
French version. Read “au point de porter atteinte aux 
normes de la décence” instead of “au point de ne pas 
être compatible avec la dignité humaine”.

[1987] 1 S.C.R., p. 1047, lines g-2 to g-3; p. 1067, lines 
f-2 to f-3; p. 1072, lines f-3 to f-4; p. 1089, lines e-3 to 
e-4; p. 1090, lines d-4 to d-5; p. 1108, lines g-4 to g-5; 
p. 1109, lines h-3 to h-4; and p. 1110, lines h-1 to h-2 
of the French version. Read “au point de porter atteinte 
aux normes de la décence” instead of “au point de ne 
pas être compatible avec la dignité humaine”.

[1987] 1 S.C.R., p. 1073, lines j-1 to j-2 of the English 
version. Read “always be grossly disproportionate” 
instead of “always be grossly disproportinate”.

[1987] 1 S.C.R., p. 1074, lines 2 to 3 of the French version. 
Read “et porteront toujours atteinte à nos normes de la 
décence” instead of “et incompatibles avec la dignité 
humaine”.

[1987] 1 S.C.R., p. 1089, lines g-2 to g-3 of the French 
version. Read “au point de porter atteinte aux normes 
de la décence” instead of “au point de ne pas être com-
patible[s] avec la dignité humaine”.

[1987] 1 S.C.R., pp. 1090-91, last line (p. 1090) and first 
line (p. 1091) of the French version. Read “au point de 
porter atteinte aux normes de la décence” instead of “et 
incompatible avec la dignité humaine”.

[1987] 1 S.C.R., p. 1091, lines g-2 to g-3 of the French 
version. Read “au point de porter atteinte aux normes 
de la décence” instead of “au point de ne pas être com-
patibles avec la dignité humaine”.

[1987] 1 S.C.R., p. 1099, lines g-1 to g-2 of the French 
version. Read “elle doit ‘porter atteinte aux normes de 
la décence’” instead of “elle ne doit ‘pas être compatible 
avec la dignité humaine’”.

[1987] 1 S.C.R., p. 1099, lines j-2 to j-3 of the French 
version. Read “compte tenu des objectifs pénaux légi-
times” instead of “compte tenu des objectifs légitimes”.

  

[1998] 1 S.C.R., p. 28, second paragraph, line 9, and p. 41, 
para. 21, line 10 of the French version. Read “l’écono-
mie de la loi” instead of “l’esprit de la loi”.

[1977] 2 R.C.S., p. 681, quatrième paragraphe, lignes 11 
à 12, et p. 688, deuxième paragraphe, lignes 21 à 22 de 
la version française. Lire « au point de porter atteinte 
aux normes de la décence » au lieu de « au point de ne 
pas être compatible avec la dignité humaine ».

[1987] 1 R.C.S., p. 1047, lignes g-2 à g-3; p. 1067, lignes 
f-2 à f-3; p. 1072, lignes f-3 à f-4; p. 1089, lignes e-3 à 
e-4; p. 1090, lignes d-4 à d-5; p. 1108, lignes g-4 à g-5; 
p. 1109, lignes h-3 à h-4; et p. 1110, lignes h-1 à h-2 de 
la version française. Lire « au point de porter atteinte 
aux normes de la décence » au lieu de « au point de ne 
pas être compatible avec la dignité humaine ».

[1987] 1 R.C.S., p. 1073, lignes j-1 à j-2 de la version 
anglaise. Lire « always be grossly disproportionate » au 
lieu de « always be grossly disproportinate ».

[1987] 1 R.C.S., p. 1074, lignes 2 à 3 de la version fran-
çaise. Lire « et porteront toujours atteinte à nos normes 
de la décence » au lieu de « et incompatibles avec la 
dignité humaine ».

[1987] 1 R.C.S., p. 1089, lignes g-2 à g-3 de la version 
française. Lire « au point de porter atteinte aux normes 
de la décence » au lieu de « au point de ne pas être 
compatible[s] avec la dignité humaine ».

[1987] 1 R.C.S., p. 1090-1091, dernière ligne (p. 1090) et 
première ligne (p. 1091) de la version française. Lire 
« au point de porter atteinte aux normes de la décence » 
au lieu de « et incompatible avec la dignité humaine ».

[1987] 1 R.C.S., p. 1091, lignes g-2 à g-3 de la version 
française. Lire « au point de porter atteinte aux normes 
de la décence » au lieu de « au point de ne pas être 
compatibles avec la dignité humaine ».

[1987] 1 R.C.S., p. 1099, lignes g-1 à g-2 de la version 
française. Lire « elle doit “porter atteinte aux normes 
de la décence” » au lieu de « elle ne doit “pas être 
compatible avec la dignité humaine” ».

[1987] 1 R.C.S., p. 1099, lignes j-2 à j-3 de la version 
française. Lire « compte tenu des objectifs pénaux lé-
gitimes » au lieu de « compte tenu des objectifs légi-
times ».

[1998] 1 R.C.S., p. 28, deuxième paragraphe, ligne 9, et 
p. 41, par. 21, ligne 10 de la version française. Lire 
« l’économie de la loi » au lieu de « l’esprit de la loi ».  

ERRATA



 ERRATA v

[2000] 2 S.C.R., p. 92, second paragraph, lines 3 to 4, and 
p. 108, para. 26, line 4 of the French version. Read “de 
porter atteinte au sens de la décence de notre société” in-
stead of “d’être incompatibles avec la dignité humaine”.

[2008] 1 S.C.R., p. 106, para. 14, lines 4 to 5 of the French 
version. Read “de porter atteinte au sens de la décence 
de notre société” instead of “de ne pas être compatible 
avec la dignité humaine”.

[2009] 2 S.C.R., pp. 357-58, last line (p. 357) and first 
line (p. 358); p. 394, para. 71, lines 11 to 12; p. 399, 
para. 85, lines 3 to 4; and p. 412, para. 125, lines 2 to 3 
of the French version. Read “sur les intérêts de l’accusé 
protégés” instead of “sur les droits de l’accusé garantis”.

[2009] 2 S.C.R., p. 358, second paragraph, line 15 of 
the French version. Read “sur les intérêts de l’accusé 
protégés” instead of “sur les droits garantis à l’accusé”.

[2009] 2 S.C.R., p. 376, para. 23, line 4 of the French 
version. Read “un équilibre entre les intérêts” instead 
of “un équilibre entre les droits”.

[2009] 2 S.C.R., p. 396, subtitle (b) of the French ver-
sion. Read “sur les intérêts de l’accusé protégés par la 
Charte” instead of “sur les droits de l’accusé garantis 
par la Charte”.

[2009] 2 S.C.R., p. 396, para. 76, line 3 of the French ver-
sion. Read “sur les intérêts de l’accusé qu’elle protège” 
instead of “sur les droits qui y sont garantis à l’accusé”.

[2009] 2 S.C.R., p. 405, para. 104, lines 16 to 17 of the 
French version. Read “en se fondant sur les intérêts 
en matière” instead of “en se fondant sur les droits en 
matière”.

[2009] 2 S.C.R., p. 415, para. 134, lines 7 to 8 of the 
French version. Read “sur les intérêts de l’accusé pro-
tégés par la Charte” instead of “sur les droits garantis 
à l’accusé par la Charte”.

[2009] 2 S.C.R., p. 417, para. 140, line 3 of the French 
version. Read “sur les intérêts de l’accusé qui sont 
protégés était grave” instead of “sur les droits garantis 
à l’accusé était grave”.

[2010] 2 S.C.R., p. 338, para. 52, lines 11 to 14 of the 
French version. Read “si la police mine les conseils 
juridiques reçus par le détenu, cela peut avoir pour 
effet de les  dénaturer ou de les réduire à néant, ce qui 
entrave la réalisation de l’objet de l’al. 10b)” instead of 
“si la police dénigre les conseils juridiques reçus par le 
détenu, cela peut avoir pour effet de les dénaturer ou de 
les réduire à néant, ce qui mine l’objet de l’al. 10b)”.  

[2000] 2 R.C.S., p. 92, deuxième paragraphe, lignes 3 
et 4, et p. 108, par. 26, ligne 4 de la version française. 
Lire « de porter atteinte au sens de la décence de notre 
société » au lieu de « d’être incompatibles avec la di-
gnité humaine ».

[2008] 1 R.C.S., p. 106, par. 14, lignes 4 et 5 de la version 
française. Lire « de porter atteinte au sens de la décence 
de notre société » au lieu de « de ne pas être compatible 
avec la dignité humaine ».

[2009] 2 R.C.S., p. 357-358, dernière ligne (p. 357) et 
première ligne (p. 358); p. 394, par. 71, lignes 11-12; 
p. 399, par. 85, lignes 3 et 4; et p. 412, par. 125, lignes 2 
et 3 de la version française. Lire « sur les intérêts de 
l’accusé protégés » au lieu de « sur les droits de l’accusé 
garantis ».

[2009] 2 R.C.S., p. 358, deuxième paragraphe, ligne 15 de 
la version française. Lire « sur les intérêts de l’accusé 
protégés » au lieu de « sur les droits garantis à l’accusé ».  

[2009] 2 R.C.S., p. 376, par. 23, ligne 4 de la version fran-
çaise. Lire « un équilibre entre les intérêts » au lieu de 
« un équilibre entre les droits ».

[2009] 2 R.C.S., p. 396, sous-titre b) de la version fran-
çaise. Lire « sur les intérêts de l’accusé protégés par la 
Charte » au lieu de « sur les droits de l’accusé garantis 
par la Charte ».

[2009] 2 R.C.S., p. 396, par. 76, ligne 3 de la version fran-
çaise. Lire « sur les intérêts de l’accusé qu’elle protège » 
au lieu de « sur les droits qui y sont garantis à l’accusé ».

[2009] 2 R.C.S., p. 405, par. 104, lignes 16 à 17 de la version 
française. Lire « en se fondant sur les intérêts en matière » 
au lieu de « en se fondant sur les droits en matière ».

[2009] 2 R.C.S., p. 415, par. 134, lignes 7 à 8 de la version 
française. Lire « sur les intérêts de l’accusé protégés par 
la Charte » au lieu de « sur les droits garantis à l’accusé 
par la Charte ».

[2009] 2 R.C.S., p. 417, par. 140, ligne 3 de la version 
française. Lire « sur les intérêts de l’accusé qui sont 
protégés était grave » au lieu de « sur les droits garantis 
à l’accusé était grave ».

[2010] 2 R.C.S., p. 338, par. 52, lignes 11 à 14 de la 
version française. Lire « si la police mine les conseils 
juridiques reçus par le détenu, cela peut avoir pour effet 
de les dénaturer ou de les réduire à néant, ce qui entrave 
la réalisation de l’objet de l’al. 10b) » au lieu de « si 
la police dénigre les conseils juridiques reçus par le 
détenu, cela peut avoir pour effet de les dénaturer ou de 
les réduire à néant, ce qui mine l’objet de l’al. 10b) ».



vi ERRATA

[2010] 3 S.C.R., p. 412, para. 58, lines 7 to 8 of the French 
version. Read “le foyer du contentieux en temps réel” 
instead of “la pépinière du contentieux en temps réel”.  

[2013] 3 S.C.R., p. 5, second paragraph, lines 13 to 15, and 
p. 24, para. 43, lines 2 to 4 of the French version. Read 
“en fonction de priorités concurrentes est une question 
qui concerne l’économie et les orientations stratégiques 
du gouvernement; il s’agit d’une décision de nature 
politique ressortissant au législatif et à l’exécutif” in-
stead of “en fonction de priorités concurrentes relève 
de la politique et de l’économie; cette mesure ressortit 
au législatif et à l’exécutif”.

[2015] 3 S.C.R., p. 445, para. 41, lines 21 to 22 of the 
French version. Read “foyer du contentieux en temps 
réel” instead of “pépinière du contentieux en temps 
réel”.

[2015] 3 S.C.R., p. 460, para. 75, lines 6 to 7 of the French 
version. Read “un ‘foyer du contentieux en temps réel’” 
instead of “une ‘pépinière du contentieux en temps 
réel’”.

[2016] 1 S.C.R., p. 135, fourth paragraph, lines 9 to 10 of 
the French version. Read “porterait atteinte aux normes 
de la décence” instead of “soit incompatible avec la 
dignité humaine”.

[2016] 1 S.C.R., p. 149, para. 24, lines 5 to 6; p. 170, 
para. 87, lines 12 to 13; and p. 176, para. 104, lines 
2 to 3 of the French version. Read “de porter atteinte 
aux normes de la décence” instead of “de ne pas être 
compatible avec la dignité humaine”.

[2016] 1 S.C.R., p. 172, para. 93, lines 7 to 8 of the French 
version. Read “porterait ‘atteinte aux normes de la dé-
cence’” instead of “soit ‘excessive au point de ne pas 
être compatible avec la dignité humaine’”.

[2018] 3 S.C.R., p. 601, fifth paragraph, lines 5 to 6 of 
the French version. Read “exécution à l’encontre de 
plusieurs des contrevenants, et du contrevenant dans” 
au lieu de “exécution sur plusieurs des contrevenants, 
de même que sur le contrevenant placé dans”.

[2018] 3 S.C.R., p. 602, second paragraph, line 5, and p. 
645, para. 94, line 11 of the French version. Lire “por-
tent atteinte aux normes de la décence” au lieu de “sont 
incompatibles avec la dignité humaine”.

[2018] 3 S.C.R., p. 604, third paragraph, line 7; p. 624, 
para. 45, line 10; and p. 655, para. 126, lines 3 to 4 of 
the French version. Read “porter atteinte aux normes 
de la décence” instead “ne pas être compatible avec la 
dignité humaine”.

[2010] 3 R.C.S., p. 412, par. 58, lignes 7 à 8 de la version 
française. Lire « le foyer du contentieux en temps réel » 
au lieu de « la pépinière du contentieux en temps réel ».  

[2013] 3 R.C.S., p. 5, deuxième paragraphe, lignes 13 à 15, 
et p. 24, par. 43, lignes 2 à 4 de la version française. Lire 
« en fonction de priorités concurrentes est une question 
qui concerne l’économie et les orientations stratégiques 
du gouvernement; il s’agit d’une décision de nature 
politique ressortissant au législatif et à l’exécutif » au 
lieu de « en fonction de priorités concurrentes relève de 
la politique et de l’économie; cette mesure ressortit au 
législatif et à l’exécutif ».

[2015] 3 R.C.S., p. 445, par. 41, lignes 21 à 22 de la ver-
sion française. Lire « foyer du contentieux en temps 
réel » au lieu de « pépinière du contentieux en temps 
réel ».

[2015] 3 R.C.S., p. 460, par. 75, lignes  6 à 7 de la version 
française. Lire « un “foyer du contentieux en temps 
réel” » au lieu de « une “pépinière du contentieux en 
temps réel” ».

[2016] 1 R.C.S., p. 135, quatrième paragraphe, ligne 9 à 
10 de la version française. Lire « porterait atteinte aux 
normes de la décence » au lieu de « soit incompatible 
avec la dignité humaine ».

[2016] 1 R.C.S., p. 149, par. 24, lignes 5 à 6; p. 170, 
par. 87, lignes 12 à 13; et p. 176, par. 104, lignes 2 à 3 de 
la version française. Lire « de porter atteinte aux normes 
de la décence » au lieu de « de ne pas être compatible 
avec la dignité humaine ».

[2016] 1 R.C.S., p. 172, par. 93, lignes 7 à 8 de la version 
française. Lire « porterait “atteinte aux normes de la 
décence” » au lieu de « soit “excessive au point de ne 
pas être compatible avec la dignité humaine” ».

[2018] 3 R.C.S., p. 601, cinquième paragraphe, lignes 5 et 
6 de la version française. Lire « exécution à l’encontre 
de plusieurs des contrevenants, et du contrevenant 
dans » au lieu de « exécution sur plusieurs des contre-
venants, de même que sur le contrevenant placé dans ».

[2018] 3 R.C.S., p. 602, deuxième paragraphe, ligne 5, et 
p. 645, par. 94, ligne 11 de la version française. Lire 
« portent atteinte aux normes de la décence » au lieu de 
« sont incompatibles avec la dignité humaine ».

[2018] 3 R.C.S., p. 604, troisième paragraphe, ligne 7; 
p. 624, par. 45, ligne 10; et p. 655, par. 126, lignes 3 et 4 
de la version française. Lire « porter atteinte aux normes 
de la décence » au lieu de « ne pas être compatible avec 
la dignité humaine ».
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(January 1 to June 15, 2020 — 1er janvier au 15 juin 2020)

6362222 Canada inc. c. Prelco inc., (Qc), 38904, leave to appeal granted with costs in the cause, 02.04.20, autorisation 
d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

A.D. c. G.M., (Qc), 38912, leave to appeal refused without costs, 30.04.20, autorisation d’appel refusée sans dépens.

Adkin-Kaya v. Attorney General of Canada, (F.C.), 38900, leave to appeal refused with costs, 05.03.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Aisaican-Chase v. The Queen, (Man.) (Crim.), 39055, leave to appeal refused, 07.05.20, autorisation d’appel refusée.

Alberta Union of Provincial Employees v. The Queen in Right of Alberta, (Alta.), 38902, leave to appeal refused with 
costs, 12.03.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Amazon.com, Inc. v. Gagnon, (Que.), 38842, leave to appeal refused without costs, 19.03.20, autorisation d’appel refusée 
sans dépens.

Angel v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 38957, leave to appeal refused, 23.04.20, autorisation d’appel refusée.

Araya v. Nevsun Resources Ltd., (B.C.), 38794, leave to appeal refused with costs, 09.01.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Argueta-Gonzalez v. The Attorney General of Canada on behalf of the United States of America, (B.C.), 38985, leave to 
appeal refused, 21.05.20, autorisation d’appel refusée.

Armstrong v. Ward, (Ont.), 39049, leave to appeal granted with costs in the cause, 28.05.20, autorisation d’appel accordée 
avec dépens suivant l’issue de la cause.

Astral Media Affichage, S.E.C. c. Ville de Montréal, (Qc), 38911, leave to appeal refused with costs, 07.05.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Atas v. Peoples Trust Co., (Ont.), 38883, leave to appeal refused with costs, 23.04.20, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Attorney General of Canada v. British Columbia Civil Liberties Association, (B.C.), 38814, leave to appeal granted with 
costs in the cause and leave to cross-appeal granted with costs in the cause, 13.02.20, autorisation d’appel accordée 
avec dépens suivant l’issue de la cause et autorisation d’appel incident accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Attorney General of Canada v. Corporation of the Canadian Civil Liberties Association, (Ont.), 38574, leave to appeal 
granted with costs in the cause and leave to cross-appeal granted with costs in the cause, 13.02.20, autorisation d’appel 
accordée avec dépens suivant l’issue de la cause et autorisation d’appel incident accordée avec dépens suivant l’issue 
de la cause.

Attorney General of Nova Scotia v. Cameron, (N.S.), 38688, leave to appeal refused with costs, 20.02.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Auclair c. Directeur des poursuites criminelles et pénales, (Qc) (Crim.), 38832, leave to appeal refused, 23.04.20, 
autorisation d’appel refusée.

Autorité des marchés financiers c. Desmarais, (Qc), 38803, leave to appeal refused without costs, 19.03.20, autorisation 
d’appel refusée sans dépens.



viii MOTIONS

Ayangma v. French Language School Board, (P.E.I.), 39021, leave to appeal refused with costs, 16.04.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Ayangma v. Prince Edward Human Rights Commission, (P.E.I.), 39000, leave to appeal refused with costs, 16.04.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Ayangma v. Université de Moncton, (N.B.), 39028, leave to appeal refused with costs, 16.04.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Ayangma v. Université de Moncton, (N.B.), 39031, leave to appeal refused with costs, 16.04.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Bakorp Management Ltd. v. The Queen, (F.C.), 38826, leave to appeal refused no order as to costs, 09.01.20, autorisation 
d’appel refusée aucune ordonnance relative aux dépens.

Basilian Fathers of Toronto v. MacLeod, (Ont.), 38990, leave to appeal refused with costs, 30.04.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Bayer Inc. v. Tluchak, (Sask.), 38825, leave to appeal refused with costs, 20.02.20, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Beaumann v. Canada (Minister of Justice), (B.C.) (Crim.), 37469, notice of discontinuance filed, 02.06.20, avis de 
désistement produit.

Belair Insurance Co. v. Benson, (Ont.), 38988, leave to appeal refused with costs, 09.04.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Bélanger c. Dubé, (Qc), 38955, leave to appeal refused, 26.03.20, autorisation d’appel refusée.

Bernard v. Baun, (F.C.), 38884, leave to appeal refused with costs, 20.02.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Bernard v. Professional Institute of the Public Service of Canada, (F.C.), 39022, leave to appeal refused with costs, 
16.04.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Beseiso v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 38969, leave to appeal refused, 09.04.20, autorisation d’appel refusée.

Beseiso v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 38970, leave to appeal refused, 09.04.20, autorisation d’appel refusée.

Bibeau c. La Presse Ltée, (Qc), 38742, leave to appeal refused with costs, 16.01.20, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Bissonnette c. Scraire, (Qc), 38951, leave to appeal refused without costs, 16.04.20, autorisation d’appel refusée sans 
dépens.

Boechler v. Regina, (B.C.) (Crim.), 38841, leave to appeal refused, 16.01.20, autorisation d’appel refusée.

Bouchard c. Conseil des écoles catholiques du Centre-Est, (Ont.), 39068, leave to appeal refused with costs, 11.06.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Bouchard c. Ministère de la Justice du Canada, (C.F.) (Crim.), 38773, leave to appeal refused no order as to costs, 
27.02.20, autorisation d’appel refusée aucune ordonnance relative aux dépens.

Bouchard c. Procureur général du Canada, (Qc), 39027, leave to appeal refused with costs, 23.04.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Bouragba v. Ontario College of Teachers, (Ont.), 39001, leave to appeal refused with costs, 02.04.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Boutique de Golf Gilles Gareau Inc. c. Municipalité de Saint-Colomban, (Qc), 38868, leave to appeal refused with costs, 
09.04.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Boyce v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 38975, leave to appeal refused, 12.03.20, autorisation d’appel refusée.

Breen v. FCT Insurance Co., (Ont.), 38802, leave to appeal refused with costs, 09.01.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.
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British Columbia v. Teal Cedar Products Ltd., (B.C.), 38789, leave to appeal refused with costs, 16.01.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Brousseau c. Laboratoires Abbott Cie, (Qc), 38745, leave to appeal refused with costs, 09.04.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Brown v. Canadian Transportation Agency, (F.C.), 39012, leave to appeal refused without costs, 09.04.20, autorisation 
d’appel refusée sans dépens.

Bruen v. University of Calgary, (Alta.), 38994, leave to appeal refused with costs, 19.03.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Bulhosen v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 38930, leave to appeal refused, 05.03.20, autorisation d’appel refusée.

C.P. v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 38546, leave to appeal granted, 12.03.20, autorisation d’appel accordée.

Canada v. Canada North Group Inc., (Alta.), 38871, leave to appeal granted with costs in the cause, 26.03.20, autorisation 
d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Canadian Broadcasting Corp. v. The Queen, (Man.), 38992, leave to appeal granted, 28.05.20, autorisation d’appel 
accordée.

Cerqueira v. The Queen in Right of Ontario, (Ont.), 38932, leave to appeal refused without costs, 23.04.20, autorisation 
d’appel refusée sans dépens.

Chan v. Borrelli (Ont.), 38733, leave to appeal refused with costs, 09.01.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Chanel Holdings Ltd. v. Pezzack Financial Services Inc., (Ont.), 38819, leave to appeal refused with costs, 05.03.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Chen c. Lapointe, (Qc), 38863, leave to appeal refused with costs, 30.04.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Choong v. College of Veterinarians of Ontario, (Ont.), 38818, leave to appeal refused with costs, 06.02.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

CIBC World Markets Inc. v. Crooks, (N.S.), 38787, leave to appeal refused with costs, 23.01.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

City of Calgary v. McAllister, (Alta.), 38783, leave to appeal refused with costs, 09.01.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

City of Medicine Hat v. Condo Corp. No. 0410106 (“River Ridge”), (Alta.), 38835, leave to appeal refused with costs, 
13.02.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

City of Toronto v. Attorney General of Ontario, (Ont.), 38921, leave to appeal granted with costs in the cause and leave 
to cross-appeal refused with costs, 26.03.20, autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause et 
autorisation d’appel incident refusée avec dépens.

Cliche c. La Reine, (Qc) (Crim.), 38977, leave to appeal refused, 16.04.20, autorisation d’appel refusée.

Coldwater Indian Band v. Attorney General of Canada, (F.C.), 39111, notice of discontinuance filed, 16.04.20, avis de 
désistement produit.

Colucci v. Colucci, (Ont.), 38808, leave to appeal granted with costs in the cause, 09.01.20, autorisation d’appel accordée 
avec dépens suivant l’issue de la cause.

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada c. ACE European Group Ltd., (Qc), 38857, leave to appeal refused 
with costs, 21.05.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Construction Unibec inc. c. Ville de Saguenay, (Qc), 38545, leave to appeal remanded to the Court of Appeal of Quebec 
for disposition in accordance with Montréal (Ville) v. Octane Stratégie inc., 2019 SCC 57, [2019] 4 S.C.R 138, 
autorisation d’appel renvoyée  à la Cour d’appel du Québec pour qu’elle statue en conformité avec Montréal (Ville) 
c. Octane Stratégie inc., 2019 CSC 57, [2019] 4 R.C.S. 138.



x MOTIONS

Corporation of the City of Victoria v. Canadian Plastic Bag Association, (B.C.), 38828, leave to appeal refused with 
costs, 23.01.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Cowell v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 39078, leave to appeal refused, 28.05.20, autorisation d’appel refusée.

Curtis v. Bank of Nova Scotia, (F.C.), 38869, leave to appeal refused with costs, 27.02.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

D’Amico c. Procureure générale du Québec, (Qc), 39013, leave to appeal refused without costs, 14.05.20, autorisation 
d’appel refusée sans dépens.

Davidoff v. Sobeys Ontario, (Ont.), 38953, leave to appeal refused with costs, 09.04.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Davies v. The Queen, (F.C.), 38810, leave to appeal refused with costs, 16.01.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Derakhshan v. Narula, (Ont.), 39005, leave to appeal refused with costs, 26.03.20, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Dessureault CPA c. Bergeron, (Qc), 38885, leave to appeal refused with costs, 09.04.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Diorite Securities Ltd. v. Trevali Mining (New Brunswick) Ltd., (Ont.), 38881, leave to appeal refused with costs, 05.03.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Downer v. Attorney General of Québec, (Que.), 39008, leave to appeal refused with costs, 16.04.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Durand c. La Reine, (Qc) (Crim.), 38876, leave to appeal refused without costs, 09.04.20, autorisation d’appel refusée 
sans dépens.

Echelon General Insurance Co. v. Perneroski, (Ont.), 38974, leave to appeal refused with costs, 09.04.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Economical Mutual Insurance Co. v. Tomec, (Ont.), 39017, leave to appeal refused with costs, 04.06.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Edwardsen v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 38829, leave to appeal refused no order as to costs, 09.01.20, autorisation 
d’appel refusée aucune ordonnance relative aux dépens.

El Sayed v. City of Ottawa, (Ont.), 38890, leave to appeal refused with costs, 27.02.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Elder Advocates of Alberta Society v. The Queen in Right of Alberta, (Alta.), 38922, leave to appeal refused with costs, 
02.04.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Empire Life Insurance Co. v. Tanious, (B.C.), 38924, leave to appeal refused with costs, 20.02.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Kam v. Attorney General of Canada, (F.C.), 39015, leave to appeal refused without costs, 16.04.20, autorisation d’appel 
refusée sans dépens.

F.J.N. v. J.K., (Alta.), 38859, leave to appeal refused without costs, 06.02.20, autorisation d’appel refusée sans dépens.

Farsi v. Da Rocha, (Ont.), 39120, leave to appeal refused with costs, 11.06.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Fazl v. 2256157 Ontario Ltd., (Ont.), 38947, leave to appeal refused with costs, 12.03.20, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Federation of British Columbia v. Attorney General of Canada, (F.C.), 38887, leave to appeal refused with costs, 05.03.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Fogah v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 39069, leave to appeal refused, 04.06.20, autorisation d’appel refusée.
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Forest c. L’Autorité des marchés financiers, (Qc), 38851, leave to appeal refused without costs, 19.03.20, autorisation 
d’appel refusée sans dépens.

Francis v. The Queen, (F.C.), 38805, leave to appeal refused no order as to costs, 09.01.20, autorisation d’appel refusée 
aucune ordonnance relative aux dépens.

G.P. c. L.P., (Qc), 38751, leave to appeal refused without costs, 09.01.20, autorisation d’appel refusée sans dépens.

Gabriel v. The Queen, (N.S.) (Crim.), 38967, leave to appeal refused, 26.03.20, autorisation d’appel refusée.

Gaucher c. Rankin, (Qc), 38966, leave to appeal refused with costs, 30.04.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Gaudreau c. Producteurs et productrices acéricoles du Québec, (Qc), 38831, leave to appeal refused with costs, 12.03.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Georgetown Rail Equipment Co. v. Tetra Tech EBA Inc., (F.C.), 38844, leave to appeal refused with costs, 16.04.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Gescoro inc. c. Rémillard, (Qc), 38790, leave to appeal refused with costs, 06.02.20, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Gladu c. La Reine, (Qc) (Crim.), 38971, leave to appeal refused, 30.04.20, autorisation d’appel refusée.

Glencore Canada Corp. c. Syndicat des Métallos, section locale 9449, (Qc), 38919, leave to appeal refused with costs, 
23.04.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Glendinning v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 38878, leave to appeal refused, 19.03.20, autorisation d’appel refusée.

Goldstick v. Eist, (Alta.), 39063, leave to appeal refused with costs, 14.05.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Gong v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 39040, leave to appeal refused, 16.04.20, autorisation d’appel refusée.

Gonzalez v. Attorney General of British Columbia, (B.C.), 39032, leave to appeal refused with costs, 16.04.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Gravel c. Mainville, (Qc), 39011, leave to appeal refused without costs, 16.04.20, autorisation d’appel refusée sans dépens.

Guarantee Company of North America v. HOOPP Realty Inc., (Alta.), 39020, leave to appeal refused with costs, 16.04.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Guimont c. MédiaQMI inc. (Le Journal de Québec), (Qc), 39014, leave to appeal refused without costs, 23.04.20, 
autorisation d’appel refusée sans dépens.

H.Q. v. The Queen, (Nvt) (Crim.), 39087, leave to appeal refused, 21.05.20, autorisation d’appel refusée.

Hak v. Attorney General of Québec, (Que.), 39016, leave to appeal refused, 09.04.20, autorisation d’appel refusée.

Harrison v. Arrocha, (Ont.), 39036, leave to appeal refused without costs, 23.04.20, autorisation d’appel refusée sans 
dépens.

Hasselsjo v. Arcand, (Ont.), 38952, leave to appeal refused with costs, 09.04.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Health Genetic Center Corp. v. Aldhous, (Ont.), 39047, leave to appeal refused with costs, 23.04.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Hexamer v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 38858, leave to appeal refused, 13.02.20, autorisation d’appel refusée.

Hill v. Beaver, (Ont.), 38792, leave to appeal refused with costs, 16.01.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Hociung v. Minister of Public Safety and Emergency Preparedness, (F.C.), 39018, leave to appeal refused, 23.04.20, 
autorisation d’appel refusée.

Home Depot of Canada Inc. v. 9085-4886 Quebec Inc., (Que.), 38874, leave to appeal refused with costs, 26.03.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.
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Home Depot of Canada Inc. v. Bancroft-Snell, (Ont.), 38965, leave to appeal refused with costs, 26.03.20, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Home Depot of Canada Inc. v. Coburn and Watson’s Metropolitan Home, (B.C.), 38873, leave to appeal refused with 
costs, 26.03.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Horse v. The Queen, (Sask.) (Crim.), 38809, leave to appeal refused, 16.01.20, autorisation d’appel refusée.

Howe v. Nova Scotia Barristers’ Society, (N.S.), 39004, leave to appeal refused with costs, 30.04.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Human Care Canada Inc. v. Evolution Technologies Inc., (F.C.), 38846, leave to appeal refused with costs, 09.04.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Hunt v. Peel Mutual Insurance Co., (Ont.), 38856, leave to appeal refused with costs, 13.02.20, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Hunt v. Worrod, (Ont.), 38822, leave to appeal refused with costs, 23.01.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Hupe v. Hyczkewycz, (Man.), 38823, leave to appeal refused without costs, 20.02.20, autorisation d’appel refusée sans 
dépens.

IBC Advanced Technologies Inc. v. Ucore Rare Metals Inc., (N.S.), 38834, leave to appeal refused with costs, 16.04.20, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Independent Electricity System Operator v. National Steel Car Ltd., (Ont.), 39058, leave to appeal refused with costs, 
07.05.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Intact Compagnie d’Assurance c. Développement les terrasses de l’Île Inc., (Qc), 38895, leave to appeal refused with 
costs, 09.04.20, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Ironstand v. City of Winnipeg, (Man.), 38796, leave to appeal refused without costs, 09.01.20, autorisation d’appel 
refusée sans dépens.
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of entrapment — Whether police had reasonable suspicion 
that accused or phone numbers were engaged in drug 
trafficking at time police provided opportunity to commit 
offences — Application of entrapment framework to dial‑ 
a‑dope investigations.

In each appeal, the police received an unsubstantiated 
tip that a phone number was associated with a suspected 
dial‑a‑dope operation. In these operations, drug traffickers 
use cell phones to connect with their customers and sell 
them illicit drugs. Officers called the numbers and, in 
brief conversations with the men who answered, requested 
drugs and arranged meetings to complete the transac‑
tions. A and W were subsequently arrested and charged 
with drug‑related offences. At trial, each accused claimed 
that the proceedings should be stayed on the basis of en‑
trapment. In A’s case, the trial judge entered convictions, 
concluding that the accused was not entrapped because the 
police had not offered him an opportunity to traffic drugs 
until they had sufficiently corroborated the tip in the course 
of the conversation. In W’s case, the trial judge found that 
the accused was entrapped because the police provided 
him an opportunity to sell cocaine before forming a rea‑
sonable suspicion that he was engaged in drug trafficking. 
The Court of Appeal held that entrapment was not made 
out for either A or W. A majority of the court concluded 
that where reasonable suspicion relates to the phone num‑
ber itself, the police can provide opportunities to commit 
offences to a person associated with that phone number, 
even if they do not also have a reasonable suspicion about 
the person who answers the phone. Accordingly, the Court 
of Appeal dismissed A’s appeal but allowed the Crown’s 
appeal in W’s case, entering convictions.

Held: The appeal by A should be dismissed.

Held (Wagner C.J. and Moldaver, Côté and Rowe JJ. 
dissenting): The appeal by W should be allowed, the con‑
victions set aside, and the stay of proceedings reinstated. 

Per Abella, Karakatsanis, Brown, Martin and Kasirer JJ.: 
The entrapment framework set out in R. v. Mack, [1988] 

et inculpés d’infractions liées à la drogue — Arrêt des pro‑
cédures pour cause de provocation policière demandé par 
les accusés — La police avait‑elle des soupçons raison‑
nables que les accusés ou les numéros de téléphone étaient 
associés au trafic de drogue au moment où elle a donné 
l’occasion de commettre des infractions? — Application 
du cadre d’analyse relatif à la provocation policière aux 
enquêtes sur les opérations de vente de drogue sur appel.

Dans chacun des présents pourvois, la police avait reçu 
une information non confirmée selon laquelle un numéro 
de téléphone était associé à une opération présumée de 
vente de drogue sur appel. Dans le cadre de ces opérations, 
les trafiquants de drogue utilisent des téléphones cellu‑
laires pour communiquer avec leurs clients et leur vendre 
des drogues illicites. Des policiers ont appelé aux numéros 
et, après de brèves conversations avec les hommes qui ont 
répondu, ils ont demandé s’ils pouvaient avoir des drogues 
et organisé des rencontres pour effectuer les transactions. 
A et W ont par la suite été arrêtés et accusés d’infractions 
liées à la drogue. Au procès, chaque accusé a soutenu 
qu’il devrait y avoir arrêt des procédures pour cause de 
provocation policière. Dans le cas de A, la juge du procès 
l’a déclaré coupable, et a conclu que l’accusé n’avait pas 
été victime de provocation policière parce que la police ne 
lui a offert l’occasion de faire le trafic de drogue qu’après 
avoir suffisamment corroboré l’information lors de la 
conversation. Dans le cas de W, le juge du procès a conclu 
qu’il avait été victime de provocation policière parce que 
la police lui a donné l’occasion de vendre de la cocaïne 
avant d’avoir des soupçons raisonnables qu’il se livrait au 
trafic de drogue. La Cour d’appel a statué qu’il n’avait pas 
été prouvé que A et W avaient été victimes de provocation 
policière. Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont 
conclu que lorsque les soupçons raisonnables se rapportent 
au numéro de téléphone comme tel, la police peut donner 
à une personne associée à ce numéro des occasions de 
commettre des infractions, et ce, même si elle n’a pas de 
soupçons raisonnables à l’égard de la personne qui répond 
au téléphone. En conséquence, la Cour d’appel a rejeté 
l’appel interjeté par A mais a accueilli celui formé par la 
Couronne dans l’instance concernant W, et a prononcé des 
déclarations de culpabilité.

Arrêt : L’appel interjeté par A est rejeté.

Arrêt (le juge en chef Wagner et les juges Moldaver, 
Côté et Rowe sont dissidents) : Le pourvoi interjeté par W 
est accueilli, les déclarations de culpabilité sont annulées 
et l’arrêt des procédures est rétabli.

Les juges Abella, Karakatsanis, Brown, Martin et 
Kasirer  : Le cadre d’analyse relatif à la provocation 
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2 S.C.R. 903, and R. v. Barnes, [1991] 1 S.C.R. 449, has 
proved workable for decades in a variety of contexts. It 
has stood the test of time, furnishing a principled, stable 
and generally applicable doctrine that is fully capable of 
adapting to a variety of circumstances and responding 
to the evolution of crime and police tactics. There is no 
reason to alter the carefully calibrated balance struck in 
these cases in investigations of suspected dial‑a‑dope op‑
erations. Applying the Court’s entrapment framework and 
in particular its reasonable suspicion standard, the decision 
of each trial judge should be affirmed. While A was not 
entrapped, W was.

The Court’s decision in Mack settled the law of entrap‑
ment in Canada. It set out two alternative branches, either 
of which is sufficient to ground an accused’s claim of 
entrapment and justify a stay of proceedings. On the first 
branch, at issue in these appeals, the police may present 
an opportunity to commit a crime only upon forming rea‑
sonable suspicion that either a specific person is engaged 
in criminal activity or people are carrying out criminal 
activity at a specific location, sometimes referred to as a 
bona fide inquiry. The offer of an opportunity to commit a 
crime must always be based upon a reasonable suspicion 
of particular criminal activity, whether by a person, in a 
place defined with sufficient precision, or a combination of 
both. In every context, the reasonable suspicion standard 
ensures courts can conduct meaningful judicial review 
of what the police knew at the time the opportunity was 
provided. This standard requires the police to disclose 
the basis for their belief and to show they had legitimate 
reasons related to criminality for targeting an individual 
or the people associated with a location.

An individual phone number can qualify as a place over 
which police may form reasonable suspicion. However, 
a phone number is not the same as a public physical 
 location. A phone is a means of private communication 
between persons, and calling a number, or exchanging text 
messages, is an inherently private activity. Accordingly, 
state surveillance over virtual spaces is of an entirely 
different qualitative order than surveillance over a public 
space. Technology and remote communication signifi‑
cantly increase the number of people to whom police in‑
vestigators can provide opportunities, thereby heightening 

policière énoncé dans les arrêts R. c. Mack, [1988] 2 R.C.S. 
903, et R. c. Barnes, [1991] 1 R.C.S. 449, est appliqué 
efficacement depuis des décennies dans divers contextes. 
Il a résisté à l’épreuve du temps, fournissant une doctrine 
fondée sur des principes, stable et généralement applicable 
qui peut tout à fait être adaptée à diverses circonstances et 
à l’évolution du crime et des tactiques policières. Aucune 
raison ne justifie de modifier l’équilibre soigneusement 
pondéré dans ces arrêts dans le cas des enquêtes sur des 
opérations présumées de vente de drogue sur appel. En 
appliquant le cadre d’analyse de la provocation policière 
de la Cour et en particulier la norme des soupçons rai‑
sonnables qui en découle, la décision de chaque juge de 
première instance devrait être confirmée. Bien que A n’ait 
pas été victime de provocation policière, W l’a été.

La décision de la Cour dans l’arrêt Mack a fixé le droit 
de la provocation policière au Canada. Deux volets y ont 
été établis, lesquels peuvent tous deux être suffisants pour 
fonder l’allégation de provocation policière d’un accusé 
et justifier un arrêt des procédures. Selon le premier volet, 
dont il est question dans les présents pourvois, la police 
peut donner une occasion de commettre un crime seule‑
ment si elle a des soupçons raisonnables qu’une personne 
en particulier prend part à une activité criminelle ou que 
des personnes se livrent à des activités criminelles dans 
un lieu précis, ce que l’on appelle parfois une véritable 
enquête. L’offre d’une occasion de commettre un crime 
doit toujours être fondée sur des soupçons raisonnables 
d’une activité criminelle précise, que ce soit par une per‑
sonne, dans un lieu défini avec suffisamment de précision 
ou une combinaison de ces deux éléments. Dans tous les 
contextes, la norme des soupçons raisonnables permet aux 
tribunaux de procéder à un véritable examen judiciaire 
des renseignements dont disposait la police au moment 
où l’occasion de commettre un crime a été donnée. Cette 
norme exige des policiers qu’ils dévoilent le fondement 
de leur croyance et qu’ils démontrent qu’ils avaient des 
motifs légitimes relatifs à la criminalité de cibler une ou 
des personnes associées à un lieu.

Un numéro de téléphone individuel peut être qualifié 
de lieu à l’égard duquel la police pourrait former des soup‑
çons raisonnables. Cependant, un numéro de téléphone 
n’est pas la même chose qu’un lieu physique public. Le 
téléphone est un moyen de communication privée entre des 
personnes, et appeler un numéro de téléphone, ou échanger 
des messages textes, est une activité intrinsèquement pri‑
vée. En conséquence, la surveillance par l’État d’espaces 
virtuels est d’un ordre qualitatif entièrement différent de 
la surveillance sur un espace public. La technologie et la 
communication à distance augmentent considérablement 
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the risk that innocent people will be targeted. It is therefore 
important to carefully delineate and tightly circumscribe 
virtual locations in which police can provide the opportu‑
nity to commit a crime. The virtual space must be defined 
with sufficient precision in order to ground reasonable 
suspicion. Reviewing courts must scrutinize the evidence 
that prompted the inquiry to ensure the police have nar‑
rowed their scope so that the purview of their inquiry is 
no broader than the evidence allows.

Police cannot offer a person who answers the phone the 
opportunity to commit an offence without having formed 
reasonable suspicion that the person using that phone, 
or that phone number, is engaged in criminal activity. 
Whether the police are targeting a person, place or phone 
number, the legal standard for entrapment is a uniform 
one, requiring reasonable suspicion in all cases where 
police provide an opportunity to commit a criminal of‑
fence. Reasonable suspicion is a familiar legal standard 
that provides courts with the necessary objective basis on 
which to determine whether the police have justified their 
actions. It protects individuals’ interests and preserves the 
rule of law by ensuring courts can meaningfully review 
police conduct. It requires that a constellation of objec‑
tively discernible facts give the officer reasonable cause to 
suspect that a certain kind of crime was being committed 
by a particular person or in a particular place. Reasonable 
suspicion is also individualized, in the sense that it picks 
an individual target — whether a person, an intersection 
or a phone number — out of a group of persons or places. 
When an objectively grounded suspicion attaches to a 
sufficiently particularized constellation of factors, like 
those relating to an individual phone number, concerns 
about the police intruding on the protected interests of all 
persons in broadly or poorly defined locations fall away.

A bare tip from an unverified source that someone 
is dealing drugs from a phone number cannot ground 
reasonable suspicion. However, it can be sufficiently cor‑
roborated such that the standard is met. Police practice 
itself shows that, whether the police are investigating 
an individual or a phone number, various steps can be 
taken upon receiving a tip associating a phone number 
with dial‑a‑dope activity before acting on it by calling the 

le nombre de personnes auxquelles les enquêteurs de po‑
lice peuvent donner des occasions, ce qui accroît le risque 
que des personnes innocentes soient ciblées. Il est donc 
important de définir soigneusement et de circonscrire 
précisément les lieux virtuels où la police peut donner 
l’occasion de commettre un crime. L’espace virtuel doit 
être défini avec suffisamment de précision pour fonder des 
soupçons raisonnables. Les tribunaux de révision doivent 
examiner attentivement la preuve qui a suscité l’enquête 
afin de s’assurer que la police en a restreint la portée pour 
qu’elle ne soit pas plus large que la preuve le permet.

La police ne peut offrir à une personne qui répond à un 
téléphone cellulaire l’occasion de commettre une infrac‑
tion sans avoir de soupçons raisonnables que la personne 
qui utilise ce téléphone, ou ce numéro de téléphone, se 
livre à une activité criminelle. Que la police cible une 
personne, un lieu ou un numéro de téléphone, la norme 
juridique à appliquer dans le contexte de la provocation 
policière est uniforme; elle exige que la police ait des 
soupçons raisonnables dans tous les cas où elle donne 
une occasion de commettre une infraction criminelle. La 
norme des soupçons raisonnables est une norme juridique 
courante qui fournit aux tribunaux le fondement objectif 
nécessaire pour établir si la police a justifié ses actions. 
Elle protège les intérêts individuels et préserve la primauté 
du droit en faisant en sorte que les tribunaux puissent 
examiner de façon valable la conduite policière. Elle exige 
qu’un ensemble de faits objectivement discernables donne 
au policier un motif raisonnable de soupçonner qu’un 
certain type de crime était commis par une personne en 
particulier ou dans un lieu en particulier. Les soupçons 
raisonnables sont aussi individualisés, en ce sens qu’ils 
visent une cible en particulier — que ce soit une personne, 
une intersection ou un numéro de téléphone — parmi un 
groupe de personnes ou de lieux. Lorsque des soupçons 
reposant sur des fondements objectifs sont plutôt liés à 
un ensemble de facteurs suffisamment spécifiques, comme 
ceux associés à un numéro de téléphone particulier, les 
préoccupations concernant l’empiètement par la police 
sur les intérêts protégés de toutes les personnes se trouvant 
dans des endroits définis de façon large ou insuffisante ne 
tiennent plus.

Une simple information provenant d’une source non 
vérifiée portant qu’une personne fait le trafic de drogue 
à l’aide d’un numéro de téléphone ne peut fonder des 
soupçons raisonnables. Cependant, elle peut être suffi‑
samment corroborée de façon à satisfaire à la norme. 
Les pratiques policières elles‑mêmes démontrent que, 
peu importe si la police fait enquête sur une personne ou 
un numéro de téléphone, diverses mesures peuvent être 
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prises suivant la réception d’une information associant un 
numéro de téléphone à une opération de vente de drogue 
sur appel avant que l’appel au numéro obtenu soit fait. 
Il serait prudent que les policiers, avant de faire l’appel, 
enquêtent sur la fiabilité de l’information lorsqu’ils sont en 
mesure de le faire; toutefois, il est aussi possible que des 
soupçons raisonnables prennent forme chez eux au cours 
d’une conversation avec la cible, mais avant qu’ils lui 
présentent l’occasion de commettre un crime. Le fait que 
la cible corresponde aux détails de l’information, conjugué 
à d’autres facteurs, peut tendre à confirmer la fiabilité de 
l’information. L’utilisation par la cible du jargon particu‑
lier du milieu de la drogue et sa capacité à répondre à ce 
jargon fait partie à juste titre de l’ensemble des facteurs 
qui justifient l’existence de soupçons raisonnables. Que 
la capacité de répondre à ce jargon constitue un facteur 
neutre ou qui s’ajoute au poids d’autres facteurs dépendra 
des circonstances. Rien n’oblige la police à écarter les 
explications innocentes pour de telles réponses.

À moins que les policiers aient eu des soupçons raison‑
nables avant que l’appel téléphonique soit fait, l’examen 
des propos échangés pendant l’appel est inévitable pour 
que le tribunal établisse si l’accusé a été victime de pro‑
vocation policière. L’examen des conversations entre des 
agents d’infiltration et leurs cibles dans le contexte de la 
vente de drogue sur appel est la conséquence inévitable de 
la reconnaissance de l’exigence selon laquelle les policiers 
doivent avoir des soupçons raisonnables avant  d’offrir 
une occasion de commettre un crime. Les soupçons rai‑
sonnables ne peuvent prendre forme rétroactivement; ils 
s’appliquent plutôt prospectivement. Les soupçons rai‑
sonnables peuvent justifier une action seulement sur le 
fondement de renseignements que possède déjà la police. 
Le tribunal doit examiner toutes les circonstances, et non 
simplement le langage utilisé lors de l’appel, afin d’établir 
si la police avait des soupçons raisonnables au moment où 
l’occasion a été donnée.

Pour établir si une action policière constitue une 
 occasion de commettre une infraction, il faut se pencher 
à la fois sur la définition de l’infraction et sur le contexte 
dans lequel l’action a été posée. La définition du trafic 
de drogue comprend non seulement la vente, le trans‑
port et l’administration de substances illicites, mais aussi 
toute offre d’effectuer l’une de ces opérations. Dans le 
contexte de la vente de drogue sur appel, où le contact 
initial entre le policier et la cible se fait entièrement par 
téléphone, la démarche consiste essentiellement à établir 
si les mots utilisés par le policier constituent une occasion 
de commettre une infraction de trafic de drogue. Il s’agit 
d’établir à quel point la conduite policière se rapproche de 

number. Although it would be prudent for police officers 
to investigate the reliability of the tip before placing the 
call where they are able to do so, it is also possible for 
the police to form reasonable suspicion in the course of a 
conversation with the target, but prior to presenting the op‑
portunity to commit a crime. The target’s responsiveness to 
details in the tip, along with other factors, may tend to con‑
firm the tip’s reliability. The target’s use of or response to 
language particular to the drug subculture properly forms 
part of the constellation of factors supporting reasonable 
suspicion. Whether or not responding to such terminology 
is neutral or adds to the weight of other factors will depend 
on the circumstances. There is no requirement that the 
police rule out innocent explanations for these responses.

Unless the police had formed reasonable suspicion 
before a phone call was made, review of the words spoken 
during the call is unavoidable in order for the court to 
determine whether an accused was entrapped. Reviewing 
conversations between undercover officers and their tar‑
gets in the dial‑a‑dope context is the inevitable conse‑
quence of accepting that the police must have reasonable 
suspicion before offering an opportunity to commit an 
offence. Reasonable suspicion is not formed retroactively, 
but applied prospectively. Reasonable suspicion can justify 
an action only on the basis of information already known 
to police. A court must examine all of the circumstances, 
and not merely the language used during the call, in order 
to determine whether police had formed reasonable suspi‑
cion by the time the opportunity was provided.

The determination of whether a police action consti‑
tutes an opportunity to commit an offence is informed both 
by the definition of the offence and the context in which 
the action occurred. The definition of drug trafficking 
includes not only selling, transporting and administering 
illegal drugs, but also making an offer to do so. In the dial‑ 
a‑dope context, in which the initial interaction between 
the police and target occurs entirely over the phone, the 
exercise centres on determining whether words spoken by 
the police officer constitute an opportunity to commit drug 
trafficking. The inquiry is properly directed to how close 
the police conduct is to the commission of the offence. 
To allow the police sufficient flexibility to investigate 
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la perpétration d’une infraction. Afin que la police puisse 
avoir suffisamment de souplesse pour enquêter sur les 
crimes, les actions d’un policier — pour constituer une 
offre d’une occasion de commettre un crime — doivent se 
rapprocher suffisamment d’une conduite qui satisferait aux 
éléments de l’infraction. Dans le contexte particulier du 
trafic de drogue, une occasion de commettre une infraction 
est offerte lorsque le policier pose une question à l’accusé 
et que celui‑ci peut commettre une infraction simplement 
en y répondant « oui ».

Les faits dans chacun des deux pourvois mènent à des 
conclusions différentes. Dans le cas de A, les policiers 
avaient des soupçons raisonnables que leur interlocuteur 
se livrait au trafic de drogue avant de lui donner l’occa‑
sion de commettre une infraction et par conséquent, A 
n’a pas été victime de provocation policière. Le policier 
avait déjà  demandé à A s’il portait le nom indiqué dans 
l’information, ce qu’il n’avait pas nié. Lorsque le policier 
a demandé à A si ce dernier « pouvai[t] [l’]aider », ce 
dernier a réagi positivement à cette utilisation du langage 
particulier du milieu de la drogue en répondant : « T’as 
besoin de quoi? ». Le lien entre l’information reçue et 
l’interlocuteur ayant été établi, le fait que A comprenne 
le jargon relatif au trafic de drogue et qu’il soit disposé à 
faire le trafic de drogue corroborait l’élément de l’infor‑
mation selon lequel il menait des activités illégales. Dans 
ce contexte, ces indices de fiabilité considérés ensemble 
corroboraient suffisamment l’information initialement 
obtenue pour donner lieu à une possibilité objective que A 
se livrait au trafic de drogue. Contrairement au cas de A, 
rien dans les réponses de W, avant que le policier lui donne 
l’occasion de faire le trafic de drogue, ne laissait entendre 
que le numéro de téléphone était utilisé pour vendre de la 
drogue. Par conséquent, W a été victime de provocation 
policière. Le policier n’a pas attendu de voir comment W 
répondrait à une question d’enquête qui aurait pu corro‑
borer que W se livrait à une activité criminelle avant de 
lui donner l’occasion de commettre le crime. Bien que W 
ait confirmé qu’il portait le nom indiqué dans l’informa‑
tion, ce n’est qu’après qu’une occasion lui eut été fournie 
que W a répondu positivement au jargon particulier du 
milieu de la drogue. Corroborer un prénom n’a pas rendu 
plus fiable l’allégation d’illégalité faite dans l’information 
fournie. La police ne disposait de rien de plus qu’une 
simple information selon laquelle une personne utilisant 
un numéro de téléphone en particulier vendait de la drogue 
et cela ne pouvait fonder des soupçons raisonnables.

Le juge en chef Wagner et les juges Moldaver, Côté 
et Rowe (dissidents en partie)  : Les deux appels de‑
vraient être rejetés. Tenter d’appliquer la doctrine de la 

crime, an officer’s action — to constitute an offer of an 
opportunity to commit a crime — must be sufficiently 
proximate to conduct that would satisfy the elements of 
the offence. In the particular context of drug trafficking, 
an opportunity to commit an offence is offered when the 
officer says something to which the accused can commit 
an offence by simply answering “yes”.

The facts of each of the two appeals lead to different 
conclusions. In A’s case, the police had a reasonable sus‑
picion of drug trafficking before providing the opportunity 
to commit an offence and therefore A was not entrapped. 
The officer had asked A if he went by the name provided 
in the tip, which he did not deny. When the officer asked 
A, “You can help me out?”, A responded positively to this 
use of language particular to the drug subculture, asking 
the officer, “what do you need?” Having connected the 
tip to the person on the phone, the aspect of the tip that 
asserted illegality was corroborated by A’s understanding 
of drug‑trafficking slang and willingness to engage in 
it. In this context, these markers of reliability together 
sufficiently corroborated the initial tip to give rise to an 
objective possibility that A was involved in drug traffick‑
ing. Unlike in A’s case, there was nothing in W’s responses 
to suggest that the phone number was being used to sell 
drugs before the officer provided the opportunity to traf‑
fic. Therefore, W was entrapped. The police officer did 
not wait to see how W would respond to an investigative 
question that could have corroborated that W was engaged 
in criminal activity prior to providing the opportunity to 
commit the crime. Although W confirmed that he went 
by the name provided in the tip, he did not respond posi‑
tively to slang particular to the drug subculture until after 
the opportunity had been provided. The corroboration of 
the name did not strengthen the reliability of the tip in its 
assertion of illegality. The police had no more than a bare 
tip that someone using a particular phone number was 
selling drugs and this did not ground reasonable suspicion.

Per Wagner C.J. and Moldaver, Côté and Rowe JJ. 
(dissenting in part): Both appeals should be dismissed. 
Attempting to apply the doctrine of entrapment as 
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provocation policière telle qu’elle a été formulée dans 
R. c. Mack, [1988] 2 R.C.S. 903, et R. c. Barnes, [1991] 
1 R.C.S. 449, aux opérations actuelles de vente de drogue 
sur appel a mis en évidence des préoccupations d’ordres 
théorique et de principe quant à la formulation actuelle du 
premier volet de la doctrine en question. Ni le sous‑volet 
des soupçons précis ni celui de la véritable enquête de 
ce premier volet n’est demeuré fidèle à l’équilibre établi 
dans les arrêts Mack et Barnes entre la protection du droit 
légitime d’une personne de ne pas être importunée par 
l’État et l’application efficace de la loi. Le sous‑volet de 
la véritable enquête devrait être révisé pour préserver cet 
équilibre fondamental, pour rectifier des problèmes théo‑
riques qui se posent en son sein même et pour résoudre des 
questions de principe qui se sont soulevées relativement 
à son application. Par suite de cette révision, seuls les 
cas les plus manifestes de conduite intolérable de l’État 
tomberaient sous le coup de la doctrine de la provocation 
policière puisqu’elle serait recentrée sur sa raison d’être 
première, soit l’abus de procédure. Suivant le cadre d’ana‑
lyse révisé, les policiers étaient engagés dans de véritables 
enquêtes lorsqu’ils ont offert à A et à W respectivement 
une occasion de commettre l’infraction de trafic de drogue.

Le sous‑volet des soupçons précis de la doctrine de la 
provocation policière a été critiqué parce qu’il mène à des 
résultats incongrus, particulièrement dans les affaires de 
vente de drogue sur appel où des policiers appellent des 
trafiquants de drogue présumés sur le fondement de rensei‑
gnements minimaux. Ce sous‑volet permet aux policiers 
de fournir à une personne ciblée l’occasion de commettre 
une infraction s’ils soupçonnent raisonnablement qu’elle 
est déjà engagée dans une activité criminelle de même na‑
ture. Le souci découle de ce que même si l’agent enquêteur 
n’a aucun soupçon raisonnable à l’égard d’une personne 
en particulier au moment de fournir une occasion, le com‑
portement des policiers dans une affaire typique de vente 
de drogue sur appel ne saurait être assimilé à un abus de 
procédure justifiant l’arrêt des procédures. Pour tenter de 
respecter l’exigence formelle des soupçons raisonnables 
tout en préservant la nature substantielle de la provoca‑
tion policière — c.‑à‑d. un abus de procédure — dans les 
affaires de vente de drogue sur appel, certains tribunaux 
ont établi une distinction entre une étape de l’enquête (qui 
n’exige pas de soupçons raisonnables) et la présentation 
d’une occasion de commettre une infraction (qui l’exige). 
La distinction subtile qu’établit cette approche est pro‑
blématique dans la mesure où elle oblige les tribunaux 
à disséquer les appels d’infiltration pour déterminer si 
un accusé a été victime de provocation policière. Cette 

formulated in R. v. Mack, [1988] 2 S.C.R. 903, and R. v. 
Barnes, [1991] 1 S.C.R. 449, to present‑day dial‑a‑dope 
operations has revealed both doctrinal and policy concerns 
with how the first branch of the doctrine is currently for‑
mulated. Both the individualized suspicion and the bona 
fide inquiry prongs of this branch have failed to remain 
faithful to the balance struck in Mack and Barnes between 
protecting an individual’s legitimate interest in being left 
alone by the state and effective law enforcement. The bona 
fide inquiry prong must be revised to preserve this funda‑
mental balance, to rectify doctrinal issues within the prong 
itself, and to address policy concerns that have arisen with 
respect to the prong’s application. The revised framework 
will ensure that only the clearest of cases of intolerable 
state conduct are captured by the doctrine of entrapment 
by refocusing the doctrine on its principled origin: abuse 
of process. Applying the revised framework, the police 
were engaged in a bona fide inquiry when they offered 
each A and W an opportunity to commit the offence of 
drug trafficking.

The individualized suspicion prong of the doctrine of 
entrapment has come under fire for leading to anomalous 
results, particularly in dial‑a‑dope cases where police call 
alleged drug dealers based on minimal information. This 
prong permits the police to provide an individual with 
an opportunity to commit an offence if they reasonably 
suspect that the targeted individual is already engaged in 
criminal activity of the same type. The concern expressed 
is that even though the investigating officer may not pos‑
sess individualized reasonable suspicion at the time they 
offer an opportunity, the police conduct in a typical dial‑ 
a‑dope case cannot be said to rise to the level of an abuse 
of process warranting a stay of proceedings. In an attempt 
to both adhere to the formal requirement of reasonable 
suspicion and preserve the substantive abuse of process 
character of entrapment in dial‑a‑dope cases, some courts 
have drawn a distinction between taking an investigative 
step (which does not require reasonable suspicion) and 
presenting an opportunity to commit an offence (which 
does). The problem with the fine line distinction this ap‑
proach draws is that it requires courts to closely parse 
undercover calls to determine whether an accused was en‑
trapped. This approach creates artificial distinctions based 
on the specific words used by the undercover officer rather 
than focusing on whether society would view the officer’s 
conduct, considered in context, as simply intolerable. 
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approche crée une distinction artificielle fondée sur les pa‑
roles précises qu’emploient les agents d’infiltration, plutôt 
que de se concentrer sur la question de savoir si la société 
considérerait que leur comportement, dans le contexte en 
cause, est tout simplement intolérable. Ces distinctions 
sont souvent difficiles à établir, en plus d’inciter à adopter 
une approche qui revient à couper les cheveux en quatre.

La façon dont les juges majoritaires proposent de tran‑
cher les présents pourvois donne un exemple probant des 
distinctions douteuses qu’engendre l’application de l’ap‑
proche fondée sur une dissection des paroles prononcées. 
Dans les deux cas, un agent d’infiltration a fait un appel 
fondé sur des renseignements fournis par une source ano‑
nyme ou confidentielle. C’est un homme alors inconnu qui 
a répondu à chacun de ces appels. Apparemment sans être 
surpris, chacun de ces hommes a confirmé ou n’a pas nié 
être connu sous un nom qui, selon les renseignements dont 
disposait l’agent, était celui d’un trafiquant de drogue qui 
faisait de la vente sur appel. La seule distinction entre ces 
causes réside dans le fait que, dans le cas de W, l’agent 
d’infiltration a utilisé un nom à placer avant de deman‑
der une quantité précise de cocaïne, tandis que lorsqu’il 
s’est agi de A, l’agent d’infiltration a utilisé un nom à 
placer, puis a attendu que A lui demande « T’as besoin de 
quoi? » avant de formuler une demande du même type. 
La conduite de l’un ou l’autre des agents d’infiltration 
dans les présentes causes ne saurait être jugée intolérable, 
puisqu’ils ont fait précisément ce que la société attend 
d’eux lorsqu’ils reçoivent des renseignements quant à 
une opération alléguée de vente de drogue sur appel. Un 
observateur raisonnablement averti dans notre société 
serait totalement déconcerté par la conclusion des juges 
majoritaires selon laquelle la conduite de l’agent d’infil‑
tration dans le cas de W constitue un abus de procédure 
tandis que celle de l’agent d’infiltration dans le cas de A 
est jugée acceptable.

L’application du sous‑volet de la véritable enquête, 
tel qu’il est défini dans les arrêts Mack et Barnes, aux 
enquêtes actuelles portant sur la vente de drogue sur appel 
pose problème du fait que la norme des soupçons raison‑
nables a évolué depuis que ces arrêts ont été rendus. Le 
sous‑volet de la véritable enquête permet aux policiers 
d’approcher des citoyens au hasard et de leur offrir des 
occasions de commettre des infractions, pourvu que la 
zone dans laquelle ils mènent leurs opérations soit défi nie 
avec suffisamment de précision et qu’ils puissent raison‑
nablement soupçonner que ce type de crime s’y produit. 
L’inclusion de ce type de soupçons raisonnables généraux 
fondés sur un lieu au sous‑volet de la véritable enquête 
reflète l’opinion selon laquelle le fait d’exiger de la police 
qu’elle réponde à une norme plus stricte, telle que celle 

These distinctions are often difficult to draw, and promote 
an approach that is akin to dancing on the head of a pin.

The manner in which the majority proposes to dispose 
of the appeals provides a clear example of the dubious 
distinctions that flow from an application of the parsing 
approach. In both cases, an undercover officer made a call 
based on information from an anonymous or a confidential 
source. Each call was answered by a then‑unknown man. 
Seemingly without surprise, each man confirmed or did 
not deny that he went by a name that, based on the officer’s 
information, belonged to a drug dealer operating out of 
the phone line. The only distinction between the cases is 
that the undercover officer in W’s case used a drop name 
before asking for a specific quantity of cocaine, whereas 
the undercover officer in A’s case used a drop name and 
waited for A to say “what do you need?” before asking 
for a specific quantity of cocaine. The conduct of either 
undercover officer in these cases cannot be described as in‑
tolerable — the officers were doing precisely what society 
would expect them to do upon receiving information about 
an alleged dial‑a‑dope operation. A reasonably informed 
observer in our society would be utterly bewildered by the 
majority’s conclusion that the conduct of the undercover 
officer in W’s case rises to the level of an abuse of process 
while the conduct of the undercover officer in A’s case is 
acceptable.

The problem in applying the bona fide prong as defined 
in Mack and Barnes to present‑day dial‑a‑dope investiga‑
tions is that the reasonable suspicion standard has evolved 
since those cases were decided. The bona fide inquiry 
prong permits the police to randomly approach citizens 
and offer them opportunities to commit offences, so long 
as the area within which they are operating is defined 
with sufficient precision and they reasonably suspect that 
that type of crime is occurring in the area. The incorpora‑
tion of this type of generalized location‑based reasonable 
suspicion into the bona fide inquiry prong reflects the 
view that requiring the police to meet a more stringent 
standard, such as individualized reasonable suspicion, 
would unduly hinder law enforcement efforts and thereby 
fail to strike an appropriate balance between individual 
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des soupçons raisonnables précis, entraverait indûment 
les efforts des forces de l’ordre et ne permettrait donc 
pas d’atteindre un équilibre approprié entre les libertés 
individuelles et l’application légitime de la loi. Or, dans 
R. c. Chehil, 2013 CSC 49, [2013] 3 R.C.S. 220, l’idée 
que les soupçons raisonnables comprennent les soupçons 
généraux non pas au sujet d’une personne bien précise, 
mais plutôt au sujet d’un lieu ou d’une activité en parti‑
culier a été rejetée. Autrement dit, depuis que les arrêts 
Mack et Barnes ont été rendus, l’individualisation a fini 
par définir la norme des soupçons raisonnables. Ainsi, 
le sens plus restrictif donné aux soupçons raisonnables 
dans l’arrêt Chehil a rendu cette notion incompatible avec 
l’équilibre atteint par le sous‑volet de la véritable enquête 
énoncé dans l’arrêt Barnes entre les libertés individuelles 
et l’application légitime de la loi.

La solution à l’incohérence théorique et aux préoccu‑
pations de principe qui ressortent de la jurisprudence en 
matière de provocation policière dans le contexte de la 
vente de drogue sur appel consiste à réviser le sous‑volet 
de la véritable enquête. Le cadre d’analyse révisé recen‑
trerait le sous‑volet de la véritable enquête sur sa rai‑
son d’être première, soit l’abus de procédure. Suivant 
ce cadre d’analyse révisé, il faudrait conclure que les 
policiers ont agi dans le cadre d’une véritable enquête 
lorsqu’il est  satisfait à trois conditions : premièrement, 
que leur enquête était motivée par des objectifs véritables 
d’application de la loi; deuxièmement, que leur enquête 
s’appuyait sur des faits — les policiers devraient être en 
mesure d’indiquer une raison précise pour laquelle ils 
enquêtent, au‑delà d’une simple intuition; troisièmement, 
que leur enquête portait sur un type précis de crime dans 
un lieu bien  délimité (physique ou virtuel). La question 
de savoir si la précision du lieu respecte ce critère devrait 
être décidée en fonction de la question centrale que pose 
la provocation policière, c’est‑à‑dire si, eu égard à toutes 
les circonstances, la société considérerait l’enquête comme 
abusive. Inévitablement, la question de savoir si un type 
de lieu en particulier est suffisamment délimité aux fins 
d’un type particulier d’enquêtes devrait être examinée au 
cas par cas, jusqu’à l’émergence d’une jurisprudence sur 
la question. Il faudrait possiblement examiner notamment : 
la nature et la gravité du type de crime visé par l’enquête, 
le nombre de citoyens susceptibles d’être touchés par la 
technique d’enquête employée par les policiers, la nature 
du lieu visé par l’enquête et le caractère attentatoire de la 
technique.

Ce cadre d’analyse apporterait des améliorations 
 appréciables au sous‑volet de la véritable enquête en l’ali‑
gnant sur les développements théoriques récents et en 
imposant des limites à la portée du lieu qui fait l’objet de 

liberties and legitimate law enforcement. However, in R. v. 
Chehil, 2013 SCC 49, [2013] 3 S.C.R. 220, the notice that 
reasonable suspicion includes generalized suspicion that 
attaches to a particular activity or location rather than to a 
specific person was rejected. Put differently, since Mack 
and Barnes were decided, individualization has come to 
define the reasonable suspicion standard. In this way, the 
more restrictive meaning ascribed to reasonable suspicion 
in Chehil has rendered it incompatible with the balance be‑
tween individual liberties and legitimate law enforcement 
struck by the bona fide inquiry prong in Barnes.

The solution to the doctrinal incoherence and policy 
concerns revealed by the dial‑a‑dope entrapment juris‑
prudence is to revise the bona fide inquiry prong. The 
revised framework will refocus the bona fide inquiry prong 
on its principled origin: abuse of process. Under the re‑
vised framework, the police should be found to be acting 
pursuant to a bona fide inquiry where they meet three 
requirements. First, their investigation must have been 
motivated by genuine law enforcement purposes. Second, 
they must have had a factually‑grounded basis for their 
investigation. They need to be able to point to a specific 
reason for their investigation beyond a mere hunch. Third, 
their investigation must have been directed at investigating 
a specific type of crime within a tightly circumscribed lo‑
cation (whether physical or virtual). Whether the precision 
of the location meets this threshold should be determined 
by reference to the overarching question entrapment poses, 
that is, whether, in all the circumstances, society would 
view the inquiry as abusive. Inevitably, whether a particu‑
lar type of location is sufficiently circumscribed for the 
purposes of a particular type of investigation will need 
to be considered on a location‑by‑location basis, until a 
jurisprudence develops. Some considerations may include: 
the nature and seriousness of the type of crime under inves‑
tigation; the number of citizens that may be impacted by 
the investigation technique used by the police; the nature 
of the location under investigation; and the intrusiveness 
of the technique.

The revised framework offers significant improvements 
to the bona fide inquiry prong by bringing it in line with 
recent doctrinal developments, and by placing limitations 
on the scope of the location under investigation. These 
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l’enquête. Ces limites réduiraient le risque que les  policiers 
puissent offrir des occasions à des individus pris au  hasard 
à l’inté rieur d’une vaste zone (c.‑à‑d. effectuer des opéra‑
tions à grande échelle visant à éprouver au hasard la vertu 
des gens). Elles écarteraient en outre efficacement les 
risques que les policiers ciblent des personnes vulnérables 
et marginalisées ou se livrent à du profilage racial. Si des 
policiers ciblaient délibérément des personnes margina‑
lisées et vulnérables, cela équivaudrait à de la mauvaise 
foi inacceptable. De plus, en examinant la nature du lieu 
visé par l’enquête et le nombre de citoyens éventuelle‑
ment touchés, ainsi que d’autres facteurs pertinents, les 
tribunaux de révision seraient en mesure de déterminer si 
le risque de prendre au piège des personnes marginalisées 
et vulnérables était tellement élevé dans un cas donné que 
la société ne tolérerait pas ce risque, malgré les intérêts 
légitimes en jeu liés à l’application de la loi.

Ni A ni W n’ont été victimes de provocation policière. 
Dans les deux cas, les policiers ont agi dans le cadre de 
véritables enquêtes visant les numéros de téléphones cellu‑
laires en cause aux moments où ils ont donné les occasions 
respectives de faire le trafic de stupéfiants. Appliquant le 
nouveau cadre d’analyse, rien n’indique que les policiers 
n’étaient pas motivés par des objectifs véritables d’appli‑
cation de la loi et rien n’indique non plus qu’ils agissaient 
de mauvaise foi. Qui plus est, ils avaient des motifs fondés 
sur des faits pour mener leurs enquêtes, ayant reçu des 
renseignements, dont les noms et les numéros de télé‑
phone des trafiquants de drogue présumés. Enfin, leurs 
enquêtes étaient suffisamment bien délimitées. Le trafic 
de la drogue est un crime grave et le nombre de personnes 
éventuellement touchées par la conduite des policiers ici 
était extrêmement faible. Les lieux sous enquête étaient 
des numéros de téléphone. En conséquence, toute pré‑
occupation selon laquelle le profilage racial ou d’autres 
préjugés inconscients auraient pu jouer un rôle dans l’en‑
quête est grandement atténuée. Fait important, la technique 
d’enquête n’impliquait pas l’accès à de l’information qui 
se trouvait dans les téléphones cellulaires de A et de W. À 
cet égard, il y a désaccord avec les juges majoritaires quant 
au fait qu’un appel à une ligne téléphonique présumée de 
vente de drogue sur appel met en jeu le droit au respect 
du caractère privé des renseignements personnels protégé 
par l’art. 8 de la Charte canadienne des droits et libertés 
et requiert donc le recours à une norme aussi solide que 
la norme des soupçons raisonnables précis élaborée par 
la jurisprudence de la Cour relative à cette disposition. 
Les enquêtes sur la vente de drogue sur appel ne font pas 
appel à la fouille ou à la saisie du téléphone de quelqu’un, 
ni aux renseignements qu’il contient. Elles ne font appel 
qu’à une conversation entre un agent d’infiltration et la 

limitations mitigate the risk that police may be able to 
indiscriminately offer opportunities within an expansive 
area (i.e., to conduct large‑scale random virtue testing) 
and effectively address the risk of police targeting the 
vulnerable and marginalized and engaging in racial pro‑
filing. If the police deliberately target the marginalized 
and vulnerable, it will amount to impermissible bad faith 
conduct. In addition, by considering the nature of the 
location under investigation and the number of citizens 
potentially impacted, together with other relevant factors, 
reviewing courts will be able to discern whether the risk 
of ensnaring the marginalized and vulnerable was so high 
in a given case that society would not tolerate that risk, 
notwithstanding the legitimate law enforcement interests 
at stake.

Neither A nor W were entrapped. The police in both 
cases were acting in the course of bona fide inquiries 
into the cell phone numbers in issue at the time they ex‑
tended the respective opportunities to traffic in narcotics. 
Applying the new framework, there is no suggestion that 
the police were not motivated by genuine law enforcement 
purposes, nor is there any evidence of bad faith. Further, 
the police had a factually‑grounded basis for their in‑
vestigations, having received information containing the 
names and phone number of alleged drug dealers. Finally, 
their inquiry was sufficiently tightly circumscribed. Drug 
trafficking is a serious crime and the number of individ‑
uals potentially impacted by the police conduct here is 
extremely low. The locations under investigation were 
phone numbers and, as a result, any concerns that racial 
profiling or other unconscious biases may have played a 
role in the investigations are highly attenuated. Notably, 
the investigatory technique did not involve accessing any 
of the information on either A’s or W’s cell phone. On this 
point, there is disagreement with the majority that a call 
to a potential dial‑a‑dope line engages the informational 
privacy interest protected by s. 8 of Canadian Charter of 
Rights and Freedoms and accordingly does demand the 
imposition of a standard as robust as the individualized 
reasonable suspicion standard developed in s. 8 jurispru‑
dence. Dial‑a‑dope investigations do not involve search or 
seizure of the person’s phone, or any of the information 
it contains. All that dial‑a‑dope investigations involve is a 
conversation between an undercover officer and the person 
on the other end of the line. The majority’s acceptance that 
the police may phone an individual and engage them in 
potentially extensive conversation without first holding 
reasonable suspicion belies its contention that a typical 
dial‑a‑dope investigation engages the privacy interest that 
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personne à l’autre bout du fil. En acceptant que des poli‑
ciers puissent téléphoner à quelqu’un et avoir, avec cette 
personne, une conversation éventuellement prolongée sans 
avoir préalablement de soupçons raisonnables, les juges 
majoritaires contredisent leur prétention selon laquelle une 
enquête typique sur la vente de drogue sur appel met en 
jeu les droits au respect de la vie privée que protège l’art. 8 
de la Charte. Les droits de l’individu au respect de la vie 
privée en jeu dans le contexte en cause ici se limitent à 
son droit de ne pas être importuné par l’État. Il est difficile 
d’imaginer une technique d’enquête moins attentatoire 
que celles employées dans des affaires typiques de vente 
de drogue sur appel comme celles‑ci. En somme, on ne 
saurait dire que la société jugerait intolérable la conduite 
des policiers en cause ici.
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[1] En tant que représentants de l’État, les corps 
de police doivent respecter les droits et libertés de 
toute la population canadienne et rendre des comptes 
au public qu’ils servent et protègent. Par ailleurs, les 
corps de police ont besoin de diverses techniques 
d’enquête pour appliquer le droit criminel. Bien que 
le droit confère à ceux‑ci une grande latitude pour 
 effectuer des enquêtes criminelles dans l’intérêt 
 public, il impose également des contraintes à l’égard 
de certaines de leurs méthodes.

by Trotter J., 2014 ONSC 2370, 11 C.R. (7th) 110, 
[2014] O.J. No.  1840 (QL), 2014 CarswellOnt 
5005 (WL Can.). Appeal allowed, Wagner C.J. and 
Moldaver, Côté and Rowe JJ. dissenting.
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Owen Goddard and Janani Shanmuganathan, for 
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Karakatsanis, Brown and Martin JJ. —

I. Introduction

[1] As state actors, police must respect the rights 
and freedoms of all Canadians and be accountable to 
the public they serve and protect. At the same time, 
police require various investigative techniques to 
enforce the criminal law. While giving wide latitude 
to police to investigate crime in the public interest, 
the law also imposes constraints on certain police 
methods.
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[2] Pour cette raison, dans l’arrêt R. c. Mack, [1988] 
2 R.C.S. 903, la Cour a reconnu, mais étroitement 
circonscrit, le pouvoir de la police d’outrepasser 
son rôle habituel d’enquête et de tenter d’amener 
des gens à commettre des infractions criminelles. 
Lorsqu’elle le fait sans avoir de soupçons raisonna‑
bles, ou lorsqu’elle va plus loin et incite une personne 
à commettre une infraction criminelle, il y a provo‑
cation policière. Sans l’exigence des soupçons rai‑
sonnables, la police pourrait cibler des personnes au 
hasard, portant ainsi atteinte à la vie privée de gens, 
les exposant à la tentation et provoquant des crimes 
qui n’auraient autrement pas eu lieu. Une telle con‑
duite menace la primauté du droit, mine le sens de la 
décence, de la justice et du franc‑jeu qu’a la société 
et constitue un abus de procédure d’une importance 
telle que, lorsque son existence est démontrée, un 
arrêt des procédures est requis.

[3] Les présents pourvois portent sur l’applica‑
tion de cette doctrine établie aux enquêtes sur de 
présumées opérations de vente de drogue sur appel 
(« dial‑a‑dope »), dans le cadre desquelles des trafi‑
quants de drogue utilisent des téléphones cellulaires 
pour communiquer avec leurs clients et leur vendre 
des drogues illicites. Plus précisément, nous sommes 
appelés à établir quand et comment les soupçons 
raisonnables sont établis dans le cas où un policier 
est avisé qu’un numéro de téléphone serait utilisé 
pour faire le trafic de drogue.

[4] Nous affirmons que notre jurisprudence con‑
firme que la police ne peut offrir à une personne qui 
répond à un téléphone cellulaire l’occasion de com‑
mettre une infraction sans avoir de soupçons raison‑
nables que la personne qui utilise ce téléphone, ou ce 
numéro de téléphone, se livre à une activité criminelle. 
Que la police cible une personne, un lieu ou un numéro 
de téléphone, la norme juridi que à appliquer dans le 
contexte de la provocation policière est uniforme; 
elle exige que la police ait des soupçons raisonna‑
bles dans tous les cas où elle donne une occasion 
de commettre une infraction criminelle. La norme 
des soupçons raisonnables est une norme juridique 
courante qui fournit aux tribunaux le fondement 

[2] For that reason, this Court in R. v. Mack, [1988] 
2 S.C.R. 903, sanctioned, but narrowly confined, the 
power of police to step beyond their normal investi‑
gative role and tempt people into committing crim‑
inal offences. Where they do so without reasonable 
suspicion, or where they go further and induce the 
commission of a criminal offence, they commit en‑
trapment. Without a requirement of reasonable sus‑
picion, the police could target individuals at random, 
thereby invading people’s privacy, exposing them 
to temptation and generating crimes that would not 
otherwise have occurred. Such conduct threatens the 
rule of law, undermines society’s sense of decency, 
justice and fair play, and amounts to an abuse of 
the legal process of such significance that, where it 
is shown to have occurred, a stay of proceedings is 
required.

[3] These appeals concern the application of this 
settled doctrine to investigations of suspected dial‑ 
a‑dope operations, in which drug traffickers use cell 
phones to connect with their customers and sell them 
illicit drugs. Specifically, we are asked to determine 
when and how reasonable suspicion is established 
when an officer receives a tip or information that a 
phone number may be used for drug dealing.

[4] We say our jurisprudence affirms that police 
cannot offer a person who answers a cell phone the 
opportunity to commit an offence without having 
formed reasonable suspicion that the person using 
that phone, or that phone number, is engaged in 
criminal activity. Whether the police are targeting 
a person, place or phone number, the legal standard 
for entrapment is a uniform one, requiring reasonable 
suspicion in all cases where police provide an op‑
portunity to commit a criminal offence. Reasonable 
suspicion is a familiar legal standard that provides 
courts with the necessary objective basis on which 
to determine whether the police have justified their 
actions. A bare tip from an unverified source that 
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objectif nécessaire pour établir si la police a justifié 
ses actions. Une simple information provenant d’une 
source non vérifiée portant qu’une personne fait le 
trafic de drogue à l’aide d’un numéro de téléphone 
ne peut fonder des soupçons raisonnables.

[5] Dans chacun des présents pourvois, la police 
avait reçu une information non confirmée selon 
laquelle un numéro de téléphone était associé au 
trafic de drogue. Un policier a appelé au numéro 
et, après une brève conversation, il a demandé s’il 
pouvait avoir des drogues. Dans le cas de Javid 
Ahmad, la juge du procès, la juge Allen, a conclu 
que M. Ahmad n’avait pas été victime de provocation 
policière parce que la police ne lui a offert l’occasion 
de faire le trafic de drogue qu’après avoir suffisam‑
ment corroboré l’information lors de la conversation 
(2015 ONSC 652). Dans le cas de Landon Williams, 
le juge Trotter a conclu que M. Williams avait été 
victime de provocation policière parce que la po‑
lice lui a donné l’occasion de vendre de la  cocaïne 
avant d’avoir des soupçons raisonnables qu’il se 
livrait au trafic de drogue (2014 ONSC 2370, 11 
C.R. (7th) 110). La Cour d’appel a rejeté l’appel 
interjeté par M. Ahmad et a accueilli celui formé par 
la Couronne dans l’instance concernant M. Williams 
(2018 ONCA 534, 141 O.R. (3d) 241).

[6] En nous appuyant sur l’arrêt Mack, nous 
sous crivons à l’opinion des deux juges du procès. 
Monsieur Ahmad n’a pas été victime de provoca‑
tion policière, mais M. Williams l’a été. Nous som‑
mes donc d’avis de rejeter l’appel de M. Ahmad, 
mais d’accueillir celui de M. Williams.

II. Contexte

A. Monsieur Ahmad

[7] Le gendarme‑détective Michael Limsiaco avait 
été informé par un autre policier qu’une personne 
dénommée « Romeo » vendait de la drogue à l’aide 
d’un numéro de téléphone précis. Le gendarme‑ 
détective Limsiaco a appelé au numéro sans avoir 
vérifié la fiabilité de cette information ou cherché 

someone is dealing drugs from a phone number can‑
not ground reasonable suspicion.

[5] In each of these two appeals, the police received 
an unsubstantiated tip that a phone number was asso‑
ciated with drug dealing. An officer called the num‑
ber and, after a brief conversation, requested drugs. 
In Javid Ahmad’s case, the trial judge, Allen J., con‑
cluded that Ahmad was not entrapped because the 
police did not offer him an opportunity to traffic 
drugs until they had sufficiently corroborated the 
tip in the course of the conversation (2015 ONSC 
652). In Landon Williams’ case, Trotter J. found that 
Williams was entrapped because the police provided 
him an opportunity to sell cocaine before forming a 
reasonable suspicion that he was engaged in drug 
trafficking (2014 ONSC 2370, 11 C.R. (7th) 110). 
The Court of Appeal dismissed Ahmad’s appeal and 
allowed the Crown appeal in Williams’ case (2018 
ONCA 534, 141 O.R. (3d) 241).

[6] Applying Mack, we agree with both trial judges. 
Ahmad was not entrapped, but Williams was. We 
would therefore dismiss Ahmad’s appeal but allow 
Williams’ appeal.

II. Background

A. Ahmad

[7] Detective Constable Michael Limsiaco received 
information from another officer that a person named 
“Romeo” was selling drugs using a specified phone 
number. D.C. Limsiaco called the number without 
investigating the reliability of the information or how 
the other officer had procured it. D.C. Limsiaco’s 
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à savoir comment l’autre policier l’avait obtenue. 
Selon ce que le gendarme‑détective Limsiaco avait 
compris, l’autre policier avait reçu l’information 
d’une source confidentielle.

[8] Après une brève conversation, le policier a 
demandé s’il pouvait avoir [traduction] « 2 de 
coupée » (« 2 soft »), ce qui signifie deux grammes 
de poudre de cocaïne. L’homme au bout du fil a par la 
suite accepté de le rencontrer pour réaliser la vente. 
Le policier s’est rendu au lieu de rencontre, a rappelé 
au numéro de téléphone, a rencontré l’homme qui 
a répondu au téléphone et lui a remis la somme de 
140 $ en échange de deux petits sachets de cocaïne. 
Des policiers ont arrêté et fouillé l’homme, qui a 
été identifié plus tard comme étant M. Ahmad. Les 
policiers ont trouvé sur lui une enveloppe portant le 
prénom « Romeo » écrit à la main et contenant de 
l’argent comptant, soit la somme de 140 $, le télé‑
phone cellulaire qui avait été utilisé pour organiser 
la transaction et deux petits sachets de poudre de 
cocaïne. Dans le sac à dos de M. Ahmad, les policiers 
ont trouvé une grande quantité de cocaïne et trois 
enveloppes contenant de l’argent comptant.

[9] La juge Allen a conclu que M. Ahmad n’avait 
pas été victime de provocation policière. Celui‑ci 
a été déclaré coupable d’un chef d’accusation de 
possession de cocaïne en vue d’en faire le trafic et 
de deux chefs d’accusation de possession de produits 
de la criminalité.

B. Monsieur Williams

[10] La gendarme‑détective Brooke Hewson, 
membre de l’escouade antidrogue, avait reçu d’un 
autre policier un dossier d’information au sujet d’un 
dénommé « Jay », qui vendrait de la cocaïne dans 
un certain secteur de Toronto. Ce dossier identifiait 
« Jay » comme Landon Williams et comprenait des 
renseignements à son sujet, notamment l’informa‑
tion selon laquelle il était un [traduction] « trafi‑
quant de cocaïne » dans un secteur en particulier. Le 
dossier indiquait que l’information provenait d’une 
source confidentielle dont la fiabilité était inconnue, 

understanding was that the other officer had received 
the tip from a confidential source.

[8] After a brief conversation, the officer asked 
for “2 soft”, meaning two grams of powder cocaine. 
The man on the line subsequently agreed to meet to 
effect the sale. The officer went to the meeting place, 
called the number again, met the man who answered 
the phone, and exchanged $140 for two small plastic 
bags of cocaine. Police arrested and searched the 
man, later revealed to be Ahmad. On his person, 
police found an envelope with the handwritten word 
“Romeo” on it containing cash, the $140, the cell 
phone that had been used to set up the transaction, 
and two small bags of powder cocaine. In Ahmad’s 
backpack, the police found a large quantity of co‑
caine and three envelopes containing cash.

[9] Allen J. concluded that Ahmad was not en‑
trapped. Ahmad was convicted of one count of pos‑
session of cocaine for the purpose of trafficking, and 
two counts of possession of the proceeds of crime.

B. Williams

[10] Detective Constable Brooke Hewson, a 
member of the drug squad, received an informa‑
tion package from another officer about “Jay”, 
who was alleged to be selling cocaine in a certain 
area in Toronto. The package identified “Jay” as 
Landon Williams and included a collection of in‑
formation about him, including that, according to 
a tip, he was a “cocaine dealer” who worked in a 
certain area. The record discloses that the tip was 
from a confidential source of unknown reliability 
but not what the tip actually said, how Williams was 
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mais n’indiquait pas son contenu exact; il n’indiquait 
pas non plus de quelle façon M. Williams était lié au 
prénom « Jay » ou si cette information était actuelle.

[11] La gendarme‑détective Hewson n’a pas posé 
de questions quant à la fiabilité de la source ou à 
l’actualité de l’information. Elle avait participé à 
l’arrestation de M. Williams pour trafic de cocaïne 
20 mois auparavant, mais celui‑ci avait finalement 
plaidé coupable à une accusation de possession 
simple. Elle ne savait pas qu’il utilisait le prénom 
« Jay ».

[12] Le gendarme‑détective Tony Canepa a reçu 
certains de ces renseignements et a appelé le numéro. 
L’homme qui a répondu au téléphone a confirmé 
qu’il se nommait « Jay ». Le policier a dit qu’il avait 
besoin pour [traduction] « 80 [.  .  .] de roche » 
(« 80 . .  . [h]ard »), ce qui veut dire pour 80 $ de 
crack, et l’homme lui a répondu qu’ils devraient se 
rencontrer à une intersection précise. Le policier a 
rencontré l’homme, qui s’est révélé plus tard être 
M. Williams, et lui a échangé 80 $ pour du crack. 
Onze jours plus tard, il a organisé une deuxième 
transaction et a effectué le même achat. Le mois 
suivant, la police a arrêté M. Williams.

[13] Après que la Couronne eut fini de présenter sa 
preuve, M. Williams a reconnu que celle‑ci établissait 
sa culpabilité à l’égard de deux chefs d’accusation 
de trafic de cocaïne et de deux chefs d’accusation 
de possession de produits de la criminalité. Le 
juge Trotter a conclu que le policier n’avait aucun 
soupçon raisonnable lorsqu’il a donné l’occasion de 
commettre un crime à M. Williams, et il a ordonné 
l’arrêt des procédures.

C. Décision de la Cour d’appel

[14] L’appel interjeté par la Couronne contre l’arrêt 
des procédures prononcé dans le cas de M. Williams 
et l’appel interjeté par la défense contre la déclaration 
de culpabilité prononcée dans le cas de M. Ahmad 
ont été instruits ensemble. Le juge Hourigan, 
s’expri mant en son nom et en celui du juge Brown, 
a statué qu’il n’avait pas été prouvé que M. Ahmad 
et M. Williams avaient été victimes de provocation 

connected to the name “Jay”, or the currency of the 
informa tion.

[11] D.C. Hewson did not ask about the reliability 
of the source or the currency of the information. She 
had been involved in Williams’ arrest 20 months 
earlier for trafficking cocaine, although Williams 
ultimately pleaded guilty to simple possession. She 
had not known him to use the name “Jay”.

[12] Detective Constable Tony Canepa was given 
some of this information and called the number. The 
man who answered the phone confirmed his name 
was “Jay”. The officer said that he needed “80 . . . 
[h]ard”, meaning $80 worth of crack cocaine, and 
the man replied that they should meet at a particular 
intersection. The officer met the man, later revealed 
to be Williams, and exchanged $80 for the crack 
cocaine. Eleven days later, he arranged a second 
transaction and made the same purchase. The next 
month, police arrested Williams.

[13] At the end of the Crown’s case, Williams ac‑
knowledged that the evidence established his guilt 
on two counts of trafficking cocaine and two counts 
of possession of the proceeds of crime. Trotter J. 
found there was no reasonable suspicion before the 
officer provided the opportunity to commit a crime 
and entered a stay.

C. Court of Appeal Decision

[14] The Crown appeal from the stay in Williams’ 
case and the defence appeal from the conviction 
in Ahmad’s case were heard together. Hourigan 
J.A., writing for himself and Brown J.A., held that 
entrapment was not made out for either Ahmad or 
Williams. He concluded that where reasonable sus‑
picion relates to the phone number itself, the police 
can provide opportunities to commit offences to a 



[2020] 1 R.C.S. R.  c.  AHMAD Les juges Karakatsanis, Brown et Martin  595

policière. Il a conclu que lorsque les soupçons raison‑
nables se rapportent au numéro de téléphone comme 
tel, la police peut donner à une personne associée à ce 
numéro des occasions de commettre des infractions, 
et ce, même si elle n’a pas de soupçons raisonnables 
à l’égard de la personne qui répond au téléphone. La 
juge Himel (ad hoc) a souscrit au résultat, mais pas 
à la distinction faite par les juges majoritaires entre 
les soupçons raisonnables à l’égard d’un numéro de 
téléphone et les soupçons raisonnables à l’égard de 
la personne qui répond à un appel sur cette ligne.

III. La doctrine de la provocation policière

A. Les principes de la doctrine de la provocation 
policière établis dans les arrêts Mack et Barnes

[15] Il y a plus de 30 ans, la décision de la Cour 
dans l’arrêt Mack a fixé le droit de la provocation 
policière au Canada. Deux volets y ont été étab‑
lis, lesquels peuvent tous deux être suffisants pour 
fonder l’allégation de provocation policière d’un 
accusé et justifier un arrêt des procédures :

Il y a, par conséquent, provocation policière 
lorsque : a) les autorités fournissent l’occasion de com‑
mettre une infraction en l’absence de soupçon raisonnable 
ou agissent de mauvaise foi [. . .] ou b) ayant des soupçons 
raisonnables ou au cours d’une véritable enquête, elles ne 
se contentent pas de fournir une occasion de commettre 
une infraction mais incitent à la commettre. [p. 959]

[16] Au niveau le plus général, la doctrine existe 
parce qu’« [u]ne valeur profondément enracinée de 
notre système démocratique est que la fin ne justifie 
pas les moyens » (Mack, p. 938). Certains de ces 
moyens sont inacceptables dans une société libre 
ayant de solides principes d’équité, de décence et 
de protection de la vie privée. Bien que la police 
doive disposer d’une certaine latitude, la provoca‑
tion policière est un type d’abus de procédure car la 
participation policière à la perpétration d’un crime 
est susceptible de déconsidérer l’administration de 
la justice.

[17] Dans l’arrêt Mack, la Cour a statué que l’ob‑
jet et le fondement de la doctrine de la provocation 

person associated with that phone number, even if 
they do not also have a reasonable suspicion about 
the person who answers the phone. Himel J. (ad hoc) 
concurred in the result, but disagreed with the ma‑
jority’s differentiation between reasonable suspicion 
over a phone number and reasonable suspicion over 
the individual who answers that phone.

III. The Entrapment Doctrine

A. The Principles of the Entrapment Doctrine in 
Mack and Barnes

[15] Over 30 years ago, this Court’s decision in 
Mack settled the law of entrapment in Canada. It 
set out two alternative branches, either of which is 
sufficient to ground an accused’s claim of entrapment 
and justify a stay of proceedings:

There is, therefore, entrapment when: (a) the author‑
ities provide an opportunity to persons to commit an of‑
fence without reasonable suspicion or acting mala fides 
. . . or, (b) having a reasonable suspicion or acting in the 
course of a bona fide inquiry, they go beyond providing 
an opportunity and induce the commission of an offence. 
[p. 959]

[16] At the most general level, the doctrine ex‑
ists because “[i]t is a deeply ingrained value in our 
democratic system that the ends do not justify the 
means” (Mack, at p. 938). Some of those means are 
unacceptable in a free society with strong notions 
of fairness, decency, and privacy. Although police 
must be afforded latitude, entrapment is a species of 
abuse of process because police involvement in the 
commission of a crime can bring the administration 
of justice into disrepute.

[17] Mack determined that the purpose and ra‑
tionale of the entrapment doctrine lies in a court’s 
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policière résident dans le pouvoir inhérent du tri‑
bunal d’empêcher tout abus de ses procédures. La 
provocation policière n’est pas un moyen de défense 
au fond menant à un acquittement car, dans la plu‑
part des cas, les éléments essentiels de l’infraction 
seront réunis, même lorsqu’il y a eu provocation 
policière. Il convient plutôt d’ordonner un arrêt des 
procédures parce que, « sur le plan du fond, il se peut 
que l’accusé ne mérite pas d’être acquitté, et que la 
poursuite est incapable d’obtenir une déclaration de 
culpabilité en raison de l’abus de procédure qu’elle 
a commis », et une déclaration de culpabilité est 
donc susceptible de déconsidérer l’administration 
de la justice (Mack, p. 944 (soulignement omis), 
citant R. c. Jewitt, [1985] 2 R.C.S. 128, p. 148). Une 
telle réparation confirme également la primauté de 
la  liberté de la personne : il n’appartient tout sim‑
plement pas à l’État de s’ingérer de façon injustifiée 
dans la vie privée des individus, à éprouver au hasard 
leur vertu et à créer un crime (Mack, p. 941).

[18] Cependant, il est particulièrement difficile de 
faire enquête sur certains crimes parce qu’ils sont 
« consensuels » (comme le trafic de drogue), ils 
victimisent ceux qui sont réticents à les signaler ou 
incapables de le faire (comme le leurre d’enfants) 
ou ils causent un préjudice si grave qu’il faut les 
empêcher de façon active (comme le terrorisme) 
(Mack, p. 916; Amato c. La Reine, [1982] 2 R.C.S. 
418, p. 457, le juge Estey, dissident; A. Ashworth, 
« What is Wrong with Entrapment? », [1999] Sing. 
J.L.S. 293, p. 293‑294). Il est donc dans l’intérêt 
public que la police ait la flexibilité nécessaire pour 
élaborer des mesures efficaces et proactives destinées 
à faire respecter la loi en vue de la répression de la 
criminalité.

[19] Afin de concilier ces impératifs concurrents, 
la Cour a imposé une mesure de protection contre la 
provocation policière fondée sur l’occasion. Selon 
le premier volet du critère établi dans l’arrêt Mack, 
dont il est question dans les présents pourvois, la 
police peut donner une occasion de commettre un 
crime seulement si elle a des soupçons raisonnables : 
(1) qu’une personne en particulier prend part à une 
activité criminelle; ou (2) que des personnes se livrent 

inherent jurisdiction to prevent an abuse of its own 
processes. Entrapment is not a substantive defence 
leading to an acquittal, because in most cases the es‑
sential elements of the offence will be satisfied, even 
where entrapment occurred. Rather, the appropriate 
remedy is a stay of proceedings because “while on 
the merits the accused may not deserve an acquittal, 
the Crown by its abuse of process is disentitled to a 
conviction” and a conviction would therefore bring 
the administration of justice into disrepute (Mack, at 
p. 944 (emphasis deleted), citing R. v. Jewitt, [1985] 
2 S.C.R. 128, at p. 148). Such a remedy also affirms 
the primacy of personal freedom: the state simply 
has no business unjustifiably intruding into individ‑
uals’ private lives, randomly testing their virtue, and 
manufacturing crime (Mack, at p. 941).

[18] Some crimes, however, are particularly dif‑
ficult to investigate because they are “consensual” 
(such as drug trafficking), victimize those who are 
reluctant or unable to report them (such as child 
luring), or lead to such great harm that they must 
be actively prevented (such as terrorism) (Mack, at 
p. 916; Amato v. The Queen, [1982] 2 S.C.R. 418, at 
p. 457, per Estey J., dissenting; A. Ashworth, “What 
is Wrong with Entrapment?”, [1999] Sing. J.L.S. 293, 
at pp. 293‑94). It is therefore in the public interest to 
allow police the flexibility to develop effective, pro‑
active law‑enforcement measures to suppress crime.

[19] To reconcile these competing imperatives, the 
Court imposed a safeguard against opportunity‑based 
entrapment. On the first branch in Mack, at issue in 
these appeals, police may present an opportunity to 
commit a crime only upon forming reasonable sus‑
picion that either: (1) a specific person is engaged 
in criminal activity; or (2) people are carrying out 
criminal activity at a specific location, sometimes 
referred to as a bona fide inquiry (Mack, at pp. 956 
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à des activités criminelles dans un lieu précis, ce que 
l’on appelle parfois une « véritable enquête » (Mack, 
p. 956 et 959; confirmé dans R. c. Barnes, [1991] 
1 R.C.S. 449, p. 463).

[20] Les motifs dans l’arrêt Mack indiquent claire‑
ment qu’une véritable enquête à l’égard d’un lieu est 
fondée sur des soupçons raisonnables et s’y rattache. 
Une enquête est « véritable » lorsque la police a 
des soupçons raisonnables à l’égard d’un lieu ou 
d’un secteur, et qu’elle a l’objectif réel d’enquêter 
et de réprimer des activités criminelles. Une vérita‑
ble enquête ne constitue pas un moyen distinct et 
indépendant dont dispose la police pour piéger une 
personne, mais un moyen d’exprimer le critère des 
soupçons raisonnables à l’égard d’un lieu. L’offre 
d’une occasion de commettre un crime doit toujours 
être fondée sur des soupçons raisonnables d’une 
activité criminelle précise, que ce soit par une per‑
sonne, dans un lieu défini avec suffisamment de pré‑
cision ou une combinaison de ces deux éléments.

[21] La Cour a confirmé ces principes dans l’arrêt 
Barnes, où elle a conclu que la police avait mené une 
véritable enquête en donnant à des personnes se trou‑
vant dans un secteur de Granville Mall à Vancouver 
l’occasion de vendre de la drogue. La Cour a statué 
que les soupçons raisonnables de la police étaient 
fondés sur des éléments de preuve extrinsèques ob‑
jectifs indiquant qu’un important trafic de drogue 
se faisait dans le secteur (Barnes, p. 460‑462); cela 
expliquait pourquoi les personnes fréquentant le sec‑
teur en question étaient visées, cette explication pou‑
vant faire l’objet d’un examen judiciaire véritable.

[22] Ce cadre d’analyse met en équilibre et concilie 
d’importants intérêts publics. La primauté du droit 
et la nécessité de protéger le droit à la vie privée 
et la liberté personnelle de la portée excessive de 
l’État sont mis en balance avec l’intérêt légitime de 
l’État à faire enquête sur les crimes et à intenter des 
poursuites contre leurs auteurs en permettant, mais 
aussi en restreignant, les techniques de provocation 
policière (Mack, p. 941‑942).

[23] Nous ne voyons aucune raison de modifier 
cet équilibre soigneusement pondéré énoncé dans 
l’arrêt Mack et confirmé dans l’arrêt Barnes. Le 

and 959; confirmed in R. v. Barnes, [1991] 1 S.C.R. 
449, at p. 463).

[20] The reasons in Mack make clear that a bona 
fide inquiry into a location is premised upon and 
tethered to reasonable suspicion. An investigation is 
“bona fide” where the police have a reasonable suspi‑
cion over a location or area, as well as a genuine pur‑
pose of investigating and repressing crime. A bona 
fide investigation is not a separate and freestanding 
way for police to entrap an individual, but a means 
of expressing the threshold of reasonable suspicion 
in a location. The offer of an opportunity to commit 
a crime must always be based upon a reasonable 
suspicion of particular criminal activity, whether by 
a person, in a place defined with sufficient precision, 
or a combination of both.

[21] The Court affirmed these principles in Barnes. 
There, the Court found the police had engaged in a 
bona fide inquiry by providing people within an area 
of the Granville Mall in Vancouver the opportunity 
to sell drugs. Their reasonable suspicion, the Court 
held, was grounded on objective extrinsic evidence 
that showed significant drug dealing activity in the 
area (Barnes, at pp. 460‑62). This provided an expla‑
nation, which a court could meaningfully review, for 
why people were being targeted in that area.

[22] This framework balances and reconciles im‑
portant public interests. The rule of law, and the need 
to protect privacy interests and personal freedom 
from state overreach are balanced against the state’s 
legitimate interest in investigating and prosecuting 
crime by permitting but also constraining entrap‑
ment techniques (Mack, at pp. 941‑42).

[23] We see no reason to alter this carefully cal‑
ibrated balance struck in Mack and affirmed in 
Barnes. The entrapment framework has proved 
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cadre d’analyse relatif à la provocation policière 
est appliqué efficacement depuis des décennies 
dans divers contextes, dont ceux du trafic de drogue 
(R. c. Campbell, [1999] 1 R.C.S. 565, par. 21), du 
terro risme (R. c. Nuttall, 2018 BCCA 479, 368 
C.C.C. (3d) 1, par. 417‑443) et du leurre d’enfants 
(R. c. Bayat, 2011 ONCA 778, 280 C.C.C. (3d) 36, 
par. 15‑23). Il a résisté à l’épreuve du temps, four‑
nissant une doctrine fondée sur des principes, stable 
et généralement applicable qui peut tout à fait être 
adaptée à diverses circonstances et à l’évolution du 
crime et des tactiques policières. Aucune raison de 
principe ne justifie de s’en écarter.

B. Les soupçons raisonnables objectifs garantissent 
un contrôle judiciaire de la conduite policière

[24] Dans tous les contextes, la norme des 
soupçons raisonnables permet aux tribunaux de 
procéder à un véritable examen judiciaire des ren‑
seignements dont disposait la police au moment 
où l’occasion de commettre un crime a été donnée 
(R. c. Chehil, 2013 CSC 49, [2013] 3 R.C.S. 220, 
par. 26 et 58; R. c. MacKenzie, 2013 CSC 50, [2013] 
3 R.C.S. 250, par. 41). Cette norme exige des polici‑
ers qu’ils dévoilent le fondement de leur croyance et 
qu’ils démontrent qu’ils avaient des motifs légitimes 
relatifs à la criminalité de cibler une ou des per‑
sonnes associées à un lieu (K. Roach, « Entrapment 
and Equality in Terrorism Prosecutions  : A 
Comparative Examination of North American and 
European Approaches » (2011), 80 Miss. L.J. 1455, 
p. 1472‑1473; Ashworth, p. 304‑305). Une norme 
objective comme celle des soupçons raisonnables 
permet aux tribunaux de soumettre la conduite 
policière à un contrôle rigoureux afin de s’assurer 
qu’elle respecte la Charte canadienne des droits et 
libertés et le sens de la décence, de la justice et du 
franc‑jeu de la société parce qu’elle exige des faits 
objectivement discernables. Comme c’est le cas pour 
les fouilles sans mandat, [traduction] « le juge 
du procès [doit être] [. . .] en mesure de confirmer 
[ces faits objectifs], et il ne doit pas être lié par les 
conclusions personnelles du policier qui a effectué 
[l’enquête] » (P. Sankoff et S. Perrault, « Suspicious 
Searches : What’s So Reasonable About Them? » 

workable for decades in a variety of contexts, in‑
cluding drug trafficking (R. v. Campbell, [1999] 1 
S.C.R. 565, at para. 21), terrorism (R. v. Nuttall, 2018 
BCCA 479, 368 C.C.C. (3d) 1, at paras. 417‑43), 
and child luring (R. v. Bayat, 2011 ONCA 778, 280 
C.C.C. (3d) 36, at paras. 15‑23). It has stood the test 
of time, furnishing a principled, stable and generally 
applicable doctrine that is fully capable of adapting 
to a variety of circumstances and responding to the 
evolution of crime and police tactics. No principled 
reason supports departing from it.

B. Objective Reasonable Suspicion Ensures 
Judicial Oversight Over Police Conduct

[24] In every context, the reasonable suspicion 
standard ensures courts can conduct meaningful ju‑
dicial review of what the police knew at the time 
the opportunity was provided (R. v. Chehil, 2013 
SCC 49, [2013] 3 S.C.R. 220, at paras. 26 and 58; 
R. v. MacKenzie, 2013 SCC 50, [2013] 3 S.C.R. 
250, at para. 41). This standard requires the police 
to disclose the basis for their belief and to show 
that they had legitimate reasons related to criminal‑
ity for targeting an individual or the people associ‑
ated with a location (K. Roach, “Entrapment and 
Equality in Terrorism Prosecutions: A Comparative 
Examination of North American and European 
Approaches” (2011), 80 Miss. L.J. 1455, at pp. 1472‑
73; Ashworth, at pp. 304‑5). An objective standard 
like reasonable suspicion allows for exacting curial 
scrutiny of police conduct for conformance to the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms and soci‑
ety’s sense of decency, justice, and fair play because 
it requires objectively discernible facts. As is the 
case with warrantless searches, “the trial judge [must 
be]  .  .  . in a position to ascertain [these objective 
facts], and not bound by the personal conclusions 
of the officer who conducted the [investigation]” 
(P. Sankoff and S. Perrault, “Suspicious Searches: 
What’s so Reasonable About Them?” (1999), 24 
C.R. (5th) 123, at p. 126 (emphasis added)). This is 
essential to upholding the rule of law and prevent‑
ing the state from arbitrarily infringing individuals’ 
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(1999), 24 C.R. (5th) 123, p. 126 (nous soulignons)). 
Ce concept est essentiel pour maintenir la primauté 
du droit et empêcher l’État de porter atteinte arbi‑
trairement aux droits à la vie privée et aux libertés 
personnelles des individus (Chehil, par. 45).

[25] Dans l’arrêt R. c. Simpson (1993), 79 C.C.C. 
(3d) 482 (C.A. Ont.), p. 502‑503, le juge Doherty 
souligne de façon convaincante que la norme des 
soupçons raisonnables doit être appliquée lorsqu’il 
est fondamentalement nécessaire d’établir un équili‑
bre entre l’intérêt de la société à ce que les crimes 
soient détectés et sanctionnés et son intérêt à ce 
que les liber tés individuelles soient préservées. Un 
juste équilibre entre les intérêts est aussi pertinent 
dans les cas de provocation policière que dans les 
cas de fouilles sans mandat et de détention. Dans 
chaque cas, la norme des soupçons raisonnables 
est spécifiquement « conçue pour prévenir [les con‑
duites policières] aveugles et discriminatoires » 
(Chehil, par. 30; voir aussi les par. 3, 26 et 47; R. c. 
Kang‑Brown, 2008 CSC 18, [2008] 1 R.C.S. 456, 
par. 75‑77 et 165; Simpson, p. 502). Cet aspect est 
particulièrement important dans les cas de provoca‑
tion policière, car celle‑ci est un [traduction] « ter‑
reau propice au profilage racial » (D. M. Tanovich, 
« Rethinking the Bona Fides of Entrapment » (2011), 
43 U.B.C.L. Rev. 417, p. 432) et a « des répercus‑
sions disproportionnées sur les collectivités pau‑
vres et racialisées » (p. 417‑418). Les tribunaux 
doivent pouvoir évaluer la mesure dans laquelle les 
soupçons raisonnables de la police à l’égard d’une 
personne ou d’un lieu sont fondés sur des critères 
ouvertement discrimi natoires ou des stéréotypes év‑
idents, ou sur des [traduction] « intuitions » ou 
« pressentiments » qui peuvent facilement dissimuler 
la présence de racisme inconscient et de stéréotypes 
(T. Quigley, « Annotation to R. v. Sterling » (2004), 
23 C.R. (6th) 54, p. 55; R. c. Faqi, 2010 ABPC 157, 
491 A.R. 194, par.  14; Tanovich, p.  437‑438; 
MacKenzie, par. 64‑65).

[26] Exiger de la police qu’elle ait des soupçons 
raisonnables avant de tenter d’amener une personne 
à commettre un crime reflète aussi l’approche pru‑
dente du droit canadien à l’égard de l’élargissement 
des pouvoirs policiers. Exemple significatif de cette 
approche : le droit canadien ne tient pas compte de 

privacy interests and personal freedoms (Chehil, at 
para. 45).

[25] Doherty J.A., in R. v. Simpson (1993), 79 
C.C.C. (3d) 482 (Ont. C.A.), at pp. 502‑3, makes the 
point compellingly: a reasonable suspicion standard 
is necessary where there is the fundamental need 
to balance society’s interest in the detection and 
punishment of crime with its interest in maintaining 
individual freedoms. A careful balancing of interests 
is as relevant in entrapment as it is in warrantless 
searches and detention. In each case, the reasonable 
suspicion standard is uniquely “designed to avoid 
indiscriminate and discriminatory” police conduct 
(Chehil, at para. 30; see also paras. 3, 26 and 47; R. v. 
Kang‑Brown, 2008 SCC 18, [2008] 1 S.C.R. 456, 
at paras. 75‑77 and 165; Simpson, at p. 502). This 
is particularly critical in cases of entrapment, since 
entrapment is a “breeding ground for racial profil‑
ing” (D. M. Tanovich, “Rethinking the Bona Fides 
of Entrapment” (2011), 43 U.B.C.L. Rev. 417, at 
p. 432), and has “a disproportionate impact on poor 
and racialized communities” (pp. 417‑18). Courts 
must be able to assess the extent to which the police, 
in seeking to form reasonable suspicion over a person 
or a place, rely upon overtly discriminatory or stere‑
otypical thinking, or upon “intuition” or “hunches” 
that easily disguise unconscious racism and stere‑
otyping (T. Quigley, Annotation to R. v. Sterling 
(2004), 23 C.R. (6th) 54, at p. 55; R. v. Faqi, 2010 
ABPC 157, 491 A.R. 194, at para. 14; Tanovich, at 
pp. 437‑38; MacKenzie, at paras. 64‑65).

[26] Requiring reasonable suspicion before tempt‑
ing individuals into committing crimes also reflects 
Canadian law’s cautious approach to the expansion 
of police powers. As a significant instance of that 
approach, our law does not consider whether the tar‑
geted accused was predisposed to commit the crime 
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la question de savoir si l’accusé ciblé était prédisposé 
à commettre le crime (Mack, p. 924 et 951‑956). 
Permettre qu’une conduite policière objectivement 
irrégulière soit justifiée par la prédisposition de l’ac‑
cusé « autoriser[ait] un traitement inégal » (Mack, 
p. 955), et entraîne le risque que des gens soient 
emprisonnés même lorsque leurs droits fondamen‑
taux et les garanties procédurales auxquels ils ont 
droit ont été bafoués. Il existe une « inégalité fon‑
damentale inhérente à une démarche qui mesure 
l’admissibilité de la provocation par référence à la 
prédisposition de l’inculpé » (Mack, p. 955).

[27] Les gens ne sont pas à l’abri des opérations 
visant à éprouver au hasard leur vertu si nous par‑
tons du principe que la provocation policière a lieu 
seulement lorsque des gens vertueux sont incités à 
commettre des crimes. Le volet fondé sur l’occa‑
sion du critère énoncé dans l’arrêt Mack établit donc 
que la police ne peut éprouver au hasard la vertu 
de quiconque — que la personne soit vertueuse ou 
non, prédisposée ou non — sans soupçons raison‑
nables. De nombreux commentateurs adhèrent au 
critère établi dans l’arrêt Mack précisément pour 
cette raison — c’est‑à‑dire parce que la norme ob‑
jective qu’elle prévoit protège toute personne con‑
tre les opérations visant à éprouver au hasard sa 
vertu (Ashworth, p. 305; D. Ormerod et A. Roberts, 
« The trouble with Teixeira  : Developing a princi‑
pled approach to entrapment » (2002), 6 Int’l J. of 
Evidence & Proof 38, p. 46‑48; S. Bronitt, « The 
Law in Undercover Policing : A Comparative Study 
of Entrapment and Covert Interviewing in Australia, 
Canada and Europe » (2004), 33 Comm. L. World 
Rev. 35, p. 78; Roach, p. 1462; D. Stuart, Canadian 
Criminal Law : A Treatise (7e éd. 2014), p. 653).

[28] Donner à une personne l’occasion de com‑
mettre une infraction sans que cette action repose 
sur des soupçons raisonnables augmente aussi de 
manière inacceptable la probabilité que cette per‑
sonne commette un crime alors qu’elle n’en aurait 
autrement pas commis. Le risque est exacerbé lors‑
que la personne qui se voit donner une telle occasion 
est relativement vulnérable ou autrement margina‑
lisée. Par conséquent, les opérations visant à éprou‑
ver au hasard la vertu des gens violent le principe 
selon lequel il est inadmissible que la police crée 

(Mack, at pp. 924 and 951‑56). Allowing objectively 
improper police conduct to be justified by reference 
to the predisposition of the accused would “per‑
mit unequal treatment” (Mack, at p. 955), and risks 
imprisoning people even when their fundamental 
rights and procedural guarantees have been disre‑
garded. There is a “fundamental inequality inherent 
in an approach that measures the permissibility of 
entrapment by reference to the predisposition of the 
accused” (Mack, at p. 955).

[27] People are not protected against random virtue 
testing if we assume that entrapment occurs only 
when virtuous people would be tempted to com‑
mit crimes. The opportunity‑based branch of the 
Mack test therefore establishes that police cannot 
subject anyone to random virtue testing — virtuous 
or non‑virtuous, predisposed or non‑predisposed — 
without reasonable suspicion. Many commentators 
support the test established in Mack for this very 
reason — that is, because its objective threshold 
protects everyone from random testing (Ashworth, 
at p. 305; D. Ormerod and A. Roberts, “The trouble 
with Teixeira: Developing a principled approach to 
entrapment” (2002), 6 Int’l J. of Evidence & Proof 
38, at pp. 46‑48; S. Bronitt, “The Law in Undercover 
Policing: A Comparative Study of Entrapment 
and Covert Interviewing in Australia, Canada and 
Europe” (2004), 33 Comm. L. World Rev. 35, at p. 78; 
Roach, at p. 1462; D. Stuart, Canadian Criminal 
Law: A Treatise (7th ed. 2014), at p. 653).

[28] Providing individuals the opportunity to com‑
mit offences without the foundation of a reasonable 
suspicion also unacceptably increases the likelihood 
that people will commit crimes when they other‑
wise would not have. The risk is at its highest when 
the person given the opportunity is comparatively 
vulnerable or otherwise marginalized. Random vir‑
tue testing therefore violates the principle that it is 
wrong for the police to manufacture crime because 
it “prey[s] on the weakness of human nature” to 
entice individuals into offending (R. v. Looseley, 
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un crime, car le fait d’inciter des individus à com‑
mettre des infractions [traduction] « exploit[e] 
la faiblesse de la nature humaine » (R. c. Looseley, 
[2001] UKHL 53, [2001] 4 All E.R. 897, par. 58, le 
lord Hoffmann). Les personnes marginalisées, avec 
les ressources limitées qu’elles possèdent, seront 
rarement, voire jamais, capables de s’acquitter du 
lourd fardeau de prouver la mauvaise foi. Il y aura 
rarement des preuves du profilage racial intentionnel 
ou de la prise pour cible de personnes vulnérables. 
Inversement, tout le monde a la possibilité de satis‑
faire au critère établi dans l’arrêt Mack — fondé 
sur des soupçons raisonnables — car il est conçu 
pour tenir compte des « valeurs humaines que nous 
partageons tous » (Mack, p. 940). Il vise à protéger 
le système de justice et à préserver la primauté du 
droit en veillant à ce que toutes les personnes, prédis‑
posées ou non, soient protégées contre la conduite 
irrégulière des policiers (Mack, p. 961).

[29] Sous ce volet de la doctrine de la provocation 
policière, une norme de conduite policière de « mau‑
vaise foi » ne peut remplacer la norme objective des 
soupçons raisonnables, laquelle peut faire l’objet 
d’un examen par un évaluateur indépendant. Un 
critère de « mauvaise foi » accorde la primauté aux 
affirmations des policiers. Les soupçons raisonnables 
exigent une évaluation objective des renseignements 
dont disposait la police. Ils font donc en sorte que la 
protection du public contre les intrusions déraison‑
nables sorte de l’ombre du pouvoir discrétionnaire 
de la police pour passer à la lumière de l’examen 
judiciaire. Comme l’a expliqué la Cour suprême 
des États‑Unis dans le contexte des arrestations sans 
mandat (Beck c. State of Ohio, 85 S.Ct. 223 (1964), 
p. 229) :

[traduction] Nous pouvons présumer que les poli ciers 
ont agi de bonne foi en arrêtant le requérant. Cependant, 
« la bonne foi des policiers responsables de l’arrestation 
ne suffit pas ». Si la norme subjective de la bonne foi 
constituait à elle seule le critère applicable, les protections 
qu’offre le Quatrième Amendement disparaîtraient, et la 
« sécurité des personnes, de leur maison, de leurs docu‑
ments et de leurs biens » serait laissée à l’entière discrétion 
de la police. [Référence omise.]

[2001] UKHL 53, [2001] 4 All E.R. 897, at para. 58, 
per Lord Hoffmann). Marginalized people, with the 
limited resources they possess, will rarely, if ever, be 
able to meet the high burden of proving bad faith. 
There will rarely be evidence of intentional racial 
profiling or targeting of the vulnerable. Conversely, 
the test in Mack — grounded in reasonable suspi‑
cion — is attainable for everyone, designed as it is 
to accommodate the “qualities of humanness which 
all of us share” (Mack, at p. 940). It seeks to protect 
the justice system and preserve the rule of law by 
ensuring that all individuals, predisposed or not, are 
protected from improper police conduct (Mack, at 
p. 961).

[29] A standard of “bad faith” police conduct in this 
branch of the entrapment doctrine is no substitute for 
the objective standard of reasonable suspicion, which 
is reviewable by an independent assessor. A test of 
“bad faith” cedes primacy to the police’s own asser‑
tions. Reasonable suspicion insists on an objective 
assessment of the information the police actually 
had. Reasonable suspicion thus shifts the protection 
of the public against unreasonable intrusions from 
the shadows of police discretion to the light of curial 
scrutiny. As described in the context of warrantless 
arrests by the Supreme Court of the United States in 
Beck v. State of Ohio, 85 S.Ct. 223 (1964), at p. 229:

We may assume that the officers acted in good faith in 
arresting the petitioner. But “good faith on the part of 
the arresting officers is not enough”. If subjective good 
faith alone were the test, the protections of the Fourth 
Amendment would evaporate, and the people would be 
“secure in their persons, houses, papers, and effects,” only 
in the discretion of the police. [Citation omitted.]
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[30] De plus, et contrairement aux soupçons rai‑
sonnables, une norme de mauvaise foi ne fournit pas 
d’indications utiles aux policiers appelés à établir 
s’ils peuvent donner l’occasion de commettre un 
crime. Les soupçons raisonnables constituent une 
norme préalable qui a résisté à l’épreuve du temps, 
qui « s’applique facilement en pratique », qui est 
bien connue et « significative pour les policiers et les 
juges de première instance » (Kang‑Brown, par. 164, 
la juge Deschamps, dissidente mais pas sur ce point). 
Cette norme contribue à ce que les policiers com‑
prennent l’importance d’obtenir une preuve objective 
d’une activité criminelle avant d’offrir l’occasion de 
commettre un crime, et d’être à l’affût d’indices qui 
portent à croire que leurs intuitions ou leurs pressen‑
timents peuvent être erronés (Chehil, par. 33‑34). De 
plus, elle oblige la police à dévoiler les éléments de 
preuve objectifs susceptibles de faire l’objet d’un 
contrôle rigoureux, ce qui l’empêche de se fonder sur 
des affirmations péremptoires de soupçons.

[31] Tout critère moins exigeant — et certainement 
tout critère qui permettrait à la police de répondre à 
de simples informations en offrant sur‑le‑champ une 
occasion de commettre un crime — n’impose pas en 
fait une réelle exigence.

[32] Le fait qu’il en soit ainsi est mis en évidence 
lorsque l’on pose la question suivante : si un nom 
et un numéro étaient suffisants pour permettre à 
la police de porter atteinte aux intérêts protégés, 
qu’est‑ce qui pourrait bien être exigé de moins? La 
police a besoin, à tout le moins, d’un numéro pour 
faire l’appel. Un critère si peu exigeant ne ferait rien 
pour protéger les gens contre les opérations visant 
à éprouver au hasard leur vertu : recevoir un appel 
de la police et être invité à commettre une infrac‑
tion sur le fondement d’une intention malveillante, 
de rumeurs ou de commérages. L’observateur rai‑
sonnablement informé serait consterné d’apprendre 
que la police peut agir de cette façon sur la foi de 
ces renseignements simplement du fait qu’elle les 
a reçus. Tout comme une intuition ou de « simples 
soupçons » d’un policier ne deviennent pas quelque 
chose d’autre simplement parce que le policier en 
fait part à ses collègues (R. c. Swan, 2009 BCCA 
142, 244 C.C.C. (3d) 108, par. 23), l’intuition d’une 
source ne se transforme pas en autre chose une fois 

[30] Further, and unlike reasonable suspicion, a 
standard of bad faith fails to give meaningful guid‑
ance to police officers called upon to determine 
whether they can offer an opportunity to commit a 
crime. Reasonable suspicion is an ex ante standard 
that has stood the test of time, is “readily applicable 
in practice”, and is familiar and “meaningful to the 
police and trial judges” (Kang‑Brown, at para. 164, 
per Deschamps J., dissenting but not on this point). 
It fosters in police officers a sense of the importance 
of obtaining objective evidence of criminal activity 
before offering an opportunity to commit a crime, 
and of being alive to indicators that suggest that 
their intuitions or hunches may be wrong (Chehil, 
at paras. 33‑34). And it compels police to disclose 
objective evidence that is amenable to exacting re‑
view, precluding them from relying on peremptory 
assertions of suspicion.

[31] Any lower bar — and certainly any bar that 
would allow the police to respond to bare tips by 
immediately offering an opportunity to commit a 
crime — would effectively be no bar at all.

[32] That this is so is made plain by asking the 
following question: if a name and number were suffi‑
cient to allow police to intrude on protected interests, 
what less could possibly be required? The police 
need at least a number to make the phone call. Such a 
low bar would do nothing to protect people from ran‑
dom virtue testing: being called by police and invited 
to commit an offence based on malice, rumour or 
gossip. The reasonably informed observer would be 
dismayed to learn that police are permitted to act on 
this information in this way simply by virtue of hav‑
ing received it. Just as the hunch or “mere suspicion” 
of one police officer cannot become something more 
simply because it was shared with other officers 
(R. v. Swan, 2009 BCCA 142, 244 C.C.C. (3d) 108, 
at para. 23), a source’s hunch does not transform into 
something more once placed into the hands of the 
police (R. v. McMahon, 2018 SKCA 26, 361 C.C.C. 
(3d) 429, at paras. 60 and 62; R. v. Jir, 2010 BCCA 
497, 264 C.C.C. (3d) 64, at para. 46, per Groberman 
J.A., concurring; R. v. Whyte, 2011 ONCA 24, 266 
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entre les mains de la police (R. c. McMahon, 2018 
SKCA 26, 361 C.C.C. (3d) 429, par. 60 et 62; R. c. 
Jir, 2010 BCCA 497, 264 C.C.C. (3d) 64, par. 46, 
le juge Groberman, motifs concordants; R. c. Whyte, 
2011 ONCA 24, 266 C.C.C. (3d) 5, par. 17, conf. par 
2011 CSC 49, [2011] 3 R.C.S. 364). Nous ne voyons 
aucune raison — dans la jurisprudence de la Cour 
ou ailleurs — d’abandonner la norme des soupçons 
raisonnables et d’autoriser sans réserve la police à 
offrir à des gens l’occasion de commettre des crimes, 
sans aucune surveillance judiciaire indépendante et 
véritable.

IV. Questions

[33] Plusieurs questions se posent lorsque l’on se 
penche sur la provocation policière dans le contexte 
de la vente de drogues sur appel :

A. Un numéro de téléphone — un endroit virtuel 
— peut‑il être considéré comme un lieu aux fins 
de l’analyse de la provocation policière?

B. Quelles situations peuvent donner lieu à des 
soupçons raisonnables dans le contexte de la 
vente de drogue sur appel?

C. De quelle façon les tribunaux devraient‑ils exa‑
miner la conversation entre un policier et l’ac‑
cusé pour décider si des soupçons raisonnables 
ont été établis et à quel moment l’occasion de 
commettre une infraction a été offerte?

D. Qu’est‑ce qui constitue une occasion de faire le 
trafic de drogue pendant un appel téléphonique?

Il convient de répondre à ces questions en tenant 
compte des objectifs de la doctrine de la provocation 
policière.

V. Analyse

A. Un numéro de téléphone peut‑il être considéré 
comme un « lieu » à l’égard duquel la police 
pourrait former des soupçons raisonnables?

[34] Les présents pourvois nous obligent à exa‑
miner de quelle façon s’applique la norme des 
soupçons raisonnables lorsque la police enquête sur 
un numéro de téléphone, ou sur un autre moyen 

C.C.C. (3d) 5, at para. 17, aff’d 2011 SCC 49, [2011] 
3 S.C.R. 364). We see no basis — in this Court’s 
jurisprudence or elsewhere — for abandoning the 
reasonable suspicion standard and granting police 
unrestricted licence to offer people the opportunity 
to commit crimes, free from independent and mean‑
ingful judicial oversight.

IV. Issues

[33] Several issues arise when entrapment is ex‑
amined in the dial‑a‑dope context:

A. Can a phone number — a virtual place — qualify 
as a location for the purposes of entrapment?

B. What circumstances can give rise to reasonable 
suspicion in the dial‑a‑dope context?

C. How should courts review the conversation 
between police and the accused in deciding 
whether reasonable suspicion has been estab‑
lished and when the opportunity to offend was 
offered?

D. What constitutes provision of an opportunity to 
traffic in drugs during a phone call?

The answers to these questions must be determined 
in light of the purposes of the doctrine of entrapment.

V. Analysis

A. Can a Phone Number Qualify as a “Place” Over 
Which Police May Form Reasonable Suspicion?

[34] These appeals require us to consider how the 
reasonable suspicion standard applies when police 
are investigating a phone number, or another virtual 
means of communication between people, like a 



604 R.  v.  AHMAD  Karakatsanis, Brown and Martin JJ. [2020] 1 S.C.R.

de communication virtuelle entre des gens, comme 
un babillard sur un site Web. Les parties convien‑
nent qu’un numéro de téléphone peut être considéré 
comme un «  lieu » pour l’application de la doc‑
trine de la provocation policière. L’intervenante la 
Independent Criminal Defence Advocacy Society 
n’est pas de cet avis et soutient que l’intérêt en 
 matière de protection de la vie privée est plus grand 
dans les lieux virtuels que dans les lieux physiques. 
Subsidiairement, elle affirme qu’une analyse multi‑
factorielle devrait permettre de déterminer si un lieu 
a été défini adéquatement. La British Columbia Civil 
Liberties Association ajoute qu’elle craint que les 
lieux, tant physiques que virtuels, soient définis trop 
largement pour que la doctrine de la provocation 
policière assure une protection suffisante.

[35] Évidemment, la difficulté réside dans le fait 
que la technologie contribue à la perpétration de 
crimes; et pour détecter ces crimes et enquêter sur 
ceux‑ci, la police doit également utiliser la  tech‑
nologie. De plus, bien que certains espaces virtuels 
puissent être trop vastes pour fonder des soupçons 
raisonnables suffisamment spécifiques, cette préoc‑
cupation ne se pose pas lorsque l’espace est un seul 
numéro de téléphone. Comme nous l’expliquerons, 
les soupçons raisonnables peuvent se rapporter à un 
numéro de téléphone, car il est défini de manière 
précise et restreinte.

[36] Évidemment, un numéro de téléphone n’est 
pas la même chose qu’un lieu physique public. Le 
téléphone est un moyen de communication privée 
 entre des personnes, et appeler un numéro de télé‑
phone, ou échanger des messages textes, est une 
activité intrinsèquement privée (contrairement à 
converser dans une rue occupée du centre‑ville de 
Vancouver, comme dans l’arrêt Barnes, où l’on 
pourrait s’attendre à rencontrer de façon fortuite 
des agents de l’État). Un numéro de téléphone donne 
accès à un espace virtuel éminemment privé. Nous 
entretenons des relations personnelles, familiales 
et professionnelles par l’intermédiaire de nos télé‑
phones; ceux‑ci constituent un portail d’accès immé‑
diat réservé à ceux dont nous sommes le plus près. 
Nous prenons soin de surveiller l’accès à cet espace 
en choisissant à qui nous donnons notre numéro de 
téléphone et avec qui nous conversons. De même, la 

message board on a website. The parties agree that 
a phone number can qualify as a “place” for the 
purposes of the entrapment doctrine. The intervener 
the Independent Criminal Defence Advocacy Society 
disagrees, submitting that there is an enhanced pri‑
vacy interest in virtual places as compared to phys‑
ical places. Alternatively, it says a multi‑factored 
analysis should inform the consideration of whether 
a place has been adequately defined. The British 
Columbia Civil Liberties Association adds that it 
is concerned that places, both physical and virtual, 
may be defined too broadly to allow the entrapment 
doctrine to be sufficiently protective.

[35] The difficulty, of course, is that technology 
aids in the commission of crime. And in order to 
investigate and detect those crimes, police must also 
make use of technology. Further, while some virtual 
spaces may be too broad to support a sufficiently 
particularized reasonable suspicion, that concern 
does not arise where the space is a single phone 
number. As we will explain, reasonable suspicion 
can attach to a phone number, because it is precisely 
and narrowly defined.

[36] Of course, a phone number is not the same 
thing as a public physical location. A phone is a 
means of private communication between persons, 
and calling a number, or exchanging text messages, 
is an inherently private activity (unlike conversing 
on a busy downtown Vancouver street, as in Barnes, 
where we might expect chance encounters with 
the state). A phone number provides access to an 
intensely private virtual space. We cultivate per‑
sonal, work and family relationships through our 
phones; they are a portal of immediate access re‑
served for the select few closest to us. We carefully 
guard access to that space by choosing to whom 
we disclose our phone number and with whom we 
converse. Similarly, this Court has held that a per‑
son reasonably expects privacy in most digital com‑
munications, precisely because conversations over 
text message, social media messaging, or email, are 
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Cour a conclu qu’une personne s’attend raisonna‑
blement au respect de sa vie privée dans la plupart 
de ses communications numériques, précisément 
parce que les conversations par messages textes, 
les messages échangés sur les médias sociaux et 
les courriels ne sont pas analogues à une « publi‑
cation publique » (R. c. Marakah, 2017 CSC 59, 
[2017] 2 R.C.S. 608, par. 28 et 34‑36, la juge en chef 
McLachlin, et par. 106 et 116, le juge Moldaver, 
dissident). Les espaces virtuels soulèvent des préoc‑
cupations uniques pour ce qui est de l’intrusion de 
l’État dans la vie privée des gens en raison de l’éten‑
due de certains lieux virtuels (comme les sites Web 
de médias sociaux), de la faci lité avec laquelle les 
policiers peuvent avoir accès à distance à un nombre 
potentiellement élevé de cibles grâce à la technolo‑
gie, et de l’importance croissante de la technologie 
en tant que moyen avec lequel les gens mènent leur 
vie personnelle.

[37] Il s’ensuit que la surveillance par l’État d’es‑
paces virtuels est d’un ordre qualitatif entièrement 
différent de la surveillance sur un espace public. La 
technologie et la communication à distance aug‑
mentent considérablement le nombre de personnes 
auxquelles les enquêteurs de police peuvent don‑
ner des occasions, ce qui accroît le risque que des 
personnes innocentes soient ciblées. L’anonymat 
en ligne permet aux policiers de créer plus facile‑
ment de fausses identités et de « se faire passer » 
pour d’autres personnes dans une mesure qui serait 
impossible dans un lieu public comme le Granville 
Mall. De plus, ils peuvent le faire en tout temps et 
partout, puisque les téléphones cellulaires sont un 
point d’accès 24/7 à la vie privée d’une personne. 
Les gens doivent pouvoir jouir de cette vie privée à 
l’abri de l’intrusion de l’État, sous réserve unique‑
ment du respect par la police d’une norme objective 
et révisable lui permettant de porter atteinte à leur 
vie privée (voir Barnes, p. 481, la juge McLachlin, 
dissidente, mais pas sur ce point).

[38] La jurisprudence portant sur l’art. 8 reconnaît 
qu’« au cœur de la liberté dans un État moderne » 
il y a la nécessité d’accorder une importance par‑
ticulière à la capacité des citoyens de trouver des 
espaces dans leur vie, des sanctuaires où ils peuvent 
interagir libre ment, sans possibilité de rencontrer des 

not analogous to a “public post” (R. v. Marakah, 
2017 SCC 59, [2017] 2 S.C.R. 608, at paras. 28 and 
34‑36, per McLachlin C.J., and at paras. 106 and 
116, per Moldaver J., dissenting). Virtual spaces 
raise unique concerns for the intrusion of the state 
into individuals’ private lives, because of the breadth 
of some virtual places (for example, social media 
websites), the ease of remote access to a potentially 
large number of targets that technology provides 
law enforcement, and the increasing prominence of 
technology as a means by which individuals conduct 
their personal lives.

[37] It follows that state surveillance over virtual 
spaces is of an entirely different qualitative order 
than surveillance over a public space. Technology 
and remote communication significantly increase 
the number of people to whom police investigators 
can provide opportunities, thereby heightening the 
risk that innocent people will be targeted. Online 
anonymity allows police to increasingly fabricate 
identities and “pose” as others to a degree that would 
not be possible in a public space like the Granville 
Mall. And they can do so anytime and anywhere, 
since cell phones are a 24/7 gateway into a person’s 
private life. Individuals must be able to enjoy that 
privacy free from state intrusion, subject only to the 
police meeting an objective and reviewable standard 
allowing them to intrude (see Barnes, at p. 481, per 
McLachlin J., dissenting but not on this point).

[38] Section 8 jurisprudence recognizes that at 
the “heart of liberty in a modern state” is the need 
to “set a premium” on the ability of its citizens to 
carve out spaces in their lives, sanctuaries where they 
may interact freely, unhindered by the possibility of 
encounters with the state (R. v. Edwards, [1996] 1 
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agents de l’État (R. c. Edwards, [1996] 1 R.C.S. 128, 
par. 67; R. c. Wong, [1990] 3 R.C.S. 36, p. 53; voir 
aussi R. c. Dyment, [1988] 2 R.C.S. 417, p. 427‑428; 
R. c. Fearon, 2014 CSC 77, [2014] 3 R.C.S. 621, 
par. 114, la juge Karakatsanis, dissidente). Dans 
les mots de la juge en chef McLachlin (dans un 
écrit extra‑ judiciaire), [traduction] « Le droit “de 
ne pas être importuné” et de délimiter une sphère 
protégée d’autonomie individuelle dans laquelle ni 
un voisin ni l’État ne peut s’immiscer sans permis‑
sion, est un  aspect important de la dignité humaine 
fondamentale  » (hon. B. McLachlin, «  Courts, 
Transparency and Public Confidence — To the 
Better Administration of Justice » (2003), 8 Deakin 
L. Rev. 1, p. 3, citant S. D. Warren et L. D. Brandeis, 
« The Right to Privacy » (1890), 4 Harv. L. Rev. 193, 
p. 195). La condition humaine s’épanouit lorsque 
s’atténue la peur de l’intrusion de l’État.

[39] Dans le même ordre d’idées, la doctrine de la 
provocation policière fait en sorte que les Canadiens 
peuvent « mener leur vie quotidienne sans s’exposer 
au risque d’être soumis à des techniques clandestines 
d’enquête de la part des agents de l’État » (Barnes, 
p. 480, la juge McLachlin, dissidente). Il est donc 
important de définir soigneusement et de circons‑
crire précisément les lieux virtuels où la police peut 
donner l’occasion de commettre un crime. Comme 
l’a fait remarquer le juge en chef Lamer dans l’arrêt 
Barnes, aux p. 462 et 463, les soupçons raisonnables 
peuvent se rattacher à un lieu seulement si ce lieu 
est défini avec suffisamment de précision et, « dans 
bien des cas[,] l’étendue du secteur indique qu’il [ne] 
s’agit [pas] d’une véritable enquête ». Étant donné 
qu’une telle enquête dépend de la présence de soup‑
çons raisonnables, le lieu doit être « suffisamment 
spécifique » (Chehil, par. 30; voir aussi S. Penney, 
« Standards of Suspicion » (2018), 65 Crim. L.Q. 
23, p. 24 et 26).

[40] La Couronne souligne que nous nous trou‑
vons maintenant dans une ère virtuelle; alors qu’au‑
paravant, les drogues étaient achetées et vendues 
à des endroits précis, elles sont maintenant livrées 
entre les mains de l’acheteur dans le cadre d’une 
transaction comportant le recours à la technologie 
moderne. Nous reconnaissons que les communica‑
tions dans un espace virtuel ajoutent « un élément 

S.C.R. 128, at para. 67; R. v. Wong, [1990] 3 S.C.R. 
36, at p. 53; see also R. v. Dyment, [1988] 2 S.C.R. 
417, at pp. 427‑28; R. v. Fearon, 2014 SCC 77, 
[2014] 3 S.C.R. 621, at para. 114, per Karakatsanis 
J., dissenting). In the words of McLachlin C.J. (writ‑
ing extra‑judicially), “The right ‘to be let alone’ 
and to define a protected sphere of individual au‑
tonomy within which neither one’s neighbours 
nor the state can intrude without permission, is an 
important aspect of fundamental human dignity” 
(Hon. B. McLachlin, “Courts, Transparency and 
Public Confidence — To the Better Administration 
of Justice” (2003), 8 Deakin L. Rev. 1, at p. 3, cit‑
ing S. D. Warren and L. D. Brandeis, “The Right 
to Privacy” (1890), 4 Harv. L. Rev. 193, at p. 195). 
The human condition flourishes as the fear of state 
intrusion fades.

[39] Relatedly, the entrapment doctrine ensures 
Canadians can “go about their daily lives without 
courting the risk that they will be subjected to the 
clandestine investigatory techniques of agents of the 
state” (Barnes, at p. 480, per McLachlin J., dissent‑
ing). It is therefore important to carefully delineate 
and tightly circumscribe virtual locations in which 
police can provide the opportunity to commit a 
crime. As Lamer C.J. noted in Barnes, at pp. 462‑63, 
a reasonable suspicion can attach to a place only if 
it is defined with sufficient precision and “in many 
cases, the size of the area itself may indicate that the 
investigation is not bona fide.” Given that such an in‑
quiry hinges on the presence of reasonable suspicion, 
the location must be “sufficiently particularized” 
(Chehil, at para. 30; see also S. Penney, “Standards 
of Suspicion” (2018), 65 Crim. L.Q. 23, at pp. 24 
and 26).

[40] The Crown stresses that we now find our‑
selves in a virtual age; while drugs used to be bought 
and sold in specific locations, they are now deliv‑
ered into the hands of the buyer in a transaction 
that involves modern technology. We accept that 
communicating in a virtual space adds “a layer of 
unpredictability” (R. v. Mills, 2019 SCC 22, [2019] 
2 S.C.R. 320, at para. 23, per Brown J.). But it is this 
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d’imprévi sibilité » (R. c. Mills, 2019 CSC 22, [2019] 
2 R.C.S. 320, par. 23, le juge Brown). Cependant, 
c’est exactement cet élément d’imprévisibilité qui 
rend nécessaire d’appliquer la doctrine de la provoca‑
tion policière de façon à ce que les libertés protégées 
dans un espace physique soient aussi protégées dans 
nos communications virtuelles. Le trafic de drogue 
par téléphone peut sans aucun doute être difficile à 
détecter, mais les gens ont également d’importants 
intérêts pour ce qui est du respect de leur vie privée 
à l’égard de leur téléphone, qui doivent être protégés 
contre l’intrusion arbitraire de l’État. Les risques 
pour les intérêts individuels, bien que différents, 
ne sont pas moins élevés lorsque la police enquête 
sur des communications virtuelles par opposition 
à un espace physique. Selon nous, afin de protéger 
adéquatement ces intérêts, la police doit avoir des 
soupçons raisonnables à l’égard d’une personne ou 
d’un espace virtuel bien défini, comme un numéro de 
téléphone, avant de donner à quiconque l’occasion 
de commettre un crime.

[41] Il importe de préciser que l’espace virtuel en 
question doit être défini avec suffisamment de pré‑
cision pour fonder des soupçons raisonnables. Les 
tribunaux de révision doivent examiner attentivement 
la preuve qui a suscité l’enquête afin de s’assurer 
que la police en a restreint la portée pour qu’elle 
ne soit pas plus large que la preuve le permet. En 
vue d’éviter que la vertu des gens soit éprouvée au 
hasard, les facteurs comme les suivants (entre autres) 
peuvent être utiles : la gravité du crime en question; 
le moment de la journée et le nombre d’activités et 
de personnes qui peuvent être touchées; la question 
de savoir si le profilage racial, les stéréotypes ou les 
vulnérabilités ont joué un rôle dans le choix du lieu; 
l’attente relative au niveau de protection de la vie 
privée à l’égard du secteur ou de l’espace; l’impor‑
tance de l’espace virtuel pour la liberté d’expression; 
et l’existence d’autres techniques d’enquête, moins 
envahissantes.

[42] Comme il a déjà été expliqué, un numéro 
de téléphone individuel est suffisamment précis et 
restreint pour être qualifié de lieu en vue de l’appli‑
cation du premier volet de la doctrine de la provo‑
cation policière. Nous souscrivons à l’opinion de 
la juge Himel : [traduction] « . . . les téléphones 

very unpredictability that necessitates applying the 
doctrine of entrapment in a way that ensures the free‑
doms protected in a physical space are also protected 
in our virtual communications. Drug dealing over the 
phone may well be difficult to detect, but individu‑
als also have considerable privacy interests in their 
phones that must be protected from arbitrary state 
intrusion. The risks posed to individual interests, 
although different, are not ameliorated where police 
investigate virtual communications as opposed to 
a physical space. We say, to properly protect these 
interests, police must have reasonable suspicion over 
an individual or a well‑defined virtual space, like a 
phone number, before providing an opportunity to 
commit a crime.

[41] We emphasize that the virtual space in ques‑
tion must be defined with sufficient precision in order 
to ground reasonable suspicion. Reviewing courts 
must scrutinize the evidence that prompted the in‑
quiry to ensure the police have narrowed their scope 
so that the purview of their inquiry is no broader than 
the evidence allows. To ensure that random virtue 
testing is avoided, factors such as (but not limited 
to) the following may be helpful: the seriousness of 
the crime in question; the time of day and the num‑
ber of activities and persons who might be affected; 
whether racial profiling, stereotyping or reliance on 
vulnerabilities played a part in the selection of the 
location; the level of privacy expected in the area or 
space; the importance of the virtual space to freedom 
of expression; and the availability of other, less in‑
trusive investigative techniques.

[42] As previously explained, an individual phone 
number is sufficiently precise and narrow to qualify 
as a place for the purposes of the first branch of 
the entrapment doctrine. We agree with Himel J.: 
“. . . phones are increasingly personal” and, in most 
cases, there will be “little real difference between 
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sont de plus en plus personnels » et, dans la plupart 
des cas, il y aura « peu de différence réelle entre 
les renseignements qu’obtient la police au sujet de 
la ligne téléphonique et les renseignements qu’elle 
obtient au sujet de la personne qui y répond » (motifs 
de la C.A., par. 109). Habituellement, et comme l’a 
noté la juge Himel, il s’agira d’une distinction sans 
importance, car les soupçons raisonnables à l’égard 
de l’un fondent les soupçons raisonnables à l’égard 
de l’autre. Nous ne pouvons donc pas imposer des 
distinctions catégoriques fondées sur la forme que 
prennent ces renseignements — c’est‑à‑dire, les ren‑
seignements sur des gens et sur l’endroit où ils se 
trouvent (ou leur numéro de téléphone). En défini‑
tive, c’est une personne qui est devant le tribunal en 
tant qu’accusé. De plus, la question sera toujours la 
même : des facteurs objectifs justifiaient‑ils l’exis‑
tence de soupçons raisonnables que la personne qui 
a répondu au téléphone cellulaire se livrait au trafic 
de drogue lorsque la police lui a donné l’occasion de 
commettre un tel crime? Ces facteurs peuvent être 
liés en partie aux soupçons raisonnables à l’égard de 
la personne, ou du numéro de téléphone, ou des deux.

[43] En dernier lieu, nous faisons remarquer que 
les tribunaux d’instance inférieure ont déjà conclu 
que la police peut mener de véritables enquêtes sur 
des espaces virtuels autres que des numéros de télé‑
phone. Cependant, nous répétons que le risque grave 
lié au fait que la vertu des gens puisse être éprouvée 
au hasard lors de telles enquêtes exige que l’espace 
virtuel soit défini de façon étroite et avec préci‑
sion (Barnes, p. 463). À notre avis, des sites Web 
entiers  ou des plateformes de médias sociaux seront 
rarement, voire jamais, suffisamment spécifiques 
pour fonder des soupçons raisonnables. Permettre 
à la police de cibler de larges espaces virtuels est 
contraire à l’arrêt Mack et à sa norme des soupçons 
raisonnables, et ne tient pas compte du fait que des 
communautés légitimes existent autant en ligne que 
dans le monde physique.

B. Comment la norme des soupçons raisonnables 
s’applique‑t‑elle aux enquêtes sur les opérations 
de vente de drogue sur appel?

[44] Comme nous l’avons expliqué, les soupçons 
raisonnables jouent un rôle central dans le premier 
volet de la doctrine de la provocation policière. La 

information that the police obtain about the phone 
line and information that they obtain about the per‑
son who answers it” (C.A. reasons, at para. 109). 
Typically, and as Himel J. noted, it will be a dis‑
tinction without a difference, since reasonable sus‑
picion over one grounds reasonable suspicion over 
the other. We therefore ought not to force categorical 
distinctions based upon the form such information 
takes — that is, information about people and in‑
formation about their location (or phone numbers). 
Ultimately, it is a person before the court as an ac‑
cused. And the question will always be the same: are 
there objective factors supporting a reasonable suspi‑
cion of drug trafficking by the individual answering 
the cell phone when police provide the opportunity 
to commit such a crime? Those factors may relate in 
part to reasonable suspicion of the individual, or of 
the phone number itself, or to both.

[43] Finally, we note that lower courts have already 
found that police can conduct bona fide inquiries into 
virtual spaces other than phone numbers. We repeat, 
however, that the serious risk of random virtue test‑
ing in such inquiries requires that the virtual space 
be defined narrowly and with precision (Barnes, at 
p. 463). In our view, entire websites or social media 
platforms will rarely, if ever, be sufficiently particu‑
larized to support reasonable suspicion. To permit 
police to target wide virtual spaces is inconsistent 
with Mack and its threshold of reasonable suspicion, 
and disregards that legitimate communities exist as 
much online as they do in the physical world.

B. How Does Reasonable Suspicion Apply to 
Dial‑a‑Dope Investigations?

[44] As we have explained, reasonable suspicion 
plays a central role in the first branch of the entrap‑
ment doctrine. Police may provide an opportunity to 
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police peut donner l’occasion de commettre un crime 
à une personne seulement lorsqu’elle a des soupçons 
raisonnables. Mais qu’entend‑on par soupçons rai‑
sonnables? Les appelants affirment qu’il s’agit d’une 
norme objective et rigoureuse qui ne peut être fondée 
sur une simple information. La Couronne, cependant, 
décrit une norme moins rigoureuse, qui peut être 
satisfaite par une seule information au sujet d’une 
cible réceptive qui semble comprendre le jargon 
particulier du milieu de la drogue.

[45] Par définition, les soupçons raisonnables con‑
stituent une norme objective qui protège les intérêts 
individuels et préserve la primauté du droit en faisant 
en sorte que les tribunaux puissent examiner de façon 
valable la conduite policière. Pour cette raison, il 
est fondamental de restreindre le pouvoir policier 
de donner des occasions de commettre des crimes. 
Cela dit, la norme des soupçons raisonnables n’est 
pas « indûment sévère » (Mack, p. 958). Puisqu’il 
s’agit d’une norme moins exigeante que celle des 
motifs raisonnables, elle permet à la police d’avoir 
une plus grande souplesse pour faire respecter la loi 
et prévenir le crime. Dans le cadre de la doctrine de 
la provocation policière, cette norme se dégage de la 
préoccupation relative au premier volet concernant 
le comportement policier qui n’incite pas réellement 
une personne à commettre une infraction, mais qui 
constitue tout de même une participation de la police 
à la perpétration d’un crime.

[46] Bien que la norme des soupçons raisonnables 
n’exige que la possibilité, plutôt que la probabilité, 
d’une activité criminelle (Chehil, par. 27), il faut 
également se souvenir qu’elle fournit aux policiers 
la justification nécessaire pour adopter une conduite 
par ailleurs inadmissible et intrusive, comme les 
fouilles et les détentions. Elle est donc assujettie à 
un examen judiciaire « rigoureux » et «  indépen‑
dant » (Chehil, par. 3 et 26). Les soupçons doivent 
être bien délimités, précis, raisonnables et fondés 
sur des « faits objectifs qui résistent à un examen 
indépendant » (MacKenzie, par. 74). Dans l’arrêt 
Simpson, p. 500‑503, la Cour d’appel de l’Ontario, 
en se fondant sur la jurisprudence américaine, sur 
l’application par la Cour de la norme des soupçons 
raisonnables dans l’arrêt Mack et sur la doctrine 

commit a crime only upon forming reasonable sus‑
picion. But what does reasonable suspicion mean? 
The appellants say it is an objective and rigorous 
standard that cannot be grounded in a bald tip. The 
Crown, however, describes a lower standard, capable 
of being satisfied by a single tip about a responsive 
target who appears to understand slang particular to 
the drug subculture.

[45] Reasonable suspicion is, by definition, an ob‑
jective standard that protects individuals’ interests 
and preserves the rule of law by ensuring courts can 
meaningfully review police conduct. For this reason, 
it is fundamental to restraining the power of police 
to provide opportunities to commit crimes. That 
said, reasonable suspicion is not “unduly onerous” 
(Mack, at p. 958). As a lower standard than reason‑
able grounds, it allows police additional flexibility 
in enforcing the law and preventing crime. In the 
entrapment doctrine, reasonable suspicion emerges 
from the first branch’s concern with police behaviour 
that falls short of actually inducing an offence, yet 
nonetheless constitutes police involvement in the 
commission of a crime.

[46] While the reasonable suspicion standard re‑
quires only the possibility, rather than probability, 
of criminal activity (Chehil, at para. 27), it must also 
be remembered that it provides police officers with 
justification to engage in otherwise impermissible, 
intrusive conduct such as searches and detentions. 
It is therefore subject to “rigorous”, “independent” 
and “exacting” judicial scrutiny (Chehil, at paras. 
3 and 26). The suspicion must be focused, pre‑
cise, reasonable, and based in “objective facts that 
stand up to independent scrutiny” (MacKenzie, at 
para. 74). In Simpson, at pp. 500‑503, the Court of 
Appeal for Ontario, drawing from U.S. jurispru‑
dence, this Court’s application of reasonable sus‑
picion in Mack, and the articulable cause doctrine 
in R. v. Wilson, [1990] 1 S.C.R. 1291, summarized 
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des motifs concrets dans l’arrêt R. c. Wilson, [1990] 
1 R.C.S. 1291, a résumé la norme des soupçons 
raisonnables comme exigeant un [traduction] 
« ensemble de faits objectivement discernables », 
donnant au policier un « motif raisonnable de soup‑
çonner » qu’un certain type de crime était commis 
par une personne en particulier ou dans un lieu en 
particulier. La Cour continue d’ailleurs d’appliquer 
cette définition (voir, p. ex., R. c. Jacques, [1996] 3 
R.C.S. 312, par. 24‑25; Kang‑Brown, par. 76; Chehil, 
par. 3). En définitive, la preuve qui permettrait de 
satisfaire à la norme des soupçons raisonnables doit 
être examinée attentivement.

[47] Bien que les explications innocentes et les 
renseignements disculpatoires demeurent pertinents 
pour une évaluation des soupçons raisonnables, la 
police n’est pas tenue de pousser l’enquête pour écar‑
ter ces explications (Chehil, par. 33‑34). Toutefois, 
les faits doivent révéler la possibilité d’un comporte‑
ment criminel : les caractéristiques qui s’appliquent 
globalement aux personnes innocentes ne sont pas 
des indices révélant la tenue d’une activité criminelle 
(Chehil, par. 35). De simples intuitions et pressenti‑
ments ne suffisent pas (Barnes, p. 460). Cependant, 
la formation et l’expérience d’un policier peuvent 
faire en sorte que des renseignements par ailleurs 
équivoques soient probants en ce qui concerne la 
présence d’activité criminelle (Chehil, par. 47).

[48] Les soupçons raisonnables sont aussi indivi‑
dualisés, en ce sens qu’ils visent une cible en particu‑
lier — que ce soit une personne, une intersection ou 
un numéro de téléphone — parmi un groupe de per‑
sonnes ou de lieux. Comme il est indiqué ci‑dessus, 
les objections formulées en droit criminel à l’égard 
de la norme des « soupçons généraux » s’articulent 
autour du fait qu’elle engloberait [traduction] 
« un tel nombre de personnes censément innocentes 
qu’elle se rapprocherait d’une mesure subjective 
administrée aléatoirement » (Chehil, par. 30, citant 
United States c. Gooding, 695 F.2d 78 (1982), p. 83). 
Lorsque des soupçons reposant sur des fondements 
objectifs sont plutôt liés à un « ensemble de facteurs 
suffisamment spécifiques » (Chehil, par. 30), comme 
ceux associés à un numéro de téléphone particulier, 
l’objection ne tient plus. Autrement dit, le préjudice 

reasonable suspicion as requiring a “constellation 
of objectively discernible facts” giving the officer 
“reasonable cause to suspect” that a certain kind of 
crime was being committed by a particular person 
or in a particular place. This definition continues 
to be applied by this Court (see, e.g., R. v. Jacques, 
[1996] 3 S.C.R. 312, at paras. 24‑25; Kang‑Brown, 
at para. 76; Chehil, at para. 3). Ultimately, the evi‑
dence said to satisfy reasonable suspicion must be 
carefully examined.

[47] Although innocent explanations and exculpa‑
tory information remain relevant to an assessment 
of reasonable suspicion, the police are not required 
to undertake further investigation to rule out those 
explanations (Chehil, at paras. 33‑34). Nevertheless, 
the facts must indicate the possibility of criminal 
behaviour: characteristics that apply broadly to in‑
nocent people are not markers of criminal activity 
(Chehil, at para. 35). Mere hunches and intuition will 
not suffice (Barnes, at p. 460). However, an officer’s 
training or experience can make otherwise equivocal 
information probative of the presence of criminal 
activity (Chehil, at para. 47).

[48] Reasonable suspicion is also individualized, in 
the sense that it picks an individual target — whether 
a person, an intersection or a phone number — out 
of a group of persons or places. As noted above, 
the criminal law’s objections to “generalized sus‑
picion” hinge on its embrace of “such a number 
of presumably innocent persons as to approach a 
subjectively administered, random basis” (Chehil, at 
para. 30, quoting United States v. Gooding, 695 F.2d 
78 (1982), at p. 83). When an objectively grounded 
suspicion instead attaches to a “sufficiently particu‑
larized constellation of factors” (Chehil, at para. 30), 
like those relating to an individual phone number, the 
objection falls away. In other words, the ill sought to 
be remedied by individualization is police intruding 
on the protected interests of all persons in broadly 
or poorly defined locations, especially on the basis 
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auquel on cherche à remédier au moyen de l’indivi‑
dualisation est l’empiètement par la police sur les 
intérêts protégés de toutes les personnes se trouvant 
dans des endroits définis de façon large ou insuffi‑
sante, particulièrement sur le fondement de preuves 
générales (Kang‑Brown, par. 73, le juge Binnie). 
Cela constitue une réponse complète à la préoccu‑
pation de notre collègue concernant la dissonance 
entre le cadre d’analyse de la provocation policière 
établi dans les arrêts Mack et Barnes et la norme 
des soupçons raisonnables exigée par l’arrêt Chehil.

[49] La cible à laquelle doivent se rapporter les 
soupçons raisonnables varie selon le contexte. Il faut 
garder à l’esprit que dans des affaires comme Chehil 
et Kang‑Brown, la Cour devait s’assurer que les 
soupçons raisonnables pour la fouille d’une personne 
effectuée à l’aide d’un chien renifleur étaient suffi‑
samment circonscrits. Dans ce contexte particulier 
(la fouille physique d’une personne par un chien po‑
licier), les soupçons raisonnables ne peuvent se rap‑
porter à un endroit, mais seulement à une personne 
précise ou, à tout le moins, à plusieurs personnes 
étroitement liées (Kang‑Brown, par. 73). D’ailleurs, 
la norme des soupçons raisonnables a été choisie 
dans l’arrêt Mack parce que, comme il a plus tard 
été souligné dans l’arrêt Chehil, bien qu’il s’agisse 
d’une « norme courante [uniforme] qui entre en jeu 
dans plusieurs contextes », elle peut être adaptée à 
diverses circonstances (Chehil, par. 21).

[50] Chacun des présents pourvois découle d’une 
seule information dont la fiabilité est inconnue. Bien 
qu’une seule information dépourvue de renseigne‑
ments tenant de la prévision ne puisse satisfaire à 
la norme des soupçons raisonnables, elle peut être 
suffisamment corroborée de façon à satisfaire à la 
norme (voir Florida c. J. L., 529 U.S. 266 (2000), 
p. 270‑271). Une telle corroboration doit démontrer 
que [traduction] « l’information [est] fiable en ce 
qui concerne l’allégation d’illégalité, [et] pas seule‑
ment en ce qui concerne sa tendance à identifier une 
personne en particulier » (p. 272).

[51] Les pratiques policières elles‑mêmes démon‑
trent que, peu importe si la police fait enquête sur 
une personne ou un numéro de téléphone, diverses 

of generalized evidence (Kang‑Brown, at para. 73, 
per Binnie J.). This is a complete answer to our 
colleague’s concern about dissonance between the 
entrapment framework set out in Mack and Barnes 
and the reasonable suspicion standard required by 
Chehil.

[49] The target to which reasonable suspicion must 
attach varies with the context. It must be borne in 
mind that in cases such as Chehil and Kang‑Brown, 
this Court was concerned with ensuring that rea‑
sonable suspicion for a sniffer‑dog search of an in‑
dividual is sufficiently targeted. In that particular 
context — the physical search of a person by a po‑
lice dog — reasonable suspicion cannot attach to a 
location, but only to a specific person or, at most, to 
a number of closely linked people (Kang‑Brown, at 
para. 73). Indeed, the reasonable suspicion standard 
was selected in Mack because, as later emphasized in 
Chehil, while it is a uniform “common standard that 
arises in a number of contexts”, it can be adapted to 
suit a variety of circumstances (Chehil, at para. 21).

[50] Each of these appeals originated with a single 
tip of unknown reliability. Although a sole tip devoid 
of predictive information cannot meet the reasonable 
suspicion standard, such a tip can be sufficiently cor‑
roborated such that the standard is met (see Florida 
v. J. L., 529 U.S. 266 (2000), at pp. 270‑71). Such 
corroboration must suggest that the “tip [is] relia‑
ble in its assertion of illegality, [and] not just in its 
tendency to identify a determinate person” (p. 272).

[51] Police practice itself shows that, whether the 
police are investigating an individual or a phone num‑
ber, various steps can be taken upon receiving a tip 
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 mesures peuvent être prises suivant la réception 
d’une information associant un numéro de téléphone 
à une opération de vente de drogue sur appel avant 
que l’appel au numéro obtenu soit fait. La police peut 
attendre de voir si elle reçoit d’autres informations 
au sujet de la même personne ou du même numéro 
de téléphone. Elle peut tenter de faire des recoupe‑
ments avec le nom de la personne ou le numéro de 
téléphone pour trouver d’autres liens entre ce nom 
ou ce numéro et une activité criminelle. Elle peut 
aussi examiner tous les détails que comporte l’in‑
formation ou vérifier la fiabilité de l’informateur, 
si son identité est connue. Par exemple, la source 
a‑t‑elle des antécédents judiciaires? Depuis combien 
de temps la police a‑t‑elle recours aux services de la 
source? La source a‑t‑elle déjà fourni des informa‑
tions crédibles? La source aurait‑elle une raison de 
fournir une fausse information (comme dans l’arrêt 
R. c. Olazo, 2012 BCCA 59, 287 C.C.C. (3d) 379, 
par. 7, où l’informateur a fourni l’information afin 
d’éviter une contravention)? L’information de la 
source est‑elle de première main? (Voir R. c. Lal 
(1998), 130 C.C.C. (3d) 413 (C.A. C.‑B.), par. 11 
et 27; R. c. Townsend, [1997] O.J. No. 6516 (QL) 
(C.J. (Div. gén.)), par. 5; R. c. Williams, 2010 ONSC 
1698 (Williams (2010)), par. 12 (CanLII); R. c. Sawh, 
2016 ONSC 2776, par. 8 (CanLII)). Comme dans 
l’arrêt Mack, la question de savoir si une informa‑
tion peut faire naître des soupçons raisonnables sera 
également liée au caractère actuel de l’information 
(p. 958).

[52] En résumé, la police peut chercher à établir 
des soupçons raisonnables de diverses façons avant 
de faire l’appel (voir, p. ex., R. c. Pucci, 2018 ABCA 
149, 359 C.C.C. (3d) 343, par. 11; R. c. Clarke, 
2018 ONCJ 263, par. 40 et 56‑57 (CanLII)). En 
Colombie‑Britannique, les policiers sont tenus de 
consigner sur un [traduction] « relevé du type 
requis dans l’arrêt Swan » les mesures qu’ils ont 
prises pour établir des soupçons raisonnables avant 
de faire l’appel — ce qui contredit l’idée qu’il est 
impossible, en pratique, d’appliquer l’arrêt Mack à 
l’ère numérique, ou que la norme des soupçons rai‑
sonnables dans le monde virtuel devrait être moins 
rigoureuse que dans le monde physique (R. c. Li, 
2019 BCCA 344, 381 C.C.C. (3d) 363, par. 3‑4; 
B. A. MacFarlane, R. J. Frater et C. Michaelson, Drug 

associating a phone number with dial‑a‑dope activity 
before acting on it by calling the number. Police may 
wait to see if more tips are received about the same 
person or phone number. Police may cross‑reference 
the person’s name or phone number to find other 
connections between it and criminal activity. Police 
may also consider any details contained in the tip 
or, if known, the reliability of the informant. For ex‑
ample, does the source have a criminal record? How 
long have the police used the source? Has the source 
provided credible tips in the past? Is there a possible 
motivation for giving a false tip (as in R. v. Olazo, 
2012 BCCA 59, 287 C.C.C. (3d) 379, at para. 7, 
where the informant gave the tip to avoid a traffic 
ticket)? Is the source’s information first‑hand? (See 
R. v. Lal (1998), 130 C.C.C. (3d) 413 (B.C.C.A.), 
at paras. 11 and 27; R. v. Townsend, [1997] O.J. 
No. 6516 (QL) (C.J. (Gen. Div.)), at para. 5; R. v. 
Williams, 2010 ONSC 1698 (Williams (2010)), at 
para. 12 (CanLII); R. v. Sawh, 2016 ONSC 2776, 
at para. 8 (CanLII)). As in Mack, whether a tip can 
generate reasonable suspicion will also be connected 
to the currency of the information (p. 958).

[52] In short, there are various ways in which the 
police may seek to establish reasonable suspicion 
before the call is made (see, e.g., R. v. Pucci, 2018 
ABCA 149, 359 C.C.C. (3d) 343, at para. 11; R. v. 
Clarke, 2018 ONCJ 263, at paras. 40 and 56‑57 
(CanLII)). In British Columbia, police officers are 
required to record on a “Swan sheet” the steps they 
took to establish reasonable suspicion before making 
the call — which belies any suggestion that Mack is 
impractical to apply in a digital age, or that reasona‑
ble suspicion in the virtual world should represent a 
lower threshold than in the physical world (R. v. Li, 
2019 BCCA 344, 381 C.C.C. (3d) 363, at paras. 3‑4; 
B. A. MacFarlane, R. J. Frater and C. Michaelson, 
Drug Offences in Canada (4th ed. (loose‑leaf)), 
vol. 2, at pp. 26‑4 to 26‑7). This practice was adopted 
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Offences in Canada (4e éd. (feuilles mobiles)), vol. 2, 
p. 26‑4 à 26‑7). Cette pratique a été adoptée après 
que la Cour d’appel de la Colombie‑Britannique eut 
reproché à la police d’avoir fait des centaines d’ap‑
pels au hasard sur la foi de simples informations non 
corroborées dans l’arrêt Swan, au par. 43.

[53] Évidemment, c’est à la police de décider de 
quelle façon elle mène ses enquêtes. Cependant, 
précisons que les soupçons raisonnables ne peuvent 
se fonder uniquement sur une simple information 
(Simpson, p. 504; J. L., p. 270‑271; voir aussi R. c. 
Arriagada, [2008] O.J. No. 5791 (QL) (C.S.J.), 
par. 25; Clarke, par. 44). Comme l’a jugé la Cour 
dans l’arrêt R. c. Debot, [1989] 2 R.C.S. 1140, 
lorsque la police s’appuie sur une information de 
source confidentielle ou anonyme pour justifier une 
atteinte à la liberté d’une personne, les tribunaux 
doivent examiner attentivement cette information1 
pour voir si ses détails sont convaincants, si l’infor‑
mateur est fiable et si elle peut être corroborée d’une 
quelconque façon (Debot, p. 1168).

[54] Il serait prudent que les policiers, avant de 
faire l’appel, enquêtent sur la fiabilité de l’informa‑
tion lorsqu’ils sont en mesure de le faire; toutefois, 
il est aussi possible que des soupçons raisonnables 
prennent forme chez eux au cours d’une conversation 
avec la cible, mais avant qu’ils lui présentent l’occa‑
sion de commettre un crime (voir, p. ex., Townsend, 
par. 50). Même s’il s’agit d’une partie nécessaire de 
la « marge de manœuvre » qu’exige l’arrêt Mack 
(p. 978), la police doit avoir conscience qu’en faisant 
l’appel sans avoir de soupçons raisonnables, elle 
s’aventure sur un terrain glissant puisqu’elle a déjà 
porté atteinte à la vie privée de son interlocuteur.

[55] Cela dit, le fait que la cible corresponde aux 
détails de l’information, conjugué à d’autres facteurs, 
peut tendre à confirmer la fiabilité de l’information. 
Par exemple, l’utilisation par la cible du jargon parti‑
culier du milieu de la drogue et sa capacité à répondre 

1 Bien que cette affaire porte sur la norme des « motifs raisonnables 
et probables », elle est tout de même utile pour la [traduction] 
« recherche de repères objectifs lors de l’application de la norme 
des soupçons raisonnables » (décision relative à l’arrêt des procé‑
dures dans Williams, par. 12). Toutefois, ces repères doivent être 
évalués avec plus d’indulgence dans ce dernier contexte.

after the Court of Appeal for British Columbia crit‑
icized the police for making hundreds of random 
phone calls on the basis of bare, uncorroborated tips 
in Swan, at para. 43.

[53] Of course, it is for the police to determine 
how to proceed with their investigations. But to be 
clear, reasonable suspicion cannot be grounded on a 
bald tip alone (Simpson, at p. 504; J. L., at pp. 270‑
71; see also R. v. Arriagada, [2008] O.J. No. 5791 
(QL) (S.C.J.), at para. 25; Clarke, at para. 44). As 
this Court held in R. v. Debot, [1989] 2 S.C.R. 1140, 
when the police use a tip from a confidential or anon‑
ymous source to justify an intrusion on someone’s 
liberty, courts must scrutinize the tip.1 It should be 
examined to see whether its detail is compelling, the 
informant is credible, and its information is corrob‑
orated in any way (Debot, at p. 1168).

[54] Although it would be prudent for police of‑
ficers to investigate the reliability of the tip before 
placing the call where they are able to do so, it is 
also possible for the police to form reasonable sus‑
picion in the course of a conversation with the target, 
but prior to presenting the opportunity to commit a 
crime (see, e.g., Townsend, at para. 50). While this 
is a necessary part of the “leeway” Mack requires 
(at p. 978), police must be aware that in placing the 
call without reasonable suspicion, they are walking 
on thin ice, having already intruded upon the private 
life of their interlocutor.

[55] That said, the target’s responsiveness to de‑
tails in the tip, along with other factors, may tend to 
confirm the tip’s reliability. For example, the target’s 
use of or response to language particular to the drug 
subculture properly forms part of the constellation of 

1 While that case addressed the standard of “reasonable and 
probable grounds,” it is still helpful “in screening for objec‑
tive markers when applying the reasonable suspicion stand‑
ard” (Williams stay decision, at para. 12), even if those mark‑
ers are to be assessed more leniently in the latter context. 
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à ce jargon fait partie à juste titre de l’ensemble des 
facteurs qui justifient l’existence de soupçons rai‑
sonnables (voir Olazo, par. 26). Néanmoins, le fait 
qu’une cible comprend le langage « codé » de la 
drogue ne constitue pas, à lui seul, un motif de soup‑
çons raisonnables nécessairement fiable. Certaines 
phrases permettent une interprétation innocente. De 
plus, certaines personnes — particulièrement celles 
qui sont vulnérables — connaissent bien le jargon 
codé du trafic de drogue, un point que le juge Pringle 
a nettement établi dans la décision Clarke :

[traduction] Avec égards, je trouve dangereux d’ac‑
corder trop d’importance à la question de savoir si les 
intentions de la cible sont innocentes et si ses antécédents 
sont irréprochables. Par exemple, dans l’arrêt Mack, l’ap‑
pelant était un ancien trafiquant de drogue. Bien que je 
reconnaisse qu’il ait été incité à commettre un crime, il 
demeure qu’en raison de son vécu, il comprenait les tran‑
sactions de trafic de drogue et avait toujours des contacts 
qui pouvaient lui fournir une quantité de cocaïne d’une 
valeur de 27 000 $.

Un ancien trafiquant de drogue pourrait recevoir un 
appel de la part d’un policier qui cherche à acheter de la 
drogue, entièrement sur la base d’une information désuète, 
et faire échouer sa réadaptation parce qu’il a de la difficulté 
à payer le loyer du mois. Le petit frère d’un trafiquant 
de drogue pourrait répondre au téléphone de ce dernier, 
comprendre le langage de la rue et décider que ce qu’il 
entend représente un moyen facile de gagner 100 $. Ce 
jeune peut avoir l’intention de vendre du bicarbonate de 
soude à la personne qui appelle, mais dès qu’il dit « oui » 
au téléphone, il commet une infraction criminelle.

. . .

Selon moi, l’accent n’est pas sur ce que ferait une per‑
sonne « innocente », mais plutôt sur les renseignements 
sur lesquels s’est fondée la police lorsqu’elle a donné à une 
personne l’occasion de commettre un crime. . . [E]n agis‑
sant ainsi sans fondement valable, c’est‑à‑dire sans soup‑
çons raisonnables, la police risquera toujours de prendre 
au piège un innocent. [Nous soulignons; par. 20‑21 et 23.]

[56] Que la capacité de répondre à ce jargon consti‑
tue un facteur neutre ou qui s’ajoute au poids d’autres 
facteurs dépendra des circonstances. Rien n’oblige 
la police à écarter les explications innocentes pour 
de telles réponses. Cependant, dans le même ordre 

factors supporting reasonable suspicion (see Olazo, 
at para. 26). Even so, the understanding of “coded” 
drug language by a target is not, on its own, neces‑
sarily a reliable ground for reasonable suspicion. 
Some phrases admit of innocent interpretation. And 
some people — especially vulnerable people — are 
simply familiar with the coded language of drug 
trafficking, a point made convincingly by Pringle J., 
writing in Clarke:

Respectfully, I think it dangerous to place too much 
emphasis on whether the target’s mind is innocent and 
his history blameless. For example, in Mack, the appellant 
was a reformed drug dealer. While I appreciate that he was 
induced, the fact remained that because of his prior life 
experience, he understood drug trafficking transactions 
and retained drug contacts that could secure him $27 000 
worth of cocaine.

A reformed drug dealer could get a call from police 
asking for drugs, based entirely on a stale tip, and fall off 
the rehabilitative wagon because he struggles to pay rent 
that month. The little brother of a drug dealer could pick up 
his phone, understand the street language, and decide that 
what he hears is an easy way to make $100. This kid can 
intend to sell the caller baking soda, even, but once he says 
“yes” on the phone, he has committed a criminal offence.

. . .

The emphasis, in my opinion, is not on what the “inno‑
cent” person would do, but what information police relied 
upon when they provided someone with the opportunity 
to commit a crime. .  .  . [W]hen police do this without 
a proper basis, meaning without reasonable suspicion, 
this will always carry the risk of ensnaring the innocent. 
[Underlining added; paras. 20‑21 and 23.]

[56] Whether or not responding to such terminol‑
ogy is neutral or adds to the weight of other factors 
will depend on the circumstances. There is no re‑
quirement that the police rule out innocent explana‑
tions for these responses. But by the same token, the 



[2020] 1 R.C.S. R.  c.  AHMAD Les juges Karakatsanis, Brown et Martin  615

d’idées, plus le langage utilisé est général, plus il 
faudra fournir une preuve particulière de la forma‑
tion et de l’expérience policières (Chehil, par. 47). 
Plus précisément, lorsqu’un policier affirme lors 
de son témoignage qu’une expression générale ou 
courante indique la participation au trafic de drogue, 
le juge du procès doit examiner attentivement s’il 
s’agit là d’un lien raisonnable pouvant être établi, en 
fonction de l’examen rigoureux de l’ensemble de la 
preuve, y compris tout autre facteur qui permettrait 
d’établir des soupçons raisonnables. De plus, si la 
cible semble décontenancée par le fait que le policier 
utilise un tel jargon, ce renseignement disculpatoire 
doit être pris en compte avec « l’ensemble des cir‑
constances » (Chehil, par. 6). Les tribunaux doivent 
prendre en considération que les facteurs pertinents 
ne doivent pas être disséqués séparément et évalués 
individuellement pour établir s’ils peuvent fonder 
des soupçons raisonnables. Ils doivent plutôt être 
évalués ensemble et les uns par rapport aux autres.

[57] Pour conclure, un examen objectif protège 
rigoureusement plusieurs droits qui sont en jeu dans 
le contexte de la provocation policière : le droit à 
la liberté, le droit à la vie privée, le droit de ne pas 
être importuné et le droit à l’égalité (Mack, p. 941 
et 955; Barnes, p. 479‑483, la juge McLachlin, dis‑
sidente). La norme des soupçons raisonnables est 
la norme objective minimale que la Cour a choisie 
pour protéger ces droits fondamentaux. Par ailleurs, 
elle permet aussi à la police d’avoir la souplesse 
nécessaire pour faire respecter le droit criminel et 
combattre les crimes pour lesquels il est difficile de 
faire enquête (Mack, p. 916 et 958).

C. De quelle façon les tribunaux devraient‑ils 
 examiner les propos échangés pendant une 
conversation téléphonique entre un policier et 
une cible?

[58] Dans les deux appels en l’espèce, les poli‑
ciers ont eu des conversations téléphoniques avec les 
 appelants dans le cadre de leur enquête, et celles‑ci 
ont été transcrites. Les deux juges du procès ont 
examiné les transcriptions de ces conversations pour 
établir si les appelants avaient été victimes de provo‑
cation policière. La Couronne affirme qu’ils ont eu 
tort de le faire. Elle soutient plutôt que [traduction] 

more general the language used, the more the need 
for specific evidence regarding police experience and 
training (Chehil, at para. 47). In particular, where 
a police officer testifies that a generic or everyday 
phrase is indicative of involvement in the drug trade, 
a trial judge must carefully consider whether this is 
a reasonable connection to make, based on rigorous 
scrutiny of all the evidence, including any other fac‑
tors said to establish reasonable suspicion. Moreover, 
if the target seems confused by the officer’s use of 
such language, such exculpatory information must 
be taken into account as part of the “entirety of the 
circumstances” (Chehil, at para. 6). Courts must keep 
in mind that relevant factors are not to be parsed 
separately and assessed individually to determine 
whether they support reasonable suspicion. Rather, 
they are assessed together and in light of each other.

[57] To conclude, an objective assessment rigor‑
ously safeguards several rights that are engaged in 
the entrapment context: to liberty, to privacy, to be 
left alone, and to equality (Mack, at pp. 941 and 955; 
Barnes, at pp. 479‑83, per McLachlin J., dissent‑
ing). Reasonable suspicion is the minimum objective 
standard the Court has chosen to protect these es‑
sential rights. At the same time, it also allows police 
the flexibility necessary to enforce the criminal law 
against crimes that are difficult to investigate (Mack, 
at pp. 916 and 958).

C. How Should Courts Review the Words Spoken 
During a Police Call to the Target?

[58] In both of these appeals, the police engaged 
in transcribed phone conversations with the appel‑
lants as part of their investigations. Both trial judges 
reviewed those conversations to determine whether 
the appellants were entrapped. The Crown says they 
were wrong to do so. Instead, the Crown argues that 
the “totality of the exchange” between undercover 
operators and their targets should be examined in 
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« l’ensemble de la conversation » entre les agents 
d’infiltration et leurs cibles devraient être examinées 
pour établir si la preuve de l’existence de la provoca‑
tion policière a été établie, et que les circonstances 
qui suivent la demande d’achat de drogue doivent 
également être prises en compte.

[59] Nous ne sommes pas de cet avis. À moins 
que les policiers aient eu des soupçons raisonnables 
avant que l’appel téléphonique soit fait, l’examen 
des propos échangés pendant l’appel est inévitable. 
L’examen des conversations entre des agents d’infil‑
tration et leurs cibles dans le contexte de la vente de 
drogue sur appel est la conséquence inévitable de la 
reconnaissance de l’exigence selon laquelle les poli‑
ciers doivent avoir des soupçons raisonnables avant 
de donner une occasion de commettre un crime. Bien 
que nous soyons d’accord pour dire que la conver‑
sation doit être examinée dans son contexte, cela 
doit être fait afin d’établir si l’agent d’infiltration a 
demandé précisément d’acheter de la drogue, et s’il 
avait des soupçons raisonnables avant de donner 
l’occasion de commettre un crime.

[60] Notre point de vue sur le moment où les soup‑
çons raisonnables sont formés est fondamental. Les 
soupçons raisonnables ne peuvent prendre forme 
rétroactivement; ils s’appliquent plutôt prospec‑
tivement. Depuis son adoption, la doctrine de la 
provocation policière exige que les policiers aient 
des soupçons raisonnables d’une activité crimi‑
nelle avant de donner l’occasion de commettre une 
infraction. Les soupçons raisonnables — comme 
tout degré de justification dans le cadre d’une en‑
quête — peuvent justifier une action seulement sur 
le fondement de renseignements que possède déjà 
la police (voir, p. ex., Swan, par. 27; R. c. Saeed, 
2016 CSC 24, [2016] 1 R.C.S. 518, par. 64; Ormerod 
et Roberts, p. 46, note 31). Il s’ensuit que la décision 
de porter atteinte à la vie privée d’une personne et 
de lui offrir l’occasion de commettre un crime n’est 
justifiée que si les motifs de le faire sont antérieurs 
à la mesure. Cela n’est pas différent de la règle qui 
s’applique dans toutes les situations où cette norme 
(ou par ailleurs toute norme) est appliquée pour justi‑
fier des actes de l’État qui portent atteinte aux intérêts 
individuels protégés. La police ne peut détenir une 
personne aux fins d’enquête si elle n’a pas déjà des 

determining whether entrapment has been made out, 
including looking at the circumstances that follow 
the request to purchase the drugs.

[59] We disagree. Unless the police had formed 
reasonable suspicion before a phone call was made, 
reviewing the words spoken during the call is una‑
voidable. Reviewing conversations between under‑
cover officers and their targets in the dial‑a‑dope 
context is the inevitable consequence of accepting 
that the police must have reasonable suspicion before 
offering an opportunity to commit an offence. While 
we agree that the conversation must be considered 
contextually, that is in order to determine whether 
the undercover officer made a specific request to 
purchase drugs, and whether reasonable suspicion 
existed before the opportunity to commit a crime 
was offered.

[60] Our point about timing is fundamental. 
Reasonable suspicion is not formed retroactively. 
Rather, it is applied prospectively. From its inception, 
the entrapment doctrine has required that police of‑
ficers have reasonable suspicion of criminal activity 
before providing an opportunity to commit an of‑
fence. Reasonable suspicion — like any level of in‑
vestigative justification — can justify an action only 
on the basis of information already known to police 
(see, e.g., Swan, at para. 27; R. v. Saeed, 2016 SCC 
24, [2016] 1 S.C.R. 518, at para. 64; Ormerod and 
Roberts, at p. 46, fn. 31). It follows that the decision 
to intrude into an individual’s private life and offer 
them the opportunity to commit a crime is justified 
only if the grounds predate the measure. This is no 
different than the rule that applies to every context 
in which this standard (or indeed any standard) is 
used to justify state actions that interfere with indi‑
viduals’ protected interests. Police may not detain 
an individual for investigative purposes unless they 
already have reasonable suspicion the individual is 
connected to a particular crime (R. v. Mann, 2004 
SCC 52, [2004] 3 S.C.R. 59, at para. 34). Nor may 
police undertake a safety search unless they already 
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soupçons raisonnables que cette personne est impli‑
quée dans un crime donné (R. c. Mann, 2004 CSC 52, 
[2004] 3 R.C.S. 59, par. 34). Elle ne peut non plus 
procéder à une fouille de sécurité si elle n’a pas déjà 
des motifs raisonnables de croire que sa sécurité 
ou celle des autres est menacée (R. c. MacDonald, 
2014 CSC 3, [2014] 1 R.C.S. 37, par. 41). Qui plus 
est, la Cour a clairement établi que les soupçons 
raisonnables doivent être évalués au moment de la 
fouille effectuée à l’aide d’un chien renifleur et non 
après (Chehil, par. 68).

[61] Nous reconnaissons que des critiques ont été 
formulées à l’égard de l’approche qui est parfois 
décrite comme une « dissection » stricte des conver‑
sations entre les policiers et les personnes visées par 
leur enquête. Le terme « dissection », cependant, ne 
rend pas l’objet de la démarche ni la façon dont elle 
est effectuée. Le tribunal doit examiner toutes les 
circonstances, et non simplement le langage utilisé 
lors de l’appel, afin d’établir si la police avait des 
soupçons raisonnables au moment où l’occasion 
a été donnée. Dans les cas de vente de drogue sur 
appel, les conversations sont un moyen par lequel 
des soupçons raisonnables peuvent prendre forme et 
le moyen de perpétrer l’infraction en tant que telle. 
Étant donné que la police ne peut vérifier l’identité 
de ses interlocuteurs lorsqu’elle mène des opéra‑
tions dans un monde virtuel, le fait de déterminer le 
moment où une cible se voit donner l’occasion de 
faire du trafic exige inévitablement que les tribunaux 
examinent attentivement le langage utilisé. Il s’agit 
d’un fondement sur lequel la police s’appuie souvent 
pour porter des jugements professionnels concernant 
les actes qui sont légalement autorisés. C’est aussi 
sur ce fondement que s’appuient les tribunaux pour 
examiner la légalité de ces actes. L’examen du lan‑
gage utilisé peut révéler, comme il le fait en l’espèce, 
la différence entre le policier qui étudie attentivement 
les réponses reçues pour savoir si elles justifient 
des soupçons raisonnables, et le policier qui ne fait 
aucune tentative sérieuse de vérifier une information 
dont la fiabilité est inconnue et qui demande immé‑
diatement des drogues.

[62] En résumé, si la police n’a pas réussi à établir 
des soupçons raisonnables avant de faire l’appel, les 
tribunaux devront alors inévitablement examiner 

have reasonable grounds to believe that their safety 
or the safety of others is at risk (R. v. MacDonald, 
2014 SCC 3, [2014] 1 S.C.R. 37, at para. 41). This 
Court has also been clear that reasonable suspicion 
must be assessed at the time of a sniff search and not 
after (Chehil, at para. 68).

[61] We acknowledge that there has been criticism 
of an approach sometimes described as narrowly 
“parsing” conversations between police officers 
and the individuals they are investigating. The term 
“parsing” however, captures neither the purpose of 
the exercise nor the way it is carried out. A court must 
examine all of the circumstances, and not merely the 
language used during the call, in order to determine 
whether police had formed reasonable suspicion by 
the time the opportunity was provided. In dial‑a‑
dope cases, conversations are a means of forming a 
reasonable suspicion and the means of committing 
the offence itself. Given that police cannot verify the 
identities of their interlocutors when operating in a 
virtual world, determining when a target is provided 
with an opportunity to make an offer to traffic una‑
voidably requires that courts scrutinize the language 
used. This is a common basis upon which police 
make professional judgment calls about what ac‑
tions are legally permitted. It is also the basis upon 
which courts review the legality of those actions. 
Examining the language used may reveal, as it does 
in the cases at bar, the difference between an officer 
who is investigating whether there is reasonable sus‑
picion of criminal activity through careful attention 
to the answers received, and an officer who makes no 
serious attempt to verify a tip of unknown reliability 
and immediately asks for drugs.

[62] In sum, if police have not been able to estab‑
lish reasonable suspicion prior to making the call, 
then inevitably courts will have to scrutinize the 
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attentivement les mots précis utilisés lors de l’appel. 
Bien sûr, il est préférable — et il s’agit de la façon 
la plus sûre d’éviter la « dissection » par les tribu‑
naux — que la police ait des soupçons raisonnables 
avant de faire l’appel. À notre avis, ces deux voies 
établissent un juste équilibre : elles accordent suffi‑
samment de latitude à la police, tout en protégeant la 
population canadienne contre les invitations injusti‑
fiées à commettre une infraction. Autrement dit, cette 
approche reconnaît que [traduction] « [l]’exigence 
relative aux soupçons raisonnables . . . n’est pas un 
prix très élevé à payer pour maintenir . . . la primauté 
du droit » (Pucci, par. 12).

D. Qu’est‑ce qui constitue une occasion de faire le 
trafic de drogue?

[63] Pour établir si une action policière constitue 
une occasion de commettre une infraction, il faut se 
pencher à la fois sur la définition de l’infraction et sur 
le contexte dans lequel l’action a été posée. À l’ins‑
tar d’autres aspects de la doctrine de la provocation 
policière, ce processus reflète l’équilibre établi entre 
l’intérêt qu’a l’État à enquêter sur les crimes et la 
limite qu’impose le droit contre l’intrusion injustifiée 
dans la vie personnelle des gens. Lors d’une conver‑
sation, une occasion sera établie lorsqu’une réponse 
affirmative à la question posée par le policier pourra 
satisfaire aux éléments matériels d’une infraction. 
Dans le contexte de la vente de drogue sur appel, 
où le contact initial entre le policier et la cible se 
fait entièrement par téléphone, la démarche consiste 
essentiellement à établir si les mots utilisés par le 
policier constituent une occasion de commettre une 
infraction de trafic de drogue.

[64] Par conséquent, il s’agit d’établir à quel point 
la conduite policière se rapproche de la perpétra‑
tion d’une infraction. Afin que la police puisse avoir 
suffisamment de souplesse pour enquêter sur les 
crimes, les actions d’un policier — pour constituer 
une offre d’une occasion de commettre un crime — 
doivent se rapprocher suffisamment d’une conduite 
qui satis ferait aux éléments de l’infraction. Par 
exemple, dans l’arrêt Bayat, le juge Rosenberg a 
conclu que le fait d’engager une conversation en 
ligne avec une cible ne constituait pas une occa‑
sion de commettre l’infraction de leurre d’enfants. 

precise wording of the call. Of course, the preferable 
course of action — and the most sure way to avoid 
curial “parsing” — is for police to form reasonable 
suspicion prior to making the call. In our view, these 
two avenues strike an appropriate balance: they af‑
ford police sufficient latitude, while also protecting 
Canadians from unwarranted invitations to commit 
an offence. In other words, this approach recognizes 
that “[t]he reasonable suspicion requirement . . . is 
not a heavy price to pay to uphold . . . the rule of law” 
(Pucci, at para. 12).

D. What Constitutes Provision of an Opportunity 
to Traffic in Drugs?

[63] The determination of whether a police action 
constitutes an opportunity to commit an offence is 
informed both by the definition of the offence and 
the context in which the action occurred. Like other 
aspects of the entrapment doctrine, it reflects the 
balance struck between the state’s interest in inves‑
tigating crime and the law’s constraint against un‑
warranted intrusion into individuals’ personal lives. 
In a conversation, an opportunity will be established 
when an affirmative response to the question posed 
by the officer could satisfy the material elements 
of an offence. In the dial‑a‑dope context, in which 
the initial interaction between the police and target 
occurs entirely over the phone, the exercise centres 
on determining whether words spoken by the police 
officer constitute an opportunity to commit drug 
trafficking.

[64] The inquiry, then, is properly directed to how 
close the police conduct is to the commission of an 
offence. To allow the police sufficient flexibility to 
investigate crime, an officer’s action — to constitute 
an offer of an opportunity to commit a crime — 
must therefore be sufficiently proximate to conduct 
that would satisfy the elements of the offence. For 
example, in Bayat, Rosenberg J.A. concluded that 
beginning an online conversation with a target was 
not an opportunity to commit the offence of child 
luring. He likened the first contact to a “knock on a 
door” (para. 19). In his view, that initial contact was 
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Il a comparé le premier contact au fait de [traduc‑
tion] « frapper à une porte » (par. 19). À son avis, 
ce premier contact avait trop peu de liens avec la 
perpétration de l’infraction pour constituer une offre 
d’une occasion de commettre une infraction (voir 
aussi R. c. Vezina, 2014 CACM 3, par. 5‑6; Williams 
(2010), par. 45‑47). Dans le contexte particulier du 
trafic de drogue, nous faisons nôtre la conclusion 
tirée par le juge Trotter au par. 27 de sa décision rela‑
tive à l’arrêt des procédures dans l’affaire Williams : 
une occasion de commettre une infraction est offerte 
lorsque le policier pose une question à l’accusé et que 
celui‑ci peut commettre une infraction simplement 
en y répondant « oui ».

[65] La définition du trafic de drogue dans la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances, 
L.C. 1996, c. 19 (LRCDAS), est large. Elle com‑
prend non seulement la vente, le transport et l’admi‑
nistration de substances illicites, mais aussi toute 
offre  d’effectuer l’une de ces opérations (LRCDAS, 
art.  2(1), «  trafic  » et par.  5(1); R. c. Murdock 
(2003), 176 C.C.C. (3d) 232 (C.A. Ont.), par. 14; 
MacFarlane, Frater et Michaelson, vol. 1, p. 5‑18.1 
à 5‑21). La  définition de « trafic » est restreinte à 
toute opération « relativement à une substance ins‑
crite à l’une ou l’autre des annexes I à V ». Une 
entente géné rale de vente de « drogue » ou d’un 
« produit » ne sera pas suffisante, à moins qu’il y ait 
des éléments contextuels qui restreignent l’opération 
relativement à une drogue en particulier inscrite à 
l’une de ces annexes.

[66] Pour ces motifs, les policiers peuvent poser 
des questions exploratoires à la cible, en lui deman‑
dant par exemple si elle vend de la drogue, sans 
lui donner l’occasion de faire le trafic de drogues 
illicites (voir, p. ex., R. c. Ralph, 2014 ONCA 3, 
313 O.A.C. 384, par. 32). Une occasion n’est four‑
nie que lorsque les détails de la transaction sont 
restreints au point où la demande vise un type de 
drogue en particulier et, par conséquent, la cible peut 
commettre une infraction en acceptant simplement 
de fournir ce que le policier lui a demandé. Dans cer‑
tains cas, une demande visant l’achat d’une quantité 
précise de drogue suffira. Par exemple, dans le cas de 
M. Williams, alors que la police cherchait à vérifier 
une information selon laquelle l’individu était un 

too remote from the commission of the offence to 
constitute the provision of an opportunity to commit 
an offence (see also R. v. Vezina, 2014 CMAC 3, 461 
N.R. 286, at paras. 5‑6; Williams (2010), at paras. 45‑
47). In the particular context of drug trafficking, we 
would adopt the conclusion reached by Trotter J. at 
para. 27 of the Williams stay decision: an opportunity 
to commit an offence is offered when the officer 
says something to which the accused can commit an 
offence by simply answering “yes”.

[65] The definition of drug trafficking in the 
Controlled Drugs and Substances Act, S.C. 1996, 
c. 19 (CDSA), is broad. It includes not only selling, 
transporting and administering illegal drugs, but also 
making an offer to do so (CDSA, ss. 2(1), “traffic” 
and 5(1); R. v. Murdock (2003), 176 C.C.C. (3d) 
232 (Ont. C.A.), at para. 14; MacFarlane, Frater and 
Michaelson, vol. 1, at pp. 5‑18.1 to 5‑21). The defi‑
nition of “traffic” is limited to activity “in respect of 
a substance included in any of Schedules I to V.” A 
general agreement to sell “drugs” or “product” will 
not suffice unless there are contextual markers that 
narrow what is intended to a particular drug listed 
in those schedules.

[66] For these reasons, police can make exploratory 
requests of the target, including asking whether they 
sell drugs, without providing an opportunity to traffic 
in illegal drugs (see, e.g., R. v. Ralph, 2014 ONCA 
3, 313 O.A.C. 384, at para. 32). An opportunity has 
been provided only when the terms of the deal have 
narrowed to the point that the request is for a specific 
type of drug and, therefore, the target can commit 
an offence by simply agreeing to provide what the 
officer has requested. In some cases, a request to 
purchase a specific quantity of drugs will suffice. For 
example, in Williams’ case, where the police were 
working from a tip that the individual was a cocaine 
dealer, a request for a particular quantity of that drug 
(i.e., “I need 80”) constituted an opportunity (stay 
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trafiquant de cocaïne, une demande visant à obtenir 
une quantité précise de cette drogue (p. ex., [tra‑
duction] « Ça m’en prend pour 80 ») constituait une 
occasion (décision relative à l’arrêt des procédures, 
par. 9). De fait, les tribunaux ont toujours reconnu 
qu’une demande visant l’achat d’un type précis de 
drogue formulée pendant une conversation équivau‑
dra à une occasion de commettre un crime (Ralph, 
par. 29 et 31‑32; R. c. Imoro, 2010 ONCA 122, 251 
C.C.C. (3d) 131, par. 3 et 15‑16, conf. par 2010 CSC 
50, [2010] 3 R.C.S. 62; Townsend, par. 42 et 47; R. c. 
Gould, 2016 ONSC 4069, par. 18 et 30 (CanLII)). 
Par conséquent, des expressions comme [traduc‑
tion] « J’en veux pour 40 », « Il me faut six vertes », 
« J’en voudrais pour 60 », « 4 pour 100 », « un hui‑
tième » et « un demi‑huitième » ont toutes été consi‑
dérées comme des occasions (R. c. Marino‑Montero, 
[2012] O.J. No. 1287 (QL) (C.S.), par. 15; R. c. 
Izzard, [2012] O.J. No. 2516 (QL) (C.S.), par. 22; 
Williams (2010), par. 19, voir aussi par. 54; R. c. 
Gladue, 2012 ABCA 143, 285 C.C.C. (3d) 154, 
par. 4 et 11; R. c. Stubbs, 2012 ONSC 1882, par. 12 
(CanLII); Arriagada, par. 26; Clarke, par. 37)2.

[67] Devant la Cour, la Couronne a soutenu que 
l’occasion de commettre une infraction — au sens 
où on l’entend pour l’application de la doctrine de la 
provocation policière — ne survient pas au moment 
où l’entente de vente de drogue est conclue pendant 
l’appel, mais seulement après, lorsque le policier 
rencontre le suspect en personne et que la transaction 
en personne est effectuée. Cet argument n’est pas 
fondé. Dans les affaires de provocation policière 
liées à la drogue, les tribunaux ont implicitement 
rejeté une telle approche en se demandant si l’accusé 
avait été victime de provocation policière pendant la 
conversation initiale, même si la transaction en per‑
sonne a eu lieu ultérieurement. Dans l’affaire Swan, 
par exemple, bien que l’accusé ait finalement rencon‑
tré l’agente d’infiltration et lui ait vendu pour 40 $ de 
cocaïne (par. 7), l’analyse de la juge Prowse portait 
principalement sur l’appel téléphonique (par. 27‑29). 
Dans l’affaire Olazo, l’accusé a finalement rencontré 

2 Dans chaque cas, la signification du terme argotique en cause 
devra être établie.

decision, at para. 9). Indeed, courts have consistently 
recognized that a request to purchase a specific type 
of drug during the conversation will amount to an 
opportunity to commit a crime (Ralph, at paras. 29 
and 31‑32; R. v. Imoro, 2010 ONCA 122, 251 C.C.C. 
(3d) 131, at paras. 3 and 15‑16, aff’d 2010 SCC 50, 
[2010] 3 S.C.R. 62; Townsend, at paras. 42 and 47; 
R. v. Gould, 2016 ONSC 4069, at paras. 18 and 30 
(CanLII)). Statements such as “I need 40”, “I need 
six greens”, “I want a 60 piece”, “four for a hun‑
dred”, “a ball”, and “half a B” have all been found to 
present opportunities (R. v. Marino‑Montero, [2012] 
O.J. No. 1287 (QL) (Sup. Ct.), at para. 15; R. v. 
Izzard, [2012] O.J. No. 2516 (QL) (Sup. Ct.), at 
para. 22; Williams (2010), at para. 19, see also para. 
54; R. v. Gladue, 2012 ABCA 143, 285 C.C.C. (3d) 
154, at paras. 4 and 11; R. v. Stubbs, 2012 ONSC 
1882, at para. 12 (CanLII); Arriagada, at para. 26; 
Clarke, at para. 37).2

[67] Before this Court, the Crown submitted that 
the opportunity to commit the offence — within the 
meaning of the doctrine of entrapment — arises not 
when the agreement to sell drugs is secured during 
the call, but only afterwards, when the police officer 
meets the suspect in person, and the in‑person trans‑
action is made. This argument lacks merit. Drug‑
related entrapment cases have implicitly rejected 
such an approach by considering whether the ac‑
cused was entrapped during the initial conversation, 
even though the in‑person transaction occurred later. 
In Swan, for example, although the accused eventu‑
ally met up with the undercover officer and sold $40 
worth of cocaine (para. 7), Prowse J.A.’s analysis 
focused on the call itself (paras. 27‑29). In Olazo, 
the accused eventually met up with the undercover 
officer (at para. 10), but Donald J.A. focused on 
the call (para. 26). In Ralph, the accused sold the 
officer drugs six times after their initial phone call 

2 In each case, the meaning of the specific slang term at issue will 
have to be established.
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l’agent d’infiltration (par. 10), mais le juge Donald 
s’est concentré sur l’appel (par. 26). Dans l’affaire 
Ralph, l’accusé a vendu de la drogue au policier à 
six reprises après leur premier appel téléphonique 
(par. 2), mais le juge Rosenberg s’est tout de même 
concentré sur les mots utilisés pendant cet appel 
(par. 32).

[68] Il s’ensuit que, pour assurer l’équité de la 
conduite des représentants de l’État, il doit y avoir 
arrêt des procédures relativement aux accusations qui 
se rapportent au comportement visé par une conduite 
policière abusive — c’est‑à‑dire, l’infraction de tra‑
fic qui a été offerte et les infractions de trafic en 
personne ou de possession en vue de faire le trafic 
auxquelles l’offre est directement liée. Conclure au‑
trement ne tiendrait pas compte de la provocation 
policière qui a lieu pendant l’appel téléphonique 
et de son lien direct avec les infractions qui ont par 
la suite été reprochées. La conduite policière lors 
des enquêtes sur les opérations de vente de drogue 
sur appel vise le trafic de drogue. La raison même 
pour laquelle les policiers interagissent avec leurs 
cibles en personne est de mener à bien les occasions 
offertes par téléphone. Suivre le raisonnement de la 
Couronne et suspendre les accusations découlant de 
l’offre tout en inscrivant des déclarations de culpa‑
bilité pour l’infraction de trafic de drogue à laquelle 
se rapportait l’offre serait hautement technique et, de 
fait, artificiel, ce qui irait à l’encontre des objectifs 
de la doctrine de la provocation policière et ferait 
abstraction de sa raison d’être, soit d’empêcher l’in‑
trusion dans la vie privée des gens pour éprouver 
leur vertu.

[69] En conclusion, étant donné les principes ré‑
gissant la doctrine de la provocation policière, les 
policiers qui enquêtent sur des opérations de vente 
de drogue sur appel en appelant à un numéro de télé‑
phone qu’ils soupçonnent d’être utilisé pour le trafic 
de drogues illicites doivent avoir des soupçons rai‑
sonnables avant d’offrir l’occasion de faire le trafic 
de drogue. S’ils n’ont pas de soupçons raisonnables 
avant de faire l’appel, ils doivent en avoir au cours de 
leur conversation avant de faire l’offre. La décision 
quant à savoir si cette exigence est satisfaite doit être 
le produit d’un examen judiciaire rigoureux, tenant 

(at para. 2), but Rosenberg J.A. still focused on the 
words spoken in that phone call (para. 32).

[68] It follows that, to ensure the fairness of state 
conduct, proceedings must be stayed in respect of 
charges that are related to the conduct targeted by 
abusive police conduct — that is, to the offence of 
trafficking by offer and to the in‑person trafficking 
or possession for the purpose of trafficking offences 
to which the offer directly relates. Concluding oth‑
erwise would ignore the entrapment that occurs dur‑
ing the phone call and its direct relationship to the 
offences that were eventually charged. The police 
conduct in dial‑a‑dope investigations is directed at 
drug trafficking. The very reason that police inter‑
act with their targets in person is to carry out the 
opportunities offered over the phone. To follow the 
Crown’s reasoning and stay charges arising from the 
offer while entering convictions for drug trafficking 
to which the offer related would be highly technical 
and, indeed, artificial, thereby defeating the purposes 
of the entrapment doctrine and ignoring its underly‑
ing rationale of preventing intrusion into people’s 
lives to test their virtue.

[69] In conclusion, given the principles govern‑
ing our entrapment doctrine, police investigating 
a dial‑a‑dope operation by calling a phone number 
they suspect is being used to traffic illegal drugs 
must form reasonable suspicion before offering an 
opportunity to traffic drugs. If they cannot form rea‑
sonable suspicion before making the call, they must 
in the course of their conversation form reasonable 
suspicion before making the offer. A determination 
of whether this requirement is satisfied must be the 
product of strict judicial scrutiny, taking into account 
the constellation of factors that indicate involvement 
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compte de l’ensemble des facteurs indiquant une 
participation au trafic de drogue. En outre, s’il est 
établi que l’offre a été présentée avant que les soup‑
çons raisonnables aient pris forme, la provocation 
policière est alors démontrée et il doit y avoir arrêt 
des procédures.

VI. Application

[70] Les faits dans chacun des deux pourvois en 
l’espèce nous mènent à des conclusions différentes. 
Plus particulièrement, en appliquant le cadre d’ana‑
lyse de la provocation policière de la Cour et notam‑
ment la norme des soupçons raisonnables qui en 
découle, nous sommes d’avis de confirmer la déci‑
sion de chaque juge du procès. Bien que M. Ahmad 
n’ait pas été victime de provocation policière, 
M. Williams l’a été.

[71] La seule question à laquelle il faut répondre 
pour trancher chaque pourvoi est de savoir si, en 
fonction de l’ensemble des facteurs connus de la 
police, celle‑ci avait des soupçons raisonnables que 
la cible ou le numéro de téléphone était associé au 
trafic de drogue au moment où le policier a donné 
l’occasion de commettre un crime.

[72] Dans le cas de M.  Ahmad, le gendarme‑ 
détective Limsiaco avait été informé qu’un dénommé 
« Romeo » vendait de la drogue à l’aide d’un numéro 
de téléphone en particulier. Il a appelé au numéro et 
a eu la conversation suivante avec la personne qui a 
répondu :

[traduction]

Homme : Allô?

Policier : Salut, c’est Mike, Matt a dit que j’pouvais t’ap‑
peler, c’est Romeo?

Homme : Y a dit ça, ouais?

Policier : Ouais, y’a dit que tu pouvais m’aider?

Homme : T’as besoin de quoi?

in drug trafficking. And, if it is determined that the 
offer was presented before reasonable suspicion was 
formed, entrapment is established and the proceed‑
ings must be stayed.

VI. Application

[70] The facts of each of these two appeals lead us 
to different conclusions. Specifically, applying this 
Court’s entrapment framework and in particular its 
reasonable suspicion standard, we would affirm the 
decision of each trial judge. While Ahmad was not 
entrapped, Williams was.

[71] The only question to be answered in deciding 
each appeal is whether, based on the constellation 
of factors known to police, they had a reasonable 
suspicion that the target or the phone number was 
engaged in drug trafficking at the time the officer 
provided an opportunity to commit a crime.

[72] In Ahmad’s case, D.C. Limsiaco received a 
tip that “Romeo” was selling drugs using a particular 
phone number. He called the number and engaged in 
the following conversation:

Male: Hello

Officer: Hey, It’s Mike, Matt said I can give you a call, 
this is Romeo?

Male: He did, did he?

Officer: Yeah, said you can help me out?

Male: What do you need?
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Policier : 2 de coupée.

Homme : Attends un peu, j’te reviens.

Policier : O.K.

(décision relative à l’arrêt des procédures dans 
Ahmad, par. 21)

[73] Le gendarme‑détective Limsiaco a donné à 
M. Ahmad l’occasion de faire le trafic de drogue 
lorsqu’il a répondu « 2 de coupée » à la question 
« T’as besoin de quoi? » Dans ce contexte, en utili‑
sant l’expression « 2 de coupée », le gendarme‑dé‑
tective demandait à M. Ahmad s’il voulait lui vendre 
deux grammes de cocaïne. Puisque la LRCDAS pré‑
voit qu’il y a trafic lorsqu’une simple offre de vendre 
de la drogue est faite, répondre « oui » à la question 
du policier aurait constitué du trafic. Évidemment, 
demander à M. Ahmad s’il pouvait « [l]’aider », 
comme l’a fait le policier, ne constituait pas une 
occasion de faire le trafic. Répondre « oui » à cette 
question n’aurait pas non plus constitué du trafic, 
parce que la question n’était pas restreinte à une 
substance précise inscrite à l’une des annexes de la 
LRCDAS.

[74] Compte tenu du moment où l’occasion a été 
donnée, l’ensemble des facteurs qui existaient alors 
se composait de l’information et de la nature des 
 réponses de M. Ahmad aux questions du gendarme‑ 
détective Limsiaco.

[75] La juge Allen a conclu que les soupçons rai‑
sonnables avaient pris forme lorsque M. Ahmad a 
demandé « [t]’as besoin de quoi? » au gendarme‑dé‑
tective Limsiaco. À ce moment‑là, le policier avait 
déjà demandé à M. Ahmad s’il s’appelait « Romeo », 
ce qu’il n’avait pas nié. Lorsque le policier a de‑
mandé à M.  Ahmad «  tu [peux]  m’aider?  », ce 
dernier a réagi positivement à cette utilisation du 
langage particulier du milieu de la drogue en ré‑
pondant  : « T’as besoin de quoi? » Le lien entre 
l’information reçue et l’interlocuteur ayant été établi, 
le fait que M. Ahmad comprenne le jargon relatif au 
trafic de drogue et qu’il soit disposé à faire le trafic de 
drogue corroborait l’élément de l’information selon 

Officer: 2 soft

Male: Hold on, I’ll get back to you.

Officer: Alright.

(Ahmad stay decision, at para. 21)

[73] D.C. Limsiaco provided an opportunity for 
Ahmad to commit drug trafficking when he asked 
for “2 soft” in response to the question, “What do 
you need?” In context, given the meaning of “2 soft”, 
this amounted to asking Ahmad whether he would 
sell him two grams of cocaine. Since the CDSA al‑
lows trafficking to be committed by a simple offer 
to sell drugs, saying “yes” to the officer’s question 
would have constituted trafficking. Of course, ask‑
ing whether Ahmad could “help [him] out”, as the 
officer did earlier, was not an opportunity to traffic. 
Responding “yes” to that question would not have 
been trafficking, because the inquiry had not been 
narrowed to a particular substance listed in a sched‑
ule of the CDSA.

[74] Given the point at which the opportunity was 
provided, the constellation of factors that existed 
at that time consisted of the tip and the nature of 
Ahmad’s responses to D.C. Limsiaco’s questions.

[75] Allen J. concluded that reasonable suspicion 
crystallized when Ahmad asked D.C. Limsiaco,  
“[w]hat do you need?” By that point, the officer had 
asked Ahmad if he went by the name “Romeo,” which 
he did not deny. When the officer asked Ahmad,  
“you can help me out?”, Ahmad responded posi‑
tively to this use of language particular to the drug 
subculture: “What do you need?” Having connected 
the tip to the person on the phone, the aspect of 
the tip that asserted illegality was corroborated by 
Ahmad’s understanding of drug‑trafficking slang 
and willingness to engage in it. Allen J. found that, 
in this context, these markers of reliability together 
sufficiently corroborated the initial tip to give rise to 
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lequel il menait des activités illégales. La juge Allen 
a conclu que, dans ce contexte, ces indices de fiabilité 
considérés ensemble corroboraient suffisamment 
l’information initialement obtenue pour donner lieu 
à une possibilité objective que M. Ahmad se livrait 
au trafic de drogue avant que le policier lui demande 
« 2 de coupée ».

[76] Bien qu’il s’agisse d’un cas extrêmement 
 limite, nous sommes convaincus que la juge Allen 
n’a pas commis d’erreur lorsqu’elle a conclu que les 
policiers avaient des soupçons raisonnables que leur 
interlocuteur se livrait au trafic de drogue avant de 
lui donner l’occasion de commettre une infraction. 
Nous reconnaissons que la réponse « [t]’as besoin de 
quoi? » à la question « tu [peux] m’aider? » puisse 
être considérée comme innocente, mais la norme 
des soupçons raisonnables n’exigeait pas que le 
 policier oriente la conversation de manière à exclure 
les  explications innocentes pour justifier la réponse 
positive de M. Ahmad. La question et sa réponse ne 
peuvent pas non plus être appréciées isolément. Elles 
ont été formulées après que le policier eut fait réfé‑
rence à Romeo et au « nom à placer » Matt, inventé 
par la police, après quoi M. Ahmad n’a manifesté 
aucune surprise et n’a pas non plus nié être Romeo 
ni demandé qui était Matt. Fait important à signaler, 
il n’a pas paru surpris qu’un inconnu, sur la recom‑
mandation d’une autre personne, l’appelle pour lui 
demander de l’« aide ». En fait, il a même fait le 
contraire; il a continué à parler avec son interlocuteur 
pour savoir ce qu’il voulait. Le policier pouvait s’ap‑
puyer sur ce qu’il savait au sujet des transactions de 
drogues illicites et de l’ensemble des circonstances, 
ainsi que sur la phrase « [t]’as besoin de quoi? » 
donnée en réponse à la demande d’un inconnu de 
« [l]’aider » pour établir des soupçons raisonnables 
que la personne à laquelle il parlait était impliquée 
dans le trafic de drogue. Il se peut qu’aucun de ces 
facteurs, à lui seul, n’ait été suffisant pour établir des 
soupçons raisonnables. Cependant, nous souscrivons 
à la conclusion de la juge Allen portant qu’ensemble, 
ils révélaient une possibilité raisonnable que cette 
personne se livrait au trafic de drogue.

[77] Dans le cas de M. Williams, la police a reçu 
une information selon laquelle « Jay » vendait de 

an objective possibility that Ahmad was involved in 
drug trafficking before the officer asked for “2 soft”.

[76] While this is an extremely close call, we are 
satisfied that Allen J. did not err in her conclusion 
that the police had a reasonable suspicion of drug 
trafficking before providing the opportunity to com‑
mit an offence. We acknowledge that the answer  
“[w]hat do you need?” to the question “you can help 
me out?” can admit of innocent responses, but the 
reasonable suspicion standard did not require the 
police to direct the conversation to rule out innocent 
explanations for Ahmad’s positive response. Nor can 
the question and answer be assessed in isolation. It 
came after the officer’s references to both Romeo 
and the police’s concocted “drop name” Matt, and 
after Ahmad evinced no surprise and did not deny 
he was Romeo or ask who Matt was. Significantly, 
he betrayed no surprise that a stranger, on another 
person’s recommendation, would be reaching out to 
him for “help”; in fact, he did the opposite, continu‑
ing to engage the caller to ascertain what he wanted. 
The officer was entitled to rely on what he knew of 
illicit drug transactions and all of the circumstances, 
as well as the response “[w]hat do you need?” in re‑
sponse to a request that he “help . . . out” a stranger, 
in forming reasonable suspicion that the individual 
with whom he was speaking was engaged in drug 
trafficking. Perhaps no one of these factors, on its 
own, was sufficient to establish reasonable suspi‑
cion. But we share Allen J.’s conclusion that, taken 
together, they disclosed a reasonable possibility that 
this individual was involved in drug trafficking.

[77] In Williams’ case, police received a tip that 
“Jay” was selling drugs using a phone number. Police 
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la drogue à l’aide d’un numéro de téléphone. La 
police a préparé un dossier établissant des liens 
entre le  numéro de téléphone, le prénom « Jay » et 
M. Williams, qui avait déjà été arrêté pour trafic de 
drogue. Ce dossier comprenait des renseignements 
au sujet de M. Williams, dont l’adresse d’un lieu où 
il aurait fait du trafic de drogue, une description de 
son apparence physique, une note selon laquelle il 
était un [traduction] « trafiquant de cocaïne » dans 
un secteur en particulier, et une adresse domiciliaire.

[78] Après qu’on lui eut fourni le numéro de té‑
léphone, le prénom « Jay », la nature de la drogue 
et une photographie de M. Williams, le gendarme‑ 
détective Canepa a appelé au numéro et la conver‑
sation suivante a eu lieu :

[traduction]

Homme : Allô?

Canepa : Jay?

Homme : Ouais.

Canepa : T’es dans le coin?

Homme : Qui parle?

Canepa : C’est Vinny.

Homme : Vinny qui?

Canepa : Vinny. Jesse de Queen et Jarvis m’a donné ton 
nom . . . ton numéro. Y’a dit qu’tu pouvais m’aider. Ça 
m’en prend pour 80.

Homme : O.K. Faut que tu viennes me rejoindre.

Canepa : O.K. Où?

Homme : Queen et Dufferin.

Canepa : O.K. Ça va m’prendre quelques minutes, parce 
que j’suis au coin de Yonge et Bloor.

Homme : O.K. Dépêche‑toi.

Canepa : J’t’appelle quand j’arrive.

prepared a package relating the phone number and 
the name “Jay” to Williams, who had previously 
been arrested for drug trafficking. The package in‑
cluded information about Williams, including an 
address at which he had allegedly been trafficking 
drugs, a description of his physical appearance, a 
note that he was a “cocaine dealer” who worked in 
a certain area, and a home address.

[78] Having been provided the phone number, the 
name “Jay”, the nature of the drug, and a picture of 
Williams, D.C. Canepa called the number and had 
the following conversation:

Male: Hello.

Canepa: Jay?

Male: Yeah.

Canepa: You around?

Male: Who is this?

Canepa: It’s Vinny.

Male: Vinny who?

Canepa: Vinny. Jesse from Queen and Jarvis gave me 
your name . . . your number. Said you could help me out. 
I need 80.

Male: Okay. You have to come to me.

Canepa: Okay. Where?

Male: Queen and Dufferin.

Canepa: Okay. It’ll take me a few because I’m at Yonge 
& Bloor.

Male: Okay, hurry up.

Canepa: I’ll call you when I get there.
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Homme : O.K. Veux‑tu de la coupée ou de la roche?

Canepa : De la roche. De la roche mon chum.

Homme : O.K.

(décision relative à l’arrêt des procédures dans 
Williams, par. 9)

[79] Dès que la personne qui a répondu à l’appel a 
confirmé être Jay, le gendarme‑détective Canepa lui 
a donné l’occasion de faire le trafic de drogue lors‑
qu’il a présenté à M. Williams la demande spécifique 
selon laquelle il voulait « 80 », ce qui signifiait un 
montant en argent de cocaïne. Lorsque M. Williams 
a répondu « O.K. », l’infraction de trafic à la suite 
d’une offre a été commise.

[80] Contrairement au cas de M. Ahmad, rien 
dans les réponses de M. Williams — avant que le 
gendarme‑détective Canepa lui donne l’occasion de 
faire le trafic de drogue — ne laissait entendre que 
le numéro de téléphone était utilisé pour vendre de 
la drogue. Le gendarme‑détective Canepa n’a pas 
attendu de voir comment M. Williams répondrait à 
une question d’enquête qui aurait pu corroborer qu’il 
se livrait à une activité criminelle avant de lui donner 
l’occasion de commettre le crime. Cela signifie que 
ce n’est qu’après qu’une occasion lui eut été fournie 
que M. Williams a répondu positivement au jargon 
particulier du milieu de la drogue. Le fait qu’un seul 
élément d’une information ait été corroboré — en 
l’occurrence, le prénom « Jay » — ne permet pas 
que cette information fonde l’existence de soupçons 
raisonnables. Corroborer un prénom ne rend pas plus 
fiable [traduction] « l’allégation d’illégalité » faite 
dans l’information fournie (J. L., p. 272).

[81] La Couronne s’appuie sur le dossier de la 
police, qui identifiait « Jay » comme M. Williams 
et qui indiquait son adresse domiciliaire, l’adresse 
d’un lieu où il faisait le trafic de drogue et ses anté‑
cédents judiciaires. Cependant, il n’y avait aucune 
preuve des raisons pour lesquelles le policier ayant 
préparé ce dossier avait fait un lien entre M. Williams 
et le prénom « Jay ». Le juge Trotter a expliqué 

Male: Okay. What you want, soft or hard.

Canepa: Hard. Hard buddy.

Male: Okay.

(Williams stay decision, at para. 9)

[79] As soon as the person who answered con‑
firmed that he was Jay, D.C. Canepa provided an op‑
portunity to traffic drugs when he presented Williams 
with the specific request to sell him “80”, slang for a 
dollar amount of cocaine. Once Williams responded 
“Okay”, the offence of trafficking by offer was com‑
plete.

[80] Unlike in Ahmad’s case, there was nothing in 
Williams’ responses — before D.C. Canepa provided 
the opportunity to traffic — to suggest that the phone 
number was being used to sell drugs. D.C. Canepa 
did not wait to see how Williams would respond to an 
investigative question that could have corroborated 
that Williams was engaged in criminal activity prior 
to providing the opportunity to commit the crime. 
This means Williams did not respond positively to 
slang particular to the drug subculture until after the 
opportunity had been provided. That one aspect of 
a tip has been corroborated — here, “Jay’s” name 
— does not allow that tip to ground a reasonable 
suspicion. The corroboration of the name does not 
strengthen the reliability of the tip “in its assertion 
of illegality” (J. L., at p. 272).

[81] The Crown relies on the police brief that 
identified “Jay” as Williams and included his home 
address, an address where he trafficked drugs, and 
his criminal record. However, there was no evidence 
of the basis upon which the officer preparing the 
brief made the connection between Williams and 
the name “Jay”. Trotter J. reasoned that he could not 
conclude that the name “Jay” was sufficiently linked 
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qu’il ne pouvait pas conclure que des liens suffi‑
sants avaient été faits entre le prénom « Jay » et 
M. Williams, et qu’il ne pouvait donc pas se fonder 
sur les renseignements contenus dans ce dossier en 
tant qu’éléments d’un ensemble de facteurs étayant 
l’existence de soupçons raisonnables. Compte tenu 
de l’insuffisance de la preuve en ce qui a trait à la 
fiabilité de la source ou des renseignements fournis, 
le juge Trotter a conclu que ni lui ni les policiers ne 
pouvaient conclure que les renseignements fournis 
étaient fiables ou exacts.

[82] Nous sommes aussi de cet avis. Les tribunaux 
peuvent tenir compte de l’ensemble des facteurs 
objectifs connus des membres de l’équipe d’enquête 
au moment pertinent pour établir si la décision a été 
prise sur le fondement de soupçons raisonnables. 
De toute évidence, les policiers doivent pouvoir se 
fier aux enquêtes des autres policiers et il n’est pas 
nécessaire que le policier qui fait l’appel dispose 
personnellement de tous les renseignements qui jus‑
tifient l’existence de soupçons raisonnables (voir, 
p. ex., Debot, p. 1166). Souvent, le travail de la police 
mobilise de nombreux policiers qui font chacun une 
partie de l’enquête. Dans le contexte des enquêtes 
concernant la vente de drogues sur appel, plusieurs 
tribunaux d’instances inférieures ont aussi adopté 
cette approche (voir R. c. Gladue, 2011 ABQB 194, 
54 Alta. L.R. (5th) 84, par. 60, conf. par 2012 ABCA 
143, 285 C.C.C. (3d) 154; R. c. Coutre, 2013 ABQB 
258, 557 A.R. 144, par. 14; Sawh, par. 112).

[83] Cependant, les faits ayant servi à fonder les 
soupçons raisonnables doivent être présentés aux 
tribunaux en vue d’un examen indépendant. Comme 
nous l’avons souligné, l’objectif principal de la 
norme des soupçons raisonnables est que la conduite 
policière fasse l’objet d’un examen judiciaire vala‑
ble (voir par. 24 et 45‑46 ci‑dessus). Exiger que la 
police révèle les raisons pour lesquelles elle a ciblé 
un accusé ne modifie pas le fardeau qui incombe à 
ce dernier de prouver qu’il y a eu provocation poli‑
cière; cela ne fait que reconnaître que seule la police 
peut mettre en avant les circonstances dont elle avait 
connaissance et qui ont donné lieu aux soupçons 
raisonnables. Libérer la police de l’exigence d’avoir 

to Williams, and therefore he could not rely on the 
information in that package as part of a constellation 
of factors supporting reasonable suspicion. Given 
the lack of evidence on the reliability of the source 
or the information provided, Trotter J. concluded 
that neither the officers nor he could determine the 
reliability or currency of the information.

[82] We agree. The court can consider all the ob‑
jective factors known to members of the investigative 
team at the relevant time in determining whether 
the decision was made with reasonable suspicion. 
Obviously, police officers must be able to rely on 
the investigative work of other officers and it is not 
necessary for the particular officer making the call 
to personally have all the information that supports 
reasonable suspicion (see, e.g., Debot, at p. 1166). 
Police work often relies on multiple officers conduct‑
ing individual parts of an investigation. In the context 
of dial‑a‑dope investigations, several lower courts 
have also taken this approach (see R. v. Gladue, 2011 
ABQB 194, 54 Alta. L.R. (5th) 84, at para. 60, aff’d 
2012 ABCA 143, 285 C.C.C. (3d) 154; R. v. Coutre, 
2013 ABQB 258, 557 A.R. 144, at para. 14; Sawh, 
at para. 112).

[83] However, the facts relied upon to ground rea‑
sonable suspicion must be put before the court for 
independent review. As we have emphasized, the 
primary purpose of the reasonable suspicion standard 
is to allow for meaningful judicial review of police 
conduct (see paras. 24 and 45‑46, above). Requiring 
the police to disclose their reasons for targeting an 
accused does not alter the onus on the accused to 
prove entrapment; it merely recognizes that only 
the police can point to the circumstances known 
to them that give rise to reasonable suspicion. To 
free the police from the requirement of having to 
provide objectively reviewable evidence — in this 
case, evidence of the connection between “Jay” and 
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à fournir des éléments de preuve objectivement sus‑
ceptibles de faire l’objet d’un examen — en l’espèce, 
la preuve du lien entre « Jay » et M. Williams — 
 reviendrait à adopter le même raisonnement fondé 
sur la « bonne foi » qui a été rejeté à juste titre dans 
la jurisprudence sur les soupçons raisonnables.

[84] En l’espèce, la police semble avoir tenu pour 
acquis que l’information — selon laquelle Jay fai‑
sait le trafic de cocaïne à l’aide du numéro de télé‑
phone fourni — concernait M. Williams. Or, aucun 
élément de preuve n’établissait que la source avait 
fait un lien entre Jay et M. Williams, et rien ne per‑
mettait de conclure qu’il s’agissait de la même per‑
sonne. En effet, la policière qui avait déjà eu affaire à 
M. Williams a dit qu’elle ne savait pas qu’il utilisait 
le prénom « Jay ». Bien qu’un lien entre les deux 
soit établi dans le rapport, rien ne démontrait que ce 
lien était justifié ou raisonnable. En l’absence d’une 
telle preuve, la Cour ne peut présumer qu’une simple 
information selon laquelle Jay utilisait un numéro 
de téléphone en particulier pour faire le trafic de 
cocaïne était fiable et actuelle. La confirmation que 
l’interlocuteur était Jay ne confirmait que cet élément 
de l’information — soit qu’une personne prénommée 
« Jay » utilisait ce téléphone. Ce n’est qu’après que 
le policier lui eut donné l’occasion de vendre de 
la cocaïne qu’il a été confirmé que l’interlocuteur 
utilisait ce téléphone à cette fin. La seule conclusion 
qui peut être tirée sans risque d’erreur du dossier tel 
qu’il est constitué est celle qu’a tirée le juge Trotter : 
la police ne disposait de rien de plus qu’une simple 
information selon laquelle une personne utilisant 
un numéro de téléphone en particulier vendait de 
la drogue et cela ne pouvait fonder des soupçons 
raisonnables.

VII. Conclusion

[85] Pour ces motifs, nous sommes d’avis de reje‑
ter le pourvoi de M. Ahmad et d’accueillir celui de 
M. Williams, d’annuler les déclarations de culpa‑
bilité prononcées par la Cour d’appel et de rétablir 
l’arrêt des procédures ordonné par le juge Trotter.

Williams — would be to engage in the very same 
“good faith” reasoning that has been soundly rejected 
in the reasonable suspicion jurisprudence.

[84] In this case, police appear to have pro‑
ceeded on the assumption that the tip — that Jay 
was trafficking in cocaine using the phone number 
provided — was about Williams. But there was no 
evidence to establish that the source connected Jay 
with Williams. Nor did the evidence establish any 
other basis upon which to conclude they were the 
same person. Indeed, the officer who had previously 
dealt with Williams said she had not known him to 
use the name “Jay”. While the report itself asserted 
a connection between the two, there was no evidence 
to show whether such a connection was warranted 
or reasonable. In the absence of such evidence, this 
Court cannot simply presume that a bald tip that Jay 
was using a particular phone number to traffic in 
cocaine was reliable and current. Confirmation that 
the speaker was Jay confirmed only that aspect of 
the tip — that Jay was using that phone. There was 
no confirmation that he was using the phone to sell 
cocaine until after the police officer provided him 
with the opportunity to do so. The only conclusion 
that can be safely drawn from the record as it stands 
is the one Trotter J. drew: the police had no more 
than a bare tip that someone using a particular phone 
number was selling drugs and this did not ground 
reasonable suspicion.

VII. Conclusion

[85] For these reasons, we would dismiss Ahmad’s 
appeal and allow Williams’ appeal, setting aside the 
convictions entered by the Court of Appeal and rein‑
stating the stay of proceedings entered by Trotter J.
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Version française des motifs du juge en chef 
Wagner et des juges Moldaver, Côté et Rowe ren‑
dus par

Le juge Moldaver (dissident en partie) — 

I. Aperçu

[86] Le paysage criminel a radicalement changé 
depuis que les arrêts de principe en matière de pro‑
vocation policière R. c. Mack, [1988] 2 R.C.S. 903, 
et R. c. Barnes, [1991] 1 R.C.S. 449, ont été rendus. 
L’époque où les trafiquants de drogue, particulière‑
ment les petits trafiquants, s’associaient à un lieu 
fixe est en grande partie révolue. Maintenant, ils 
s’associent couramment à un numéro de téléphone 
et exercent leurs activités sous forme d’opérations 
dites « de vente de drogue sur appel ». Avec la proli‑
fération des téléphones mobiles et d’autres formes de 
communication instantanée, les trafiquants de drogue 
peuvent, de nos jours, mener leurs activités à partir 
de plusieurs emplacements différents afin d’échap‑
per à la détection policière. Comme l’illustrent les 
présents pourvois, tenter d’appliquer la doctrine de 
la provocation policière telle qu’elle a été formulée 
dans Mack et Barnes aux opérations actuelles de 
vente de drogue sur appel a mis en évidence des 
préoccupations d’ordres théorique et de principe qui, 
selon moi, doivent être résolues par la Cour.

[87] La doctrine de la provocation policière, en 
tant que type d’abus de procédure, « est fondée sur 
la notion que l’État est limité dans la manière dont 
il peut traiter ses citoyens » (Mack, p. 939). L’État 
ne saurait se livrer à un comportement qui « viole 
nos notions de “franc‑jeu” et de “décence”, [et] qui 
fait montre d’un mépris flagrant pour les valeurs 
humaines que nous partageons tous » (p. 940). La 
prétention de provocation policière à l’endroit d’un 
accusé est « une allégation très grave faite contre 
l’État », si bien que la conclusion de provocation 
policière se limite aux « cas les plus manifestes » de 
conduite intolérable de l’État (p. 976‑977).

[88] En droit canadien, la provocation policière 
comporte deux volets. Au titre du premier volet, 
elle est établie lorsque les agents fournissent à une 
personne l’occasion de commettre une infraction 

The reasons of Wagner C.J. and Moldaver, Côté 
and Rowe JJ. were delivered by

Moldaver J. (dissenting in part) — 

I. Overview

[86] The criminal landscape has changed dramat‑
ically since the seminal entrapment cases of R. v. 
Mack, [1988] 2 S.C.R. 903, and R. v. Barnes, [1991] 
1 S.C.R. 449, were decided. The days when drug 
dealers, particularly low‑level dealers, would as‑
sociate themselves with a fixed location are largely 
gone. Now, these dealers regularly associate them‑
selves with a phone number and run their businesses 
through so‑called “dial‑a‑dope” operations. The pro‑
liferation of mobile phones and other forms of instant 
communication has allowed modern day drug dealers 
to traffic from any number of different locations as a 
means of evading police detection. As these appeals 
demonstrate, attempting to apply the doctrine of 
entrapment as formulated in Mack and Barnes to 
present‑day dial‑a‑dope operations has revealed both 
doctrinal and policy concerns that this Court, in my 
view, should address.

[87] The doctrine of entrapment, as a species of 
abuse of process, “draws on the notion that the state 
is limited in the way it may deal with its citizens” 
(Mack, at p. 939). The state may not engage in con‑
duct that “violates our notions of ‘fair play’ and 
‘decency’ and which shows blatant disregard for 
the qualities of humanness which all of us share” 
(p. 940). A claim that the police entrapped the indi‑
vidual before the court is “a very serious allegation 
against the state”, and a finding of entrapment is 
accordingly reserved for the “clearest of cases” of 
intolerable state conduct (pp. 976‑77).

[88] In Canadian law, entrapment has two branches. 
Under the first branch, entrapment is made out where 
the police offer an individual the opportunity to com‑
mit an offence without reasonably suspecting that the 
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sans raisonnablement soupçonner que cette personne 
est déjà engagée dans ce type d’activité criminelle 
(le « sous‑volet des soupçons précis ») ou sans agir 
dans le cadre d’une véritable enquête (le « sous‑ 
volet de la véritable enquête »). Au titre du deuxième 
 volet, la provocation policière est établie lorsque les 
agents font plus que fournir à quelqu’un l’occasion 
de commettre une infraction et l’incitent plutôt à la 
perpétration de celle‑ci.

[89] La jurisprudence relative à la vente de drogue 
sur appel a révélé des problèmes quant à la formu‑
lation actuelle du premier volet de la doctrine de 
la provocation policière. En effet, en tentant d’ap‑
pliquer le sous‑volet des soupçons précis dans les 
affaires de vente de drogue sur appel, certains tri‑
bunaux en sont venus à disséquer les appels d’infil‑
tration pour déterminer si une personne a été l’objet 
de provocation policière. Cette façon de faire a été 
critiquée à juste titre parce qu’elle a été jugée in‑
justifiée et peu pratique. Qui plus est, comme je 
l’expliquerai, le sous‑volet de la véritable enquête a 
été rendu incohérent par l’élaboration jurispruden‑
tielle de la norme des soupçons raisonnables dans 
le contexte de l’application de l’art. 8 de la Charte 
canadienne des droits et libertés. En définitive, ni 
l’un ni l’autre de ces deux sous‑volets n’est demeuré 
fidèle à l’équilibre que la Cour a établi dans les arrêts 
Mack et Barnes entre la protection du droit légitime 
d’une personne de ne pas être importunée par l’État 
et l’application efficace de la loi. Pour maintenir 
un équilibre approprié entre ces valeurs contradic‑
toires, la Cour a reconnu dans ces deux arrêts qu’il 
faut donner aux policiers une « marge de manœuvre 
considérable » pour enquêter sur les crimes comme 
le trafic de drogue, qui peuvent être difficiles à dé‑
tecter en utilisant les moyens traditionnels d’enquête 
(Mack, p. 977‑978). Bref, l’équilibre fondamental 
atteint dans ces causes visait à faire en sorte que les 
techniques d’application de la loi que la société ne 
considère pas comme intolérables, et qui peuvent 
être nécessaires dans la lutte contre certains types 
de crime, ne soient pas qualifiées de provocation 
policière.

[90] J’estime que le sous‑volet de la véritable en‑
quête doit être révisé pour préserver cet équilibre 
fondamental, pour rectifier des problèmes théoriques 

individual is already engaged in that type of criminal 
activity (the “individualized suspicion prong”), or 
without acting pursuant to a bona fide inquiry (the 
“bona fide inquiry prong”). Under the second branch, 
entrapment is made out where the police go beyond 
providing an individual with the opportunity to com‑
mit an offence and instead induce the commission 
of the offence.

[89] The dial‑a‑dope jurisprudence has revealed 
problems with how the first branch of entrapment 
is currently formulated. Attempting to apply the in‑
dividualized suspicion prong in dial‑a‑dope cases 
has resulted in some courts closely parsing under‑
cover calls to determine whether an individual was 
entrapped. This parsing approach has been justifia‑
bly criticized as both unprincipled and impractical. 
Further, as I will explain, the bona fide inquiry prong 
has been rendered incoherent by judicial develop‑
ment of the reasonable suspicion standard in the 
context of s. 8 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms. In the end, both prongs have failed 
to remain faithful to the balance this Court struck 
in Mack and Barnes between protecting an individ‑
ual’s legitimate interest in being left alone by the 
state and effective law enforcement. To maintain 
an appropriate balance between these competing 
values, the Court in Mack and Barnes recognized 
that the police must be given “substantial leeway” 
in investigating crimes like drug trafficking, which 
may be difficult to detect through traditional means 
(Mack, at pp. 977‑78). In sum, the fundamental bal‑
ance struck in those cases was aimed at ensuring that 
law enforcement techniques that society would not 
view as intolerable, and which may be necessary to 
combat certain types of crime, are not labelled as 
entrapment.

[90] I am of the view that the bona fide inquiry 
prong must be revised to preserve this fundamental 
balance, to rectify doctrinal issues within the prong 
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qui se posent en son sein même et pour résoudre 
des questions de principe qui se sont soulevées rela‑
tivement à son application. Par suite de cette révi‑
sion, seuls les cas les plus manifestes de conduite 
intolérable de l’État tomberaient sous le coup de la 
doctrine de la provocation policière puisqu’elle serait 
recentrée sur sa raison d’être première, soit l’abus de 
procédure. Dorénavant, la véritable enquête devrait 
être définie comme en étant une qui est fondée sur 
des faits relatifs à un lieu bien délimité, physique 
ou virtuel, et motivée par des objectifs véritables 
d’application de la loi.

[91] En définitive, même si je crois bon d’adopter 
une approche analytique différente, je souscris à 
l’opinion de la Cour d’appel selon laquelle les poli‑
ciers étaient engagés dans de véritables enquêtes 
lorsqu’ils ont offert à chacun des appelants une occa‑
sion de commettre l’infraction de trafic de drogue. 
En conséquence, je suis d’avis de rejeter les deux 
pourvois.

II. Faits à l’origine du litige et procédures devant la 
Cour supérieure de justice de l’Ontario

A. Le cas de M. Williams

(1) Les faits

[92] L’enquête qui a mené aux accusations portées 
contre M. Williams a commencé lorsque le policier 
Fitkin, du service de police de Toronto (« SPT »), a 
été informé par une source confidentielle qu’un dé‑
nommé « Jay » vendait de la drogue dans le secteur 
des rues Queen et Church au centre‑ville de Toronto. 
Le 31 janvier 2011, le policier Fitkin a  envoyé un 
courriel à la gendarme‑détective Hewson lui deman‑
dant de faire un « appel à froid » en lien avec les 
renseignements qu’il avait reçus. Il a joint à son 
message une trousse de personne d’intérêt qu’il avait 
préparée. Celle‑ci contenait un numéro de téléphone 
et identifiait M. Williams comme « Jay », bien que 
la façon dont le lien entre l’homme et le prénom a 
été établi soit obscure. La trousse de personne d’in‑
térêt comprenait en outre des renseignements biogra‑
phiques au sujet de M. Williams et indiquait que ce 
dernier faisait le trafic de cocaïne dans les secteurs 
du 389, rue Church et de la place Yonge‑Dundas à 

itself, and to address policy concerns that have arisen 
with respect to the prong’s application. This revision 
will ensure that only the clearest of cases of intolera‑
ble state conduct are captured by the doctrine of en‑
trapment by refocusing the doctrine on its principled 
origin: abuse of process. Moving forward, a bona fide 
inquiry should be defined as a factually‑grounded in‑
vestigation into a tightly circumscribed area, whether 
physical or virtual, that is motivated by genuine law 
enforcement purposes.

[91] In the end, while I would adopt a different 
analytical approach, I agree with the Court of Appeal 
that the police were engaged in bona fide inquiries 
when they offered each of the appellants an oppor‑
tunity to commit the offence of drug trafficking. 
Accordingly, I would dismiss both of the appeals.

II. Background Facts and Proceedings in the 
Ontario Superior Court of Justice

A. Mr. Williams’s Case

(1) Facts

[92] The investigation that led to the charges 
against Mr. Williams began when Police Constable 
Fitkin of the Toronto Police Service (“TPS”) re‑
ceived information from a confidential source that 
someone who went by the name of “Jay” was selling 
drugs in the Queen and Church area of downtown 
Toronto. On January 31, 2011, P.C. Fitkin emailed 
Detective Constable Hewson asking her to place 
a “cold call” in relation to the information he had 
received. He attached a Person of Interest package 
that he had prepared, which included a phone number 
and identified Mr. Williams as “Jay”, though it is not 
clear how the link between Mr. Williams and “Jay” 
was made. The Person of Interest package also in‑
cluded biographical information about Mr. Williams, 
and stated that he dealt cocaine in the 389 Church 
Street and Yonge‑Dundas areas of Toronto. It also 
stated that he was arrested for trafficking in 2009 
and pleaded guilty to possession of cocaine in early 
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Toronto. Elle indiquait aussi que M. Williams avait 
été arrêté pour trafic en 2009 et qu’il avait plaidé 
coupable à une accusation de possession de cocaïne 
au début de 2010. Dans le corps du courriel, le poli‑
cier Fitkin affirmait qu’il n’avait pas été en mesure 
d’obtenir de sa source un [traduction] « nom à pla‑
cer », mais qu’il allait continuer à tenter de le faire3.

[93] La gendarme‑détective Hewson connaissait 
un peu M. Williams, ayant participé à son arrestation 
en 2009. Toutefois, elle n’a pas posé de questions 
au policier Fitkin quant à la fiabilité de sa source, 
à l’actualité de l’information ou à la manière dont 
le lien avait été fait entre M. Williams et « Jay ». 
Elle a par ailleurs interrogé les bases de données du 
SPT à propos du numéro de téléphone fourni, mais 
n’a tiré aucun renseignement de cette recherche. Le 
policier Fitkin n’a pas été appelé comme témoin, si 
bien qu’il n’a pas été en mesure de faire la lumière 
sur ces inconnues.

[94] Le 11 février 2011, l’escouade antidrogue a 
tenu une séance de breffage à propos de l’affaire. Il 
a été décidé que le gendarme‑détective Canepa ferait 
un appel à froid au numéro fourni pour M. Williams. 
On a fourni au gendarme‑détective Canepa des ren‑
seignements de base, y compris le prénom « Jay », 
le numéro de téléphone fourni pour M. Williams et 
la nature de la drogue. Il ne savait pas si des vérifica‑
tions de l’information avaient été faites, car, comme 
il l’a expliqué dans son témoignage, il préférait en 
savoir le moins possible.

[95] Ce soir‑là, le gendarme‑détective Canepa a 
fait l’appel à froid et la conversation suivante a eu 
lieu :

[traduction]

Homme : Allô?

Canepa : Jay?

Homme : Ouais.

Canepa : T’es dans le coin?

3 Un « nom à placer » est un nom que l’acheteur potentiel « place » 
dans la conversation pour mettre le vendeur à l’aise.

2010. In the body of the email, P.C. Fitkin indicated 
that he had not been able to get a “drop name” from 
his source yet, but that he would continue to try.3

[93] D.C. Hewson had some familiarity with Mr. 
Williams, having been involved in his 2009 arrest. 
However, she did not ask P.C. Fitkin about the relia‑
bility of his source, the currency of the information, 
or how the link was made between Mr. Williams 
and “Jay”. She did run the phone number provided 
through TPS databases, but derived no information 
from this search. P.C. Fitkin was not called as a wit‑
ness and was therefore not able to shed light on any 
of these unknowns.

[94] On February 11, 2011, the Drug Squad held 
a briefing about the case. They determined that D.C. 
Canepa would make a cold call to the number pro‑
vided for Mr. Williams. D.C. Canepa was provided 
with some basic information, including the name 
“Jay”, the phone number provided for Mr. Williams, 
and the nature of the drug. He did not know whether 
any checks had been performed to verify the infor‑
mation because, as he explained in his testimony, he 
preferred to know as little as possible.

[95] That evening, D.C. Canepa made the cold call 
and the following conversation took place:

Male: Hello.

Canepa: Jay?

Male: Yeah.

Canepa: You around?

3 A “drop name” is a name that the would‑be buyer “drops” into 
the conversation to put the seller at ease.
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Homme : Qui parle?

Canepa : C’est Vinny.

Homme : Vinny qui?

Canepa  : Vinny. Jesse de Queen et Jarvis m’a donné  
ton nom . . . ton numéro. Y’a dit qu’tu pouvais m’aider. 
Ça m’en prend pour 80.

Homme : O.K. Faut que tu viennes me rejoindre.

Canepa : O.K. Où?

Homme : Queen et Dufferin.

Canepa : O.K. Ça va m’prendre quelques minutes, parce 
que j’suis au coin de Yonge et Bloor.

Homme : O.K. Dépêche‑toi.

Canepa : J’t’appelle quand j’arrive.

Homme : O.K. Veux‑tu de la coupée ou de la roche?

Canepa : De la roche. De la roche mon chum.

Homme : O.K.

[96] Quelques autres appels téléphoniques ont été 
faits pour organiser la transaction. Plus tard cette 
nuit‑là, les hommes se sont rencontrés et le gendarme‑ 
détective Canepa a acheté pour 80 $ de crack de 
M.  Williams. Le 22 février 2011, le gendarme‑ 
détective Canepa a organisé une autre transaction 
de 80 $. L’escouade antidrogue a tenté d’organiser 
une troisième transaction, mais M. Williams n’a pas 
répondu aux appels du gendarme‑détective Canepa. 
En conséquence, les policiers ont décidé de clore 
l’enquête et d’arrêter M. Williams sur le fondement 
des transactions antérieures.

[97] Quelques semaines plus tard, un agent du 
SPT qui savait que l’escouade antidrogue tentait de 
localiser M. Williams a aperçu ce dernier marchant 
dans la rue. L’agent l’a arrêté et fouillé. La fouille a 
permis de découvrir une arme de poing, une boîte de 
munitions, une petite quantité de marijuana et deux 
téléphones cellulaires.

Male: Who is this?

Canepa: It’s Vinny.

Male: Vinny who?

Canepa: Vinny. Jesse from Queen and Jarvis gave me 
your name . . . your number. Said you could help me out. 
I need 80.

Male: Okay. You have to come to me.

Canepa: Okay. Where?

Male: Queen and Dufferin.

Canepa: Okay. It’ll take me a few because I’m at Yonge 
& Bloor.

Male: Okay, hurry up.

Canepa: I’ll call you when I get there.

Male: Okay. What you want, soft or hard.

Canepa: Hard. Hard buddy.

Male: Okay.

[96] A few more phone calls were made to arrange 
the transaction. Later that night, the men met and 
D.C. Canepa purchased $80 of crack cocaine from 
Mr. Williams. On February 22, 2011, D.C. Canepa 
arranged another $80 transaction. The Drug Squad 
tried to arrange a third transaction, but Mr. Williams 
did not respond to D.C. Canepa’s calls. Accordingly, 
they decided to conclude the investigation and arrest 
Mr. Williams based on the previous transactions.

[97] A few weeks later, a TPS officer who was 
aware that the Drug Squad was attempting to lo‑
cate Mr. Williams saw him walking down the street. 
The officer arrested Mr. Williams and searched his 
person. The search uncovered a handgun, a box of 
ammunition, a small amount of marijuana, and two 
cellphones.
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[98] Monsieur Williams a subséquemment été in‑
culpé de deux chefs d’accusation de trafic de cocaïne, 
de deux chefs d’accusation de possession de produits 
de la criminalité, et de diverses infractions relatives 
aux armes à feu, aux munitions et aux manquements 
à un engagement. Les accusations de trafic et de 
possession de produits de la criminalité découlaient 
des transactions de drogue effectuées avec le gen‑
darme‑détective Canepa, alors que les autres infrac‑
tions, qui ont fait l’objet d’une mise en accusation 
distincte, découlaient de la fouille subséquente à 
l’arrestation de M. Williams.

(2) Procédure devant la Cour supérieure de 
 justice de l’Ontario (le juge Trotter)

[99] Dans le cadre de la procédure relative au pre‑
mier acte d’accusation, M. Williams a avoué que la 
preuve établissait sa culpabilité pour trafic et pos‑
session de produits de la criminalité. Toutefois, il a 
prétendu que les accusations devaient être suspen‑
dues pour cause de provocation policière. Le juge 
du procès était du même avis, concluant qu’il n’y 
avait aucune raison de soupçonner que M. Williams 
était impliqué dans la vente de drogue lorsque le 
gendarme‑détective Canepa lui a donné l’occasion 
de faire le trafic de cocaïne. Il a statué en outre que 
les mots [traduction] « [ç]a m’en prend pour 80 », 
en parlant de 80 $ de cocaïne, constituaient une oc‑
casion de faire le trafic, parce qu’il s’agissait d’une 
demande portant sur une quantité précise d’un type 
précis de drogue (2014 ONSC 2370, 11 C.R. (7th), 
110, par. 9 (« motifs quant à la première demande 
en arrêt des procédures de M. Williams »)). Qui plus 
est, le juge du procès était d’avis que les policiers, 
ne disposant que de renseignements non confirmés 
obtenus d’une source confidentielle, n’avaient pas 
de soupçons raisonnables que M. Williams vendait 
de la drogue.

[100] Monsieur Williams a également plaidé que 
les accusations relatives à l’arme à feu, aux muni‑
tions et aux manquements à un engagement devaient 
être suspendues, parce qu’elles étaient [traduc‑
tion] « inextricablement liées » à la conduite qui 
constituait le fondement de la conclusion de provoca‑
tion policière (2014 ONSC 3005, 11 C.R. (7th) 124, 
par. 6 (« motifs quant à la deuxième demande en arrêt 

[98] Mr. Williams was subsequently charged with 
two counts of trafficking in cocaine, two counts of 
possession of the proceeds of crime, and various 
firearm, ammunition, and breach of recognizance 
offences. The charges for trafficking and posses‑
sion of the proceeds of crime stemmed from the 
drug transactions with D.C. Canepa, while the other 
offences, which were charged on a separate indict‑
ment, stemmed from the search subsequent to Mr. 
Williams’s arrest.

(2) Proceedings in the Ontario Superior Court of 
Justice (Trotter J.)

[99] In the proceedings on the first indictment, 
Mr. Williams admitted that the evidence established 
his guilt for trafficking and possession of the pro‑
ceeds of crime. He argued, however, that the charges 
should be stayed on the basis of entrapment. The 
trial judge agreed, finding that there was no reason 
to suspect that Mr. Williams was involved in selling 
drugs when D.C. Canepa gave him the opportunity 
to traffic in cocaine. He held that the words “I need 
80”, referring to $80 of cocaine, constituted an op‑
portunity to traffic because it involved a request for 
a specific amount of a specific type of drug (2014 
ONSC 2370, 11 C.R. (7th) 110, at para. 9 (“Williams 
First Stay Application reasons”)). Further, the trial 
judge was of the view that the police, having only 
unconfirmed information obtained from a confiden‑
tial source, did not have reasonable suspicion that 
Mr. Williams was dealing drugs.

[100] Mr. Williams also argued that the firearm, 
ammunition, and breach of recognizance charges 
should be stayed because they were “inextricably 
linked” to the conduct that formed the basis for 
the finding of entrapment (2014 ONSC 3005, 11 
C.R. (7th) 124, at para. 6 (“Williams Second Stay 
Application reasons”)). The trial judge disagreed and 
entered convictions on those charges. In his view, 
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des procédures de M. Williams »)). Le juge du procès 
n’était pas de cet avis et il a inscrit des déclarations 
de culpabilité relativement à ces chefs d’accusation. 
À son avis, M. Williams agissait indépendamment 
des transactions avec le gendarme‑détective Canepa 
lorsque, quelques semaines après la dernière d’entre 
elles, il a décidé de se promener avec une arme à feu 
et des munitions — la police n’avait rien fait pour 
encourager ou faciliter cette décision.

B. Le cas de M. Ahmad

(1) Les faits

[101] Le 19 avril 2012, le gendarme‑détective  
Wallace a fourni un numéro de téléphone au gen‑
darme‑détective Limsiaco et lui a dit que, s’il 
appe lait à ce numéro, un dénommé « Romeo » lui 
vendrait de la drogue. Ces renseignements n’ont pas 
fait l’objet d’une enquête plus poussée avant que le 
gendarme‑détective Limsiaco appelle au numéro en 
question et qu’il ait la conversation suivante avec la 
personne qui a répondu :

[traduction]

Homme : Allô?

Agent : Salut, c’est Mike, Matt a dit que j’pouvais t’ap‑
peler, c’est Romeo?

Homme : Y a dit ça, ouais?

Agent : Ouais, y’a dit que tu pouvais m’aider?

Homme : T’as besoin de quoi?

Agent : 2 de coupée.

Homme : Attends un peu, j’te reviens.

Agent : O.K.

[102] L’homme a rappelé le gendarme‑détective 
Limsiaco plus tard le jour même et ils ont eu la 
conversation suivante :

Agent : Allô?

Mr. Williams was acting independently when he 
decided, a few weeks after the last transaction with 
D.C. Canepa, to walk around armed with a gun and 
ammunition — the police did nothing to encourage 
or facilitate that decision.

B. Mr. Ahmad’s Case

(1) Facts

[101] On April 19, 2012, D.C. Wallace provided 
D.C. Limsiaco with a phone number and told him 
that, if he called that number, a person who went by 
the name of “Romeo” would sell him drugs. That 
information was not investigated any further before 
D.C. Limsiaco called the number and had the fol‑
lowing conversation with the person who answered:

Male: Hello

Officer: Hey, It’s Mike, Matt said I can give you a call, 
this is Romeo?

Male: He did, did he?

Officer: Yeah, said you can help me out?

Male: What do you need?

Officer: 2 soft

Male: Hold on, I’ll get back to you.

Officer: Alright.

[102] The male then called D.C. Limsiaco back 
later the same day, and they had the following con‑
versation:

Officer: Hello
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Homme : T’as besoin de quoi déjà?

Agent : 2 de coupée, t’es où?

Homme : J’peux te rencontrer à Yorkdale.

Agent : O.K., 160 $ O.K., une heure?

Homme : 140 $, l’heure, c’est bon, passe devant les ci‑
némas.

Agent : Cool.

[103] L’homme qui a répondu au téléphone, iden‑
tifié plus tard comme étant M. Ahmad, a pris part à 
la conversation sans hésitation et sans poser de ques‑
tions sur l’identité de « Matt », un prénom inventé. 
En aucun temps M. Ahmad n’a demandé pourquoi on 
l’appelait « Romeo », bien qu’il n’ait ni confirmé ni 
nié que tel était son prénom. De plus, il n’a pas posé 
de question sur ce que voulait dire « 2 de coupée », 
qui était une référence voilée à deux grammes de 
poudre de cocaïne.

[104] Plus tard ce jour‑là, selon les policiers qui 
ont témoigné au procès de M. Ahmad, le gendarme‑ 
détective Limsiaco a rencontré M. Ahmad au centre 
d’achat Yorkdale. Le gendarme‑détective Limsiaco a 
effectué l’achat clandestin tout juste à l’extérieur du 
centre d’achat, où il a remis à M. Ahmad la somme 
de 140 $ en échange de deux petits sachets de co‑
caïne. L’équipe de l’escouade antidrogue a alors 
arrêté M. Ahmad. Il a subséquemment été accusé 
de trafic de cocaïne, de possession de cocaïne en 
vue d’en faire le trafic et de possession de produits 
de la criminalité. La Couronne a retiré l’accusation 
de trafic à l’enquête préliminaire.

(2) Procédure devant la Cour supérieure de 
 justice de l’Ontario (la juge Allen)

[105] Monsieur Ahmad a subi son procès, durant 
lequel il a plaidé non coupable relativement aux 
 accusations de possession. Il a témoigné que, le 
jour de son arrestation, il avait rencontré son ami 
« Mikey » au centre d’achat et a prétendu que c’était 
ce dernier, et non lui, qui avait vendu la drogue au 
gendarme‑détective Limsiaco. La juge du procès a 

Male: So what do you need again?

Officer: 2 soft, where you at?

Male: Can meet you at Yorkdale.

Officer: Sure, $160 good an hour?

Male: $140, hours good, go by theatres

Officer: Cool

[103] The male who answered the phone, later 
found to have been Mr. Ahmad, went along with 
the conversation without hesitation and without 
questioning the identity of “Matt”, a made up name. 
At no point did Mr. Ahmad question being called 
“Romeo”, though he neither confirmed nor denied 
that was his name. He also did not question the mean‑
ing of “2 soft”, which was a coded reference to two 
grams of powder cocaine.

[104] Later that day, according to the police officers 
who testified at Mr. Ahmad’s trial, D.C. Limsiaco 
met Mr. Ahmad at the Yorkdale Shopping Centre. 
D.C. Limsiaco completed the undercover buy just 
outside the mall, where he gave Mr. Ahmad $140 
of buy money in exchange for two small bags of 
cocaine. The Drug Squad team then arrested Mr. 
Ahmad. He was subsequently charged with traffick‑
ing cocaine, possession of cocaine for the purpose of 
trafficking, and possession of the proceeds of crime. 
The Crown withdrew the trafficking charge at the 
preliminary hearing.

(2) Proceedings in the Ontario Superior Court of 
Justice (Allen J.)

[105] Mr. Ahmad proceeded to trial, where he 
pleaded not guilty to the possession charges. He 
testified that on the day of his arrest, he met his friend 
“Mikey” at the mall, and suggested that it was Mikey, 
not him, who had sold D.C. Limsiaco the drugs. 
However, the trial judge rejected Mr. Ahmad’s evi‑
dence and ultimately found him guilty of one count 
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toutefois rejeté ce témoignage et fini par le déclarer 
coupable d’un chef d’accusation de possession de 
cocaïne en vue d’en faire le trafic et de deux chefs 
d’accusation de possession de produits de la crimi‑
nalité (2014 ONSC 3818, par. 60 (CanLII)).

[106] Après l’inscription des déclarations de culpa‑
bilité, M. Ahmad a demandé un arrêt des procédures 
pour cause de provocation policière. La juge du pro‑
cès a rejeté la demande (2015 ONSC 652). Elle a 
reconnu que, avant de faire l’appel, l’agent n’avait 
aucune raison de soupçonner que la personne au bout 
du fil faisait le trafic de drogue. Toutefois, selon elle, 
le gendarme‑détective Limsiaco s’est mis à avoir 
des soupçons raisonnables que « Romeo » faisait le 
trafic de drogue pendant l’appel, avant de lui donner 
l’occasion de commettre une infraction en deman‑
dant une quantité précise de poudre de cocaïne. En 
conséquence, elle a statué que M. Ahmad n’avait pas 
été victime de provocation policière.

III. Appels à la Cour d’appel de l’Ontario (les juges 
Hourigan et Brown, et la juge Himel (ad hoc))

[107] Les appels dans les dossiers de MM. Williams 
et Ahmad ont été instruits ensemble. La Couronne 
a interjeté appel de l’arrêt des procédures prononcé 
relativement aux accusations de trafic et de pos‑
session de produits de la criminalité portées contre 
M. Williams. Ce dernier a interjeté un appel incident 
du rejet de sa demande d’arrêt des procédures fondée 
sur la provocation policière relativement aux décla‑
rations de culpabilité quant aux infractions liées aux 
armes à feu, aux munitions et aux manquements à 
un engagement. Pour sa part, M. Ahmad a interjeté 
appel, notamment, du rejet de sa demande en arrêt 
des procédures.

[108] La Cour d’appel a accueilli l’appel de la 
Couronne dans le dossier de M. Williams, mais 
a rejeté l’appel incident de ce dernier et celui de 
M. Ahmad (2018 ONCA 534, 141 O.R. (3d) 241). 
La cour a statué à l’unanimité qu’il n’y avait eu 
 aucune provocation policière dans un cas comme 
dans l’autre. Toutefois, les juges étaient divisés quant 
aux motifs.

of possession of cocaine for the purpose of traffick‑
ing and two counts of possession of the proceeds 
of crime (2014 ONSC 3818, at para. 60 (CanLII)).

[106] After the convictions were entered, Mr. 
Ahmad applied for a stay of proceedings on the 
basis of entrapment. The trial judge dismissed the 
application (2015 ONSC 652). She acknowledged 
that the officer did not have reason to suspect the 
person on the other end of the line was trafficking in 
drugs before placing the call. However, in her view, 
D.C. Limsiaco had built reasonable suspicion that 
“Romeo” was trafficking in drugs during the call 
before offering him an opportunity to commit an 
offence by requesting a specific quantity of powder 
cocaine. Accordingly, the trial judge held that Mr. 
Ahmad had not been entrapped.

III. Appeals to the Ontario Court of Appeal (Hourigan 
and Brown JJ.A. and Himel J. (ad hoc))

[107] The appeals in Mr. Williams’s and Mr. 
Ahmad’s cases were heard together. The Crown ap‑
pealed from the stay of Mr. Williams’s convictions 
for trafficking and possession of the proceeds of 
crime. Mr. Williams cross‑appealed the dismissal 
of his entrapment application with respect to the 
firearm, ammunition, and breach of recognizance 
convictions. For his part, Mr. Ahmad appealed from, 
among other things, the dismissal of his stay appli‑
cation.

[108] The Court of Appeal allowed the Crown’s ap‑
peal in Mr. Williams’s case, dismissed Mr. Williams’s 
cross‑appeal, and dismissed Mr. Ahmad’s appeal 
(2018 ONCA 534, 141 O.R. (3d) 241). The court was 
unanimous in holding that there was no entrapment 
in either case. It divided, however, in its reasons.
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[109] Au nom des juges majoritaires, le juge 
Hourigan a expliqué qu’il n’y avait eu aucune pro‑
vocation policière, parce que, dans les deux cas, 
les agents avaient agi dans le cadre d’une véritable 
enquête. Plus particulièrement, ils soupçonnaient rai‑
sonnablement que chacun des numéros de téléphone 
était utilisé dans des stratagèmes de vente de drogue 
sur appel. Alors que les affaires Mack et Barnes 
 envisageaient la fourniture d’occasions à des endroits 
physiques à l’égard desquels la police entretenait des 
soupçons raisonnables, en l’espèce, les juges majori‑
taires étaient d’avis que le droit doit suivre l’évolu‑
tion des réalités modernes du crime et ont  assimilé 
l’espace virtuel précis d’une ligne d’achat de drogue 
sur appel soupçonnée à un espace physique pré‑
cis. Les juges majoritaires ont conclu, au regard des 
faits dans les cas respectifs de M. Williams et de 
M. Ahmad, que les policiers avaient les soupçons 
raisonnables requis avant d’avoir donné une occasion 
de faire le trafic.

[110] La juge Himel a souscrit au résultat, mais 
a suivi une approche analytique différente. À son 
avis, les policiers soupçonnaient raisonnablement 
M. Williams et M. Ahmad, en particulier au moment 
où ils ont donné les occasions respectives. En consé‑
quence, il était inutile d’avoir recours au sous‑volet 
de la véritable enquête.

IV. Analyse

[111] Les présents pourvois invitent la Cour à clari‑
fier la portée et l’application appropriées du premier 
volet de la doctrine de la provocation policière.

A. La provocation policière en droit canadien

[112] La doctrine de la provocation policière est 
« simplement une application de la théorie de l’abus 
de procédure » (R. c. Campbell, [1999] 1 R.C.S. 565, 
par. 21; voir aussi Mack, p. 938‑942). Elle sert de 
bouclier contre un comportement de l’État que la 
société juge intolérable — un comportement qui 
« viole nos notions de “franc‑jeu” et de “décence”, 
qui fait montre d’un mépris flagrant pour les valeurs 
humaines que nous partageons tous » (Mack, p. 940). 
Essentiellement, la doctrine de la provocation poli‑
cière envoie le message du tribunal à l’État que, 

[109] Hourigan J.A., writing for the majority, rea‑
soned that there was no entrapment because the po‑
lice in both cases were acting pursuant to a bona fide 
inquiry. Specifically, the police reasonably suspected 
that each of the phone numbers was being used in 
a dial‑a‑dope scheme. While Mack and Barnes con‑
templated the offering of opportunities at physical 
spaces over which the police held reasonable sus‑
picion, the majority was of the view that the law 
must keep up with the modern realities of crime and 
analogized the specific virtual space of a suspected 
dial‑a‑dope line to a specific physical space. The 
majority concluded that, on the facts of both Mr. 
Williams’s and Mr. Ahmad’s respective cases, the 
police had the necessary reasonable suspicion before 
they extended an opportunity to traffic.

[110] Himel J. concurred in the result but took a 
different analytical approach. In her view, the police 
reasonably suspected both Mr. Williams and Mr. 
Ahmad as individuals at the time they extended the 
respective opportunities. There was accordingly no 
need to resort to the bona fide inquiry prong.

IV. Analysis

[111] These appeals call upon this Court to clarify 
the proper scope and application of the first branch 
of entrapment.

A. Entrapment in Canadian Law

[112] The doctrine of entrapment is “simply an 
application of the abuse of process doctrine” (R. v. 
Campbell, [1999] 1 S.C.R. 565, at para. 21; see also 
Mack, at pp. 938‑42). It shields individuals from 
state conduct that society regards as intolerable — 
conduct that “violates our notions of ‘fair play’ and 
‘decency’ and which shows blatant disregard for 
the qualities of humanness which all of us share” 
(Mack, at p. 940). In essence, the doctrine of entrap‑
ment sends the message from the court to the state 
that, notwithstanding the state’s ability to prove an 
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même si ce dernier est capable de prouver la culpa‑
bilité de l’accusé hors de tout doute raisonnable, 
le tribunal ne lui permettra pas de se prévaloir du 
processus judiciaire parce qu’il s’est comporté de 
façon intolérable afin que l’accusé soit traduit en 
justice (Mack, p. 942; R. c. Ahluwalia (2000), 149 
C.C.C. (3d) 193 (C.A. Ont.), par. 30).

[113] Ce critère rigoureux justifie qu’on restreigne 
la réparation en cas de provocation policière à l’ar‑
rêt des procédures, qui « met un terme de façon 
définitive à la poursuite de l’accusé » et qui consti‑
tue « la réparation la plus draconienne qu’une cour 
criminelle puisse accorder » (R. c. Babos, 2014 
CSC 16, [2014] 1 R.C.S. 309, par. 30). Comme le 
juge Doherty l’a reconnu dans Ahluwalia, la doctrine 
de la provocation policière n’est pas [traduction] 
« une vague autorisation d’arrêter les procédures 
toutes les fois que la conduite des policiers heurte les 
sensibilités d’un juge en particulier ou sa perception 
de la manière dont les policiers devraient accomplir 
leur travail » (par. 31). En effet, la provocation poli‑
cière ne doit être reconnue que dans les « cas les plus 
manifestes » (Mack, p. 977).

[114] La doctrine de la provocation policière tra‑
duit les idées que la police doit se limiter à enquêter 
sur le crime et à le prévenir — par opposition à le 
créer —, et que l’État n’a pas à éprouver au hasard 
la vertu de ses citoyens. Plus particulièrement, dans 
Mack, la Cour a justifié de plusieurs façons la recon‑
naissance de la doctrine de la provocation policière 
en droit canadien en exprimant notamment (1) qu’il 
doit y avoir des limites au pouvoir de l’État de s’in‑
gérer dans la vie personnelle des gens ou d’éprouver 
au hasard leur vertu, (2) que « les techniques de pro‑
vocation policières [peuvent] amener à commettre 
des crimes des gens qui autrement n’auraient pas eu 
de comportement criminel » et (3) que les pouvoirs 
policiers ne doivent pas servir à fabriquer des crimes 
dans le but d’obtenir des déclarations de culpabilité 
(p. 941).

[115] La provocation policière peut être établie de 
deux façons, soit :

(a)  lorsque les autorités fournissent à une personne 
l’occasion de commettre une infraction sans pouvoir 

accused’s guilt beyond a reasonable doubt, the court 
will not allow the state to avail itself of the judicial 
process because the state’s conduct in bringing the 
accused before the court was intolerable (Mack, at 
p. 942; R. v. Ahluwalia (2000), 149 C.C.C. (3d) 193 
(Ont. C.A.), at para. 30).

[113] This high threshold justifies restricting the 
remedy for entrapment to a stay of proceedings, 
which “permanently halts the prosecution of an ac‑
cused” and is “the most drastic remedy a criminal 
court can order” (R. v. Babos, 2014 SCC 16, [2014] 1 
S.C.R. 309, at para. 30). As Doherty J.A. recognized 
in Ahluwalia, the doctrine of entrapment is not “a 
vague licence to stay proceedings whenever police 
conduct offends a particular judge’s sensitivities or 
his or her perception of how the police should go 
about doing their business” (para. 31). Indeed, en‑
trapment should only be recognized in the “clearest 
of cases” (Mack, at p. 977).

[114] The doctrine of entrapment reflects the no‑
tions that the police should be limited to investigating 
and preventing — as opposed to creating — crime, 
and that the state should not randomly test the virtue 
of its citizens. More specifically, the Court in Mack 
articulated several rationales for recognizing the 
doctrine of entrapment in Canadian law, including 
that: (1) there must be limits on the state’s power to 
intrude on individuals’ personal lives and engage in 
random virtue testing; (2) “entrapment techniques 
may result in the commission of crimes by people 
who would not otherwise have become involved in 
criminal conduct”; and (3) police powers should 
not be used to manufacture crime for the purpose of 
obtaining convictions (p. 941).

[115] Entrapment can be made out in two ways, 
that is, when:

(a) the authorities provide a person with an opportunity 
to commit an offence without acting on a reasonable 
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raisonnablement soupçonner que cette personne est 
déjà engagée dans une activité criminelle, ni se fonder 
sur une véritable enquête [« provocation fondée sur 
l’occasion »];

(b) lorsque, quoiqu’elles aient ce soupçon raisonnable 
ou qu’elles agissent au cours d’une véritable enquête, 
les autorités font plus que fournir une occasion et in‑
citent à perpétrer une infraction [« provocation fondée 
sur l’incitation »].

(Mack, p. 964‑965; voir aussi Barnes, p. 460.)

[116] Les présents pourvois ne concernent que le 
premier volet de la provocation policière, constitué 
de deux sous‑volets. Premièrement, les policiers 
peuvent fournir à une personne ciblée l’occasion 
de commettre une infraction s’ils soupçonnent rai‑
sonnablement qu’elle est déjà engagée dans une ac‑
tivité criminelle de même nature (le sous‑volet des 
soupçons précis). Deuxièmement, même s’ils ne 
soupçonnent pas raisonnablement qu’une personne 
en particulier est impliquée dans une activité crimi‑
nelle, les policiers peuvent fournir à cette dernière 
l’occasion de commettre une infraction criminelle 
s’ils agissent « au cours d’une véritable enquête » (le 
sous‑volet de la véritable enquête) (Barnes, p. 460 
(soulignement omis)).

[117] Il est nécessaire de donner certaines préci‑
sions quant au sous‑volet de la véritable enquête. 
Bien qu’il ait été mentionné pour la première fois 
dans l’arrêt Mack, cette cause portait sur le second 
volet de la doctrine de la provocation policière (c.‑à‑d. 
celui relatif à la provocation fondée sur  l’incitation). 
La Cour a eu l’occasion d’élaborer, de clarifier et 
d’appliquer le sous‑volet de la véritable enquête dans 
l’arrêt Barnes, qui reste l’arrêt de principe quant au 
premier volet (c.‑à‑d. celui relatif à la provocation 
fondée sur l’occasion). Selon la Cour, le sous‑volet 
de la véritable enquête renvoyait à une enquête « mo‑
tivée par l’objectif réel d’enquêter et de réprimer des 
activités criminelles » (Barnes, p. 460), et ciblant des 
personnes associées à « [u]n lieu ou une zone parti‑
culiers qu’on peut raisonnablement suspecter d’être 
le théâtre d’une certaine activité criminelle » (Mack, 
p. 956 (je souligne)). Dans une zone qui est « défi‑
ni[e] avec suffisamment de précision », le sous‑volet 

suspicion that this person is already engaged in crim‑
inal activity or pursuant to a bona fide inquiry [(“op‑
portunity‑based entrapment”)];

(b) although having such a reasonable suspicion or 
acting in the course of a bona fide inquiry, [the author‑
ities] go beyond providing an opportunity and induce 
the commission of an offence [(“inducement‑based 
entrapment”)].

(Mack, at pp. 964‑65; see also Barnes, at p. 460.)

[116] These appeals are only concerned with the 
first branch of entrapment, which has two prongs. 
First, the police may provide an individual with an 
opportunity to commit an offence if they reasona‑
bly suspect that the targeted individual is already 
engaged in criminal activity of the same type (the 
individualized suspicion prong). Second, even if the 
police do not reasonably suspect that a particular 
individual is involved in criminal activity, the police 
may nonetheless provide that individual with an 
opportunity to commit a criminal offence if they 
are acting “in the course of a bona fide inquiry” (the 
bona fide inquiry prong) (Barnes, at p. 460 (emphasis 
deleted)).

[117] The bona fide inquiry prong requires some 
elaboration. While it was first mentioned in Mack, 
that case involved the second branch of entrapment 
(i.e., inducement‑based entrapment). The Court had 
the opportunity to develop, clarify, and apply the 
bona fide inquiry prong in Barnes, which remains 
this Court’s authoritative statement on the first branch 
(i.e., opportunity‑based entrapment). The bona fide 
inquiry prong was said to refer to an investigation 
that is “motivated by the genuine purpose of inves‑
tigating and repressing criminal activity” (Barnes, 
at p. 460), and targets persons associated with “a 
particular location or area where it is reasonably 
suspected that certain criminal activity is occurring” 
(Mack, at p. 956 (emphasis added)). Within an area 
that is “defined with sufficient precision”, the bona 
fide inquiry prong of entrapment gives law enforce‑
ment significant latitude to investigate “any person 
associated with the area” (Barnes, p. 463 (emphasis 
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de la véritable enquête en matière de provocation 
policière donne aux forces de l’ordre une grande 
latitude pour enquêter sur « toute personne qui [. . .] 
est associée [à cette zone] » (Barnes, p. 463 (souligné 
dans l’original)). En effet, comme l’a  affirmé le juge 
en chef Lamer dans l’arrêt Barnes, « [c]ette façon de 
procéder au hasard est permise dans le cadre d’une 
véritable enquête » (p. 463). Fait à signaler, le lieu 
dont il était question dans cette affaire — que la 
Cour a estimé défini avec suffisamment de préci‑
sion — était constitué d’une zone de six pâtés de 
maisons achalandée au centre‑ville de Vancouver. 
En pratique, sur le fondement d’éléments de preuve 
selon lesquels le trafic de drogue était  répandu dans 
cette zone de six pâtés de maisons, l’arrêt Barnes 
a autorisé les policiers à cibler des milliers de per‑
sonnes inconnues et à leur donner l’occasion de faire 
du trafic de drogue.

B. La jurisprudence relative à la vente de drogue 
sur appel révèle des problèmes relatifs au pre‑
mier volet de la doctrine de la provocation 
policière

(1) Le sous‑volet des soupçons précis mène à 
des résultats incongrus dans le contexte de 
la vente de drogue sur appel

[118] Dans le contexte de la provocation po‑
licière, des auteurs et des tribunaux ont reproché 
au sous‑volet des soupçons précis de mener à des 
résultats incongrus, particulièrement dans les af‑
faires de vente de drogue sur appel où des policiers 
appellent des trafiquants de drogue présumés sur le 
fondement de renseignements minimaux (voir, p. ex., 
S. Penney, « Entrapment Minimalism : Shedding the 
“No Reasonable Suspicion or Bona Fide Inquiry” 
Test » (2019), 44 Queen’s L.J. 356, p. 357‑358; R. c. 
Le, 2016 BCCA 155, 28 C.R. (7th) 187; motifs de 
la C.A., par. 128, avec l’accord de la juge Himel; 
motifs quant à la deuxième demande en arrêt des 
procédures de M. Williams, par. 22‑23). Le souci 
découlerait de ce que même si l’agent enquêteur n’a 
aucun soupçon raisonnable à l’égard d’une personne 
en particulier au moment de fournir une occasion, le 
comportement des policiers dans une affaire typique 
de vente de drogue sur appel ne saurait être assimilé à 

in original)). Indeed, as Lamer C.J. put it in Barnes, 
“[s]uch randomness is permissible within the scope 
of a bona fide inquiry” (p. 463). Notably, the location 
in Barnes, which the Court found to be defined with 
sufficient precision, consisted of a busy six‑block 
area in downtown Vancouver. Practically speaking, 
based on evidence that drug trafficking was prevalent 
in that six‑block area, Barnes enabled the police to 
target thousands of unknown persons and provide 
them with an opportunity to traffic in drugs.

B. The Dial‑a‑Dope Jurisprudence Reveals 
Problems With the First Branch of Entrapment

(1) The Individualized Suspicion Prong Leads 
to Anomalous Results in the Dial‑a‑Dope 
Context

[118] In the context of entrapment, the individual‑
ized suspicion prong has come under fire for leading 
to anomalous results, particularly in dial‑a‑dope cases 
where police call alleged drug dealers based on min‑
imal information (see, e.g., S. Penney, “Entrapment 
Minimalism: Shedding the ‘No Reasonable Suspicion 
or Bona Fide Inquiry’ Test” (2019), 44 Queen’s L.J. 
356, at pp. 357‑58; R. v. Le, 2016 BCCA 155, 28 C.R. 
(7th) 187; C.A. reasons, at para. 128, per Himel J., 
concurring; Williams Second Stay Application rea‑
sons, at paras. 22‑23). The concern expressed is that 
even though the investigating officer may not possess 
individualized reasonable suspicion at the time he 
or she offers an opportunity, the police conduct in a 
typical dial‑a‑dope case cannot be said to rise to the 
level of an abuse of process warranting a stay of pro‑
ceedings. Further, as these appeals demonstrate, the 
individualized suspicion prong has been interpreted 
to require a minute parsing of the language used by 
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un abus de procédure justifiant l’arrêt des procédures. 
En outre, comme le démontrent les présents pour‑
vois, selon l’interprétation qui lui a été donnée, le 
sous‑volet des soupçons précis exigerait de disséquer 
les paroles des agents d’infiltration, ce qui a donné 
lieu à des distinctions artificielles entre les causes 
qui aboutissent à l’arrêt des procédures et celles où 
les déclarations de culpabilité sont maintenues. Ces 
distinctions sont souvent insignifiantes et difficiles à 
établir, en plus d’inciter à adopter une approche qui, 
selon moi, revient à couper les cheveux en quatre. 
De plus, il est fondamentalement préoccupant que 
ces distinctions n’aient aucun lien avec la doctrine 
de l’abus de procédure qui est la pierre angulaire de 
la doctrine de la provocation policière.

[119] Pour éviter une conclusion de provocation 
policière en application du sous‑volet des soupçons 
précis, les arrêts Mack et Barnes nous enseignent 
qu’un policier doit avoir des soupçons raisonnables 
avant de pouvoir fournir à une personne l’occasion de 
commettre une infraction. Postérieurement aux arrêts 
Mack et Barnes, la Cour a défini les soupçons raison‑
nables comme étant « plus que de simples soupçons, 
[sans pour autant correspondre] à une croyance fon‑
dée sur des motifs raisonnables et probables » (R. c. 
Chehil, 2013 CSC 49, [2013] 3 R.C.S. 220, par. 26, 
citant R. c. Kang‑Brown, 2008 CSC 18, [2008] 1 
R.C.S. 456, par. 75). Il s’agit d’une « norme solide » 
qui « découle de l’exigence que ces soupçons soient 
fondés sur des faits objectivement discernables, qui 
peuvent ensuite être soumis à [un] examen judiciaire 
indépendant [et rigoureux] » (Chehil, par. 3 et 26).

[120] Pour tenter de respecter l’exigence formelle 
des soupçons raisonnables tout en préservant la 
nature substantielle de la provocation policière — 
c.‑à‑d. un abus de procédure — dans les affaires 
de vente de drogue sur appel, certains tribunaux 
ont élaboré une approche à laquelle, en toute défé‑
rence et contrairement à mes collègues, je ne saurais 
souscrire. Présentement, la jurisprudence de certains 
ressorts, y compris l’Ontario, fait une distinction 
entre une « étape de l’enquête » (qui n’exige pas de 
soupçons raisonnables) et la présentation d’une « oc‑
casion » de commettre une infraction (qui l’exige). 
Les étapes de l’enquête peuvent fournir les soupçons 
raisonnables nécessaires pour donner une occasion. 

the undercover officer, which has led to artificial 
distinctions between cases where a stay is granted 
and cases where the convictions are upheld. These 
distinctions are often picayune, difficult to draw, 
and promote an approach that, in my view, is akin 
to dancing on the head of a pin. Moreover, of fun‑
damental concern, these distinctions are completely 
untethered from the abuse of process doctrine that is 
the cornerstone of entrapment.

[119] In order to avoid a finding of entrapment 
under the individualized suspicion prong, Mack and 
Barnes instruct that an officer must have reasonable 
suspicion before he or she can provide an individual 
with an opportunity to commit an offence. Post‑Mack 
and Barnes, this Court has defined reasonable sus‑
picion as “something more than a mere suspicion 
and something less than a belief based upon reason‑
able and probable grounds” (R. v. Chehil, 2013 SCC 
49, [2013] 3 S.C.R. 220, at para. 26, quoting R. v. 
Kang‑Brown, 2008 SCC 18, [2008] 1 S.C.R. 456, 
at para. 75). It is a “robust standard” that “derives 
its rigour from the requirement that it be based on 
objectively discernible facts, which can then be sub‑
jected to independent [and exacting] judicial scru‑
tiny” (Chehil, at paras. 3 and 26).

[120] In an attempt to both adhere to the formal 
requirement of reasonable suspicion and preserve 
the substantive abuse of process character of entrap‑
ment in dial‑a‑dope cases, some courts have devel‑
oped an approach that, with respect and unlike my 
colleagues, I cannot endorse. Presently, the juris‑
prudence in some jurisdictions, including Ontario, 
draws a distinction between taking an “investigative 
step” (which does not require reasonable suspicion) 
and presenting an “opportunity” to commit an of‑
fence (which does). Investigative steps can furnish 
the reasonable suspicion necessary to present an 
opportunity. On its face, this distinction appears un‑
problematic — clearly, there is a difference between 
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À première vue, cette distinction ne semble pas poser 
de problème — puisque, manifestement, il y a une 
différence entre passer par une étape de l’enquête et 
donner une occasion.

[121] Or, la manière dont les tribunaux ont tracé 
la ligne est problématique. Un examen de la juris‑
prudence révèle que téléphoner à un trafiquant de 
drogue présumé et lui poser des questions générales 
telles que « Peux‑tu m’en trouver? » ou « Es‑tu en 
business? » a été considéré comme une « étape [. . .] 
de l’enquête ». Par ailleurs, une occasion a été définie 
comme une demande d’acheter une quantité précise 
de drogue. Par exemple, un agent pourrait fournir 
une occasion en affirmant : « Ça m’en prend pour 
80 » (parlant de 80 $ de cocaïne) (voir les motifs de 
la C.A., par. 42; motifs quant à la première demande 
en arrêt des procédures de M. Williams, par. 20‑27; 
C. De Sa, « Entrapment : Clearly Misunderstood in 
the Dial‑a‑Dope Context » (2015), 62 Crim. L.Q. 
200, p.  202‑203). Cette distinction est la raison 
pour laquelle, en première instance, la demande de 
M. Williams fondée sur la provocation policière a été 
accueillie, alors que celle de M. Ahmad a été rejetée.

[122] La distinction « subtile » qu’établit cette 
approche est problématique dans la mesure où elle 
oblige les tribunaux à disséquer les appels d’infiltra‑
tion pour déterminer si un accusé a été victime de 
provocation policière. Les juges et les auteurs, ainsi 
que les intervenants en l’espèce4, ont critiqué cette 
approche, lui reprochant d’être injustifiée et peu pra‑
tique. Le professeur Penney, reprenant les commen‑
taires du juge Ducharme dans R. c. Henneh, 2017 
ONSC 4835, [2017] O.J. No. 7173 (QL), par. 24, 
a fait remarquer qu’il [traduction] « n’y a pas 
vraiment de différence entre demander à quelqu’un 
s’il fait le trafic de la drogue (que les tribunaux ont 
eu l’habitude de qualifier de simple étape de l’en‑
quête) et lui demander s’il vous vendrait une sorte 
et une quantité précise de drogue (ce qui constitue 
assurément le fait de fournir une occasion) » ((2019), 
p. 374‑375 (note de bas de page omise)). Il a en outre 
affirmé que « [b]ien qu’il soit compréhensible de 
vouloir éviter de conclure à la provocation policière 

4 La Criminal Lawyers’ Association of Ontario et l’Association 
canadienne des chefs de police.

taking a step in the investigation and offering an 
opportunity.

[121] The issue, however, is how the courts have 
drawn the line. A review of the jurisprudence reveals 
that “investigative steps” have been held to involve 
engaging a potential drug dealer over the phone and 
asking general questions, such as “can you hook 
me up” or “are you rolling”. An opportunity, on the 
other hand, has been defined as a request to purchase 
a specific quantity of drugs. For example, an officer 
could provide an opportunity by stating “I need 80” 
(referring to $80 worth of cocaine) (see C.A. reasons, 
at para. 42; Williams First Stay Application reasons, 
at paras. 20‑27; C. De Sa, “Entrapment: Clearly 
Misunderstood in the Dial‑a‑Dope Context” (2015), 
62 Crim. L.Q. 200, at pp. 202‑3). This distinction 
is the reason why, at first instance, Mr. Williams’s 
entrapment application was allowed while Mr. 
Ahmad’s was dismissed.

[122] The problem with the “fine line” distinc‑
tion this approach draws is that it requires courts to 
closely parse undercover calls to determine whether 
an accused was entrapped. Judges and academ‑
ics, as well as interveners in the cases at bar,4 have 
criticized this as being unprincipled and imprac‑
tical. Professor Penney, echoing the comments of 
Ducharme J. in R. v. Henneh, 2017 ONSC 4835, 
[2017] O.J. No. 7173 (QL), at para. 24, has observed 
that “‘asking someone if he is dealing drugs’ (which 
courts have typically characterized as a mere inves‑
tigative step) is ‘no different from asking if he will 
sell you a specific kind and amount of drugs’ (which 
is undoubtedly opportuning)” ((2019), at pp. 374‑75 
(footnote omitted)). He states that “[w]hile the im‑
petus to avoid finding entrapment in these circum‑
stances is understandable, the plausibility of the 
distinction is dubious” (p. 374 (footnote omitted); 
see also D. M. Tanovich, “Rethinking the Bona Fides 
of Entrapment” (2011), 43 U.B.C.L. Rev. 417, at 

4 The Criminal Lawyers’ Association of Ontario and the Canadian 
Association of Chiefs of Police.
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dans ces situations, la plausibilité de cette distinc‑
tion est douteuse » (p. 374 (note de bas de page 
omise); voir aussi D. M. Tanovich, « Rethinking the 
Bona Fides of Entrapment » (2011), 43 U.B.C.L. 
Rev. 417, p. 437; mémoire de la Criminal Lawyers’ 
Association of Ontario, par. 12).

[123] Je suis d’accord que la dissection des conver‑
sations menée dans le but d’établir une distinction 
entre une étape de l’enquête, d’une part, et la fourni‑
ture d’occasions, d’autre part, est souvent artificielle, 
voire arbitraire. Qui plus est, en s’embourbant dans 
les termes précis employés par les agents d’infiltra‑
tion qui font des appels à froid dans le contexte de la 
vente de drogue sur appel, les tribunaux ont perdu de 
vue le lien fondamental entre la provocation policière 
et l’abus de procédure. Je note que la juge Bennett a 
soulevé une préoccupation semblable au par. 93 de 
la décision Le :

[traduction] L’avocat de la défense a plaidé qu’il y 
a une distinction utile entre le fait de demander, à mots 
couverts, si l’interlocuteur est un trafiquant de drogue, et le 
fait de demander plus précisément des types, des quantités 
ou des valeurs de drogues. On a fait valoir que la première 
affirmation constitue une étape de l’enquête, alors que la 
deuxième constitue une offre de commettre une infraction. 
En disséquant de la sorte les propos échangés lors d’appels 
d’infiltration dans le cadre d’enquêtes relatives à la vente 
de drogue sur appel, on se trouve à adopter une approche 
inutilement étroite qui fait abstraction du contexte, mais 
plus important encore, qui s’écarte considérablement du 
principe fondamental qui sous‑tend Mack. [Je souligne.]

[124] Dans ses motifs concordants en Cour 
 d’appel, la juge Himel a abondé dans le même sens :

[traduction] Dans un certain nombre d’affaires, les tri‑
bunaux se sont étroitement penchés sur le choix des mots 
précis employés par les agents enquêteurs pour conclure à 
la provocation policière, même si la conduite des policiers 
ne risquait pas d’amener une personne innocente à vendre 
de la drogue. Or, le tribunal ne doit jamais perdre de vue la 
question fondamentale, soit celle de savoir si la conduite 
des policiers est réellement offensante. Comme la Cour 
suprême l’a affirmé dans Mack, à la p. 942 R.C.S., « [d]
ans le contexte de la provocation policière, le sens de la 
justice du tribunal se révolte face au spectacle qu’offri‑
rait un inculpé reconnu coupable d’une infraction qui est 
l’œuvre de l’État ». Arrêter une procédure en l’absence 

p. 437; Criminal Lawyers’ Association of Ontario’s 
factum, at para. 12).

[123] I agree that parsing conversations with a 
view to distinguishing between taking investigative 
steps and offering opportunities is often artificial, 
perhaps even arbitrary. Moreover, by getting caught 
up in the precise language used by undercover of‑
ficers in dial‑a‑dope cold calls, courts have lost sight 
of the fundamental relationship between entrapment 
and abuse of process. I note that Bennett J.A. raised 
a similar concern in Le, at para. 93:

Defence counsel argued that there is a meaningful 
distinction between veiled statements asking if the other 
party is a drug dealer and more specific requests for types, 
quantities, or values of drugs. It was argued that the former 
statement is an investigatory step while the latter is an offer 
to commit an offence. Parsing the language of undercover 
drug calls in dial‑a‑dope investigations in this way takes an 
unnecessarily narrow approach. It ignores the surrounding 
circumstances, but more importantly, it strays far from the 
core principle underlying Mack. [Emphasis added.]

[124] Justice Himel, concurring in the court below, 
commented in a similar vein:

A number of cases have narrowly focused on the minute 
language choices of the investigating officer to find en‑
trapment despite the fact that the police conduct does not 
risk causing an innocent person to sell drugs. The court 
must never lose sight of the core question: is the police’s 
conduct really offensive? As the Supreme Court identified 
in Mack, at p. 942 S.C.R., “[i]n the entrapment context, 
the court’s sense of justice is offended by the spectacle of 
an accused’s being convicted of an offence which is the 
work of the state”. Staying cases in which there is no actual 
offensive police conduct is harmful to the integrity of the 
administration of justice. It is crucial “that the police be 
allowed to carry out their duties without undue scepticism 
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d’une conduite policière réellement offensante porterait 
préjudice à l’intégrité de l’administration de la justice. Il 
est essentiel « de [. . .] donner [aux policiers] les coudées 
franches sans se montrer trop sceptiques à leur égard ou 
sans exiger que chacun de leurs gestes soit scruté à la 
loupe » (MacKenzie, par. 65).

. . .

Ni le cas de M. Williams ni celui de M. Ahmad ne font 
partie des « cas les plus manifestes » justifiant l’arrêt des 
procédures pour cause de provocation policière  : voir 
Mack, p. 976‑977 R.C.S. La conduite des policiers dans 
ces cas n’emporte pas le risque que des personnes in‑
nocentes commettent un crime qu’elles n’auraient pas 
commis autrement. Cette conduite n’en est pas une non 
plus que les citoyens ne sauraient tolérer. Au contraire, 
les policiers se sont appuyés sur des techniques d’enquête 
légitimes, adaptées aux réalités modernes du trafic de la 
drogue et au recours des trafiquants aux espaces virtuels 
pour se soustraire à l’attention de la police. [Je souligne; 
par. 126‑128.]

[125] Ces préoccupations à l’égard du sous‑volet 
des soupçons précis et de l’approche qui consiste à 
disséquer les paroles des policiers qu’il a engendrées 
sont bien fondées. La doctrine de la provocation 
policière n’a jamais été censée faire obstacle à des 
techniques des forces de l’ordre que la société ne 
 jugerait pas intolérables et qui peuvent être néces‑
saires pour enquêter sur certains types de crime 
(Mack, p. 977‑978). Or, l’élaboration de la juris‑
prudence en matière de vente de drogue sur appel 
au regard du sous‑volet des soupçons précis a mené 
précisément à ce résultat.

[126] La façon dont mes collègues proposent de 
trancher les présents pourvois donne un exemple 
probant des distinctions douteuses qu’engendre l’ap‑
plication de l’approche fondée sur une dissection des 
paroles prononcées. Dans le cas de M. Williams, 
mes collègues ordonneraient un arrêt des procé‑
dures — « la réparation la plus draconienne qu’une 
cour criminelle puisse accorder » (Babos, par. 30). 
En revanche, dans le cas de M. Ahmad, ils ordonne‑
raient le maintien des déclarations de culpabilité. 
Dans les deux cas, un agent d’infiltration a fait un 
appel fondé sur des renseignements fournis par une 
source anonyme ou confidentielle. C’est un homme 

or the requirement that their every move be placed under a 
scanning electron microscope” (MacKenzie, at para. 65).

. . .

Neither Mr. Williams’ case nor Mr. Ahmad’s case is one 
of those “clearest of cases” warranting a stay based on 
entrapment: see Mack, at pp. 976‑77 S.C.R. The police 
conduct in these cases did not carry the risk that innocent 
persons would commit a crime that they would have not 
otherwise committed. Neither was this conduct that the 
citizenry cannot tolerate. On the contrary, the police relied 
on legitimate investigative techniques that are responsive 
to the modern realities of the drug trade and its reliance on 
virtual spaces to evade police scrutiny. [Emphasis added; 
paras. 126‑28.]

[125] These concerns with the individualized sus‑
picion prong and the parsing approach it has spawned 
are well‑founded. The doctrine of entrapment was 
never intended to interfere with law enforcement 
techniques that society would not find intolerable 
and which may be necessary to investigate certain 
types of crime (Mack, at pp. 977‑78). And yet, the 
development of the dial‑a‑dope jurisprudence under 
the individualized suspicion prong has produced 
precisely that result.

[126] The manner in which my colleagues propose 
to dispose of these appeals provides a clear example 
of the dubious distinctions that flow from an applica‑
tion of the parsing approach. In Mr. Williams’s case, 
my colleagues would order a stay of proceedings — 
“the most drastic remedy a criminal court can order” 
(Babos, at para. 30). In Mr. Ahmad’s case, however, 
they would allow the convictions to stand. In both 
cases, an undercover officer made a call based on 
information from an anonymous or a confidential 
source. Each call was answered by a then‑unknown 
man. Seemingly without surprise, each man con‑
firmed or did not deny that he went by a name that, 
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alors inconnu qui a répondu à chacun de ces ap‑
pels. Apparemment sans être surpris, chacun de ces 
hommes a confirmé ou n’a pas nié être connu sous 
un nom qui, selon les renseignements dont disposait 
l’agent, était celui d’un trafiquant de drogue qui fai‑
sait de la vente sur appel (« Roméo » dans le cas de 
M. Ahmad, et « Jay » dans celui de M. Williams). 
La seule distinction entre ces causes réside dans le 
fait que l’agent d’infiltration, lorsqu’il s’est agi de 
M. Ahmad, a attendu que l’homme lui demande 
« [t]’as besoin de quoi? » en réponse à une demande 
d’« aide » avant de demander une quantité précise 
de cocaïne :

Portion pertinente de 
la conversation entre 
le gendarme-détective 
Limsiaco et M. Ahmad

Portion pertinente de 
la conversation entre 
le gendarme détective 

Canepa et M. Williams

[Limsiaco] : Salut, c’est 
Mike, Matt a dit que 
j’pouvais t’appeler, c’est 
Romeo?

Homme : Y a dit ça, 
ouais?

[Limsiaco] : Ouais, 
y a dit que tu pouvais 
m’aider?

Homme : T’as besoin de 
quoi?

[Limsiaco] : 2 de coupée.

Homme : Attends un peu, 
j’te reviens.

[Limsiaco] : O.K.

Homme : Allô?

Canepa: Jay?

Homme : Ouais.

Canepa : T’es dans le 
coin?

Homme : Qui parle?

Canepa : C’est Vinny.

Homme : Vinny qui?

Canepa : Vinny. Jesse 
de Queen et Jarvis m’a 
donné ton nom . . . ton 
numéro. Y’a dit qu’tu 
pouvais m’aider. Ça m’en 
prend pour 80.

Homme : O.K. Faut que 
tu viennes me rejoindre.

[127] À cette étape‑ci, il vaut la peine de répéter 
que la doctrine de la provocation policière ne vise 
qu’à détecter la conduite de l’État que la société juge‑
rait intolérable (Mack, p. 942; Ahluwalia, par. 30). 
Quant à l’opinion contraire, j’ai du mal à concevoir 

based on the officer’s information, belonged to a 
drug dealer operating out of the phone line (in Mr. 
Ahmad’s case, “Romeo”; in Mr. Williams’s case, 
“Jay”). The only distinction between these cases 
is that the undercover officer in Mr. Ahmad’s case 
waited for the man to say “[w]hat do you need?” in 
response to a request for “help” before asking for a 
specific quantity of cocaine:

Relevant Portion of the 
Conversation between 
D.C. Limsiaco and Mr. 

Ahmad

Relevant Portion of the 
Conversation between 

D.C. Canepa and 
Mr. Williams

[Limsiaco]: Hey, It’s 
Mike, Matt said I can give 
you a call, this is Romeo?

Male: He did, did he?

[Limsiaco]: Yeah, said 
you can help me out?

Male: What do you need?

[Limsiaco]: 2 soft

Man: Hold on, I’ll get 
back to you.

[Limsiaco]: Alright.

Male: Hello.

Canepa: Jay?

Male: Yeah.

Canepa: You around?

Male: Who is this?

Canepa: It’s Vinny.

Male: Vinny who?

Canepa: Vinny. Jesse from 
Queen and Jarvis gave me 
your name.  .  .your num‑
ber. Said you could help 
me out. I need 80.

Male: Okay. You have to 
come to me.

[127] It bears repeating at this point that the doc‑
trine of entrapment is only intended to catch state 
conduct that society would view as intolerable (Mack, 
at p. 942; Ahluwalia, at para. 30). With respect to the 
contrary view, I struggle to see how the conduct of 
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comment la conduite de l’un ou l’autre des agents 
d’infiltration dans les présentes causes pourrait être 
jugée intolérable, puisqu’il me semble qu’ils ont fait 
précisément ce que la société attend d’eux lorsqu’ils 
reçoivent des renseignements quant à une opération 
alléguée de vente de drogue sur appel — c.‑à‑d. 
enquêter pour savoir si ces renseignements sont 
véri diques. Fait plus important, je n’arrive pas non 
plus à voir comment on peut dire que la conduite de 
l’agent d’infiltration dans le cas de M. Williams est 
intolérable au point de constituer un abus de procé‑
dure — soit une conduite que la société ne saurait 
tout simplement pas tolérer — tandis que celle de 
l’agent d’infiltration, dans le cas de M. Ahmad, est 
jugée acceptable. Soit dit en tout respect, je crois 
qu’un observateur raisonnablement averti dans notre 
société serait totalement déconcerté par cette distinc‑
tion. Le fait que la jurisprudence de la Cour a été 
interprétée de telle sorte qu’elle donnerait lieu à des 
résultats insensés lorsqu’ils sont examinés du point 
de vue de l’abus de procédure signale que quelque 
chose a mal tourné, soit dans l’interprétation, soit 
dans la formulation de la doctrine de la provocation 
policière.

(2) L’élaboration jurisprudentielle de la norme 
des soupçons raisonnables a produit de l’in‑
cohérence théorique dans le sous‑volet de la 
véritable enquête

[128] En raison des résultats incongrus produits 
par l’application du sous‑volet des soupçons précis, 
certains tribunaux ont eu recours au sous‑volet de 
la véritable enquête pour analyser la conduite des 
policiers dans les affaires de vente de drogue sur 
appel (voir, p. ex., motifs de la C.A., par. 49‑68; Le, 
par. 96). Cette approche est intuitivement séduisante 
dans le présent contexte. Le sous‑volet de la véritable 
enquête était censé conférer aux forces de l’ordre 
un certain degré de souplesse dans leurs enquêtes 
criminelles, particulièrement en ce qui concerne les 
crimes à caractère « consensuel » ou qui sont autre‑
ment difficiles à détecter par les méthodes d’enquête 
traditionnelles. Bien que l’entièreté du premier volet 
de la doctrine de la provocation policière soit animée 
par l’idée que l’État ne doit pas pouvoir éprouver au 
hasard la vertu de ses citoyens, dans les arrêts Mack 

either undercover officer in the cases at bar could be 
viewed as intolerable — indeed, it seems to me the 
officers were doing precisely what society would 
expect them to do upon receiving information about 
an alleged dial‑a‑dope operation, i.e., investigate 
whether it is true. More significantly, I am at a loss 
to see how the conduct of the undercover officer in 
Mr. Williams’s case can be said to rise to the level 
of an abuse of process — conduct which society will 
simply not tolerate — while the conduct of the un‑
dercover officer in Mr. Ahmad’s case is found to be 
acceptable. With respect, I believe that the reasona‑
bly informed observer in our society would be utterly 
bewildered by this distinction. That the jurisprudence 
of this Court has been interpreted to demand results 
that do not make sense when considered through 
an abuse of process lens is a sign that something 
has gone wrong, either in the interpretation or the 
formulation of the entrapment doctrine.

(2) Judicial Development of the Reasonable 
Suspicion Standard Has Produced Doctrinal 
Incoherence Within the Bona Fide Inquiry 
Prong

[128] In the wake of the anomalous results pro‑
duced under the individualized suspicion prong, 
some courts have turned to the bona fide inquiry 
prong to analyze police conduct in dial‑a‑dope 
cases (see e.g. C.A. reasons, at paras. 49‑68; Le, at 
para. 96). This approach has intuitive appeal in this 
context. The bona fide inquiry prong was intended 
to give law enforcement a measure of flexibility in 
investigating crimes, particularly crimes that are 
“consensual” in nature or otherwise difficult to detect 
through traditional modes of investigation. Although 
the entire first branch of entrapment is animated by 
the notion that the state should not be permitted to 
randomly test the virtue of its citizens, the Court in 
Mack and Barnes nonetheless recognized that it is ac‑
ceptable for the police to randomly approach citizens 
and offer them opportunities to commit offences, so 
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et Barnes, la Cour a reconnu qu’il est acceptable 
que des policiers approchent des citoyens au hasard 
et leur offre des occasions de commettre des infrac‑
tions, pourvu que la zone dans laquelle ils mènent 
leurs opérations soit « défini[e] avec suffisamment 
de précision » et qu’ils « [puissent] raisonnable‑
ment soupçonner » que ce type de crime s’y produit 
(Barnes, p. 463). Essentiellement, dans ces causes, 
la Cour a confirmé que, pour maintenir un équilibre 
approprié entre la liberté individuelle et l’application 
légitime de la loi, il faut accorder aux policiers une 
« marge de manœuvre considérable » pour enquêter 
sur certains types de crimes (Mack, p. 977‑978). 
En effet, en examinant la conduite policière que 
la Cour a jugée acceptable dans Barnes, l’arrêt de 
principe sur l’enquête véritable, — c.‑à‑d. approcher 
une personne au hasard, parmi des milliers d’autres 
qui auraient pu l’être, dans un quartier achalandé 
composé de six pâtés de maisons au centre‑ville de 
Vancouver et lui donner l’occasion de commettre 
une infraction — il devient vraiment clair que la 
Cour avait l’intention de faire preuve d’une bonne 
dose de déférence à l’égard de la police en matière 
d’enquêtes criminelles. À la lumière de ce résultat, il 
appert donc qu’il n’a jamais été prévu que la conduite 
en cause dans les présents pourvois soit visée par la 
doctrine de la provocation policière.

[129] L’application du sous‑volet de la véritable 
enquête, tel qu’il est défini dans Mack et Barnes, aux 
enquêtes actuelles portant sur la vente de drogue sur 
appel pose problème du fait que la norme des soup‑
çons raisonnables a évolué depuis que ces arrêts ont 
été rendus. En effet, comme je l’expliquerai ci‑après, 
l’élaboration de cette norme dans le contexte de 
l’application de l’art. 8 de la Charte a donné lieu à 
des problèmes théoriques quant au sous‑volet de la 
véritable enquête. Brièvement, dans Chehil, la Cour 
a rejeté l’idée que les soupçons raisonnables com‑
prennent les soupçons généraux « non pas au sujet 
d’une personne bien précise mais plutôt au sujet 
d’un lieu ou d’une activité en particulier » (par. 28 
(je souligne); voir aussi S. Penney, « Standards of 
Suspicion » (2018), 65 Crim. L.Q. 23, p. 40‑41). Or, 
il s’agit‑là précisément du type de « soupçons raison‑
nables » généraux que la Cour avait incorporés dans 
le sous‑volet de la véritable enquête dans les arrêts 

long as the area within which they are operating is 
“defined with sufficient precision” and they “reason‑
ably suspec[t]” that that type of crime is occurring 
in the area (Barnes, at p. 463). Fundamentally, the 
Court in those cases confirmed that maintaining an 
appropriate balance between individual liberty and 
legitimate law enforcement requires affording the 
police “substantial leeway” to investigate certain 
types of crime (Mack, at pp. 977‑78). Indeed, when 
one examines the police conduct that was considered 
acceptable by this Court in the leading bona fide 
inquiry case of Barnes — i.e., randomly approach‑
ing any person, amongst potentially thousands of 
people, within a bustling six‑block area of downtown 
Vancouver and giving them an opportunity to com‑
mit an offence — it becomes abundantly clear that 
the Court intended to give the police a wide measure 
of deference in investigating criminal activity. In 
light of that result, it follows that the conduct at issue 
in these appeals was never intended to fall within the 
ambit of the doctrine of entrapment.

[129] The problem in applying the bona fide 
inquiry prong as defined in Mack and Barnes to 
present‑day dial‑a‑dope investigations is that the 
reasonable suspicion standard has evolved since 
those cases were decided. As I elaborate below, the 
development of the reasonable suspicion standard 
in the context of s. 8 of the Charter has given rise to 
doctrinal issues within the bona fide inquiry prong. 
Briefly, in Chehil, this Court rejected the notion that 
reasonable suspicion includes generalized suspi‑
cion that “attaches to a particular activity or location 
rather than to a specific person” (para. 28 (emphasis 
added); see also S. Penney, “Standards of Suspicion” 
(2018), 65 Crim. L.Q. 23, at pp. 40‑41). And yet, 
that is precisely the kind of generalized “reasonable 
suspicion” which the Court in Mack and Barnes 
incorporated into the bona fide inquiry prong. This 
deliberate choice reflects the Court’s view that re‑
quiring the police to meet a more stringent standard, 
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Mack et Barnes. Ce choix délibéré reflète l’opinion 
de la Cour selon laquelle le fait d’exiger de la police 
qu’elle réponde à une norme plus stricte, telle que 
celle des soupçons raisonnables précis, entraverait 
indûment les efforts des forces de l’ordre et ne per‑
mettrait donc pas d’atteindre un équilibre approprié 
entre les libertés individuelles et l’application légi‑
time de la loi.

[130] Depuis que les arrêts Mack et Barnes ont été 
rendus, l’individualisation a fini par définir la norme 
des soupçons raisonnables. La décision Chehil 
constitue désormais l’arrêt de principe sur la notion 
de soupçons raisonnables. La juge Karakatsanis, 
s’exprimant au nom de la Cour unanime, y a qua‑
lifié ces soupçons de « norme solide, qui appelle la 
prise en compte de l’ensemble des circonstances, en 
fonction de faits objectivement vérifiables, et dont 
l’application est assujettie à un examen rigoureux 
et indépendant par les tribunaux » (par. 3). Même si 
l’arrêt Chehil et la décision connexe R. c. MacKenzie, 
2013 CSC 50, [2013] 3 R.C.S. 250, portaient sur la 
constitutionnalité de fouilles effectuées à l’aide de 
chiens renifleurs, la Cour — reconnaissant que le cri‑
tère des soupçons raisonnables est « une norme cou‑
rante qui entre en jeu dans plusieurs contextes » — a 
profité de l’occasion pour fixer des balises quant aux 
principes généraux qui sont au cœur de la norme des 
soupçons raisonnables (Chehil, par. 21).

[131] Dans le contexte de la provocation policière, 
la Cour a invoqué la notion de « soupçons raison‑
nables » tant pour l’application du sous‑volet des 
soupçons précis, décrit dans la partie précédente, 
que pour l’application du sous‑volet de la véritable 
enquête. Tant dans Mack que dans Barnes, la Cour 
a affirmé que ce second sous‑volet permet aux poli‑
ciers d’effectuer de réelles enquêtes qui ciblent des 
personnes associées à « un lieu ou [à] une zone par‑
ticuliers qu’on peut raisonnablement suspecter d’être 
le théâtre d’une certaine activité criminelle ».

[132] Toutefois, dans Chehil, la Cour a rejeté la 
possibilité du type de soupçons généraux fondés 
sur le lieu que Barnes avait incorporé au sous‑volet 
de la véritable enquête. En effet, suivant Barnes, la 
véritable enquête n’exige qu’un type de soupçons 

such as individualized reasonable suspicion, would 
unduly hinder law enforcement efforts and thereby 
fail to strike an appropriate balance between individ‑
ual liberties and legitimate law enforcement.

[130] Since Mack and Barnes were decided, in‑
dividualization has come to define the reasonable 
suspicion standard. Chehil is now the leading de‑
cision on the meaning of reasonable suspicion. In 
that case, Karakatsanis J., writing on behalf of a 
unanimous Court, described reasonable suspicion 
as “a robust standard determined on the totality of 
the circumstances, based on objectively discernible 
facts, and is subject to independent and rigorous 
judicial scrutiny” (para. 3). While Chehil and the 
companion case of R. v. MacKenzie, 2013 SCC 50, 
[2013] 3 S.C.R. 250, were concerned with the con‑
stitutionality of sniffer dog searches, the Court — 
recognizing that reasonable suspicion “is a common 
standard that arises in a number of contexts” — took 
the opportunity to provide guidance on the general 
principles that lie at the core of the reasonable sus‑
picion standard (Chehil, at para. 21).

[131] In the entrapment context, the notion of “rea‑
sonable suspicion” was invoked by the Court under 
both the individualized suspicion prong, as described 
in the previous section, and the bona fide inquiry 
prong. Mack and Barnes both indicate that the bona 
fide inquiry prong permits police to conduct genuine 
investigations that target persons associated with “a 
particular location or area where it is reasonably 
suspected that certain criminal activity is occurring”.

[132] However, in Chehil, this Court rejected the 
possibility of the kind of generalized location‑based 
suspicion that Barnes incorporated into the bona fide 
inquiry prong. Under Barnes, bona fide inquiries 
only require a kind of generalized suspicion that, 
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généraux qui, lorsqu’ils portent sur une zone définie 
avec suffisamment de précision, justifient que l’on 
fournisse au hasard à des personnes des occasions de 
commettre un crime (p. 463). Dans cette affaire, le 
juge en chef Lamer a affirmé que les policiers avaient 
des « soupçons raisonnables » à l’égard d’une zone 
constituée de six pâtés de maisons au centre‑ville de 
Vancouver. Dans Chehil, la Cour a qualifié ce type de 
soupçons de « soupçons généraux » et a statué que, 
aussi souple que puisse être la norme des « soupçons 
raisonnables », elle ne comprend pas les soupçons 
généraux :

Les soupçons raisonnables étant une affaire de possi‑
bilité, plutôt que de probabilité, il s’ensuit nécessairement 
que les policiers soupçonneront raisonnablement, dans 
certains cas, des personnes innocentes d’être des criminels. 
Malgré cette réalité, la fouille bien effectuée à l’aide d’un 
chien renifleur et fondée sur des soupçons raisonnables est 
conforme à la Charte, vu son caractère peu envahissant, 
étroitement ciblé et hautement fiable (voir Kang‑Brown, 
par. 60, le juge Binnie, et A.M., par. 81‑84, le juge Binnie). 
Toutefois, les soupçons des policiers ne doivent pas être à 
ce point vagues qu’ils se réduisent à des soupçons géné‑
raux, décrits par le juge Bastarache, au par. 151 de l’arrêt 
A.M., comme des soupçons « non pas au sujet d’une per‑
sonne bien précise mais plutôt au sujet d’un lieu ou d’une 
activité en particulier ». [Je souligne; par. 28.]

[133] Pour mettre en contexte ce paragraphe de 
Chehil, il faut comprendre qu’en excluant « les soup‑
çons généraux » des « soupçons raisonnables », la 
Cour rejetait l’opinion qu’avait exprimée le juge 
Bastarache en dissidence dans les arrêts connexes 
Kang‑Brown et R. c. A.M., 2008 CSC 19, [2008] 1 
R.C.S. 569. Dans ces arrêts, la Cour s’est demandé 
si la common law reconnaissait aux policiers le 
pouvoir d’utiliser les chiens renifleurs pour détec‑
ter des drogues. Les cinq juges majoritaires de la 
Cour ont statué que les fouilles effectuées à l’aide 
de tels chiens étaient acceptables en se fondant sur 
une norme des « soupçons raisonnables » conforme 
à la Charte. Selon le juge Binnie, dont l’opinion sur 
cette question a été adoptée par la suite dans Chehil, 
les soupçons raisonnables s’entendent de soupçons 
précis (Kang‑Brown, par. 75). Le juge Bastarache, 
dissident quant au résultat, reconnaissait que pour 

when cast over an area that is defined with sufficient 
precision, justifies randomly presenting individuals 
with opportunities to commit crime (p. 463). In that 
case, Lamer C.J. spoke of the police having “reason‑
able suspicion” over a six‑block area in downtown 
Vancouver. In Chehil, this Court identified that type 
of suspicion as “generalized suspicion”, and held that 
however flexible the reasonable suspicion standard 
may be, it does not include generalized suspicion:

The fact that reasonable suspicion deals with possibil‑
ities, rather than probabilities, necessarily means that in 
some cases the police will reasonably suspect that innocent 
people are involved in crime. In spite of this reality, prop‑
erly conducted sniff searches that are based on reasonable 
suspicion are Charter‑compliant in light of their minimally 
intrusive, narrowly targeted, and highly accurate nature: 
see Kang‑Brown, at para. 60, per Binnie J., and A.M., at 
paras. 81‑84, per Binnie J. However, the suspicion held 
by the police cannot be so broad that it descends to the 
level of generalized suspicion, which was described by 
Bastarache J., at para. 151 of A.M., as suspicion “that 
attaches to a particular activity or location rather than to a 
specific person”. [Emphasis added; para. 28.]

[133] To place this paragraph of Chehil in context, 
it is necessary to appreciate that in carving “gen‑
eralized suspicion” out of “reasonable suspicion”, 
the Court was rejecting the view that Bastarache J. 
had advanced in his dissenting reasons in the com‑
panion cases of Kang‑Brown and R. v. A.M., 2008 
SCC 19, [2008] 1 S.C.R. 569. In those cases, this 
Court considered whether the police had a common 
law power to use sniffer dogs to detect drugs. A 
five‑judge majority of the Court held that sniffer dog 
searches were permissible on a Charter‑compliant 
standard of “reasonable suspicion”. According to 
Binnie J., whose view on this point was later adopted 
in Chehil, reasonable suspicion means individual‑
ized suspicion (Kang‑Brown, at para. 75). Justice 
Bastarache, dissenting in the result, agreed that 
 police only needed reasonable suspicion to con‑
duct a sniffer dog search. However, his definition of 
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effectuer une fouille à l’aide d’un chien renifleur, 
il suffisait que les policiers aient des soupçons rai‑
sonnables. Toutefois, sa définition de « soupçons 
raisonnables » comprenait les soupçons généraux 
(par. 213‑215).

[134] Le juge Bastarache a clairement résumé sa 
conception des soupçons généraux dans A.M. :

Dans [l’arrêt Kang‑Brown], j’ai insisté sur le rôle im‑
portant que peuvent jouer les chiens renifleurs dans la 
prévention du crime et la dissuasion des criminels, et j’ai 
conclu que le recours à ces chiens est approprié, sous 
réserve de certaines conditions, lorsque la police a des 
motifs raisonnables de soupçonner la présence de subs‑
tances illicites. Dans certains cas, ces soupçons viseront 
une personne en particulier, ainsi qu’il a été démontré dans 
Kang‑Brown. Dans d’autres cas, toutefois, la police aura 
des soupçons raisonnables non pas au sujet d’une personne 
bien précise mais plutôt au sujet d’un lieu ou d’une activité 
en particulier. Dans certaines circonstances, ces soupçons 
généraux pourront justifier les fouilles au hasard de sacs 
ou de bagages. [Je souligne; par. 151.]

[135] Dans son article, le professeur Tanovich a 
souligné, à la p. 443, l’incongruité entre le rejet par 
la Cour des soupçons raisonnables généraux et les 
soupçons envisagés dans le contexte du sous‑volet 
de la véritable enquête :

[traduction] Dans Kang‑Brown, le juge Bastarache, 
dissident et seul à adopter cette approche sur cette ques‑
tion, était d’avis que la doctrine des pouvoirs accessoires 
autorise une fouille effectuée à l’aide de chiens renifleurs 
sur le fondement de soupçons raisonnables précis ou, 
dans les cas où la fouille est effectuée dans un lieu de 
transport public, lorsque « [les policiers ont] des soupçons 
raisonnables qu’une activité liée à la drogue [peut] avoir 
lieu dans la gare et [. . .] que des passagers raisonnable‑
ment bien informés [savent] que leurs  bagages [peuvent] 
faire l’objet d’une fouille à l’aide d’un chien renifleur ». 
Il s’agit, grosso modo, du critère de la véritable enquête 
en matière de provocation policière. [. . .] L’importance 
de l’arrêt Kang‑Brown se rattache au fait que le juge 
[Bastarache] était seul à étendre les soupçons raisonnables 
au lieu en cause. [Je souligne; note de bas de page omise.]

[136] En effet, le type de « soupçons raisonnables » 
décrit par le juge Bastarache (c.‑à‑d. les soupçons 

“reasonable suspicion” included generalized suspi‑
cion (paras. 213‑15).

[134] Justice Bastarache neatly summarized his 
conception of reasonable suspicion in A.M.:

In Kang‑Brown, I emphasized the important role sniffer 
dogs can play in the prevention and deterrence of crime 
and found that the use of these dogs is appropriate, under 
certain conditions, where police have a reasonable sus‑
picion about the presence of illicit substances. In some 
instances, this suspicion will attach to a particular indi‑
vidual, as was demonstrated in Kang‑Brown itself. In 
other situations, however, police will have a reasonable 
suspicion that attaches to a particular activity or location 
rather than to a specific person. This generalized suspicion 
will form a sufficient basis to justify random searches of 
bags or luggage in some circumstances. [Emphasis added; 
para. 151.]

[135] Professor Tanovich has observed the incon‑
gruity between this Court’s rejection of generalized 
reasonable suspicion and the suspicion contemplated 
by the bona fide inquiry prong in his article, at p. 443:

In Kang‑Brown, Justice Bastarache, in dissent and alone 
on this point, was of the view that the ancillary powers 
doctrine authorized a dog‑sniffer search on the basis of 
either individualized reasonable suspicion or, in cases 
where the search occurs at a place of public transportation 
where “the police had a reasonable suspicion that drug 
activity might be occurring at the terminal, and reasona‑
bly informed passengers were aware of the fact that their 
baggage may be subject to a sniffer‑dog search.” This is, 
in general terms, the bona fide test for entrapment.  .  .  . 
What is significant about Kang‑Brown is that Justice 
[Bastarache] was alone in extending reasonable suspi‑
cion to the location. [Emphasis added; footnote omitted.]

[136] Indeed, the type of “reasonable suspi‑
cion” described by Bastarache J. (i.e., generalized 
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raisonnables généraux) est le type même de « soup‑
çons raisonnables » que le juge en chef Lamer avait 
en tête dans Barnes — l’arrêt de principe de la Cour 
sur le sous‑volet de la véritable enquête. Selon le 
juge Bastarache, dans le contexte de l’application 
de l’art. 8, la possibilité raisonnable qu’un crime 
soit commis dans un lieu comme une gare d’autobus 
ou une école secondaire peut justifier des fouilles, 
aléatoires par ailleurs, de personnes dans ces lieux 
en utilisant des chiens renifleurs. Le juge en chef 
Lamer, s’exprimant dans le contexte de la provoca‑
tion policière, a statué que la possibilité raisonnable 
qu’un certain type de crimes puisse être commis dans 
une zone encore plus étendue que celles envisagées 
par le juge Bastarache pouvait justifier la fourniture, 
aléatoire par ailleurs, d’occasions de commettre une 
infraction à des personnes associées à cette zone. En 
somme, le juge Bastarache et le juge en chef Lamer 
ont défini les « soupçons raisonnables » de la même 
façon — soit, des soupçons qui comprennent des 
« soupçons généraux ». La Cour a néanmoins expli‑
citement retranché les soupçons généraux de la défi‑
nition des soupçons raisonnables dans l’arrêt Chehil, 
ce qui indiquait clairement que les « soupçons rai‑
sonnables » s’entendent de « soupçons précis ».

[137] Ainsi, suivant une interprétation fidèle de 
Chehil, les policiers ne pourraient jamais avoir de 
« soupçons raisonnables » — comme cette norme est 
maintenant définie — à l’égard de la zone en cause 
dans Barnes. C’est uniquement parce que la Cour 
a utilisé la norme des soupçons généraux qu’elle a 
pu, dans Barnes, conclure comme elle l’a fait. Les 
faits sur lesquels les « soupçons raisonnables » de 
l’agent d’infiltration s’appuyaient dans cette affaire 
ne portaient nullement sur une personne en particu‑
lier. La zone de six pâtés de maisons était simplement 
« connu[e] comme zone où le trafic de drogues [était] 
très actif » et la preuve statistique devant la Cour 
se limitait à des données brutes sur le nombre d’ar‑
restations faites dans cette zone et sur la proportion 
d’accusations pour des infractions liées aux drogues 
associées à cette zone (Barnes, p. 461‑462). Des sta‑
tistiques semblables pourraient sans aucun doute être 
colligées relativement aux divers endroits à l’égard 
desquels le juge Bastarache aurait statué que des 
« soupçons raisonnables » pouvaient s’appliquer, 

reasonable suspicion) is the very type of “reasonable 
suspicion” that Lamer C.J. had in mind in Barnes — 
this Court’s seminal case on the bona fide inquiry 
prong. Justice Bastarache suggested that, in the s. 
8 context, the reasonable possibility of crime at a 
place like a bus depot or a high school could justify 
the otherwise random searching of individuals in 
those areas using a sniffer dog. Chief Justice Lamer, 
writing in the entrapment context, held that the rea‑
sonable possibility of a certain type of crime in an 
even wider area than those considered by Bastarache 
J. could justify the otherwise random offering of op‑
portunities to individuals associated with that area. 
In sum, both Bastarache J. and Lamer C.J. defined 
“reasonable suspicion” in the same way — that is, to 
include “generalized suspicion”. However, this Court 
explicitly carved generalized suspicion out of the 
definition of reasonable suspicion in Chehil, which 
made it clear that “reasonable suspicion” means “in‑
dividualized suspicion”.

[137] Accordingly, on a faithful reading of 
Chehil, the police could never hold “reasonable 
suspicion” — as that standard has now been de‑
fined — over the area at issue in Barnes. The use of 
generalized suspicion in Barnes is the only reason 
why the result in that case was possible. The facts 
on which the undercover officer’s “reasonable sus‑
picion” in Barnes were based were not at all indi‑
vidualized. The six‑block area was simply “known 
as an area of considerable drug activity”, and the 
statistical evidence before the Court was limited to 
raw data regarding the number of arrests made in 
the area and the proportion of charged drug offences 
that arose from that area (Barnes, at pp. 461‑62). 
No doubt similar statistics could be marshalled for 
the various locations to which Bastarache J. would 
have held “reasonable suspicion” could apply, such 
as airports and bus terminals (see Kang‑Brown, at 
para. 214). Nonetheless, the Court in Chehil rejected 
the concept of “reasonable suspicion” advanced by 
Bastarache J. — not because there was insufficient 
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par exemple les aéroports et les gares d’autobus (voir 
Kang‑Brown, par. 214). Néanmoins, dans Chehil, la 
Cour a rejeté la notion de « soupçons raisonnables » 
mise de l’avant par le juge Bastarache, non pas 
faute d’une preuve suffisante dans cette affaire de 
crimes liés à la drogue à l’aéroport international de 
Vancouver, mais sur le fondement de la conclusion 
de principe que les soupçons raisonnables doivent 
porter sur une personne en particulier.

[138] Cela met en évidence la dissonance fonda‑
mentale entre les arrêts Barnes et Chelil  : dans le 
premier, la Cour n’a exigé aucun degré d’individua‑
lisation; or, depuis que le second a été rendu, celle‑ci 
définit la norme des soupçons raisonnables (voir 
Penney (2018); Tanovich, p. 433). Cette dissonance 
a des incidences considérables sur la doctrine de la 
provocation policière. Plus particulièrement, compte 
tenu du sens plus restrictif que la Cour a donné aux 
« soupçons raisonnables » dans Chehil, cette notion 
est devenue incompatible avec l’équilibre atteint par 
le sous‑volet de la véritable enquête énoncé dans 
Barnes entre les libertés individuelles et l’application 
légitime de la loi.

[139] Contrairement à leur affirmation selon la‑
quelle ils ont fourni une « réponse complète » aux 
remarques qui précèdent, mes collègues n’expliquent 
pas comment le résultat atteint dans l’affaire Barnes 
pourrait être justifié selon la norme des soupçons 
raisonnables conforme à l’arrêt Chehil (par. 48). 
Ils acceptent que l’individualisation soit désormais 
essentielle lorsqu’il s’agit d’appliquer cette norme et 
déclarent que « le préjudice auquel on cherche à re‑
médier au moyen de l’individualisation est l’empiè‑
tement par la police sur les intérêts protégés de toutes 
les personnes se trouvant dans des endroits définis 
de façon large ou insuffisante, particulièrement sur 
le fondement de preuves générales » (par. 48). Sur 
ces points de droit, je suis en substance d’accord. 
Cependant, cette exigence d’individualisation n’a 
été ni imposée ni atteinte dans l’affaire Barnes — 
où, comme je l’ai expliqué, la police s’est appuyée 
exclusivement sur des éléments de preuve généraux 
pour fonder ses « soupçons raisonnables ». Ici, il 
convient également de noter que la Cour a rejeté 
l’argument de M. Barnes selon lequel la police aurait 

evidence of drug crime at Vancouver International 
Airport in that case — but on the principled con‑
clusion that reasonable suspicion must be individ‑
ualized.

[138] This exposes the fundamental dissonance 
between Barnes and Chehil: the Court in Barnes 
did not require any degree of individualization, 
but post‑Chehil, individualization now defines the 
reasonable suspicion standard (see Penney (2018); 
Tanovich, at p. 433). This dissonance has signifi‑
cant implications for the doctrine of entrapment. In 
particular, the more restrictive meaning this Court 
ascribed to “reasonable suspicion” in Chehil has 
rendered it incompatible with the balance between 
individual liberties and legitimate law enforcement 
struck by the bona fide inquiry prong in Barnes.

[139] Contrary to their assertion that they have 
provided a “complete answer” to the foregoing, my 
colleagues fail to explain how the result in Barnes 
could possibly be justified on a Chehil‑compliant 
standard of reasonable suspicion (para. 48). They 
accept that individualization is now essential to the 
reasonable suspicion standard, and state that “the ill 
sought to be remedied by individualization is police 
intruding on the protected interests of all persons in 
broadly or poorly defined locations, especially on 
the basis of generalized evidence” (para. 48). On 
these points of law, I substantially agree. However, 
this requirement of individualization was neither 
imposed nor met in Barnes — as I have explained, 
the police relied exclusively on generalized evidence 
to ground their “reasonable suspicion”. Here, it also 
bears noting that the Court rejected Mr. Barnes’s 
argument that the police should have focused their 
investigation on the “specific” areas of the Granville 
Mall where the evidence indicated drug trafficking 
was prevalent. Indeed, the Court took the view that 
“[i]t would be unrealistic for the police to focus their 
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dû concentrer son enquête sur des zones « spéci‑
fiques » du Granville Mall où les éléments de preuve 
indiquaient que le trafic de drogue était répandu. 
En effet, selon la Cour « [i]l serait irréaliste que les 
policiers concentrent leur enquête en un seul endroit 
particulier de la rue piétonnière » (p. 461, le juge 
en chef Lamer; contra : p. 486, la juge McLachlin, 
dissidente). Dans ce contexte, j’ai beaucoup de mal à 
accepter la conclusion — qui sous‑tend forcément les 
motifs de mes collègues — selon laquelle les soup‑
çons qu’avait la police dans Barnes étaient d’une 
manière ou d’une autre suffisamment précis pour 
qu’ils satisfassent à la norme des soupçons raison‑
nables énoncée dans Chehil.

[140] En définitive, je comprends que, en l’es‑
pèce, mes collègues et moi divergeons d’opinions 
sur le fait de savoir si la Cour doit continuer à utiliser 
l’expression « soupçons raisonnables » lorsqu’elle 
applique le sous‑volet de la véritable enquête qui, 
compte tenu de Chehil, exclurait le type d’enquête 
entreprise dans Barnes, ou si elle doit plutôt réviser 
ce sous‑volet, de manière à ce qu’il demeure fidèle à 
l’équilibre fondamental établi dans Mack et Barnes 
entre l’application légitime de la loi et les libertés 
individuelles. Soit dit en tout respect pour l’opinion 
contraire, je suis d’avis que même si le sous‑volet 
de la véritable enquête doit être révisé pour résoudre 
les problèmes théoriques exposés précédemment et 
les questions de principe qui se sont posées depuis 
sa création, l’approche révisée que j’adopterais est 
plus compatible avec les décisions de la Cour et 
les principes sous‑jacents de sa jurisprudence sur 
la provocation policière que la solution offerte par 
mes collègues.

C. La solution consiste à réviser le sous‑volet de la 
véritable enquête

[141] Comme je viens de l’affirmer, je suis d’avis 
que la solution à l’incohérence théorique et aux pré‑
occupations de principe qui ressortent de la jurispru‑
dence en matière de provocation policière dans le 
contexte de la vente de drogue sur appel consiste à ré‑
viser le sous‑volet de la véritable enquête. Toutefois, 
avant d’aborder ce qui me semble être la meilleure 

investigation on one specific part of the Mall” (p. 461, 
per Lamer C.J.; contra: p. 486, per McLachlin J., 
dissenting). In light of this, I have great difficulty 
accepting the conclusion — which necessarily un‑
derpins my colleagues’ reasons — that the suspicion 
held by the police in Barnes was somehow suffi‑
ciently individualized so as to be consistent with the 
reasonable suspicion standard set out in Chehil.

[140] Ultimately, I understand the dispute between 
myself and my colleagues in this case to come down 
to this: should the Court continue to invoke the words 
“reasonable suspicion” when applying the bona fide 
inquiry prong, which, in light of Chehil, would pre‑
clude the type of investigation undertaken in Barnes; 
or, should the Court revise the bona fide inquiry 
prong so as to remain true to the fundamental balance 
between legitimate law enforcement and individual 
liberties struck in Mack and Barnes? With respect to 
the contrary view, I am of the opinion that, while the 
bona fide inquiry prong must be revised to address 
the doctrinal issues outlined above and the policy 
concerns that have arisen since its creation, the re‑
vised approach that I would adopt is more consistent 
with the holdings and underlying principles of this 
Court’s entrapment jurisprudence than the solution 
offered by my colleagues.

C. The Solution Is to Revise the Bona Fide Inquiry 
Prong

[141] As indicated, I take the view that the solution 
to the doctrinal incoherence and policy concerns re‑
vealed by the dial‑a‑dope entrapment jurisprudence 
is to revise the bona fide inquiry prong. However, be‑
fore turning to what I believe is the best way to move 
forward in the law of entrapment, I will consider 
three potential solutions to the problems outlined 
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façon de faire évoluer le droit relatif à la provocation 
policière, je vais examiner trois solutions possibles 
aux problèmes exposés précédemment et expliquer 
pourquoi j’estime qu’aucune d’elles ne convient.

[142] Premièrement, et avec respect pour mes 
 collègues qui adopteraient une telle approche, je 
ne crois pas que la Cour doive préciser la ligne de 
démarcation incertaine que certains tribunaux ont 
tracée entre une « étape de l’enquête » et une « occa‑
sion ». J’ai déjà examiné dans les présents motifs 
les considérations de principe que soulève cette 
approche fondée sur la dissection des paroles des 
policiers. En somme, elle crée une distinction artifi‑
cielle fondée sur les paroles précises qu’emploient 
les agents d’infiltration, plutôt que de se concentrer 
sur la question de savoir si la société considérerait 
que leur comportement, dans le contexte en cause, 
est tout simplement intolérable. En effet, l’approche 
fondée sur la dissection des paroles des policiers 
s’éloigne tellement de l’abus de procédure qui fonde 
la doctrine de la provocation policière qu’elle en 
semble complètement dissociée. Une « solution » 
qui suppose de couper les cheveux en quatre de la 
sorte n’en est assurément pas une.

[143] Deuxièmement, je ne crois pas que la solu‑
tion consiste à ajuster la norme solide des soup‑
çons raisonnables précis exposée dans Chehil au 
contexte particulier des enquêtes portant sur la vente 
de drogue sur appel, ou à la diluer dans tous les cas. 
Dans les présents pourvois, la Couronne fait valoir 
que, du moins dans le contexte de la vente de drogue 
sur appel, les soupçons raisonnables sont établis 
sur le fondement de renseignements non corroborés 
obtenus d’une source anonyme. À mon avis, il n’est 
pas souhaitable que le droit évolue en ce sens. Dans 
Chehil, la Cour a reconnu que la norme des soup‑
çons raisonnables s’applique dans toutes sortes de 
contextes (par. 21). Pour éviter l’incertitude du droit 
relatif à ce type de soupçons, il convient que la norme 
demeure uniforme dans tous ces contextes.

[144] Qui plus est, suivant la norme des soup‑
çons raisonnables précis adoptée dans Chehil, on ne 
peut prétendre que les agents enquêteurs dans l’un 
ou l’autre des dossiers en cause ici soupçonnaient 

above and explain why I do not believe that any of 
those solutions are appropriate.

[142] First, and with respect to my colleagues who 
would adopt this approach, I do not believe that 
this Court should bring the blurry line some courts 
have drawn between an “investigative step” and an 
“opportunity” into sharper relief. I have reviewed 
the principled concerns with this parsing approach 
earlier in these reasons. In sum, it creates an artificial 
distinction based on the specific words used by the 
undercover officer rather than focusing on whether 
society would view the officer’s conduct, considered 
in context, as simply intolerable. Indeed, the parsing 
approach strays so far from the abuse of process 
foundation that underlies the doctrine of entrapment 
as to appear entirely divorced from it. A “solution” 
that involves dancing on the head of a pin in this way 
is surely no solution at all.

[143] Second, I do not believe that the answer is to 
adjust the robust individualized reasonable suspicion 
standard set out in Chehil to the specific context 
of dial‑a‑dope investigations, or to water down the 
standard across the board. The Crown’s position 
in these appeals is that, at least in the dial‑a‑dope 
context, reasonable suspicion is made out on the 
basis of uncorroborated information obtained from 
an anonymous source. In my view, this would be 
an unwelcome development of the law. In Chehil, 
this Court acknowledged that the reasonable sus‑
picion standard applies across a variety of contexts 
(para. 21). To avoid uncertainty in the law of reason‑
able suspicion, the standard should remain consistent 
across those contexts.

[144] Further, under the individualized reasonable 
suspicion standard described in Chehil, it cannot be 
said that the investigating officers in either of the 
cases at bar reasonably suspected that Mr. Williams 
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raisonnablement que M. Williams ou M. Ahmad — 
ou l’une ou l’autre des lignes téléphoniques — était 
impliqué dans le trafic de drogue ou associé à un tel 
trafic. Mes collègues insistent sur le fait que la norme 
des soupçons raisonnables n’est pas « indûment sé‑
vère » (par. 45, citant l’arrêt Mack, p. 958, antérieur 
à l’arrêt Chehil). Bien qu’ils mentionnent le carac‑
tère « rigoureux » de l’examen judiciaire que com‑
mande cette norme au moment du contrôle judiciaire 
(par. 46), ni leur revue du droit ni le résultat auquel 
ils aboutissent ne reconnaît l’exigence « solide » 
qu’impose la norme aux policiers dans la conduite 
de leurs enquêtes ou n’y donne effet (Chehil, par. 3). 
Mes collègues concluent ensuite que l’agent d’in‑
filtration a développé des soupçons raisonnables 
durant son appel téléphonique avec M. Ahmad parce 
que ce dernier n’a pas nié être « Romeo », n’a pas 
demandé qui était « Matt »5 et a répondu de manière 
ambiguë « [t]’as besoin de quoi? » en réponse à une 
demande d’« aide » — une réponse qui, comme 
le reconnaissent mes collègues, donne ouverture à 
une explication innocente (par. 76). Autrement dit, 
la police n’a réussi à confirmer aucun des rensei‑
gnements obtenus de la source confidentielle ou à 
obtenir quelque preuve indépendante que ce soit de 
criminalité avant de donner à M. Ahmad l’occasion 
de commettre un crime en lui demandant « 2 de 
coupée ». Quoi qu’il en soit, mes collègues estiment 
que cela franchit le seuil des soupçons raisonnables. 
J’estime pour ma part que ce résultat constitue une 
érosion de la norme actuelle des soupçons raison‑
nables précis. Une telle érosion est préoccupante 
puisqu’elle risque de mettre l’atteinte policière aux 
libertés individuelles à l’abri du contrôle judiciaire 
dans les divers contextes où s’appliquent les soup‑
çons raisonnables, y compris lors des interactions 
entre les policiers et les citoyens comme les déten‑
tions aux fins d’enquête, qui sont plus attentatoires 
et susceptibles de donner lieu à des abus.

[145] Troisièmement, pour terminer, je ne minerais 
pas l’équilibre atteint par le sous‑volet de la véritable 
enquête en exigeant des soupçons raisonnables précis 
conformes à Chehil avant que les policiers puissent 

5 « Matt » est le prénom que l’agent d’infiltration a inventé comme 
« nom à placer ».

or Mr. Ahmad — or either phone line — was engaged 
in or associated with drug trafficking. My colleagues 
make a point of stressing that reasonable suspicion is 
not “unduly onerous” (para. 45, quoting from Mack, 
at p. 958, which pre‑dated Chehil). While they note 
the “rigorous” nature of the judicial scrutiny that the 
reasonable suspicion standard attracts at the time of 
judicial review (at para. 46), neither their review of 
the law nor the result that they reach acknowledges 
or gives effect to the “robust” threshold the standard 
imposes on the police in conducting their investi‑
gation (Chehil, at para. 3). My colleagues go on to 
conclude that the undercover officer built reasona‑
ble suspicion in the course of his phone call with 
Mr. Ahmad because Mr. Ahmad failed to deny that 
he was “Romeo”, did not ask who “Matt”5 was, and 
gave the ambiguous answer of “What do you need?” 
in response to the officer’s request for “help” — an 
answer that my colleagues acknowledge admits of an 
innocent explanation (para. 76). In other words, the 
police did not obtain confirmation of any of the in‑
formation they received from the confidential source 
or obtain any independent evidence of criminality 
before extending an opportunity to Mr. Ahmad to 
commit a crime by asking for “2 soft”. Nonetheless, 
my colleagues say this surpasses the threshold of 
reasonable suspicion. With respect, I see this result 
as constituting an erosion of the present individu‑
alized reasonable suspicion standard. Such an ero‑
sion is concerning, since it risks insulating police 
interference with individual liberties from judicial 
review across the various contexts where reasonable 
suspicion applies, including police‑citizen interac‑
tions like investigative detentions, which are more 
intrusive and susceptible to abuse.

[145] Third and finally, I would not undermine the 
balance struck by the bona fide inquiry prong by re‑
quiring Chehil‑compliant individualized reasonable 
suspicion before the police can offer an opportunity. 

5 “Matt” was the name the undercover officer invented in the place 
of a “drop name”.
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fournir une occasion. En créant le sous‑volet de la 
véritable enquête, la Cour a reconnu que la police 
peut fournir une occasion de commette une infraction 
sans avoir de soupçons raisonnables précis :

. . . dans certains cas, la police peut connaître l’identité 
d’individus précis, sans connaître certains autres faits, 
comme un lieu ou une zone particuliers qu’on peut rai‑
sonnablement suspecter d’être le théâtre d’une certaine 
activité criminelle. Dans ces cas, il est tout à fait permis 
de fournir des occasions à ceux qui sont associés aux 
lieux suspectés même si ces gens ne sont pas eux‑mêmes 
soupçonnés. [Je souligne.]

(Mack, p. 956)

[146] Dans les arrêts Mack et Barnes, la Cour n’a 
pas exigé de soupçons raisonnables précis, car cela 
aurait indûment entravé les forces de l’ordre dans 
leur lutte contre les crimes comme le trafic de la 
drogue, qui peuvent être difficiles à détecter par les 
moyens traditionnels. De fait, la Cour a reconnu 
qu’il fallait donner aux policiers « une marge de 
manœuvre considérable » dans les enquêtes de cette 
nature afin de maintenir un juste équilibre entre les 
valeurs concurrentes que sont la liberté individuelle 
et l’application légitime de la loi (Mack, p. 977‑978).

[147] Il n’y a aucune raison de croire que cet 
équilibre fondamental se soit rompu de sorte que 
les soupçons raisonnables précis soient maintenant 
nécessaires dans tous les cas pour éviter une conclu‑
sion de provocation policière. En fait, le besoin de 
donner une marge de manœuvre considérable aux 
forces de l’ordre est encore plus pressant à l’ère du 
numérique. Des crimes qui étaient déjà difficiles à 
détecter à l’époque de Mack peuvent maintenant être 
commis encore plus secrètement que jamais. Même à 
l’époque, le juge Lamer a reconnu que « [s]i l’on veut 
vaincre le crime, l’ingéniosité des criminels doit se 
heurter à celle de la police; au fur et à mesure que les 
crimes deviennent plus subtils, de même doivent le 
devenir les méthodes employées pour les dépister » 
(p. 916), et que « [l]’État doit pouvoir jouir d’une 
marge de manœuvre considérable afin d’élaborer des 

By creating the bona fide inquiry prong in the first 
place, this Court acknowledged that individualized 
reasonable suspicion is not required in order for 
police to offer an opportunity to commit an offence:

. . . in certain situations the police may not know the 
identity of specific individuals, but they do know certain 
other facts, such as a particular location or area where it is 
reasonably suspected that certain criminal activity is oc‑
curring. In those cases it is clearly permissible to provide 
opportunities to people associated with the location under 
suspicion, even if these people are not themselves under 
suspicion. [Emphasis added.]

(Mack, at p. 956).

[146] The Court in Mack and Barnes did not re‑
quire individualized reasonable suspicion because 
to do so would unduly hinder law enforcement ef‑
forts to combat crimes like drug trafficking, which 
may be difficult to detect through traditional means. 
Indeed, the Court recognized that the police must be 
given “substantial leeway” in investigating crimes 
of this nature in order to maintain an appropriate 
balance between the competing values of individual 
liberty and legitimate law enforcement (Mack, at 
pp. 977‑78).

[147] There is no reason to believe that this funda‑
mental balance has shifted such that individualized 
reasonable suspicion should now be required in all 
cases to avoid a finding of entrapment. If anything, 
the need to afford substantial leeway to law enforce‑
ment has been made all the more pressing in the dig‑
ital age. Crimes that were already difficult to detect 
at the time of Mack can now be committed more 
covertly than ever before. Even then, Lamer J. rec‑
ognized that “[i]f the struggle against crime is to be 
won, the ingenuity of criminals must be matched by 
that of the police; as crimes become more sophisti‑
cated so too must be the methods employed to detect 
their commission” (at p. 916), and that “[t]he state 
must be given substantial room to develop techniques 
which assist it in its fight against crime in society” 
(p. 976). The law of entrapment must not unduly 
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techniques qui puissent l’aider à combattre le crime 
dans la société » (p. 976). Il ne faut pas que le droit 
relatif à la provocation policière empêche indûment 
les forces de l’ordre d’élaborer et d’employer de 
telles techniques.

[148] Cela dit, il y aura des cas où les policiers 
mèneront une enquête sur les renseignements obte‑
nus et développeront possiblement des soupçons 
raisonnables précis, avant de faire un appel à la ligne 
téléphonique soupçonnée de servir à la vente de 
drogue sur appel. Rien dans les présents motifs ne 
devrait être interprété de manière à décourager les 
policiers d’agir de la sorte. Je suis cependant d’avis 
que les policiers ne devraient pas être tenus de mener 
une telle enquête ou de développer des soupçons 
raisonnables précis avant de faire un appel et d’offrir 
une occasion afin d’éviter une conclusion de provo‑
cation policière.

[149] Qui plus est, il convient de souligner ici qu’au‑
cun ressort comparable qui reconnaît la doctrine de 
la provocation policière n’exige l’existence de soup‑
çons raisonnables précis pour fournir ne serait‑ce 
que l’occasion de commettre une infraction (voir 
K. Roach, « Entrapment and Equality in Terrorism 
Prosecutions : A Comparative Examination of North 
American and European Approaches » (2011), 80 
Miss. L.J. 1455; Penney (2019), p. 366‑367, n. 64).

[150] La Chambre des lords a statué que pour tran‑
cher la question de savoir si la conduite des policiers 
a été inacceptable, les tribunaux doivent adopter une 
approche holistique afin de déterminer [traduc‑
tion] « si la conduite des policiers ou de l’organisme 
d’application de la loi en cause était irrégulière à 
un degré de gravité tel que l’administration de la 
justice serait susceptible d’être déconsidérée » (R. c. 
Looseley, [2001] UKHL 53, [2001] 4 All. E.R. 897, 
par. 25). Pour ce faire, il faut notamment prendre en 
compte la nature de l’infraction, le caractère atten‑
tatoire de la technique, l’étendue de la participation 
des policiers à l’infraction, la question de savoir si la 
technique a été « appliquée de façon aléatoire et uti‑
lisée pour “éprouver la vertu” à une échelle générale, 
sans motif valable » et celle de savoir si les policiers 
agissaient de bonne foi (par. 23‑28). Fait important, 
pour ce qui concerne l’exigence de bonne foi, lord 
Nicholls of Birkenhead a affirmé, au par. 27 :

stifle law enforcement in developing and employing 
those techniques.

[148] That said, there will be cases where the 
police conduct an investigation into the informa‑
tion received, potentially forming individualized 
reasonable suspicion, before calling the suspected 
dial‑a‑dope line. Nothing in these reasons should 
be taken as discouraging the police from doing so. 
However, I am of the view that the police should not 
be required to conduct such an investigation or build 
individualized reasonable suspicion before making 
a call and offering an opportunity in order to avoid 
a finding of entrapment.

[149] It is worth noting here that no comparable 
jurisdictions that recognize the doctrine of entrap‑
ment require individualized reasonable suspicion 
in order to extend a mere opportunity to commit an 
offence (see K. Roach, “Entrapment and Equality in 
Terrorism Prosecutions: A Comparative Examination 
of North American and European Approaches” 
(2011), 80 Miss.  L.J. 1455; Penney (2019), at 
pp. 366‑67, fn. 64).

[150] The House of Lords has held that in de‑
termining whether the police conduct was unac‑
ceptable, the courts must take a holistic approach 
to ascertain “whether the conduct of the police or 
other law enforcement agency was so seriously im‑
proper as to bring the administration of justice into 
disrepute” (R. v. Looseley, [2001] UKHL 53, [2001] 
4 All E.R. 897, at para. 25). This involves consider‑
ing, among other things: the nature of the offence; 
the intrusiveness of the technique; the extent of the 
police involvement in the offence; whether the tech‑
nique was “applied in a random fashion, and used 
for wholesale ‘virtue‑testing’, without good reason”; 
and whether the police were acting in good faith 
(paras. 23‑28). Notably, on the requirement for good 
faith, Lord Nicholls of Birkenhead stated, at para. 27:
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[traduction] Il va sans dire que les policiers doivent 
agir de bonne foi et non, par exemple, dans le cadre d’une 
vendetta malveillante contre un individu ou un groupe de 
personnes. Avoir des motifs raisonnables d’entretenir des 
soupçons est une des façons dont la bonne foi peut être 
établie, mais avoir des motifs de soupçonner quelqu’un 
en particulier n’est pas toujours essentiel. Parfois, les 
soupçons peuvent avoir pour objet un lieu en particulier, 
par exemple un débit de boissons donné. Parfois, les mises 
à l’épreuve aléatoires peuvent être la seule façon pratique 
de surveiller une activité commerciale en particulier. [Je 
souligne.]

(Voir aussi par. 65, lord Hoffmann, motifs concor‑
dants.)

[151] En effet, lord Nicholls était d’avis que le fait 
de donner une occasion n’ayant rien d’exceptionnel 
de commettre une infraction — p. ex., lorsqu’un 
agent d’infiltration, dans le cadre d’une enquête sur 
une infraction relative à la drogue, se comporte de la 
même manière qu’une personne typique qui cherche 
à acheter de la drogue — n’équivaudra pas, généra‑
lement, à de la provocation policière en droit anglais 
(par. 23 et 28; voir aussi par. 77‑78, lord Hoffman; 
S. Bronitt, « Sang is Dead, Loosely Speaking », 
[2002] Sing.  J.L.S. 374, p. 381). Toutefois, lord 
Nicholls a souligné que toutes les circonstances 
doivent être prises en compte pour répondre à la 
question centrale de savoir si la conduite de l’État 
a été abusive (Looseley, par. 24‑25). Les motifs 
concordants respectifs de lord Hoffman et de lord 
Hutton vont dans le même sens (par. 50‑59 et 69‑71, 
lord Hoffman; par. 100‑102 et 112, lord Hutton).

[152] Aux États‑Unis, les tribunaux fédéraux 
ont statué que le simple fait de fournir à quelqu’un 
 l’occasion de commettre un crime n’avait rien de 
 répréhensible; le tribunal ne conclura à la provoca‑
tion policière que si les policiers ont incité à com‑
mettre une infraction quelqu’un qui n’était pas déjà 
prédisposé à commettre ce type d’infraction (voir 
Roach, p. 1467‑1468). Cette approche découle de 
la manière dont les tribunaux fédéraux américains 
conçoivent la provocation policière, c’est‑à‑dire 
comme une défense au fond qui a une incidence sur 
la culpabilité de l’intéressé, plutôt que comme un 
aspect de l’abus de procédure qui met l’accent sur 
la conduite de l’État.

It goes without saying that the police must act in good 
faith and not, for example, as part of a malicious ven‑
detta against an individual or group of individuals. Having 
reasonable grounds for suspicion is one way good faith 
may be established, but having grounds for suspicion of 
a particular individual is not always essential. Sometimes 
suspicion may be centred on a particular place, such as a 
particular public house. Sometimes random testing may 
be the only practicable way of policing a particular trading 
activity. [Emphasis added.]

(See also para. 65, per Lord Hoffmann, concurring.)

[151] Indeed, Lord Nicholls took the position that 
the provision of an unexceptional opportunity to 
commit an offence — i.e., where an undercover of‑
ficer in the course of a drug offence investigation 
behaves in the same manner as a typical individual 
seeking to buy drugs — will typically not amount to 
entrapment in English law (paras. 23 and 28; see also 
paras. 77‑78, per Lord Hoffmann; S. Bronitt, “Sang 
is Dead, Loosely Speaking”, [2002] Sing. J.L.S. 374, 
at p. 381). However, Lord Nicholls stressed that all of 
the circumstances must be considered in answering 
the overarching question of whether the state con‑
duct was abusive (Looseley, at paras. 24‑25). Lord 
Hoffmann’s and Lord Hutton’s respective concurring 
reasons are to similar effect (paras. 50‑59 and 69‑71, 
per Lord Hoffmann; paras. 100‑102 and 112, per 
Lord Hutton).

[152] In the United States, the federal courts have 
held that merely providing an individual with an 
opportunity to commit a crime is unobjectionable; 
entrapment will only be found if the police induce 
the commission of an offence by an individual who 
was not already predisposed to commit that type of 
offence (see Roach, at pp. 1467‑68). This derives 
from the American federal courts’ understanding 
of entrapment as a substantive defence that impacts 
on individual culpability rather than as an aspect of 
abuse of process that focuses on the conduct of the 
state.
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[153] En Australie, la provocation policière ne se 
présente pas comme une défense au fond et ne mène 
pas inévitablement à un arrêt des procédures pour 
abus de procédure, mais elle peut constituer un fac‑
teur pertinent à prendre en compte pour déterminer 
l’admissibilité de la preuve ou agir comme facteur 
atténuant dans la détermination de la peine (voir 
B. Murphy et J. Anderson, « “Mates, Mr Big and the 
Unwary” : Ongoing Supply and its Relationship to 
Entrapment » (2007), 19 C.I.C.J. 5, p. 12; B. Murphy 
et J. Anderson, « After the Serpent Beguiled Me : 
Entrapment and Sentencing in Australia and Canada » 
(2014), 39 Queen’s L.J. 621, p. 629‑630, 634 et 649). 
Bien que les tribunaux australiens n’aient pas donné 
de définition exhaustive de la provocation policière, 
préférant plutôt une approche discrétionnaire au cas 
par cas, il convient de souligner qu’ils l’assimilent 
à l’incitation — et que le fait d’offrir une simple 
occasion n’équivaut pas à de la provocation policière 
(Murphy et Anderson (2007), p. 12‑13; Murphy et 
Anderson (2014), p. 628‑629). Il va donc sans dire 
que l’agent n’a pas à avoir de soupçons raisonnables 
précis avant de donner à quelqu’un une occasion de 
commettre une infraction.

[154] Ayant rejeté ces trois autres approches — (1) 
souscrire à l’approche qui consiste à faire la dis‑
tinction entre l’« étape de l’enquête » et « l’occa‑
sion »; (2) adopter une version diluée des soupçons 
raisonnables; (3) exiger l’existence de soupçons 
raisonnables précis dans toutes les situations avant 
qu’il soit permis de fournir une occasion —, j’estime 
qu’il y a lieu de revoir le sous‑volet de la véritable 
enquête pour apporter de la cohérence à ce domaine 
du droit et préserver l’équilibre entre les libertés 
individuelles et l’application légitime de la loi que 
la Cour avait établi dans Mack et Barnes. Comme je 
l’expliquerai plus loin, ceci permettrait en outre à la 
Cour de répondre efficacement aux autres critiques 
dont le sous‑volet de la véritable enquête fait l’objet, 
notamment la manière dont sa formulation actuelle 
permet d’éprouver au hasard, à grande échelle, la 
vertu des gens, de faire du profilage racial et de cibler 
des personnes marginalisées et vulnérables.

[153] In Australia, entrapment does not operate 
as a substantive defence or lead inevitably to a stay 
of proceedings for abuse of process, but it may be a 
relevant consideration in determining the admissibil‑
ity of evidence or operate as a mitigating factor on 
sentence (see B. Murphy and J. Anderson, “‘Mates, 
Mr Big and the Unwary’: Ongoing Supply and its 
Relationship to Entrapment” (2007), 19 C.I.C.J. 5, 
at p. 12; B. Murphy and J. Anderson, “After the 
Serpent Beguiled Me: Entrapment and Sentencing in 
Australia and Canada” (2014), 39 Queen’s L.J. 621, 
at pp. 629‑30, 634 and 649). While the Australian 
courts have not offered a comprehensive definition 
of entrapment, instead preferring a discretionary 
case‑by‑case approach, it is notable that they equate 
entrapment with inducement — the provision of a 
mere opportunity does not amount to entrapment 
(Murphy and Anderson (2007), at pp. 12‑13; Murphy 
and Anderson (2014), at pp. 628‑29). It therefore 
goes without saying that individualized reasonable 
suspicion is not required for an officer to provide an 
individual with an opportunity to commit an offence.

[154] Having rejected these three alternative ap‑
proaches — (1) endorsing the “investigative step” 
versus “opportunity” approach; (2) adopting a wa‑
tered down version of reasonable suspicion; or (3) 
requiring individualized reasonable suspicion in all 
circumstances in order to provide an opportunity — 
I am of the view that the bona fide inquiry prong 
should be revised to bring coherence to this area of 
the law and preserve the balance between individual 
liberties and legitimate law enforcement that this 
Court struck in Mack and Barnes. As I explain below, 
this would also permit the Court to effectively ad‑
dress other criticisms of the bona fide inquiry prong, 
including how its current formulation creates the 
potential for large‑scale random virtue testing, ra‑
cial profiling, and targeting the marginalized and 
vulnerable.
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D. Comment définir la véritable enquête?

(1) Le cadre d’analyse révisé

[155] Selon moi, il y aurait lieu de conclure que 
les policiers ont agi dans le cadre d’une véritable 
enquête lorsqu’il est satisfait aux trois conditions 
suivantes :

a) leur enquête était motivée par des objectifs vé‑
ritables d’application de la loi;

b) leur enquête s’appuyait sur des faits;

c) leur enquête portait sur un type précis de crime 
dans un lieu bien délimité (physique ou virtuel).

[156] Pour qu’aucun doute ne subsiste, ce test 
 restreindrait abondamment l’action policière; il 
n’« autoriser[ait pas] sans réserve la police à offrir 
à des gens l’occasion de commettre des crimes » 
(motifs des juges Karakatsanis, Brown et Martin, 
par. 32). Le sous‑volet de la véritable enquête viserait 
encore à garantir que les policiers ne puissent pas 
éprouver au hasard la vertu des citoyens, et que leur 
conduite fasse l’objet d’un examen judiciaire indé‑
pendant et objectif. Conformément à la doctrine de 
la provocation policière dans son ensemble, le test 
que je propose est fondé sur l’abus de procédure. 
Bien que ce test ne consisterait pas à analyser si les 
policiers ont satisfait à la norme des soupçons rai‑
sonnables, l’examen judiciaire qu’il commanderait 
n’en serait pas moins significatif.

[157] Premièrement, l’enquête des policiers 
 devrait être motivée par des objectifs véritables 
d’application de la loi. Il s’agissait là d’un élément 
fondamental du test énoncé dans Mack et Barnes 
et il demeurerait inchangé dans ce cadre d’analyse 
révisé. Il convient de souligner ici qu’une enquête 
effectuée de mauvaise foi n’en serait pas une qui est 
motivée par des objectifs véritables d’application de 
la loi (voir Mack, p. 956‑957 et 959). Des exemples 
de mauvaise foi dans ce contexte incluent les cas 
où l’enquête est motivée par le profilage racial ou 
fondée sur de l’information provenant d’une source 
que les policiers savent ou ont des raisons de croire 

D. How a Bona Fide Inquiry Should Be Defined

(1) The Revised Framework

[155] In my view, the police should be found to be 
acting pursuant to a bona fide inquiry where:

(a) Their investigation was motivated by genuine 
law enforcement purposes;

(b) They had a factually‑grounded basis for their 
investigation; and

(c) Their investigation was directed at investigating 
a specific type of crime within a tightly circum‑
scribed location (whether physical or virtual).

[156] Lest there be any doubt, this test places im‑
portant restraints on the police; it does not give them 
“unrestricted licence to offer people the opportunity 
to commit crimes” (Karakatsanis, Brown and Martin 
JJ.’s reasons, at para. 32). The end‑game of the bona 
fide inquiry prong remains ensuring that the police 
are not allowed to randomly test the virtue of citi‑
zens, and that their conduct is subject to independent 
and objective review by the courts. Consistent with 
the doctrine of entrapment generally, the test I pro‑
pose is grounded in abuse of process. Although this 
test differs from an analysis of whether the police 
met the reasonable suspicion standard, the judicial 
scrutiny it demands is no less meaningful.

[157] First, the police officers’ investigation must 
be motivated by genuine law enforcement purposes. 
This was an integral component of the test set out in 
Mack and Barnes and it remains integral under this 
revised framework. It bears noting here that an inves‑
tigation that is pursued in bad faith will not be one 
that is motivated by genuine law enforcement pur‑
poses (see Mack, at pp. 956‑57 and 959). Examples 
of bad faith in this context include pursuing an inves‑
tigation that is motivated by racial profiling or based 
on information from a source that they know or have 
reason to believe is unreliable. Intentionally target‑
ing marginalized or vulnerable individuals — for 
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qu’elle n’est pas fiable. Cibler intentionnellement 
des personnes marginalisées ou vulnérables — par 
exemple des personnes qui ont déjà été impliquées 
dans le trafic de la drogue ou qui sont toxicomanes, 
alors que les policiers savent ou ont des raisons de 
croire qu’elles font des efforts pour se réhabiliter 
ou pour demeurer sobres — constituerait un autre 
exemple de conduite de mauvaise foi qui ne saurait 
être acceptée.

[158] Deuxièmement, l’enquête des policiers de‑
vrait s’appuyer sur des faits. Les policiers devraient 
être en mesure d’indiquer une raison précise pour 
laquelle ils enquêtent, au‑delà d’une simple intui‑
tion, quoique cette raison n’ait pas nécessairement à 
atteindre le degré des soupçons raisonnables, suivant 
la définition actuelle de cette norme. Par exemple, 
l’enquête des policiers sur une ligne téléphonique 
soupçonnée d’être utilisée pour la vente de drogue 
sur appel pourrait s’appuyer sur des faits lorsque les 
policiers reçoivent des renseignements d’une source 
anonyme, comme Échec au crime, selon laquelle 
un numéro de téléphone en particulier est une ligne 
utilisée pour faire la vente de drogue sur appel et, 
conformément à l’exigence que leur enquête soit 
motivée par des objectifs véritables d’application de 
la loi, lorsqu’ils n’ont aucune raison de croire que 
l’information reçue n’est pas fiable. Agir sur la foi 
de renseignements reçus d’une source anonyme ne 
revient pas à agir en fonction d’une intuition.

[159] En exigeant que l’enquête policière soit fon‑
dée sur des faits, l’approche révisée imposerait des 
limites considérables aux forces de l’ordre. Pour 
répondre à la question posée par mes collègues, à 
savoir « qu’est‑ce qui pourrait bien être exigé de 
moins » (par. 32 (italique omis)) si l’agent d’infil‑
tration est autorisé à faire un appel téléphonique 
lorsque la police reçoit des renseignements d’une 
source anonyme comprenant un nom, un numéro de 
téléphone et une allégation d’activité criminelle, je 
tiens à préciser que la police n’obtiendra pas de fon‑
dement factuel pour mener une enquête en feuilletant 
l’annuaire téléphonique, en utilisant un générateur 
de numéros de téléphone aléatoires ou en appelant 
des numéros au hasard, et en espérant tomber sur 

example, individuals who were previously involved 
in the drug trade or addicted to drugs, but whom the 
police know or have reason to believe are making 
efforts to reform or stay sober — is another example 
of bad faith conduct that cannot be accepted.

[158] Second, the police must have a factually‑ 
grounded basis for their investigation. The police 
must be able to point to a specific reason for their 
investigation beyond a mere hunch, though this need 
not rise to the level of reasonable suspicion as that 
standard is presently defined. For instance, the police 
may have a factually‑grounded basis for their inves‑
tigation into a suspected dial‑a‑dope line where they 
receive information from an anonymous source, such 
as Crime Stoppers, that a specific phone number is a 
dial‑a‑dope line and, consistent with the requirement 
that their investigation be motivated by genuine law 
enforcement purposes, they have no reason to believe 
that the information received is unreliable. Acting on 
information received from an anonymous source is 
not the same as acting on a hunch.

[159] By requiring the police to have a factually‑ 
grounded basis for their investigation, the revised 
approach imposes a meaningful limit on the police. 
To answer the question, posed by my colleagues, of 
“what less could possibly be required” (at para. 32 
(emphasis deleted)) if an undercover officer is per‑
mitted to make a phone call where they have re‑
ceived anonymous information consisting of a name, 
a phone number, and an allegation of criminal activ‑
ity, I wish to make clear that the police will not have 
a factually‑grounded basis for their investigation if 
they flip through the phone book or use a random 
number generator and call numbers at random, hop‑
ing to find a dial‑a‑dope line. That is the type of 
random virtue testing about which this Court was 
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une ligne de vente de drogue sur appel. Il s’agirait 
d’ailleurs là du type de démarche qui consisterait à 
éprouver au hasard la vertu des citoyens qui préoc‑
cupait la Cour dans Mack et Barnes (Mack, p. 957; 
voir aussi Le, par. 84).

[160] Fait important, cette exigence fournirait aussi 
un fondement objectif pour effectuer le contrôle 
judiciaire. Comme je l’ai expliqué précédemment, 
le type de « soupçons raisonnables » que la Cour 
a incorporé dans le sous‑volet de la véritable en‑
quête dans Mack et Barnes — à savoir les soupçons 
généraux — n’a pas survécu à Chehil. Depuis cet 
arrêt, dans lequel la Cour a statué que les « soupçons 
raisonnables » devaient être précis, je suis d’avis 
que l’exigence selon laquelle l’enquête des policiers 
devrait être « fondé[e] sur des faits » traduit avec le 
plus d’exactitude le type d’exigence objective que la 
Cour a incorporé dans le sous‑volet de la véritable 
enquête dans ses arrêts Mack et Barnes.

[161] Troisièmement, le lieu de l’enquête devrait 
être bien délimité. La question de savoir si la pré‑
cision du lieu respecte ce critère devrait être déci‑
dée en fonction de la question centrale que pose 
la provocation policière, c’est‑à‑dire si, eu égard 
à toutes les circonstances, la société considérerait 
l’enquête comme abusive. Cette exigence s’accor‑
derait avec la reconnaissance par le juge en chef 
Lamer que le lieu d’une véritable enquête doit être 
« défini avec suffisamment de précision » (Barnes, 
p. 463). Inévitablement, la question de savoir si un 
type de lieu en particulier est suffisamment délimité 
aux fins d’un type particulier d’enquêtes devrait être 
examinée au cas par cas, jusqu’à l’émergence d’une 
jurisprudence sur la question. Ce faisant, les tribu‑
naux devraient demeurer sensibles aux problèmes de 
profilage racial et d’opérations visant à éprouver au 
hasard la vertu des gens qui ont soulevé des préoc‑
cupations quant à l’approche actuelle du sous‑volet 
de la véritable enquête et que je vais décrire plus en 
détail ultérieurement. Cela étant dit, voici une liste 
non exhaustive de facteurs qui pourraient aider à 
trancher cette question :

• La nature et la gravité du type de crime visé par 
l’enquête (p. ex., il peut être nécessaire d’élargir 

concerned in Mack and Barnes (Mack, at p. 957; see 
also Le, at para. 84).

[160] Significantly, this requirement also provides 
an objective basis for judicial review. As explained 
earlier in these reasons, the type of “reasonable sus‑
picion” that the Court incorporated into the bona 
fide inquiry prong in Mack and Barnes — namely 
generalized suspicion — did not survive Chehil. 
Post‑Chehil, in which this Court determined that 
“reasonable suspicion” must be individualized, I 
am of the view that the requirement that the police 
have a “factually‑grounded basis” for their investi‑
gation most accurately captures the type of objective 
requirement the Court in Mack and Barnes incorpo‑
rated into the bona fide inquiry prong.

[161] Third, the location of the inquiry must be 
tightly circumscribed. Whether the precision of the 
location meets this threshold should be determined 
by reference to the overarching question entrapment 
poses, that is, whether, in all the circumstances, soci‑
ety would view the inquiry as abusive. This require‑
ment is in line with Lamer C.J.’s acknowledgment 
that the location of a bona fide inquiry must be “de‑
fined with sufficient precision” (Barnes, at p. 463). 
Inevitably, whether a particular type of location is 
sufficiently circumscribed for the purposes of a par‑
ticular type of investigation will need to be consid‑
ered on a location‑by‑location basis, until a body of 
jurisprudence develops. As that happens, courts must 
ensure sensitivity to the problems of racial profiling 
and random virtue testing that have raised concerns 
about the current approach under the bona fide in‑
quiry prong, which I will describe further below. 
That said, the following non‑exhaustive list of factors 
may assist in making this determination:

• The nature and seriousness of the type of crime 
under investigation (e.g., a wider investigative 
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le champ de l’enquête pour cerner efficacement 
certains types d’activités criminelles);

• Le nombre de citoyens susceptibles d’être tou‑
chés par la technique d’enquête employée par 
les policiers (p. ex., il se peut qu’une technique 
qui englobe un trop grand nombre de citoyens, 
même dans un espace géographique relative‑
ment petit, ne soit pas suffisamment bien déli‑
mitée);

• La nature du lieu visé par l’enquête (p. ex., il 
se peut que la société accepte davantage que 
les policiers fournissent des occasions dans un 
centre commercial, par opposition à un quartier 
résidentiel ou à un complexe d’habitation, même 
si un nombre égal de personnes est éventuelle‑
ment touché dans chacun des cas);

• Le caractère attentatoire de la technique (p. ex., 
si les policiers emploient une technique plus 
attentatoire, par exemple une technique face à 
face, il leur faudra peut‑être restreindre davan‑
tage la zone dans laquelle ils offrent des occa‑
sions que s’ils employaient une technique moins 
attentatoire).

[162] Ces facteurs s’appliqueraient aux lieux 
tant virtuels que physiques. Comme je l’explique‑
rai en appliquant cette approche révisée, les cas de 
MM. Williams et Ahmad fournissent des exemples 
où il est question d’un lieu virtuel, soit un numéro 
de téléphone.

(2) En quoi le cadre d’analyse révisé repré‑
sente‑t‑il une amélioration par rapport à l’ar‑
rêt Barnes?

[163] À mon avis, cette révision corrigerait l’incon‑
gruité théorique entre les arrêts Barnes et Chehil, et 
recentrerait le sous‑volet de la véritable enquête sur 
sa raison d’être première, soit l’abus de procédure. 
Elle établirait le juste équilibre en faisant en sorte que 
les techniques policières d’application de la loi que 
la société ne considérerait pas comme intolérables 
et qui peuvent être nécessaires dans la lutte contre 
certains types de crimes ne tombent pas sous le coup 
de la doctrine de la provocation policière, tout en 
protégeant le droit légitime des citoyens de ne pas 
être importunés par l’État.

net may be necessary to effectively capture cer‑
tain types of criminal activity);

• The number of citizens that may be impacted by 
the investigation technique used by the police 
(e.g., a technique that sweeps in too many citi‑
zens, even in a relatively small geographic area, 
may not be sufficiently circumscribed);

• The nature of the location under investigation 
(e.g., society may be more accepting of police 
opportuning in a shopping mall versus a residen‑
tial neighbourhood or housing complex, even 
if the same number of people are potentially 
implicated in each case); and

• The intrusiveness of the technique (e.g., if the 
police are employing a more intrusive technique, 
such as a face‑to‑face technique, they may need 
to restrict the area in which they are opportuning 
more than if they were engaged in a less intru‑
sive technique).

[162] These factors apply equally to virtual and 
physical locations. As I will explain in applying this 
revised approach, Mr. Williams’s and Mr. Ahmad’s 
cases provide examples involving a virtual loca‑
tion — a phone number.

(2) How the Revised Framework Improves Upon 
Barnes

[163] In my view, this revision remedies the doctri‑
nal incongruity between Barnes and Chehil, and re‑
focuses the bona fide inquiry prong on its principled 
origin: abuse of process. It strikes the appropriate 
balance by ensuring that law enforcement techniques 
which society would not view as intolerable and 
which may be necessary in combatting certain types 
of crime are not caught by the entrapment doctrine, 
while still protecting individuals’ legitimate interest 
in being left alone by the state.
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[164] De plus, cette révision résoudrait les pro‑
blèmes actuels qui touchent le sous‑volet de la véri‑
table enquête. En prenant en compte des facteurs 
comme le nombre de citoyens éventuellement tou‑
chés par la technique, l’approche révisée réduirait le 
risque que les policiers puissent offrir des occasions 
à des individus pris au hasard à l’intérieur d’une 
vaste zone (c.‑à‑d. effectuer des opérations à grande 
échelle visant à éprouver au hasard la vertu des gens). 
En outre, l’approche révisée écarterait efficacement 
les risques que les policiers ciblent des personnes 
vulnérables et marginalisées et se livrent à du pro‑
filage racial.

[165] Si des policiers ciblaient délibérément des 
personnes marginalisées et vulnérables, cela équi‑
vaudrait à de la mauvaise foi inacceptable. La société 
ne tolère pas ce type de conduite policière. De plus, 
en examinant la nature du lieu visé par l’enquête et 
le nombre de citoyens éventuellement touchés, ainsi 
que d’autres facteurs pertinents, les tribunaux de 
révi sion seraient en mesure de déterminer si le risque 
de prendre au piège des personnes marginalisées et 
vulnérables était tellement élevé dans un cas donné 
que la société ne tolérerait pas ce risque, malgré les 
intérêts légitimes en jeu liés à l’application de la loi.

[166] Toutefois, avant d’examiner ces considé‑
rations, il faut reconnaître que l’équilibre établi 
dans Mack et Barnes entre les libertés individuelles 
et l’application de la loi veut que le simple risque 
qu’une personne particulièrement vulnérable puisse 
par inadvertance être prise au piège par une véritable 
enquête ne rend pas, à lui seul, la technique employée 
par la police intolérable. Par exemple, dans l’affaire 
Barnes, selon les faits révélés par l’enquête, il exis‑
tait sans aucun doute un risque que des personnes 
de la rue qui se trouvaient dans la zone de six pâtés 
de maisons, qui connaissaient le jargon du trafic de 
la drogue et qui savaient où se procurer la drogue 
demandée par l’agent d’infiltration, se retrouvent 
incapables de résister à l’occasion de faire de l’argent 
facilement. Il en irait de même de quelqu’un visé 
par une enquête sur la vente de drogue sur appel. 
Néanmoins, le risque lié à une enquête sur ce type 
de vente serait acceptable en raison de la nature bien 

[164] Additionally, this revision addresses existing 
problems with the bona fide inquiry prong. By taking 
into account factors such as the number of citizens 
potentially impacted by the technique, the revision 
mitigates the risk that police may be able to indis‑
criminately offer opportunities within an expansive 
area (i.e., to conduct large‑scale random virtue test‑
ing). The revision also effectively addresses the risks 
of police targeting the vulnerable and marginalized 
and engaging in racial profiling.

[165] If the police deliberately target the margin‑
alized and vulnerable, that will amount to impermis‑
sible bad faith conduct. Society will not tolerate that 
type of police conduct. Additionally, by considering 
the nature of the location under investigation and the 
number of citizens potentially impacted, together 
with other relevant factors, reviewing courts will 
be able to discern whether the risk of ensnaring the 
marginalized and vulnerable was so high in a given 
case that society would not tolerate that risk, notwith‑
standing the legitimate law enforcement interests at 
stake.

[166] Before turning to those considerations, how‑
ever, it must be recognized that the balance struck 
between individual liberties and law enforcement in 
Mack and Barnes contemplates that the mere risk 
that a particularly vulnerable individual may inad‑
vertently be caught by a bona fide inquiry does not, in 
itself, make the police technique intolerable. Taking, 
for instance, the facts of the investigation in Barnes, 
there was no doubt a risk that street‑involved per‑
sons within the six‑block area who knew the lingo 
of the drug trade and who knew where to access the 
drugs requested by the undercover officer would find 
themselves unable to resist the opportunity to make 
some easy money. So too for an individual involved 
in a dial‑a‑dope investigation. Nonetheless, the risk 
associated with a dial‑a‑dope investigation is accept‑
able due to the tightly circumscribed and minimally 
intrusive nature of these investigations, which target 
a type of crime that is prevalent in our society and 
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définie et minimalement attentatoire des enquêtes de 
ce genre, qui ciblent un type de crime répandu dans 
notre société et difficile à détecter par des mesures 
de maintien de l’ordre réactives, par opposition à 
proactives.

[167] Dans l’éventualité où une véritable enquête 
prenait au piège une personne particulièrement vul‑
nérable, deux voies de redressement pourraient être 
empruntées. Premièrement, l’intéressé pourrait être 
en mesure d’établir, en application du deuxième 
 volet de la doctrine de la provocation policière, qu’on 
l’a incité à commettre l’infraction (voir Mack, p. 960 
et 963). En effet, dans Mack, le juge Lamer a fait 
remarquer que lorsqu’une personne particulièrement 
vulnérable — par exemple quelqu’un qui souffre 
d’une quelconque dépendance — s’est prévalue de 
l’occasion que lui a offerte la police, « il est souhai‑
table, pour les fins de l’analyse [de l’incitation], de 
se demander si la conduite était susceptible d’in‑
duire une conduite criminelle chez ceux qui sont 
affectés des mêmes caractéristiques  » (p.  960). 
Deuxièmement, si la preuve ne permet pas d’établir 
qu’il y a eu  incitation et que la personne est décla‑
rée coupable, le juge chargé de la détermination de 
la peine pourrait prendre en compte la situation de 
l’intéressé pour lui infliger une peine appropriée.

[168] Cette révision améliorerait également la 
 formulation de Mack et de Barnes en enjoignant 
explicitement aux tribunaux de se demander si le pro‑
filage racial a joué un rôle dans l’enquête policière. 
En effet, si l’enquête en cause, que l’on dit véritable, 
était motivée par la race de la personne qui s’est fait 
offrir la possibilité de commettre un crime — ou par 
la composition raciale de la zone qui était censément 
l’objet de l’enquête —, le sous‑volet de la véritable 
enquête ne s’appliquerait pas. En termes simples, 
une enquête fondée sur le profilage racial est une 
enquête menée de mauvaise foi (voir R. c. Dudhi, 
2019 ONCA 665, 147 O.R. (3d) 546, par. 56‑62; 
Peart c. Peel Regional Police Services Board (2006), 
43 C.R. (6th) 175 (C.A. Ont.), par. 91).

[169] Depuis l’époque où les arrêts Mack et Barnes 
ont été rendus, les tribunaux ont reconnu les réalités 
du profilage racial et de l’effet particulier de tech‑
niques proactives employées par la police sur les 

difficult to detect through reactive, as opposed to 
proactive, policing.

[167] In the event that a bona fide inquiry captures 
a particularly vulnerable individual, there are two 
potential pathways to relief. First, the individual 
may be able to establish, under the second branch of 
entrapment, that they were induced into committing 
the offence (see Mack, at pp. 960 and 963). In Mack, 
Lamer J. observed that in cases where a particularly 
vulnerable individual, such as someone suffering 
from an addiction, takes the opportunity offered by 
the police, “it is desirable for the purposes of [the in‑
ducement] analysis to consider whether the conduct 
was likely to induce criminal conduct in those people 
who share the characteristic” (p. 960). Alternatively, 
if the evidence falls short of establishing inducement 
and a conviction is entered, the individual’s circum‑
stances may be taken into account by the sentencing 
judge in fashioning an appropriate sentence.

[168] This revision also improves upon the for‑
mulation set out in Mack and Barnes by explicitly 
instructing courts to consider whether racial profiling 
played a role in the police investigation. If the race 
of the individual who was offered an opportunity in 
the course of a purported bona fide inquiry — or the 
racial composition of the area said to be the subject 
of that inquiry — motivated the police investigation, 
the bona fide inquiry prong will have no application. 
Put simply, an investigation based on racial profiling 
is a bad faith investigation (see R. v. Dudhi, 2019 
ONCA 665, 147 O.R. (3d) 546, at paras. 56‑62; Peart 
v. Peel Regional Police Services Board (2006), 43 
C.R. (6th) 175 (Ont. C.A.), at para. 91).

[169] Since the time when Mack and Barnes were 
decided, the courts have recognized the realities of 
racial profiling and the differential impact of pro‑
active police techniques on racialized communities 
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collectivités racialisées (voir p. ex. Peart, par. 94 (où 
il est affirmé que [traduction] « la jurisprudence 
reconnaît [désormais] l’existence du profilage racial 
qui fait partie du quotidien des minorités visées. »)). 
Comme le professeur Tanovich l’a signalé :

[traduction] . . . la provocation policière est un terreau 
propice au profilage racial, comme en témoigne le nombre 
d’affaires liées à la drogue intéressant les personnes racia‑
lisées. Cette réalité sociale fournit une raison impérieuse, 
outre les virages théoriques discutés dans la partie qui suit, 
de réexaminer le test formulé dans l’arrêt Barnes. [note de 
bas de page omise; p. 432.]

[170] Bien que ces réalités n’aient pas été consi‑
dérées dans la formulation initiale du sous‑volet 
de la véritable enquête en matière de provocation 
policière, elles devraient maintenant être prises 
en compte lorsqu’il s’agit de savoir si la conduite 
poli cière en cause serait jugée intolérable par notre 
 société.

[171] Suivant l’approche révisée, un examen des 
facteurs énoncés précédemment serait susceptible 
de révéler une dimension racialisée de l’enquête qui 
n’aurait pas été mise en évidence en utilisant le cadre 
d’analyse préconisé par l’arrêt Barnes. La nature du 
lieu visé par l’enquête serait un facteur particuliè‑
rement pertinent à prendre en compte à cet égard. 
Pour reprendre un exemple donné par le professeur 
Roach écrivant dans le contexte du terrorisme : si la 
Couronne plaide qu’un policier était engagé dans 
une véritable enquête sur des infractions terroristes 
en donnant des occasions dans une mosquée, cela 
pourrait signaler que les policiers se livraient à un 
ciblage discriminatoire (p. 1473‑1474). Dans une 
affaire semblable, il faudrait que le tribunal exa‑
mine soigneusement tous les faits pour déterminer 
si l’enquête policière était fondée sur des stéréotypes 
ou des préjugés discriminatoires, plutôt que sur des 
pistes d’enquête légitimes.

[172] De cette façon, le cadre d’analyse révisé 
préserverait l’équilibre fondamental qu’a établi la 
Cour dans Mack et Barnes en faisant en sorte que 
les policiers puissent se livrer à des enquêtes moti‑
vées par des objectifs véritables que la société ne 
jugerait pas intolérables. Toutefois, il apporterait des 

(see e.g. Peart, at para. 94 (stating that there is now 
“an acceptance by the courts that racial profiling 
occurs and is a day‑to‑day reality in the lives of those 
minorities affected by it”)). As Professor Tanovich 
has observed:

. . . entrapment is a breeding ground for racial profiling, as 
evidenced by the number of drug cases involving racial‑
ized individuals. This social reality provides compelling 
justification, in addition to the doctrinal developments 
discussed in the next section, for reconsideration of the 
Barnes test. [Footnote omitted; p. 432.]

[170] Although these realities were not considered 
in the original formulation of the bona fide inquiry 
branch of entrapment, they must now be taken into 
account in determining whether the police conduct at 
issue would be viewed as intolerable by our society.

[171] Under the revised approach, a consideration 
of the factors outlined above may reveal a racialized 
dimension to the investigation that would not have 
been exposed under the Barnes framework. The na‑
ture of the location under investigation will be a 
particularly relevant factor to consider in this regard. 
To borrow an example from Professor Roach, writing 
in the terrorism context: if the Crown argues that a 
police officer was engaged in a bona fide inquiry 
into terrorist offences by offering opportunities at 
a mosque, this may raise a red flag signaling that 
the police were engaged in discriminatory targeting 
(pp. 1473‑74). The court in such a case would need to 
carefully consider all the facts to determine whether 
the police investigation was based on discriminatory 
stereotypes or biases rather than legitimate investi‑
gative leads.

[172] In this way, the revised framework preserves 
the fundamental balance struck by this Court in Mack 
and Barnes by ensuring that the police are able to 
engage in genuinely motivated investigations that 
society would not find intolerable. However, it offers 
significant improvements to the bona fide inquiry 
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améliorations appréciables au sous‑volet de la véri‑
table enquête en l’alignant sur les développements 
théoriques récents et en imposant des limites à la 
portée du lieu qui fait l’objet de l’enquête qui seraient 
sensibles, entre autres choses, aux préoccupations 
relatives au profilage racial qui ont émergé depuis 
que les arrêts Mack et Barnes ont été rendus.

V. Application aux pourvois de MM. Williams et 
Ahmad

[173] Examinant les faits des présents pourvois, je 
suis d’avis que ni M. Williams ni M. Ahmad n’ont 
été victimes de provocation policière. Dans les deux 
cas, les policiers ont agi dans le cadre de véritables 
enquêtes visant les numéros de téléphones cellulaires 
en cause aux moments où ils ont donné les occasions 
respectives de faire le trafic de stupéfiants.

[174] Appliquant le nouveau cadre d’analyse, rien 
n’indique que les policiers n’étaient pas motivés par 
des objectifs véritables d’application de la loi et rien 
n’indique non plus qu’ils agissaient de mauvaise 
foi. Qui plus est, ils avaient des motifs fondés sur 
des faits pour mener leurs enquêtes, ayant reçu des 
renseignements, dont les noms et les numéros de 
téléphone des trafiquants de drogue présumés. Enfin, 
leurs enquêtes étaient suffisamment bien délimitées. 
Comme je l’ai déjà souligné, il appartiendrait aux 
tribunaux d’élaborer les critères qui permettraient de 
déterminer si un lieu est suffisamment délimité aux 
fins d’un type d’enquête en particulier. Toutefois, il 
est manifeste que peu importe la manière dont ils 
choisiraient de définir l’expression « bien délimité », 
un numéro de téléphone unique dans une enquête sur 
la vente de drogue sur appel serait visé. C’est ce que 
révèle un examen des facteurs énoncés précédem‑
ment, au par. 161.

[175] En premier lieu, en ce qui concerne la  nature 
et la gravité du crime  : le trafic de la drogue est 
un crime grave. De plus, les techniques d’enquête 
traditionnelles s’avèrent mal adaptées à ce type de 
crimes vu son caractère mobile et « consensuel ». 
Avec la prolifération des téléphones cellulaires, les 
trafiquants de drogue sont capables de faire le trafic 
de substances dangereuses sans s’associer à un lieu 
physique fixe.

prong by bringing it in line with recent doctrinal de‑
velopments, and by placing limitations on the scope 
of the location under investigation that are responsive 
to, among other things, the concerns about racial 
profiling that have arisen since Mack and Barnes 
were decided.

V. Application to Mr. Williams’s and Mr. Ahmad’s 
Appeals

[173] Turning to the facts of the cases at bar, I am 
of the view that neither Mr. Williams nor Mr. Ahmad 
were entrapped. The police in both cases were act‑
ing in the course of bona fide inquiries into the cell 
phone numbers in issue at the time they extended the 
respective opportunities to traffic in narcotics.

[174] Applying the new framework, there is no 
suggestion that the police were not motivated by 
genuine law enforcement purposes, nor is there 
is any evidence of bad faith. Further, they had 
factually‑ grounded basis for their investigations, 
having received information containing the names 
and phone numbers of alleged drug dealers. Finally, 
their inquiry was sufficiently tightly circumscribed. 
As already noted, whether a location is sufficiently 
circumscribed for the purposes of a particular type 
of investigation will need to be developed in future 
cases. However, it is clear that no matter how the 
courts choose to define “tightly circumscribed”, a 
single phone number in a dial‑a‑dope investigation 
will be included. This is borne out when one consid‑
ers the factors outlined above, at para. 161.

[175] Turning first to the nature and seriousness 
of the crime: drug trafficking is a serious crime. 
Additionally, the mobile and “consensual” nature 
of this type of crime makes it difficult to investigate 
using traditional investigative techniques. With the 
proliferation of cell phones, drug dealers are able to 
traffic in dangerous substances without associating 
with a fixed physical location.
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[176] En deuxième lieu, il est utile de se deman‑
der combien de citoyens sont susceptibles d’être 
touchés par la technique d’enquête employée par la 
police. Dans les présents pourvois, les renseigne‑
ments que la police a reçus de chacune des sources 
ne se rapportaient qu’à un seul numéro de téléphone. 
En conséquence, le nombre de personnes éventuel‑
lement touchées par la conduite des policiers était 
extrêmement faible. Qui plus est, la tactique poli‑
cière employée n’a pas fait entrer en jeu les « risques 
graves et inutiles d’entraîner des individus innocents 
et respectueux de la loi à commettre une infraction 
criminelle » (Mack, p. 957) — la plupart des ci‑
toyens ne comprendraient pas le « jargon encodé de 
la drogue » employé lors de ces appels ou ne seraient 
pas tentés de commencer le trafic de drogue par 
suite de l’appel. En effet, le risque qu’une personne 
innocente soit tentée de commettre un crime est 
 nettement moins élevé que dans le cas d’une occa‑
sion offerte dans la rue qu’a envisagée l’arrêt Barnes. 
La technique utilisée dans cette affaire n’ayant pas 
été considérée comme de la provocation policière, ce 
facteur militerait en faveur de la conclusion qu’une 
enquête typique sur la vente de drogue sur appel 
n’est pas une enquête que la société considérerait 
comme intolérable.

[177] En troisième lieu, le « lieu » visé par l’en‑
quête dans chacun des présents pourvois était un 
numéro de téléphone. En conséquence, toute préoc‑
cupation selon laquelle le profilage racial ou d’autres 
préjugés inconscients auraient pu jouer un rôle dans 
l’enquête est grandement atténuée — les occasions 
ont été offertes à quiconque répondait aux appels 
et se livrait à une conversation encodée avec les 
agents d’infiltration. De plus, même si les lieux en 
cause étaient des numéros de téléphone, la technique 
d’enquête n’impliquait pas l’accès à de l’information 
qui se trouvait dans les téléphones cellulaires de 
MM. Ahmad ou Williams. Comme nous le verrons 
plus en détail ci‑après, le droit au respect de la vie 
privée de quelqu’un à l’égard de son numéro de télé‑
phone dans ce contexte se limite à son droit de ne pas 
être importuné par l’État. Or, ici, l’État n’a pas ac‑
cédé à l’ensemble des renseignements biographiques 
qui a amené la Cour à conférer des protections im‑
portantes au contenu de téléphones cellulaires dans 
le contexte de l’application de l’art. 8 de la Charte.

[176] Second, it is instructive to consider how 
many citizens may be impacted by the investigation 
technique used by the police. In these appeals, the 
information the police received from each of the 
sources only related to one phone number. The num‑
ber of individuals potentially impacted by the police 
conduct is accordingly extremely low. Further, the 
police tactic used does not engage the “serious [and] 
unnecessary risk of attracting innocent and otherwise 
law‑abiding individuals into the commission of a 
criminal offence” (Mack, at p. 957) — most citizens 
would not understand the “coded drug language” 
used on these calls or be tempted to start trafficking 
in drugs as a result of the call. Indeed, the risk of an 
innocent person being tempted to commit a crime 
is much lower than the street‑level opportuning that 
Barnes contemplated. Since the technique in Barnes 
was held not to be entrapment, this factor militates in 
favour of finding that a typical dial‑a‑dope investiga‑
tion is not one that society would view as intolerable.

[177] Third, the “location” under investigation 
in each of these appeals was a phone number. As 
a result, any concerns that racial profiling or other 
unconscious biases may have played a role in the 
investigations are highly attenuated — the oppor‑
tunities were extended to whomever answered the 
phones and engaged in coded conversation with the 
undercover officers. Additionally, notwithstanding 
the locations at issue were phone numbers, the in‑
vestigatory technique did not involve accessing any 
of the information on either Mr. Ahmad’s or Mr. 
Williams’s cell phone. As examined in more detail 
below, an individual’s privacy interest in respect of 
their phone number in this context is limited to their 
interest in being left alone by the state. The state is 
not accessing the biographical core of information 
that has led this Court to extend significant protec‑
tions to the contents of cell phones in the context of 
s. 8 of the Charter.
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[178] Mes collègues invoquent la jurisprudence de 
la Cour relative à l’art. 8 de la Charte pour affirmer 
que les policiers doivent avoir des soupçons raison‑
nables afin d’effectuer une enquête typique sur la 
vente de drogue sur appel parce que les « espaces vir‑
tuels soulèvent des préoccupations uniques pour ce 
qui est de l’intrusion de l’État dans la vie privée des 
gens », compte tenu notamment de l’attente raison‑
nable d’une personne en matière de vie privée quant 
à certaines « communications numériques » (motifs 
des juges Karakatsanis, Brown et Martin, par. 36). 
Selon eux, « les téléphones cellulaires sont un point 
d’accès 24/7 à la vie privée d’une personne » et les 
« gens doivent pouvoir jouir de cette vie privée à 
l’abri de l’intrusion de l’État, sous réserve unique‑
ment du respect par la police d’une norme objective 
et révisable lui permettant de porter atteinte à leur vie 
privée » (par. 37). Bien que ces affirmations soient 
assurément vraies, c’est à tort que mes collègues 
s’appuient sur la jurisprudence de la Cour relative à 
l’art. 8 de la Charte dans le présent contexte.

[179] Dans sa jurisprudence relative aux fouilles 
d’appareils électroniques, la Cour s’est souciée de la 
protection du droit au respect du caractère privé des 
renseignements personnels des individus (voir, p. ex., 
R. c. Marakah, 2017 CSC 59, [2017] 2 R.C.S. 608, 
par. 31‑34 et 37; R. c. Fearon, 2014 CSC 77, [2014] 
3 R.C.S. 621, par. 51 et 63; R. c. Spencer, 2014 
CSC 43, [2014] 2 R.C.S. 212, par. 37). Plus parti‑
culièrement, la Cour a reconnu que dans la société 
d’aujourd’hui, la fouille de l’appareil électronique 
d’un individu est susceptible de dévoiler des rensei‑
gnements biographiques fondamentaux, y compris 
des « renseignements tendant à révéler des détails 
intimes sur le mode de vie et les choix personnels 
de l’individu » (Marakah, par. 32, la juge en chef 
McLachlin, citant R. c. Plant, [1993] 3 R.C.S. 281, 
p. 293; voir aussi par. 92, le juge Moldaver, dissi‑
dent; Spencer, par. 27). Il en est ainsi en raison de 
la capacité des appareils électroniques modernes 
de mettre en mémoire d’énormes quantités de ren‑
seignements de même que la manière dont les per‑
sonnes se servent de leurs appareils électroniques 
dans la société d’aujourd’hui.

[180] Toutefois, le droit au respect du carac‑
tère privé des renseignements personnels protégé 

[178] My colleagues invoke this Court’s jurispru‑
dence under s. 8 of the Charter to suggest that the 
police must have reasonable suspicion to conduct a 
typical dial‑a‑dope investigation because “[v]irtual 
spaces raise unique concerns for the intrusion of 
the state into individuals’ private lives”, owing in 
part to the reasonable expectation of privacy indi‑
viduals hold in certain “digital communications” 
(Karakatsanis, Brown and Martin JJ.’s reasons., at 
para. 36). They argue that “cell phones are a 24/7 
gateway into a person’s private life” and that “[i]ndi‑
viduals must be able to enjoy that privacy free from 
state intrusion, subject only to the police meeting an 
objective and reviewable standard allowing them to 
intrude” (para. 37). While these statements are no 
doubt true, my colleagues’ reliance on this Court’s 
s. 8 Charter jurisprudence in this context is, with 
respect, misplaced.

[179] In its jurisprudence respecting searches of 
electronic devices, this Court has been concerned 
with protecting individuals’ informational privacy 
interests (see e.g., R. v. Marakah, 2017 SCC 59, 
[2017] 2 S.C.R. 608, at paras. 31‑34 and 37; R. v. 
Fearon, 2014 SCC 77, [2014] 3 S.C.R. 621, at pa‑
ras. 51 and 63; R. v. Spencer, 2014 SCC 43, [2014] 
2 S.C.R. 212, at para. 37). Specifically, this Court 
has recognized that in today’s society, searching 
an individual’s electronic device may uncover core 
biographical information, including “information 
which tends to reveal intimate details of the [indi‑
vidual’s] lifestyle and personal choices” (Marakah, 
at para. 32, per McLachlin C.J., quoting R. v. Plant, 
[1993] 3 S.C.R. 281, at p. 293; see also para. 92, per 
Moldaver J., dissenting; Spencer, at para. 27). This 
is so because of the capacity modern electronic de‑
vices have to store vast quantities of information and 
because of the manner in which individuals engage 
with and through their electronic devices in today’s 
society.

[180] However, the informational privacy interests 
that find protection under s. 8 of the Charter do not 
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par l’art. 8 de la Charte n’entre pas en jeu dans le 
contexte des enquêtes sur la vente de drogue sur 
appel. Il ne s’agit ni de « surveillance par l’État d’es‑
paces virtuels » ni d’agents d’infiltration qui « en‑
quête[nt] sur des communications virtuelles » (motifs 
des juges Karakatsanis, Brown et Martin, par. 37 et 
40). Elles ne font pas appel à la fouille ou à la saisie 
du téléphone de quelqu’un, ni aux renseignements 
qu’il contient. Les enquêtes sur la vente de drogue 
sur appel ne font appel qu’à une conversation entre 
un agent d’infiltration et la personne à l’autre bout du 
fil. Ainsi, je ne peux souscrire à la suggestion de mes 
collègues que le simple fait d’« appeler un numéro 
de téléphone [. . .] est une activité intrinsèquement 
privée » (par. 36).

[181] Le caractère insoutenable de la position 
adoptée par mes collègues sur les droits au respect 
du caractère privé des renseignements personnels en 
jeu dans une enquête typique sur la vente de drogue 
sur appel ressort clairement du résultat auquel ils 
arrivent dans la cause de M. Ahmad et, plus géné‑
ralement, de leur position selon laquelle les poli‑
ciers peuvent faire un appel à froid à un numéro de 
téléphone sans soupçon raisonnable et tenter de 
développer de tels soupçons durant la conversation. 
En acceptant que des policiers puissent téléphoner à 
quelqu’un et avoir, avec cette personne, une conver‑
sation éventuellement prolongée sans avoir préala‑
blement de soupçons raisonnables — en fait, si je 
comprends bien, en l’absence de tout fondement 
 objectif et vérifiable — contredit leur prétention 
selon laquelle une enquête typique sur la vente de 
drogue sur appel met en jeu les droits au respect 
de la vie privée que protège l’art. 8 de la Charte. 
Bien que mes collègues suggèrent que « [l]’obser‑
vateur raisonnablement informé serait consterné 
d’apprendre » que la police peut « port[er] atteinte 
à la vie privée [d’un individu] » en lui téléphonant 
lorsque les seuls renseignements dont elle dispose au 
moment de l’appel sont un nom, un numéro de télé‑
phone et une allégation de trafic de drogue (par. 32 et 
54), j’estime que rien dans leur approche n’empêche 
la police d’agir précisément de cette façon.

[182] Soit dit en tout respect, mes collègues n’ex‑
pliquent pas pourquoi le fait d’appeler quelqu’un et 
de lui demander « [t]ravailles‑tu? » ne met pas en jeu 

come into play in the context of dial‑a‑dope inves‑
tigations. These investigations do not involve “state 
surveillance over virtual spaces”, nor does the under‑
cover officer “investigate virtual communications” 
(Karakatsanis, Brown and Martin JJ.’s reasons, at 
paras. 37 and 40). Dial‑a‑dope investigations do not 
involve a search or seizure of the person’s phone, 
or any of the information it contains. All that di‑
al‑a‑dope investigations involve is a conversation 
between an undercover officer and the person on the 
other end of the line. As such, I cannot agree with 
my colleagues’ suggestion that merely “calling a 
[phone] number . . . is an inherently private activity” 
(para. 36).

[181] The untenability of the position taken by 
my colleagues on the privacy interests at stake in a 
typical dial‑a‑dope investigation is made clear by 
the result they reach in Mr. Ahmad’s case and, more 
generally, their position that it is open to the po‑
lice to cold call a phone number without reasonable 
suspicion and attempt to form reasonable suspicion 
over the phone. My colleagues’ acceptance that the 
police may phone an individual and engage them in 
potentially extensive conversation without first hold‑
ing reasonable suspicion — indeed, as I understand 
it, absent any objective and verifiable basis — belies 
their contention that a typical dial‑a‑dope investi‑
gation engages the privacy interests that s. 8 of the 
Charter protects. While my colleagues suggest that 
“[t]he reasonably informed observer would be dis‑
mayed to learn” that the police may “intrud[e] upon 
[an individual’s] private life” by phoning that indi‑
vidual when the only information the police have at 
the time they make the call is a name, a phone num‑
ber, and an allegation of drug dealing (at paras. 32 
and 54), I see nothing in their approach prevents the 
police from doing precisely that.

[182] Respectfully, my colleagues do not ex‑
plain why calling an individual and asking “are you 
working” does not engage the “considerable privacy 
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les « importants intérêts pour ce qui est du respect 
de leur vie privée » (par. 40) qu’ils jugent inhérents 
aux téléphones cellulaires, alors que le fait d’appeler 
cette même personne et d’affirmer que « [ç]a m’en 
prend pour 80 » met en jeu ces droits, de telle sorte 
que les policiers doivent d’abord avoir des soupçons 
raisonnables. À mon avis, cette dissonance découle 
du fait qu’ils négligent de tenir compte des consi‑
dérations fondamentalement différentes en jeu dans 
la jurisprudence de la Cour relative à l’art. 8 — des 
considérations qui n’interviennent tout simplement 
pas dans une cause typique de vente de drogue sur 
appel. Les deux interactions envisagées dont il est 
question ici sont tout aussi attentatoires l’une que 
l’autre du point de vue du respect de la vie privée. 
Pourtant, mes collègues prétendent que les policiers 
doivent avoir des soupçons raisonnables pour entre‑
prendre la seconde, mais non la première. Or, en 
réalité, un appel à une ligne téléphonique présumée 
de vente de drogue sur appel ne met pas en jeu le 
droit au respect du caractère privé des renseigne‑
ments personnels protégé par l’art. 8 et ne requiert 
donc pas le recours à une norme aussi « solide » que 
la norme des soupçons raisonnables précis élaborée 
par la jurisprudence de la Cour relative à cette dis‑
position. Comme je l’ai déjà précisé, les droits de 
l’individu au respect de la vie privée en jeu dans le 
contexte en cause ici se limitent à son droit de ne pas 
être importuné par l’État.

[183] Enfin, j’ai du mal à imaginer une technique 
d’enquête moins attentatoire que celles employées 
dans des affaires typiques de vente de drogue sur 
appel comme celles dont nous sommes saisis en 
l’espèce. La personne touchée peut mettre fin à 
 l’interaction à tout moment en raccrochant le télé‑
phone, les propos tenus et le contenu de la conver‑
sation ne sont ni menaçants ni offensants, et il n’y a 
aucune interaction face à face.

[184] En somme, on ne saurait dire que la société 
jugerait intolérable la conduite des policiers dans ces 
affaires. Ni l’une ni l’autre d’entre elles ne fait partie 
des « cas les plus manifestes » justifiant un arrêt des 
procédures.

interests” (at para. 40) they see as inherent in cell 
phones, while calling that same individual and stat‑
ing “I need 80” does engage those interests such that 
the police must first hold reasonable suspicion. In my 
view, this dissonance flows from a failure to account 
for the fundamentally different considerations at 
play in this Court’s s. 8 jurisprudence — consider‑
ations which simply do not come into play in a typ‑
ical dial‑a‑dope case. Both of these interactions are 
equally intrusive from a privacy perspective, yet my 
colleagues suggest that the police need reasonable 
suspicion to initiate the latter interaction but not the 
former. In truth, however, a call to a potential di‑
al‑a‑dope line does not engage the informational pri‑
vacy interests protected by s. 8 and accordingly does 
not demand the imposition of a standard as “robust” 
as the individualized reasonable suspicion standard 
developed in this Court’s s. 8 jurisprudence. As I 
have already indicated, the nature of the individual 
privacy interests at play in this context are limited to 
individuals’ interest in being left alone by the state.

[183] Finally, I find it difficult to imagine a less 
intrusive technique than those used in typical di‑
al‑a‑dope cases like these ones. The impacted indi‑
vidual can terminate the interaction at any time by 
hanging up the phone; the language used and the 
substance of the conversation are not threatening or 
offensive; and there is no face‑to‑face interaction.

[184] In sum, the police conduct in these cases 
cannot be said to be conduct that society would find 
intolerable. Neither of these cases are among the 
“clearest of cases” warranting a stay of proceedings.
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VI. Conclusion

[185] L’État est limité dans la façon dont il peut 
traiter ses citoyens. La doctrine de la provocation 
policière astreint les policiers à enquêter sur des 
crimes — plutôt qu’à les créer — et fait en sorte 
que l’État n’est pas autorisé à éprouver au hasard la 
vertu de ses citoyens. Parallèlement, cette doctrine a 
toujours reconnu qu’il faut donner aux policiers une 
latitude considérable pour enquêter sur les crimes et 
les prévenir.

[186] Le paysage criminel a considérablement évo‑
lué au cours des décennies qui ont suivi les décisions 
de principe Mack et Barnes rendues par la Cour 
en matière de provocation policière. La tentative 
d’appliquer la doctrine de la provocation policière 
telle qu’elle a été formulée dans ces affaires aux 
opérations modernes de vente de drogue sur appel a 
révélé des problèmes avec sa formulation actuelle. 
Les modifications que j’apporterais au sous‑volet 
de la véritable enquête du premier volet de cette 
doctrine sont nécessaires pour préserver l’équilibre 
fondamental établi dans les arrêts Mack et Barnes 
entre la protection des libertés fondamentales et la 
promotion de l’application efficace de la loi, tout en 
la mettant en concordance avec les réalités de l’ère 
du numérique.

[187] Fondamentalement, l’approche que j’adop‑
terais recentrerait la doctrine de la provocation poli‑
cière sur son fondement de principe, soit l’abus de 
procédure, de manière à garantir que les arrêts de 
procédures ne soient prononcés que dans les cas 
les plus manifestes de comportement intolérable de 
l’État. Elle éviterait la dissection des conversations 
entre les trafiquants de drogue présumés et les agents 
d’infiltration, une démarche qui entraîne des distinc‑
tions douteuses entre les cas où les arrêts des pro‑
cédures sont accordés et ceux où les condamnations 
sont maintenues. En outre, elle remédierait à une in‑
cohérence doctrinale qui découle de la manière dont 
le critère des soupçons raisonnables s’est développé 
dans la jurisprudence canadienne depuis l’époque 
où les arrêts Mack et Barnes ont été rendus. En tout 

VI. Conclusion

[185] The state is limited in how it may deal with 
its citizens. The doctrine of entrapment restricts the 
police to investigating — rather than creating — 
crime, and ensures that the state is not permitted to 
randomly test the virtue of its citizens. At the same 
time, however, the doctrine of entrapment has always 
recognized that the police must be afforded substan‑
tial leeway to investigate and prevent crime.

[186] The criminal landscape has evolved sig‑
nificantly in the decades since this Court decided 
the seminal entrapment cases of Mack and Barnes. 
Attempting to apply the doctrine of entrapment as 
it was formulated in those cases to modern day di‑
al‑a‑dope operations has revealed issues with the 
doctrine’s present articulation. The revisions I 
would make to the bona fide inquiry prong of the 
first branch of entrapment are necessary to preserve 
the fundamental balance struck in Mack and Barnes 
between protecting individual liberties and fostering 
effective law enforcement while also bringing the 
doctrine in line with the realities of the digital age.

[187] Fundamentally, the approach I would adopt 
refocuses the entrapment doctrine on its principled 
abuse of process underpinnings, so as to ensure that 
stays of proceedings are only issued in the clearest 
of cases of intolerable state conduct. It avoids the 
minute parsing of conversations between the sus‑
pected drug dealer and the undercover officer, which 
results in dubious distinctions between cases where 
stays are granted and cases where the convictions are 
upheld. Additionally, it remedies a doctrinal incon‑
sistency that has arisen from the manner in which the 
reasonable suspicion standard has developed in the 
Canadian jurisprudence since the time when Mack 
and Barnes were decided. With respect to those who 
see the matter differently, the approach I would adopt 
is, in my view, the best way to remain faithful to the 
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respect pour ceux qui voient les choses différem‑
ment, j’estime que l’approche que j’adopterais serait 
la meilleure façon de rester fidèles aux positions et 
aux principes sous‑jacents de la jurisprudence de la 
Cour en matière de provocation policière.

[188] Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter les 
pourvois.

Pourvoi de Javid Ahmad rejeté.

Pourvoi de Landon Williams accueilli, le juge en 
chef Wagner et les juges Moldaver, Côté et Rowe 
sont dissidents.

Procureurs de l’appelant Javid Ahmad : Brauti 
Thorning, Toronto.

Procureurs de l’appelant Landon Williams  : 
Goddard Nasseri, Toronto.

Procureur de l’intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Vancouver.

Procureurs de l’intervenante British Columbia 
Civil Liberties Association  :  Ritchie Sandford 
McGowan, Vancouver; Michael Sobkin, Ottawa; 
Kate Oja, Yellowknife.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association of Ontario  :  Grant & Marshman, 
Toronto; Goldbloom Law, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association cana‑
dienne des chefs de police : Edmonton Police Service, 
Edmonton; Delta Police Service, Delta (C.‑B.).

Procureurs de l’intervenante Independent 
Criminal Defence Advocacy Society : Arvay Finlay, 
Vancouver.

holdings and underlying principles of this Court’s 
entrapment jurisprudence.

[188] For these reasons, I would dismiss the ap‑
peals.

Appeal of Javid Ahmad dismissed.

Appeal of Landon Williams allowed, Wagner C.J. 
and Moldaver, Côté and Rowe JJ. dissenting.
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Thorning, Toronto.

Solicitors for the appellant Landon Williams: 
Goddard Nasseri, Toronto.

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
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Solicitors for the intervener the Criminal Lawyers’ 
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Solicitors for the intervener the Canadian 
Association of Chiefs of Police: Edmonton Police 
Service, Edmonton; Delta Police Service, Delta, B.C.

Solicitors for the intervener the Independent 
Criminal Defence Advocacy Society: Arvay Finlay, 
Vancouver.
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The judgment of the Court was delivered orally by

 
[1] Martin J. — Mr. Li pled guilty at trial, the 
trial judge entered a stay of proceedings based on 
entrapment, and the Court of Appeal lifted the stay 
and  remitted the matter for sentencing. In this case, 
Mr. Li has a right of appeal to this Court under 
s. 691(2)(b)  of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. 
C-46. The phrase “enters a verdict of guilty” includes 
making an order that sets aside a permanent stay 
where that order is tantamount to entering a verdict 
of guilty, thus securing the purpose of this provision, 
which is to ensure that an accused person has one 
level of appeal to raise a question of law arising from 
their conviction (see R. v. Magoon, 2018 SCC 14, 
[2018] 1 S.C.R. 309, at para. 38).
Martin J.

[2] We recognize that neither level of court in this 
appeal had the benefit of this Court’s reasons in R. v. 
Ahmad, 2020 SCC 11, [2020] 1 S.C.R. 577. As ex-
plained in Ahmad, when investigating a suspected 
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Arrêts mentionnés : R. c. Magoon, 2018 CSC 14, 
[2018] 1 R.C.S. 309 ; R. c. Ahmad, 2020 CSC 11, [2020] 
1 R.C.S. 577.

Lois et règlements cités

Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 691(2)b).

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique (les juges Groberman, Fisher 
et Abrioux), 2019 BCCA 344, 381 C.C.C. (3d) 363, 
[2019] B.C.J. No. 1898 (QL), 2019 CarswellBC 
2941 (WL Can.), qui a annulé l’arrêt des procédures 
inscrit par le juge du procès et renvoyé l’affaire pour 
détermination de la peine. Pourvoi rejeté.

Eric Purtzki, pour l’appelant.

Chris Greenwood, pour l’intimée.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La juge Martin — Lors de son procès, M. Li 
a plaidé coupable et le juge a ordonné l’arrêt des 
procédures pour cause de provocation policière. La 
Cour d’appel a levé l’arrêt des procédures et ren-
voyé l’affaire au tribunal de première instance pour 
détermination de la peine. En l’espèce, M. Li dis-
pose d’un droit d’appel devant notre Cour en vertu 
de l’al. 691(2)b) du Code criminel, L.R.C. 1985, 
c. C-46. Les mots « a consigné un verdict de culpa-
bilité » visent les cas où est rendue une ordonnance 
qui annule un arrêt permanent des procédures et qui 
équivaut à la consignation d’un verdict de culpabi-
lité, satisfaisant ainsi à l’objectif de cette disposition, 
qui consiste à faire en sorte qu’une personne accusée 
puisse appeler de la décision au niveau supérieur de 
juridiction afin de soulever toute question de droit 
découlant de cette déclaration de culpabilité (voir 
R. c. Magoon, 2018 CSC 14, [2018] 1 R.C.S. 309, 
par. 38).    La juge Martin

[2] Nous reconnaissons que ni l’une ni l’autre des 
juridictions inférieures n’a eu, dans la présente af-
faire, l’avantage des enseignements exposés par notre 
Cour dans ses motifs dans l’arrêt R. c. Ahmad, 2020 
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dial-a-dope operation, the police must have reason-
able suspicion over the individual or over the phone 
number or over a combination of both, before they 
can ask to purchase drugs from the person answering 
the phone.

[3] Applying this framework and considering the 
totality of the circumstances, the police had reasona-
ble suspicion, before making the call, that the phone 
number was being used for drug dealing. The police 
used a Swan sheet to record what actions they took 
to verify this tip. The tip was that a specific phone 
number was being used in a dial-a-dope operation 
to sell cocaine, the sales took place near a particular 
mall and involved a tan Honda Odyssey with a spe-
cific licence plate. In addition to the phone number, 
the tip provided details such as which drug was for 
sale, the area of operation, a vehicle description, 
and licence plate number. The police confirmed the 
assertion of illegality by connecting this car and 
licence plate, and five other vehicles, to a person 
with an extensive and recent history of suspected 
dial-a-dope drug dealings.

[4] Therefore, there was no entrapment. As a result, 
we dismiss the appeal, enter a verdict of guilty, and 
remit the matter for sentencing.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Melville Law 
Chambers, Vancouver.

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Canada, Vancouver.

CSC 11, [2020] 1 R.C.S. 577. Comme il est expliqué 
dans cet arrêt, lors d’une enquête portant sur une 
présumée opération de vente de drogue sur appel, 
la police doit posséder des soupçons raisonnables 
concernant la personne ou le numéro de téléphone 
en question, ou encore une combinaison des deux, 
avant de pouvoir demander à acheter de la drogue de 
la personne qui répond au téléphone.

[3] Selon ce cadre et compte tenu de l’ensemble 
des circonstances, les policiers possédaient, avant 
d’effectuer l’appel téléphonique, des soupçons rai-
sonnables que le numéro en question était associé au 
trafic de drogue. Les policiers ont consigné dans un 
relevé du type requis dans l’arrêt Swan les mesures 
qu’ils ont prises pour vérifier la fiabilité des infor-
mations reçues à cet égard, à savoir qu’un numéro 
de téléphone précis était associé à une opération de 
vente de drogue sur appel, soit de la cocaïne, que 
les ventes avaient lieu près d’un centre commercial 
particulier et qu’une automobile de marque Honda 
Odyssey de couleur beige, munie d’une plaque d’im-
matriculation précise, y était liée. En plus du numéro 
de téléphone, les informations reçues incluaient des 
précisions telles la sorte de drogue vendue, le sec-
teur où se déroulait l’opération, la description de 
l’automobile et le numéro de la plaque d’imma-
triculation. Les policiers ont confirmé l’allégation 
d’illégalité en rattachant l’automobile, la plaque 
d’immatriculation, ainsi que cinq autres automobiles, 
à une personne possédant de nombreux antécédents 
récents en matière de présumées opérations de vente 
de drogue sur appel.

[4] Il n’y a donc pas eu de provocation policière. 
En conséquence, nous rejetons l’appel, consignons 
un verdict de culpabilité et renvoyons l’affaire au 
tribunal de première instance pour détermination 
de la peine.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant  : Melville Law 
Chambers, Vancouver.

Procureur de l’intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Vancouver.
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Britannique and three parents who are rights holders under 
s. 23 of the Charter (“linguistic minority representatives”) 
filed a notice of civil claim against the province, submit-
ting that several aspects of the funding of the education 
system penalized the official language minority and in-
fringed its rights under s. 23 of the Charter. The alleged 
infringements can be divided into two categories: the first 
involved systemic claims (among other things, the fact 
that the CSF had not received an annual grant for building 
maintenance, the formula used to set priorities for capital 
projects, a lack of funding for school transportation and 
a lack of space for cultural activities), and the second 
involved claims for the purpose of obtaining new schools 
or improvements to existing schools in 17 communities.

The trial judge set out an approach to be taken in order 
to situate the number of students in a given community on 
the sliding scale, which serves to determine the level of 
services to which an official language minority is entitled 
and is used to decide whether the minority is entitled to a 
homogeneous school, to educational facilities shared with 
the majority or to another appropriate solution. Applying 
her analytical framework, the trial judge issued decla-
rations concerning the right to educational facilities in 
several communities. She then outlined the test that is to 
be applied in determining the quality of the educational 
experience that must be provided to official language 
minorities. She concluded with respect to several com-
munities that the children of rights holders are entitled to 
facilities that provide them with an educational experience 
that is substantively equivalent to the experience of the 
majority, but she found with respect to other communities 
that the numbers of children of rights holders warranted 
not a substantively equivalent educational experience, but 
one that is proportionately equivalent to the educational 
experience provided to the majority. Discussing the prin-
ciples of interpretation that must inform the analysis of 
infringements of s. 23 under s. 1 of the Charter, the trial 
judge then concluded that several infringements of the 
rights holders’ language rights were justified under s. 1. 
Finally, she concluded that awarding damages would not 
be appropriate for most of the claims of the linguistic 
minority representatives, but she found that the freeze 
on funding for school transportation at a time when the 
number of students of the linguistic minority was rising 
constituted an infringement of s. 23, and she awarded 
$6 million in damages to the CSF. On the other hand, 
the trial judge declined to award damages to the CSF 

francophones de Colombie Britannique et trois parents 
titulaires de droit au sens de l’art. 23 de la Charte (les 
« représentants de la minorité linguistique ») ont déposé 
une demande introductive d’instance à l’encontre de la 
province, soutenant que plusieurs aspects du financement 
du système d’éducation pénalisent la minorité linguistique 
officielle et violent les droits qui lui sont reconnus par l’art. 
23 de la Charte. Les violations reprochées se divisent en 
deux catégories : la première regroupe les demandes de na-
ture systémique (notamment le non accès à une subvention 
annuelle pour l’entretien des édifices, la formule utilisée 
pour prioriser les projets d’immobilisation, le manque de 
financement du transport scolaire et le manque d’accès à 
des espaces pour des activités culturelles) et la deuxième 
se compose des demandes en vue d’obtenir de nouvelles 
écoles ou des améliorations à des écoles existantes dans 
17 communautés.

La juge de première instance élabore une démarche 
permettant de situer le nombre d’élèves d’une collectivité 
donnée sur l’échelle variable, qui sert à déterminer le 
niveau de service auquel ont droit les minorités linguis-
tiques officielles et permet de décider si la minorité a 
droit à une école homogène, à des installations éduca-
tives partagées avec la majorité ou à une autre solution 
appropriée. Appliquant le cadre analytique qu’elle a éta-
bli, la juge prononce des jugements déclaratoires portant 
sur le droit à des installations éducatives dans plusieurs 
collectivités. La juge précise ensuite le critère pour dé-
terminer la qualité de l’expérience éducative qui doit être 
offerte aux minorités linguistiques officielles, et conclut 
que, dans plusieurs communautés, les enfants des ayants 
droit doivent bénéficier d’installations leur offrant une 
expérience éducative réellement équivalente à celle de la 
majorité, alors que, dans d’autres communautés, le nombre 
d’enfants des ayants droit ne justifie pas l’accès à une 
expérience éducative réellement équivalente, mais plutôt 
à une expérience éducative proportionnellement équiva-
lente à celle offerte à la majorité. Puis, se penchant sur les 
principes d’interprétation qui doivent guider l’analyse des 
violations de l’art. 23 au regard de l’article premier de la 
Charte, la juge conclut que plusieurs violations des droits 
linguistiques des ayants droit sont justifiées au regard de 
l’article premier. Finalement, la juge estime que l’octroi 
de dommages-intérêts n’est pas justifié pour la plupart des 
demandes formulées par les représentants de la minorité 
linguistique, mais elle statue que le gel du financement 
du transport scolaire alors que le nombre d’élèves de la 
minorité augmentait constitue une violation de l’art. 23 et 
ordonne le versement de six millions de dollars en dom-
mage-intérêts au CSF. Elle refuse toutefois d’accorder 
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in compensation for its having been denied the Annual 
Facilities Grant Rural Factor.

The linguistic minority representatives appealed the 
trial judge’s judgment, arguing that she had made several 
errors of law in analyzing the alleged infringements of 
s. 23 of the Charter, including in the approach she had 
taken in order to situate a given number of students on 
the sliding scale and in the test she had applied in order to 
assess the quality of the educational experience provided 
to official language minorities; in reviewing the justifica-
tion of the infringements under s. 1; and in granting the 
remedies being sought. The Court of Appeal dismissed 
the appeal but allowed the province’s cross appeal and 
set aside the award of damages for inadequate funding of 
school transportation.

Held (Brown and Rowe JJ. dissenting in part): The 
appeal should be allowed in part.

Per Wagner C.J. and Abella, Moldaver, Karakatsanis, 
Côté, Martin and Kasirer JJ.: The courts below adopted an 
inordinately narrow interpretation of s. 23 of the Charter 
and its role in the Canadian constitutional order. Section 
23 has a remedial purpose related to promoting the devel-
opment of official language minority communities and 
changing the status quo. In accordance with an interpre-
tation of that section that takes its remedial purpose fully 
into account, and in light of the trial judge’s findings of 
fact, the appeal should be allowed in part.

In Mahe v. Alberta, [1990] 1 S.C.R. 342, the Court 
explained that situating a given number of students on 
the sliding scale requires that the analysis focus on (1) the 
services appropriate, in pedagogical terms, for the number 
of students involved; and (2) the cost of the contemplated 
services. However, the Court did not provide an exhaustive 
definition of these two factors. The approach to be taken in 
order to situate a given number of students on the sliding 
scale must therefore be clarified.

The analysis of the first factor, pedagogical needs, is 
concerned with whether, in light of the number of students 
at issue, the level of services proposed by the minority will 
make it possible to meet all curriculum requirements, that 
is, those related to the knowledge and skills the students 
must acquire while in school. The second factor in the 
analysis, cost, is less important than the first. It com-
prises the cost of building a new school or launching a 
program, and the associated operating costs. As a general 

des dommages-intérêts au CSF pour l’indemniser du fait 
qu’il a été privé du facteur rural de la subvention annuelle 
aux installations.

Les représentants de la minorité linguistique inter-
jettent appel du jugement de la juge de première instance, 
plaidant qu’elle a commis plusieurs erreurs de droit dans 
son analyse en vue d’identifier les violations alléguées de 
l’art. 23 de la Charte, notamment dans sa démarche pour 
situer un nombre d’élèves donné sur l’échelle variable et 
dans le critère qu’elle a retenu pour évaluer la qualité de 
l’expérience éducative offerte aux minorités linguistiques 
officielles; dans son examen de la justification des viola-
tions au regard de l’article premier; et dans l’octroi des 
réparations demandées. La Cour d’appel rejette l’appel, 
mais accueille l’appel incident formé par la province et 
annule l’octroi de dommages intérêts pour le financement 
inadéquat du transport scolaire.

Arrêt (les juges Brown et Rowe sont dissidents en 
partie) : Le pourvoi est accueilli en partie.

Le juge en chef Wagner et les juges Abella, Moldaver, 
Karakatsanis, Côté, Martin et Kasirer : Les juridictions 
inférieures ont adopté une interprétation démesurément 
restrictive de l’art. 23 de la Charte et de son rôle dans 
l’ordre constitutionnel canadien. Cet article a un objet 
réparateur, qui vise à favoriser l’épanouissement des 
 minorités linguistiques officielles et à modifier le statu 
quo. Donnant à cette disposition une interprétation qui 
tient pleinement compte de son objet réparateur, et s’ap-
puyant sur les conclusions de faits tirées par la juge de 
première instance, il y a lieu d’accueillir l’appel en partie.

Dans l’arrêt Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342, 
la Cour a expliqué que, pour situer un nombre d’élèves 
donné sur l’échelle variable, l’analyse doit se concentrer 
sur (1) les services appropriés, en termes pédagogiques, 
compte tenu du nombre d’élèves visés; et (2) le coût des 
services envisagés. Cependant, la Cour n’a pas défini ex-
haustivement ces deux facteurs. La marche à suivre pour 
situer un nombre d’élèves donné sur l’échelle variable doit 
donc être précisée.

L’analyse du premier facteur, celui des besoins pédago-
giques, consiste à se demander si, compte tenu du nombre 
d’élèves concernés, le niveau de services proposé par la 
minorité permet de répondre à toutes les exigences du pro-
gramme d’études, à savoir les différentes connaissances et 
compétences que doivent acquérir les élèves durant leur 
parcours scolaire. Le second facteur de l’analyse, celui 
des coûts, est moins important que le premier facteur. Il 
s’entend des dépenses associées à la construction d’une 
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nouvelle école ou au lancement d’un programme, ainsi 
qu’aux coûts d’exploitation qui s’y rattachent. En règle 
générale, les considérations pédagogiques et celles liées 
aux coûts sont imbriquées et s’apprécient simultanément.

La démarche pour situer un nombre d’élèves donné 
sur l’échelle variable s’appuie sur la prémisse selon la-
quelle une école homogène, c’est-à-dire un établissement 
distinct et contrôlé par la minorité linguistique officielle, 
est justifiée lorsqu’un nombre comparable d’élèves de 
la majorité dispose d’une telle école. La première étape 
consiste à déterminer le nombre d’élèves qui se prévau-
dront en définitive du service envisagé, en s’appuyant sur 
des projections à long terme. Ce nombre se situe entre la 
demande connue et le nombre total d’enfants d’ayants 
droit visés à l’art. 23. Le fardeau de la preuve incombe aux 
demandeurs de la minorité linguistique officielle.

À la deuxième étape, le tribunal doit recourir à une 
méthode comparative pour déterminer si l’école envisagée 
par la minorité est appropriée au regard de la pédagogie 
et des coûts. La démarche vise à déterminer si le nombre 
d’élèves concernés de la minorité linguistique officielle est 
comparable au nombre d’élèves des écoles de la majorité. 
Les demandeurs de la minorité linguistique officielle ont 
le fardeau d’identifier des écoles de comparaison. Il faut 
faire preuve de souplesse dans l’appréciation de ce qui 
constitue un nombre comparable. Un nombre comparable 
ne signifie pas un nombre identique. Dans les cas où le 
tribunal constate que le nombre d’élèves de la minorité 
est comparable, localement, à celui des élèves de la majo-
rité, il ne fait aucun doute que le nombre des premiers se 
situe à la limite supérieure de l’échelle variable et que la 
minorité a droit à une école homogène. Dans les autres 
cas, l’exercice comparatif doit se réaliser sur une base 
provinciale pour assurer un traitement équitable partout 
dans la province.

La présence d’écoles de la majorité qui desservent un 
nombre donné d’élèves, peu importe leur emplacement 
dans la province, permet de présumer que la province 
considère que leur maintien est approprié du point de vue 
de la pédagogie et des coûts et donc qu’il est approprié 
de créer une école homogène de taille comparable pour 
la minorité. La province peut réfuter cette présomption en 
démontrant selon la prépondérance des probabilités soit 
que les écoles de la majorité utilisées à titre de comparai-
son ne sont pas des éléments comparatifs appropriés ou 
que l’école projetée par la minorité n’est pas appropriée 
sur le plan pédagogique ou des coûts.

La troisième étape consiste à déterminer le niveau 
de services qui doit être offert à la minorité linguistique 
officielle. Si, à la deuxième étape, le tribunal conclut que 

rule, pedagogical considerations and cost considerations 
are interlinked and can be assessed simultaneously.

The approach to be taken in order to situate a given 
number of students on the sliding scale is based on the 
premise that a homogeneous school, that is, a separate 
facility under the control of the official language minority, 
is warranted where such a school is available to a com-
parable number of majority language students. The first 
step is to determine how many students will eventually 
avail themselves of the contemplated service on the basis 
of long-term projections. That number lies between the 
known demand and the total number of children of s. 23 
rights holders. The burden of proof is on the claimants 
from the official language minority.

At the second step, the court must take a comparative 
approach in order to determine whether the school con-
templated by the minority is appropriate from the stand-
point of pedagogy and cost. The approach is intended for 
the determination of whether the number of students in 
question from the official language minority is compara-
ble to the numbers of students in the majority language 
schools. The burden is on the claimants from the official 
language minority to identify comparator schools. It is 
necessary to be flexible in determining what constitutes a 
comparable number. Comparable does not mean identical. 
If the court finds that the number of minority language 
students is comparable to the numbers of students in lo-
cal majority language schools, there is no doubt that the 
number of minority language students falls at the high 
end of the sliding scale and that the minority is entitled to 
a homogeneous school. In other cases, a province-wide 
comparative exercise is required to ensure fair treatment 
across the province.

The existence of majority language schools that serve 
a given number of students, regardless of where they are 
located in the province, supports a presumption that the 
province considers maintaining those schools to be ap-
propriate from the standpoint of pedagogy and cost, and 
thus that it is appropriate to create a comparably sized 
homogeneous school for the minority. The province can 
rebut this presumption by showing on a balance of prob-
abilities either that the majority language schools used as 
comparators are not appropriate for that purpose or that the 
school proposed by the minority is not appropriate from 
the standpoint of pedagogy or cost.

At the third step, the level of services to be provided 
to the official language minority must be determined. If 
the court has found at the second step that the number of 



[2020] 1 R.C.S. CONSEIL SCOLAIRE FRANCOPHONE   c.  C.-B.   683

le nombre d’élèves est comparable, et que la présomp-
tion n’est pas renversée, ce nombre se situe à la limite 
supérieure de l’échelle variable et la minorité est alors en 
droit de faire instruire ses enfants dans une école homo-
gène. Lorsque la comparaison à l’échelle provinciale ne 
révèle pas de nombre comparable, le nombre d’élèves de 
la minorité se situe alors en deçà de la limite supérieure 
de l’échelle variable, c’est-à-dire au bas ou au milieu 
de celle-ci. Les niveaux inférieurs de l’échelle variable 
permettent à la minorité de bénéficier d’une gamme de 
services allant de quelques heures de cours dans sa langue 
jusqu’à l’utilisation et au contrôle de locaux dans une 
école partagée avec la majorité. Dans ces situations, le 
tribunal doit faire preuve de déférence envers le niveau 
de services proposé par le conseil scolaire de la minorité 
linguistique pour déterminer si ce niveau de services est 
approprié sur le plan de la pédagogie et des coûts.

Lorsque cette démarche est appliquée en l’espèce aux 
demandes formulées par les représentants de la mino-
rité linguistique en vue d’obtenir de nouvelles écoles 
ou l’agrandissement d’écoles existantes, ils ont le droit 
de béné ficier de huit écoles homogènes qui leur ont été 
refu sées par les juridictions inférieures. Ces écoles sont 
justifiées par le nombre d’élèves de la minorité dans ces 
communautés. La juge de première instance a estimé qu’à 
long terme, le nombre d’élèves de la minorité dans les 
communautés d’Abbotsford (volet primaire destiné aux 
enfants d’ayants droit dans la communauté d’Abbots-
ford et volet secondaire destiné aux enfants d’ayants droit 
dans les communautés de la vallée centrale du Fraser), 
de Burnaby, de Vancouver Nord-Est, de Victoria Est et 
de Victoria Ouest justifiera la création d’écoles homo-
gènes. Considérant que ce sont les projections à long terme 
qui sont pertinentes, ces communautés ont donc le droit 
 d’obtenir des écoles homogènes.

Pour les communautés de Victoria Nord, de Whistler, 
de Chilliwack et de Pemberton, la juge de première ins-
tance a retenu une base de comparaison locale alors que 
la comparaison devait prendre en considération des écoles 
situées partout en province. En appliquant la démarche 
comparative appropriée, le nombre d’élèves qui vont se 
prévaloir en définitive du service — 98 pour Victoria 
Nord, 85 pour Whistler, 60 pour Chilliwack et 55 pour 
Pemberton — doit être comparé au nombre des élèves 
fréquentant les écoles de petite taille situées partout en pro-
vince qui ont été retenues par la juge de première instance 
et pour lesquelles le dossier ne contient aucune preuve 
permettant de repousser la présomption qu’il est approprié 
de créer une école de taille comparable pour la minorité. 
Les effectifs dans ces écoles de la majorité varient entre 66 
et 73 élèves. Les nombres pertinents pour Victoria Nord, 

students is comparable and that the presumption has not 
been rebutted, that number is at the high end of the slid-
ing scale and the minority is therefore entitled to have its 
children receive instruction in a homogeneous school. If 
the result of the province-wide comparison is that there is 
no comparable number, the number of minority language 
students falls below the high end of the sliding scale, that 
is, at the low end or in the middle. A minority at the lower 
levels of the scale can qualify for a range of services var-
ying from a few hours of classes in its language to the use 
and control of premises in a school shared with the ma-
jority. In such a situation, the court must show deference 
to the level of services proposed by the minority language 
school board in determining whether that level of services 
is appropriate from the standpoint of pedagogy and cost.

When this approach is applied in this case to the claims 
of the linguistic minority representatives for new schools 
or for the expansion of existing schools, they are entitled 
to eight homogeneous schools that were denied by the 
courts below. The schools in question are warranted by the 
numbers of minority language students in the communities 
in question. The trial judge found that the number of mi-
nority language students in the communities of Abbotsford 
(elementary component for children of rights holders in 
the community of Abbotsford and secondary component 
for children of rights holders in the communities of the 
Central Fraser Valley), Burnaby, Northeast Vancouver, 
East Victoria and West Victoria will in the long term war-
rant the creation of homogeneous schools. Given that the 
long-term projections are the relevant numbers, these com-
munities are therefore entitled to homogeneous schools.

For the communities of North Victoria, Whistler, 
Chilliwack and Pemberton, the trial judge decided on a 
local basis for comparison even though the comparison 
must take schools located across the province into account. 
The appropriate comparative approach requires that the 
number of students who will eventually avail themselves 
of the service — 98 for North Victoria, 85 for Whistler, 
60 for Chilliwack and 55 for Pemberton — be compared 
with the numbers of students attending the small schools 
located across the province that were retained by the trial 
judge and for which there is no evidence in the record 
capable of rebutting the presumption that it is appropriate 
to create a school of comparable size for the minority. 
Enrolment in these majority language schools ranges from 
66 to 73 students. The relevant numbers for North Victoria, 
Whistler and Chilliwack are comparable to the numbers 
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Whistler et Chilliwack sont comparables à ceux des élèves 
fréquentant ces écoles majoritaires de comparaison. Ces 
communautés ont donc le droit d’obtenir des écoles homo-
gènes. En ce qui a trait à Pemberton, le nombre d’élèves 
concernées y est difficilement comparable au nombre 
d’élèves des écoles de la majorité qui sont situées ailleurs 
dans la province et qui ont été retenues par la juge de pre-
mière instance. Considérant que la preuve disponible est 
limitée et que des observations supplémentaires pourraient 
être nécessaires, la question du niveau de services auquel 
donne droit ce nombre d’élèves doit donc être renvoyée au 
tribunal de première instance pour réexamen.

Le critère utilisé pour évaluer la qualité de l’expé-
rience éducative offerte aux minorités linguistiques 
officielles ne varie pas selon le nombre d’élèves de la 
minorité. L’article 23 confère aux minorités linguistiques 
officielles le droit à une instruction de qualité équiva-
lente à celle de la majorité. Ainsi, les enfants des titulaires 
de droits reconnus à l’art. 23 doivent bénéficier d’une 
expérience éducative réellement équivalente à celle de 
la majorité peu importe la taille de l’école ou du pro-
gramme en question. L’essentiel de la démarche établie 
dans l’arrêt Association des  parents de l’école Rosedes
vents c. ColombieBritannique (Éducation), 2015 CSC 
21, [2015] 2 R.C.S. 139, qui permet d’examiner de façon 
holistique la qualité de l’expérience éducative offerte à 
la minorité linguistique officielle, ne nécessite aucune 
adaptation dans le cas de petites écoles de la minorité 
linguistique officielle, à l’exception du fait que le parent 
raisonnable doit tenir compte des particularités inhérentes 
à la fréquentation d’une petite école. En conséquence, dans 
le contexte des écoles de la minorité dont la taille n’est 
pas comparable aux écoles avoisinantes de la majorité, il 
faut se demander si des parents raisonnables, conscients 
des particularités inhérentes d’une petite école, seraient 
dissuadés d’envoyer leurs enfants dans une école de la 
minorité linguistique officielle parce que l’expérience 
éducative qui y est offerte est véritablement inférieure à 
celle des écoles de la majorité linguistique où ils peuvent 
les inscrire. Même lorsque le nombre d’élèves se situe à 
la limite inférieure de l’échelle variable, donnant droit à 
l’instruction uniquement, les considérations énumérées 
dans l’arrêt Rosedesvents doivent être prises en compte 
pour apprécier la qualité de l’expérience éducative d’un 
programme d’instruction; le droit à l’instruction ne peut 
être totalement dissocié de l’expérience éducative glo-
bale. Dans le cas d’une école hétérogène ou d’un pro-
gramme d’instruction, l’analyse basée sur le critère de 
l’équivalence réelle permet de déterminer si l’instruction 
que contrôle la minorité et les installations auxquelles 
celle-ci a accès sont de qualité suffisante.

of students attending these comparator majority language 
schools. These communities are therefore entitled to ho-
mogeneous schools. As for Pemberton, it is difficult to 
compare the number of students in question there with 
the numbers of students at the majority language schools 
located elsewhere in the province that were retained by 
the trial judge. Given that the available evidence is limited 
and that additional submissions might be necessary, the 
question of the level of services warranted by this number 
of students should therefore be remanded to the court of 
original jurisdiction for reconsideration.

The test used to assess the quality of the educational 
experience provided to official language minorities does 
not vary with the number of minority language students. 
Section 23 gives an official language minority the right to 
instruction that is equivalent in quality to the instruction 
provided to the majority. Children of s. 23 rights holders 
must therefore receive an educational experience that is 
substantively equivalent to the experience provided to the 
majority, regardless of the size of the school or program in 
question. The essentials of the approach from Association 
des parents de l’école Rosedesvents v. British Columbia 
(Education), 2015 SCC 21, [2015] 2 S.C.R. 139, which 
allows for a holistic assessment of the quality of the edu-
cational experience provided to the official language mi-
nority, do not need to be adapted in a situation in which the 
schools of the official language minority are small, aside 
from the fact that a reasonable parent must take into ac-
count the inherent characteristics of attendance at a small 
school. Accordingly, where a minority language school 
is not comparable in size to nearby majority language 
schools, what must be considered is whether reasonable 
parents who are aware of the inherent characteristics of 
small schools would be deterred from sending their chil-
dren to a school of the official language minority because 
the educational experience there is meaningfully inferior 
to the experience at available majority language schools. 
Even where the number of students falls at the low end of 
the sliding scale, such that there is a right to instruction 
alone, the factors listed in Rosedesvents must be taken 
into account in assessing the quality of the educational 
experience from a program of instruction; the right to 
instruction cannot be entirely severed from the overall edu-
cational experience. In the case of a heterogeneous school 
or a program of instruction, the analysis based on the 
substantive equivalence test serves to determine whether 
the instruction over which the minority has control and the 
facilities to which it has access are of sufficient quality.
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À la lumière de ces indications, l’approche adoptée par 
les juridictions inférieures en l’espèce lorsque le nombre 
d’élèves n’était pas comparable à celui de la majorité doit 
être écartée car cette approche se fondait sur un critère dit 
de proportionnalité plutôt que sur celui de l’équivalence 
réelle. Les conclusions de la juge de première instance sont 
donc modifiées pour tenir compte de la conclusion que 
l’ensemble des ayants droit dont les enfants fréquentent 
les écoles ou suivent les programmes du CSF ont droit à 
une expérience éducative réellement équivalente à celle 
des écoles avoisinantes de la majorité.

Pour les écoles situées dans les communautés de 
Nelson, de Chilliwack et de Mission, la qualité de l’ex-
périence éducative offerte doit être évaluée du point de 
vue du parent raisonnable, conscient des particularités 
inhérentes d’une petite école. En appliquant le critère 
de l’équivalence réelle et la démarche appropriée pour 
l’école du CSF située à Nelson, il y a lieu de souscrire 
à la conclusion de la juge de première instance selon 
laquelle l’expérience éducative dont jouissent les élèves 
de la minorité est équivalente à celle offerte aux élèves de 
la majorité. Pour l’école du CSF à Chilliwack, la mise en 
balance des avantages et des inconvénients démontre que 
l’expérience éducative qui y est offerte est d’une qualité 
véritablement inférieure à celles des écoles de la majo-
rité. Ainsi, à Chilliwack, les enfants des ayants droit ne 
reçoivent pas la qualité d’expérience éducative qui leur 
est garantie par l’art. 23 de la Charte. Pour l’école du CSF 
à Mission, la situation est préoccupante, mais la preuve 
soumise est insuffisante pour effectuer l’examen holis-
tique que commande le critère du parent raisonnable et 
conscient des particularités inhérentes d’une petite école. 
Il est donc nécessaire de renvoyer la question de la qualité 
de l’expérience éducative et de l’impact de l’indice d’état 
des installations sur cette situation au tribunal de première 
instance.

L’exigence de la province qui oblige le CSF à prioriser 
les projets d’immobilisation qu’il soumet même lorsque 
ceux-ci sont une solution à des violations de l’art. 23 ne 
porte pas atteinte au droit de gestion garanti par l’art. 23 
de la Charte. Pour ce qui est de déterminer le délai dont 
dispose la province pour réparer les violations de l’art. 23, 
chaque réparation est un cas d’espèce, mais la réparation 
doit néanmoins être apportée dans un délai utile.

Lorsqu’une violation de l’art. 23 est établie, les tri-
bunaux doivent suivre la démarche qui a été établie dans 
l’arrêt R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, en appliquant une 
norme particulièrement sévère en matière de justification. 
Cette norme des plus sévères s’impose pour trois raisons. 
Premièrement, en adoptant l’art. 23, les rédacteurs de la 

In light of these comments, the approach adopted by the 
courts below in this case where the number of students was 
not comparable to the numbers of majority language stu-
dents must be rejected, because that approach was based 
on what was called a proportionality test rather than on that 
of substantive equivalence. The trial judge’s conclusions 
are therefore varied to reflect the conclusion that all rights 
holders whose children attend CSF schools or participate 
in its programs are entitled to an educational experience 
that is substantively equivalent to the experience at nearby 
majority language schools.

For the schools in the communities of Nelson, 
Chilliwack and Mission, the quality of the educational 
experience must be assessed from the perspective of a rea-
sonable parent who is aware of the inherent characteristics 
of a small school. When the substantive equivalence test 
and the proper approach are applied for the CSF school in 
Nelson, the trial judge’s finding that the educational expe-
rience of the minority language students is equivalent to 
the experience provided to the majority language students 
should be accepted. As for the CSF school in Chilliwack, 
a balancing of the advantages and disadvantages shows 
that the quality of the educational experience provided 
there is meaningfully inferior to that of the experience 
at the majority’s schools. This means that the children of 
rights holders in Chilliwack do not receive an educational 
experience of the quality guaranteed to them by s. 23 of 
the Charter. In the case of the CSF school in Mission, the 
situation is concerning, but the evidence that was adduced 
is insufficient for the purpose of making the holistic as-
sessment required by the test of a reasonable parent who 
is aware of the inherent characteristics of a small school. 
The question of the quality of the educational experience 
and the impact of the Facility Condition Driver on this 
situation must therefore be remanded to the court of orig-
inal jurisdiction.

The fact that the province compels the CSF to prioritize 
the capital projects the latter submits, even in response 
to infringements of s. 23, does not infringe the right of 
management guaranteed by s. 23 of the Charter. How 
much time the province has to remedy the infringements 
of s. 23 will have to be addressed on a case-by-case basis, 
but the infringements must nonetheless be remedied in a 
timely fashion.

Where an infringement of s. 23 is established, a court 
must take the approach established in R. v. Oakes, [1986] 1 
S.C.R. 103, while applying a particularly stringent justifi-
cation standard. This very stringent standard is appropriate 
for three reasons. First, the framers of the Charter im-
posed positive obligations on the provincial and territorial 
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Charte ont imposé des obligations positives aux gou-
vernements provinciaux et territoriaux qui doivent être 
satisfaites en temps utile pour prévenir les risques d’assi-
milation et de perte des droits. Deuxièmement, l’art. 23 
n’est pas visé par la clause de dérogation prévue à l’art. 
33 de la Charte, ce qui témoigne de l’importance accordée 
à ce droit et de l’intention des constituants d’encadrer de 
façon stricte les dérogations à celui-ci. Troisièmement, 
l’art. 23 comporte une limite interne, la justification par 
le nombre, qui exige l’existence d’un nombre suffisant 
d’élèves, pour justifier l’exercice du droit qu’il accorde. 
En adoptant cette limite, les constituants ont voulu tenir 
compte de considérations d’ordre pratique — notamment 
des coûts et des besoins pédagogiques — liées au nombre 
d’élèves qui peuvent bénéficier du droit reconnu. Lorsque 
l’argument invoqué par les gouvernements pour justifier 
une violation de l’art. 23 est d’ordre financier, l’analyse 
fondée sur l’article premier fait alors double emploi à 
certains égards avec l’analyse de la justification par le 
nombre qui a déjà été réalisée. Pour qu’une violation de 
l’art. 23 puisse être justifiée au regard de l’article premier, 
la justification ne doit donc pas s’appuyer sur des consi-
dérations qui ont déjà été prises en compte à l’étape de la 
justification par le nombre.

En ce qui concerne la deuxième étape de la démarche 
établie dans l’arrêt Oakes — la proportionnalité entre les 
effets de la mesure restreignant le droit et l’objectif dési-
gné comme important —, il faut tenir pleinement compte 
de l’assimilation en tant qu’effet préjudiciable lorsqu’il 
est porté atteinte au droit reconnu par l’art. 23. L’article 
23 vise non seulement à assurer la pérennité des commu-
nautés linguistiques au pays, mais également à permettre 
à ces communautés de s’épanouir présentement dans leur 
propre langue et leur propre culture. En ce sens, même si 
la preuve soumise démontre que l’existence de l’art. 23 
n’a pas été en mesure de contrer ou de freiner le phéno-
mène de l’assimilation, il n’en reste pas moins que les 
citoyens de langue officielle minoritaire sont toujours en 
droit de s’épanouir dans leur langue au quotidien. Ensuite, 
les tribunaux doivent garder à l’esprit que l’art. 23 a une 
dimension individuelle et que les écoles de la minorité ont 
un impact certain sur le risque d’assimilation des franco-
phones qui les fréquentent. Finalement, les économies 
budgétaires liées à une violation de l’art. 23 ne peuvent 
pas être considérées comme un facteur pertinent à l’étape 
de la mise en balance des effets bénéfiques et des effets 
préjudiciables de la mesure attentatoire.

En l’espèce, les juridictions inférieures ont commis 
une erreur en statuant que l’affectation juste et rationnelle 
de fonds publics limités constitue un objectif urgent et 

governments in s. 23, and these obligations must be ful-
filled in a timely fashion in order to avoid the likelihood 
of assimilation and of a loss of rights. Second, s. 23 is 
not subject to the notwithstanding clause in s. 33 of the 
Charter, which reflects the importance attached to this 
right and the intention of the framers that intrusions on it 
be strictly circumscribed. Third, s. 23 has an internal limit, 
the numbers warrant requirement, according to which the 
exercise of the right for which the section provides will 
be warranted if there are a sufficient number of students. 
In adopting this limit, the framers sought to take account 
of practical considerations, including cost and pedagog-
ical needs, related to the number of students who might 
benefit from the right in question. Where the government 
concerned advances a financial argument to justify an 
infringement of s. 23, the s. 1 analysis will then in some 
respects duplicate the numbers warrant analysis that has 
already been completed. For an infringement of s. 23 to be 
justified under s. 1, it must not therefore be supported by 
considerations that have already been taken into account 
at the numbers warrant stage.

At the second stage of the approach established in 
Oakes — proportionality between the effects of the meas-
ure that is responsible for limiting the right and the objec-
tive that has been identified as important —, it is necessary 
to take assimilation fully into account as a deleterious 
effect when the right under s. 23 is infringed. The purpose 
of s. 23 is not only to ensure the sustainability of the coun-
try’s linguistic communities, but also to make it possible 
for those communities to develop in their own language 
and culture in the present. In this sense, even though the 
evidence shows that s. 23 has not been able to counter 
or slow the process of assimilation, the fact remains that 
citizens from official language minority communities still 
have a right to achieve fulfillment in their own language in 
everyday life. In addition, a court must bear in mind that 
s. 23 has an individual dimension and that minority lan-
guage schools have a definite impact on the likelihood of 
assimilation of French speakers who attend them. Finally, 
cost savings linked to an infringement of s. 23 cannot be 
considered a relevant factor in the balancing of the salutary 
and deleterious effects of the infringing measure.

In the case at bar, the courts below erred in ruling that 
the fair and rational allocation of limited public funds 
is a pressing and substantial objective that can justify 
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réel permettant de justifier des violations de l’art. 23 au 
sens de l’arrêt Oakes. L’affectation juste et rationnelle de 
fonds publics limités constitue le travail quotidien d’un 
gouvernement. La mission de l’État consiste à gérer des 
ressources budgétaires limitées pour répondre à des be-
soins qui eux sont tout sauf limités. Il n’y a donc pas ici 
d’objectif urgent et réel qui permet de justifier une viola-
tion des droits et libertés. En conséquence, la justification 
des violations échoue dès la première étape de l’analyse. 
En l’absence d’un objectif valable, la province ne peut 
justifier les violations de l’art. 23.

Par conséquent, la violation de l’art. 23 à laquelle la 
juge de première instance a conclu par rapport au 1,1 
million de dollars dont le CSF a été privé parce qu’il n’a 
pas eu accès au facteur rural de la subvention annuelle 
aux installations n’est pas justifiée et le CSF a droit à cette 
somme en dommages-intérêts.

L’immunité restreinte dont bénéficie l’État en matière 
de dommages-intérêts ne s’applique pas aux décisions 
prises en vertu de politiques gouvernementales qui sont 
déclarées contraires à l’art. 23. Alors que l’État peut être 
condamné à verser des dommages-intérêts lorsque ceux-ci 
constituent une réparation convenable et juste eu égard aux 
circonstances, il peut cependant invoquer des considéra-
tions liées à l’efficacité gouvernementale pour éviter une 
telle condamnation, notamment lorsqu’une loi est déclarée 
invalide postérieurement à l’acte à l’origine de la violation. 
L’État ne jouit toutefois pas d’une immunité à l’égard 
des politiques gouvernementales qui portent  atteinte aux 
droits fondamentaux. La possibilité que soient accordés 
des dommages-intérêts à l’égard de politiques gouverne-
mentales attentatoires dans un tel contexte ne risque pas 
de paralyser l’action gouvernementale et de nuire ainsi à 
son efficacité; au contraire, la possibilité que l’État soit 
condamné à verser des dommages-intérêts permet de faire 
en sorte que l’action gouvernementale  demeure respec-
tueuse des droits fondamentaux. Alors qu’il est justifié 
d’accorder à l’État une immunité à l’égard d’un instrument 
bien défini comme une loi, il n’en est pas ainsi pour des 
instruments indéfinis et aux contours incertains comme les 
politiques gouvernementales.

En l’espèce, comme le gel du financement du transport 
scolaire est une politique gouvernementale, l’ordonnance 
de la juge de première instance accordant des dom-
mages-intérêts pour le financement inadéquat du transport 
scolaire est rétablie.

Les juges Brown et Rowe (dissidents en partie)  : 
Contrairement à la plupart des droits garantis par la 
Charte, l’art. 23, qui confère le droit à l’instruction dans 

infringements of s. 23 in accordance with the Oakes test. 
The fair and rational allocation of limited public funds 
represents the daily business of government. The mission 
of a government is to manage a limited budget in order to 
address needs that are, for their part, unlimited. There is 
accordingly no pressing and substantial objective here that 
can justify an infringement of rights and freedoms in this 
case. The justification for the infringements therefore fails 
at the first stage of the analysis. Without a valid objective, 
the province cannot justify the infringements of s. 23.

As a result, the infringement of s. 23 found by the 
trial judge on the basis that the CSF had been denied $1.1 
million by not having benefited from the Annual Facilities 
Grant Rural Factor is not justified, and the CSF is entitled 
to damages in that amount.

The limited government immunity from damages 
awards does not apply to decisions made in accordance 
with government policies that are found to be contrary to 
s. 23. Although damages can be awarded against a gov-
ernment where they are an appropriate and just remedy in 
the circumstances, it may avoid such an award by raising 
concerns for effective governance, including where a law 
has been declared to be invalid after the act that caused 
the infringement. However, the government does not have 
immunity in relation to government policies that infringe 
fundamental rights. The possibility of damages being 
awarded in respect of Charter-infringing government pol-
icies in this context is unlikely to have a chilling effect on 
government actions and thereby undermine their effec-
tiveness; on the contrary, it helps ensure that government 
actions are respectful of fundamental rights. While it is 
appropriate to give the government immunity in respect 
of a well-defined instrument such as a law, the same is 
not true in respect of undefined instruments with unclear 
limits, such as government policies.

In the case at bar, because the freeze on school transpor-
tation funding was a government policy, the trial judge’s 
order awarding damages for the inadequate funding of 
school transportation should be restored.

Per Brown and Rowe JJ. (dissenting in part): Unlike 
most Charter rights, s. 23, which confers the right to 
minority language education, imposes positive duties on 
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la langue de la minorité, impose des obligations positives 
aux gouvernements, les obligeant à agir. Il est préven-
tif, réparateur et unificateur, et on doit l’interpréter à la 
 lumière de ces objectifs. Le fait que le droit prévu à l’art. 
23 soit formulé comme un droit positif est particulière-
ment important. Le droit exprime sa propre limite interne, 
soit le critère de la « justification par le nombre », lequel 
témoigne d’un compromis constitutionnel soigneusement 
conclu entre les gouvernements fédéral et provinciaux. Ce 
seuil numérique fait en sorte que les obligations positives 
des provinces demeurent raisonnables et réalistes, tout 
en fournissant le niveau de services approprié aux élèves 
de la minorité linguistique. Tant le libellé de l’art. 23 que 
son caractère singulier obligent les tribunaux à donner à 
la disposition l’effet approprié et voulu, dans le droit fil 
de la jurisprudence établie. Trouver le juste milieu, c’est 
reconnaître qu’il est possible d’insuffler la vie au droit 
garanti à l’art. 23, mais en le faisant avec prudence.

L’analyse à appliquer aux demandes fondées sur l’art. 
23 se divise en deux étapes principales. D’abord, le tri-
bunal doit déterminer le niveau de services justifié par le 
nombre d’ayants droit dans une région donnée (l’analyse 
de la « justification par le nombre »). Pour ce faire, il doit 
établir le nombre pertinent d’ayants droit, puis situer ce 
nombre sur une échelle variable de droits afin de décider 
quel niveau de services est justifié.

Le chiffre pertinent pour les besoins de cette analyse est 
le nombre de personnes qui se prévaudront en définitive du 
programme ou de l’établissement envisagés. Ce nombre, 
qui constitue une estimation, se situera quelque part entre 
la demande connue relative au service et le nombre total 
de personnes qui pourraient éventuellement se prévaloir 
du service. Le but n’est pas d’établir combien d’élèves 
se prévaudront de l’établissement ou du programme au 
 moment de son lancement, mais plutôt d’essayer de pré-
voir combien le feront dans le futur.

Après avoir déterminé le nombre pertinent, le tribunal 
doit alors établir, à l’aide de l’échelle variable, quel niveau 
de services est justifié sur le plan pédagogique eu égard au 
nombre d’élèves de la minorité linguistique et au coût de 
ces services. Le droit à l’instruction dans la langue de la 
minorité garanti par l’art. 23 contient une limite interne et 
ne vise que les services qui peuvent être justifiés, sur les 
plans pédagogique et financier, par le nombre d’enfants 
d’ayants droit. Pour que s’applique l’obligation de finance-
ment public de l’instruction dans la langue de la minorité, 
le demandeur doit démontrer que cette limite est franchie. 
Le fardeau de prouver tous les éléments de la violation à 
l’art. 23 incombe à la personne qui l’allègue. Cela permet 
de veiller à ce que l’art. 23 soit assorti de réserves et d’une 

governments to act. It is preventative, remedial, and uni-
fying, and must be interpreted in light of these objectives. 
The framing of s. 23 as a positive right is particularly 
significant. The right expresses its own internal limit, the 
“numbers warrant” criterion, which reflects a carefully 
struck constitutional bargain between the federal and pro-
vincial governments. This numerical threshold ensures 
that the positive obligations on the provinces are reason-
able and reflect what is practical while at the same time 
providing the appropriate level of services for minority 
language students. Both the text of s. 23 and its particular 
nature require courts to give the provision its proper and 
intended effect, in line with settled jurisprudence. Striking 
the right balance recognizes that it is possible to breathe 
life into the s. 23 right, albeit with caution.

The analysis to be applied to s. 23 claims follows two 
main steps. First, a court must determine the level of ser-
vices warranted by the number of rights holders in a given 
area (the “numbers warrant” analysis). This entails ascer-
taining the relevant number of rights holders, then placing 
that number on a sliding scale of entitlement in order to 
decide what level of service is warranted.

The relevant figure for the purposes of this analysis is 
the number of persons who will eventually take advantage 
of the contemplated program or facility. This figure is an 
estimate that will fall somewhere between the known de-
mand for the service and the total number of persons who 
potentially could take advantage of the service. The goal is 
not to establish how many students will take advantage of 
the facility or program when it is first launched, but rather 
to forecast how many will do so in the future.

After determining the relevant number, the court must 
then establish, using the sliding scale approach, what 
level of services is warranted, pedagogically, given the 
number of minority language students, and the cost of 
such service. The right to minority language education 
is internally limited to the services that can be justified, 
pedagogically and financially, by the number of children 
of rights holders. To trigger the obligation to publicly fund 
minority language education, a claimant must demonstrate 
that this limit is accounted for. The burden of proving all 
elements of the s. 23 breach rests on the person asserting 
the breach. This ensures that s. 23’s own internal qualifi-
cations and method of internal balancing are fulfilled. The 
operation of the sliding scale gives effect to this internal 



[2020] 1 R.C.S. CONSEIL SCOLAIRE FRANCOPHONE   c.  C.-B.   689

méthode d’évaluation qui lui sont propres. Le fonction-
nement de l’échelle variable met en œuvre cette limite 
interne parce que le contenu du droit s’accroît à mesure 
que les nombres augmentent, garantissant ainsi que les 
ayants droit bénéficient du niveau de services approprié à 
leur nombre. Il est essentiel de bien situer le nombre sur 
l’échelle variable. Cela permet de faire en sorte que les 
gouvernements déploient les ressources nécessaires pour 
s’acquitter des obligations qui leur incombent au titre de 
l’art. 23, et que la limite interne de ces obligations soit 
prise en compte. En outre, tout comme le défaut de respec-
ter les droits conférés par l’art. 23 peut nuire à l’épanouis-
sement des langues minoritaires, un mauvais placement 
sur l’échelle peut aussi se révéler préjudiciable aux élèves 
de la minorité. Il ne servirait à rien, par exemple, d’avoir 
une école pour dix élèves seulement dans un centre urbain 
car les élèves seraient privés des nombreux avantages qui 
découlent d’études et de contacts avec un nombre plus 
considérable d’élèves.

Pour déterminer le niveau de services justifié pour un 
groupe donné d’ayants droit, le demandeur doit d’abord 
démontrer, selon la prépondérance des probabilités, que 
le niveau de services revendiqué est approprié sur le plan 
 pédagogique compte tenu du nombre d’enfants. Afin 
d’évaluer le caractère approprié d’un niveau donné de ser-
vices du point de vue pédagogique, l’existence d’écoles ou 
de programmes de la majorité servant un nombre simi laire 
d’élèves ailleurs dans la province peut être un indicateur 
pertinent qu’une école ou un programme homogène est 
pédagogiquement approprié au nombre d’enfants d’ayants 
droit. Toutefois, l’existence d’une petite école à quelque 
endroit que ce soit dans la province n’est pas déterminante. 
Les tribunaux doivent d’abord déterminer si l’école ou 
le programme en question constitue un élément de com-
paraison pertinent, compte tenu de facteurs tels que les 
questions de savoir si l’école se trouve en milieu rural ou 
urbain, si elle dessert une communauté éloignée ou isolée, 
si elle continue de fonctionner à la capacité pour laquelle 
elle a été bâtie et si elle fonctionne grâce à du financement 
privé supplémentaire. En règle générale, étant donné que 
l’art. 23 commande un enseignement dans la langue de 
la minorité financé sur les fonds publics, une école ou un 
programme de comparaison approprié devrait lui aussi être 
financé sur les fonds publics. Cette approche implique de 
considérer le contexte des écoles utilisées dans la com-
paraison pour veiller à ce que les circonstances soient 
pertinentes et comparables à celles de l’école ou du service 
proposé. L’évaluation de la pertinence d’une école ou d’un 
programme de comparaison doit tenir compte du fait qu’il 
n’est pas nécessaire que l’enseignement dans la langue de 
la minorité et dans celle de la majorité soit parfaitement 

limit because the content of the right expands as the num-
bers increase, thereby ensuring that rights holders receive 
a level of service that is appropriate to their number. Proper 
placement on the sliding scale is critical. It ensures that 
governments will deploy the resources necessary to meet 
their obligations under s. 23, and that the internal limit to 
those obligations is accounted for. Furthermore, just as a 
failure to give effect to the rights conferred by s. 23 can 
be detrimental to the flourishing of minority languages, 
improper placement on the scale can also be harmful to 
minority students. There would be no point, for instance, 
in having a school for only ten students in an urban centre, 
as it would deprive the students of the numerous benefits 
of studying and interacting in larger numbers.

To determine the level of service that is warranted for a 
given group of rights holders, a claimant must first demon-
strate, on a balance of probabilities, that the level of service 
claimed is pedagogically appropriate for the number of 
children. To assess the pedagogical appropriateness of a 
given level of service, the existence of majority schools 
or programs built for similar numbers elsewhere in the 
province can be a relevant indicator that a homogeneous 
school or program would be pedagogically appropriate 
for the number of rights holders’ children. However, the 
existence of a small school anywhere in the province is 
not determinative. Courts need to first assess whether the 
school or program is a relevant comparator, taking into 
account factors such as whether it is in a rural or urban 
area, whether it serves a remote or isolated community, 
whether the school continues to operate at the capacity for 
which it was built, and whether the school operates as a 
result of supplementary private funding. As a general rule, 
because s. 23 calls for publicly funded minority language 
education, an appropriate comparator would also need 
to be publicly funded. This approach entails considering 
the context of schools used in the comparison to ensure 
that the circumstances are relevant and comparable to the 
proposed school or service. The assessment of relevant 
comparators must take into account that there need not be 
perfect correspondence of pedagogical appropriateness 
between the minority and the majority language education. 
At this stage of the analysis, there is no principled reason 
to constrain comparator schools locally, and the views 
of school boards are entitled to a measure of deference 
with respect to particular services among the range of 
potentially available services that are most pedagogically 
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correspondant pour être appropriés en termes pédago-
giques. À cette étape de l’analyse, il n’existe aucune raison 
de principe justifiant de limiter la comparaison aux écoles 
locales, et le point de vue des conseils scolaires commande 
une certaine déférence à l’égard de services particuliers 
parmi la gamme de ceux susceptibles d’être offerts qui 
sont les plus appropriés sur le plan pédagogique sous 
l’extrémité supérieure de l’échelle variable, conformément 
au principe voulant que les groupes linguistiques minori-
taires aient un contrôle sur les aspects de l’éducation qui 
concernent ou qui touchent leur langue et leur culture.

Si l’on arrive à démontrer que le niveau de services 
 revendiqué est approprié sur le plan pédagogique, il y 
a alors présomption que le niveau de services est aussi 
 approprié sur le plan financier. Le fardeau passe ensuite à 
la province ou au territoire, qui doit réfuter la présomption, 
ce qui est acceptable, puisque c’est la province ou le ter-
ritoire qui est le mieux placé pour présenter les éléments 
de preuve nécessaires. Tout au long de ce processus, le 
fardeau de démontrer que le niveau de services est appro-
prié sur le plan pédagogique incombe au demandeur, à 
qui il appartient d’établir l’existence d’une violation de la 
Charte. Cette approche cadre avec le fait que l’évaluation 
du caractère approprié des coûts est habituellement incluse 
dans l’évaluation des services appropriés sur le plan péda-
gogique. Il est particulièrement important de circonscrire 
le droit dans le cadre de l’analyse fondée sur l’art. 23 vu 
l’application  limitée de l’article premier dans les affaires 
mettant en cause une violation de l’art. 23. Les considéra-
tions pédagogiques et financières sont donc soigneusement 
prises en compte dans l’analyse fondée sur l’art. 23. Bien 
que le coût des services ne constitue pas normalement un 
facteur pris en compte pour déterminer si une personne se 
verra ou non accorder un droit prévu dans la Charte, dans 
le cas précis de l’art. 23, cette considération s’impose.

Le fait d’appliquer une présomption légale à l’échelle 
de la province quant au caractère approprié du niveau de 
services du point de vue de la pédagogie et des coûts à 
l’étape de la « justification par le nombre », comme le 
suggère la majorité de la Cour, influe sur des éléments 
clés de l’analyse  de l’art. 23 et entraîne une compression 
du milieu de l’échelle variable. Les considérations liées 
à la pédagogie et aux coûts sont effectivement écartées, 
peu importe le contexte particulier pouvant expliquer que 
la présence d’une école ailleurs dans la province demeure 
pertinente. Le droit à une école homogène — le droit situé 
à l’extrémité supérieure de l’échelle — est immédiate-
ment présumé, ce qui a pour effet de déplacer le fardeau 
du demandeur vers la province, et ce, dès le départ. La 
façon dont une province pourrait parvenir à réfuter cette 

appropriate below the upper end of the sliding scale, con-
sistent with the principle that minority language groups 
should have control over those aspects of education which 
pertain to their language and culture.

If successful in showing pedagogical appropriateness, 
a presumption then arises to the effect that the level of 
service is also appropriate as to cost. The burden in turn 
shifts to the province or territory to rebut the presumption, 
which is suitable given that it is better placed to adduce 
such evidence. Throughout, the burden for demonstrating 
pedagogical appropriateness rests with the claimant, who 
has the onus of establishing a Charter breach. This ap-
proach is consistent with the fact that cost appropriateness 
is usually subsumed within the assessment of pedagogical 
appropriateness. It is particularly important to circum-
scribe the entitlement within the s. 23 analysis given the 
limited application of s. 1 of the Charter in cases of s. 23 
infringements. Considerations of pedagogy and cost are 
thus seriously taken into account within the s. 23 analysis 
itself. Though cost is not usually a factor in determining 
whether an individual is to be accorded a right under the 
Charter, in the specific case of s. 23, such a consideration 
is mandated.

Applying a province-wide presumption of pedagogical 
and cost appropriateness at the “numbers warrant” stage, 
as a majority of the Court suggests, affects key elements of 
the s. 23 analysis and leads to a compression of the middle 
of the sliding scale. Considerations of pedagogy and cost 
are effectively withdrawn, regardless of the particular 
context that may explain the continued relevance of a 
school elsewhere in the province. A right to a homoge-
neous school, which is the highest level of entitlement on 
the scale, is immediately presumed, thereby shifting the 
claimant’s burden to the province from the outset. How a 
province could successfully rebut this presumption is un-
clear, transforming the presumption effectively into a rule. 
This operates as a fast track to the upper end of the sliding 
scale, eliminating any middle level. Such an approach is 
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présomption n’est pas claire, celle-ci devenant en fait une 
règle. Cette présomption sert de voie rapide pour atteindre 
l’extrémité supérieure de l’échelle variable, ce qui revient 
à éliminer le milieu de l’échelle. Une telle approche est 
incompatible avec le refus de la Cour dans le passé de 
considérer que l’art. 23 englobe seulement deux droits, 
soit l’un relatif à l’instruction et l’autre relatif aux établis-
sements. Cette opinion a été rejetée par la Cour, qui lui 
a préféré l’approche fondée sur une échelle variable qui 
permet une augmentation progressive du droit à mesure 
que le nombre d’ayants droit augmente.

À la deuxième étape de l’analyse fondée sur l’art. 23, 
le tribunal doit juger si la qualité des services offerts aux 
ayants droit est réellement équivalente à celle des services 
offerts aux élèves de la majorité linguistique de la région 
(l’analyse de l’« équivalence réelle »). Une interprétation 
téléologique de l’art. 23 exige que l’on applique la no-
tion d’équivalence réelle aux différents seuils de l’échelle 
 variable. Cette approche reconnaît que la qualité de l’ins-
truction offerte dans la langue officielle de la minorité ne 
peut être véritablement inférieure à celle de l’instruction 
offerte à la majorité. Si l’on utilise une norme de la « pro-
portionnalité » à cette étape de l’analyse de l’art. 23, cela 
signifierait que le poids relatif de la minorité par rapport 
à celui de la majorité est pris en compte non pas une fois 
mais deux, ce qui diminue chaque fois la qualité et le 
 niveau des services dont doit bénéficier la minorité selon 
la Constitution. Cette norme doit donc être rejetée.

Une interprétation téléologique de l’art. 23 met en 
évidence son véritable objectif, qui est de remédier à des 
injustices passées et d’assurer à la minorité linguistique 
officielle un accès égal à un enseignement de grande qua-
lité dans sa propre langue, dans des circonstances qui 
favoriseront le développement de la communauté. Une 
interprétation fondée sur l’objet de l’art. 23 ne peut être 
réalisée que par l’application de la norme de l’équivalence 
réelle à cette étape de l’analyse, indépendamment de l’en-
droit où se situe la communauté sur l’échelle variable. La 
raison d’être de l’utilisation de l’équivalence réelle est en 
outre fondée sur le principe plus général de la protection 
des droits des minorités, un principe fondamental sous-
jacent à la Constitution.

L’étape de l’analyse de « l’équivalence réelle » en vertu 
de l’art. 23 vise à évaluer la qualité des services offerts aux 
ayants droit de la minorité. On circonscrit l’analyse en 
comparant la qualité du niveau de services qui est justifié 
pour les élèves de la minorité linguistique avec la qualité 
du même niveau de services offert dans les écoles avoisi-
nantes. L’analyse doit demeurer globale et contextuelle, 

inconsistent with the Court’s past refusal to adopt a view 
of s. 23 as encompassing only two rights, that is, one with 
respect to instruction and one with respect to facilities. 
This view was rejected by the Court in favour of the sliding 
scale approach, which allows for a progressive increase 
in entitlement as the number of rights holders increases.

At the second step of the s. 23 analysis, courts must 
determine whether the quality of services granted to the 
rights holders is substantively equivalent to the quality of 
services provided to local majority language students (the 
“substantive equivalence” analysis). A purposive interpre-
tation of s. 23 requires that substantive equivalence apply 
throughout the sliding scale. This approach recognizes that 
the quality of official minority language education cannot 
be meaningfully inferior to that of the majority. The use of 
a “proportionality” norm at this stage of the s. 23 analysis 
would mean that the minority’s relative weight to that of 
the majority will be taken into account not once but twice, 
each time diminishing the quality and level of the minori-
ty’s constitutional entitlement. As such, it must be rejected.

A purposive interpretation of s. 23 emphasizes its true 
purpose of redressing past injustices and providing the 
official language minority with equal access to high qual-
ity education in its own language, in circumstances where 
community development will be enhanced. A purposive 
interpretation of s. 23 may be achieved only by applying 
substantive equivalence as the appropriate norm at the 
second stage of the s. 23 analysis, irrespective of where 
a community falls on the sliding scale. The rationale for 
applying substantive equivalence is further rooted in the 
broader principle of protecting minority rights, a funda-
mental underlying principle to the Constitution.

The “substantive equivalence” analysis under s. 23 
seeks to evaluate the quality of services provided to 
minority rights holders. The analysis is circumscribed 
by comparing the quality of the level of services that is 
warranted for the number of minority language students 
with the quality of that same level of services provided to 
neighbouring schools. The analysis must remain global 
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tout en tenant compte de l’impossibilité de dissocier l’ins-
truction des installations dans lesquelles elle est offerte. 
De multiples facteurs peuvent être pris en considération, 
notamment la qualité de l’instruction, la compétence des 
enseignants, la qualité des installations matérielles, les 
résultats scolaires, les activités parascolaires et le temps 
de déplacement. Les facteurs pertinents, qui sont fonction 
des circonstances de l’affaire, sont examinés ensemble 
pour décider si, globalement, l’expérience éducative est 
inférieure au point de pouvoir dissuader les ayants droit 
d’inscrire leurs enfants dans une école de la minorité 
linguistique. Ces considérations sont appliquées du point 
de vue du parent raisonnable, qui compare l’école de la 
minorité linguistique aux écoles locales de la majorité 
représentant une solution de rechange réaliste pour lui.

L’effet que produit l’application de la présomption 
légale du caractère approprié sur les plans pédagogique et 
financier à la première étape de l’analyse fondée sur l’art. 
23, comme le suggère la majorité de la Cour, et le recours à 
l’équivalence réelle comme norme comparative applicable 
à la deuxième étape, entraîne une application déformée 
de l’équivalence réelle. Cette combinaison donnera lieu 
à l’établissement de très petites écoles de la minorité lin-
guistique qui seront comparées aux écoles locales de la 
majorité, lesquelles sont généralement plus grandes et 
dotées de services plus nombreux ou de meilleure qualité, 
ce qui permet aux groupes minoritaires locaux d’atteindre 
l’extrémité supérieure de l’échelle variable. Cette appro-
che déroge à la notion d’une échelle variable de services 
justifiés qui augmentent graduellement en fonction du 
nombre d’enfants pouvant en bénéficier.

L’analyse au regard de l’article premier de la Charte 
prévoit que les droits et libertés énoncés dans la Charte 
ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans 
des limites qui soient raisonnables et dont la justification 
puisse se démontrer dans le cadre d’une société libre et 
démocratique. Pour démontrer la justification d’une li-
mite raisonnable, l’État doit prouver que l’objectif de la 
mesure projetée est urgent et réel, et que le moyen par 
lequel  l’objectif est réalisé est proportionné. L’évaluation 
de l’objectif constitue une condition préalable, qui est 
analysée sans tenir compte de la portée de la limite, du 
moyen retenu ou des effets de la mesure. Il est satisfait 
au critère de la proportionnalité si le moyen a un lien 
rationnel avec l’objectif; la mesure constitue une atteinte 
minimale au droit en jeu; et les effets bénéfiques de la 
mesure  l’emportent sur ses effets préjudiciables.

Le fait que l’art. 23 comporte une limite interne influe 
grandement sur la façon dont l’analyse de la justification 

and contextual and must be mindful that instruction cannot 
be dissociated from the facilities in which it is provided. 
Multiple factors may be considered, including the quality 
of instruction, teachers, physical facilities, educational 
outcomes, extracurricular activities, and travel time. The 
relevant factors, as dictated by the circumstances of each 
case, are considered together in assessing whether the 
overall educational experience is inferior in a way that 
could discourage rights holders from enrolling their chil-
dren in a minority language school. These considerations 
are applied from the standpoint of the reasonable rights 
holder parent, comparing the minority language school 
with the local majority schools that represent realistic 
alternatives for them.

The effect of combining a legal presumption of ped-
agogical and cost appropriateness at the first stage of the 
s. 23 analysis, as suggested by a majority of the Court, 
with recourse to substantive equivalence as the proper 
comparative norm at the second stage, leads to a strained 
application of substantive equality. This combination will 
result in the establishment of very small minority lan-
guage schools being compared to local majority language 
schools, which are typically larger and equipped with more 
or better services, thereby lifting local minority groups 
to the top of the sliding scale. Such an approach departs 
from the notion of a sliding scale of warranted services 
that gradually increases based on the number of children 
that may benefit from them.

The analysis under s. 1 of the Charter provides that 
the rights and freedoms in the Charter are subject only 
to such reasonable limits prescribed by law as can be 
demonstrably justified in a free and democratic society. 
To demonstrably justify a reasonable limit, the state must 
show that the objective of the proposed measure is pressing 
and substantial, and that the means by which the meas-
ure is achieved are proportionate. The assessment of the 
objective is a threshold requirement, analyzed without 
considering the limit’s scope, the means employed or the 
effects of the measure. The proportionality requirement 
will be satisfied where the means are rationally connected 
to the ends; the measure minimally impairs the right at 
issue; and the salutary effects of the measure outweigh its 
deleterious effects.

The fact that s. 23 is internally limited has an important 
effect on how the justification analysis should proceed. 
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doit être effectuée. Au lieu d’avoir une incidence sur la 
rigueur de l’analyse fondée sur l’article premier, comme 
le laisse entendre la majorité de la Cour, la limite interne 
de l’art. 23 fait en sorte qu’en pratique, il en restera moins 
à faire dans le cadre de l’analyse fondée sur l’article pre-
mier. Si elle est effectuée correctement, l’analyse fondée 
sur l’art. 23 tiendra compte de plusieurs des considéra-
tions normalement soulevées dans le cadre de l’analyse 
fondée sur l’article premier. Appliquer les considérations 
financières dans le cadre de l’analyse fondée sur l’art. 23 
ne veut pas dire que ces considérations ne sont jamais 
pertinentes pour l’application de l’article premier. Dans 
les rares cas où ils n’ont pas été pris en compte dans 
le contexte d’un droit garanti par l’art. 23 de la Charte, 
les coûts peuvent constituer un objectif urgent et réel 
pour l’application de l’article premier lorsqu’ils sont liés 
à d’autres considérations d’intérêt public. Cependant, 
une mesure dont le seul objectif est d’ordre financier et 
qui porte atteinte à des droits garantis par la Charte ne 
peut jamais être justifiée en vertu de l’article premier. Les 
décisions relatives à l’affectation juste et rationnelle de 
fonds publics limités constituent le travail quotidien d’un 
gouvernement et ont un caractère purement financier. Elles 
ne constituent donc pas un objectif urgent et réel valide 
pour l’application de l’article premier.

Le premier et le plus important des recours pour les 
violations de la Charte est la déclaration d’invalidité. Dans 
le contexte de l’art. 23, les tribunaux doivent porter une 
attention particulière à la question de savoir si un juge-
ment déclaratoire constitue une réparation adéquate pour 
une violation. Un jugement déclaratoire établit souvent le 
juste équilibre entre assurer la défense des droits garantis 
par la Charte et accorder la souplesse aux gouvernements 
dont ils ont besoin pour leur permettre de respecter leurs 
obligations découlant de l’art. 23. Viennent s’y ajouter 
les dommages-intérêts fondés sur la Charte, qui peuvent 
être accordés s’ils sont convenables et justes, mais leur 
octroi ne saurait se présumer. Le juge de première instance 
jouit d’un large pouvoir discrétionnaire pour déterminer 
quelle est la réparation convenable. Toutefois, ce pouvoir 
discrétionnaire n’est pas absolu, et ce qui est convenable et 
juste dépendra des circonstances. L’octroi de dommages- 
intérêts doit s’avérer équitable non seulement envers la 
personne dont les droits ont été violés, mais aussi envers 
l’État qui versera les dommages-intérêts. D’autres répa-
rations peuvent aussi être mieux adaptées à une violation. 
Selon le cadre énoncé dans l’arrêt Vancouver (Ville) c. 
Ward, 2010 CSC 27, [2010] 2 R.C.S. 28, la première étape 
à suivre pour apprécier les dommages-intérêts fondés 
sur la Charte consiste à établir qu’il y a eu violation de 

Rather than affecting the stringency of the s. 1 analysis, 
as suggested by a majority of the Court, the internal limit 
of s. 23 results in s. 1 having less to do in practice. If done 
properly, the analysis under s. 23 will account for many 
of the considerations that would normally arise under 
s. 1. Applying cost considerations under the s. 23 analysis 
does not mean that they will never be relevant under s. 1. 
Although such instances may be rare in the context of a s. 
23 Charter right, costs may be a pressing and substantial 
objective under s. 1 where they are linked to other public 
policy considerations. However, a measure whose sole 
purpose is financial, and which infringes Charter rights, 
can never be justified under s. 1. Decisions about the fair 
and rational allocation of limited public funds are the 
bread and butter of government functions and are purely 
financial. As such, they are not a valid pressing and sub-
stantial objective under s. 1.

The first and most important remedy for Charter 
breaches is a declaration of invalidity. In the context of 
s. 23, courts must pay particular attention to whether a 
declaration will be an adequate remedy for a breach. A 
declaration often strikes the right balance between vindi-
cating Charter rights and affording governments flexibility 
to meet their s. 23 obligations. This primary remedy is 
supplemented by Charter damages, which are available 
where appropriate and just, but are not presumed. Trial 
judges have significant discretion in determining the ap-
propriate remedy for a Charter breach. However, this 
discretion is not unfettered, and what is appropriate and 
just will depend on the circumstances. An award of dam-
ages must be fair not only to the claimant whose rights 
were breached, but also to the state which is required to 
pay them. Other remedies may also be more responsive 
to a breach. Under the framework set out in Vancouver 
(City) v. Ward, 2010 SCC 27, [2010] 2 S.C.R. 28, the first 
step for assessing Charter damages is to show a Charter 
breach. Second, the claimant must show why damages are 
an appropriate and just remedy that fulfills one or more of 
the related functions of compensation, vindication of the 
right, or deterrence of future breaches. Third, the govern-
ment may show countervailing factors that render damages 
inappropriate or unjust, such as the existence of alternative 
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la Charte. Deuxièmement, le demandeur doit démontrer 
pourquoi les dommages-intérêts constituent une réparation 
convenable et juste qui remplit au moins une des fonctions 
interreliées suivantes : l’indemnisation, la défense du droit 
en cause et la dissuasion contre toute nouvelle violation. 
Troisièmement, le gouvernement peut démontrer qu’il y 
a des facteurs faisant contrepoids en raison desquels les 
dommages-intérêts ne seraient ni convenables, ni justes, 
comme l’existence d’autres réparations et les préoccupa-
tions relatives au bon gouvernement. Enfin, le tribunal fixe 
le montant des dommages-intérêts.

Il a été reconnu que l’immunité contre une condam-
nation à des dommages-intérêts en application de la 
Charte établie dans l’arrêt Mackin c. NouveauBrunswick 
(Ministre des Finances), 2002 CSC 13, [2002] 1 R.C.S. 
405, répondait à une préoccupation relative au bon gou-
vernement. Selon le principe établi dans cet arrêt, en l’ab-
sence de comportement clairement fautif, de mauvaise 
foi ou d’abus de pouvoir, les tribunaux n’accorderont pas 
de dommages-intérêts pour le préjudice subi à cause de 
la simple adoption ou application d’une loi subséquem-
ment déclarée inconstitutionnelle. Ce principe confère 
une immunité restreinte qui vise à établir l’équilibre entre 
la protection des droits constitutionnels et la nécessité 
d’avoir un gouvernement efficace. L’immunité énoncée 
dans l’arrêt Mackin s’applique aux politiques gouverne-
mentales en sus des lois. La jurisprudence de la Cour a 
constamment formulé le principe en des termes suffisam-
ment larges pour viser d’autres instruments. Par ailleurs, 
il n’y a aucune raison de principe justifiant de limiter 
l’application de l’immunité visée dans Mackin aux lois, 
comme le propose la majorité de la Cour. Il ne s’agit pas 
de savoir quel moyen d’action étatique a été utilisé, mais 
bien de savoir quel est l’objectif général de l’immunité et 
dans quelles circonstances l’État peut être tenu de verser 
des dommages-intérêts.

Par contre, la raison d’être de l’immunité visée à l’arrêt 
Mackin — la capacité d’exécuter les fonctions du gou-
vernement sans craindre d’être tenu de verser des dom-
mages-intérêts — n’appuie pas son application dans le 
contexte de l’art. 23. Normalement, les gouvernements 
prennent des règlements et élaborent des politiques pour 
exercer leurs responsabilités courantes. Ce faisant, ils 
 s’efforcent sans nul doute de ne pas porter atteinte aux 
droits garantis par la Charte. Pourtant, un gouvernement 
qui a violé l’art. 23 ne s’est pas acquitté des fonctions 
qui lui incombaient. Contrairement à la plupart des droits 
garantis par la Charte, l’art. 23 établit un droit qui requiert 
d’agir. Des lois doivent être édictées, des politiques doivent 
être établies et des fonds publics doivent être dépensés 

remedies and good governance concerns. Finally, the court 
determines the quantum of damages.

The immunity from Charter damages set out in Mackin 
v. New Brunswick (Minister of Finance), 2002 SCC 13, 
[2002] 1 S.C.R. 405, has been recognized as responding 
to a good governance concern. According to the Mackin 
principle, absent conduct that is clearly wrong, in bad 
faith or an abuse of power, courts will not award damages 
for the harm suffered as a result of the mere enactment or 
application of a law that is subsequently declared to be 
unconstitutional. This confers a limited immunity intended 
to balance the protection of constitutional rights against 
the need for effective government. In addition to legisla-
tion, Mackin immunity applies to government policies. 
The Court’s jurisprudence has consistently framed the 
principle in terms sufficiently broad to cover other instru-
ments. Moreover, there is no principled basis to limit the 
application of Mackin immunity to legislation, as proposed 
by a majority of the Court. The question is not about the 
vehicle of state action but rather the general purpose of the 
immunity and under what circumstances the state should 
be liable for damages.

However, the rationale underlying Mackin immunity, 
being the ability to carry out government functions without 
the threat of damages, does not support its application in 
the context of s. 23. Normally, governments make regu-
lations and develop policies to carry out their everyday 
responsibilities. In doing so, they presumably endeavour 
not to breach Charter rights. Yet, a government that has 
breached s. 23 has not carried out its functions as man-
dated. Unlike most Charter rights, s. 23 requires action. 
Legislation must be enacted, policies must be established, 
and public funds must be spent to give effect to the right. 
The s. 23 entitlement is particularly vulnerable to inaction, 
as any delay in implementation can result in assimilation 
and undermine access to the right itself. An additional 
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pour donner effet au droit concerné. Le droit conféré par 
l’art. 23 est particulièrement vulnérable à l’inaction, car 
tout  retard dans sa mise en œuvre peut entraîner l’assimi-
lation et gêner l’exercice du droit lui-même. L’obstacle 
additionnel découlant de l’immunité contre les condam-
nations au paiement de dommages-intérêts cadre mal avec 
la nature des demandes basées sur l’art. 23. Lorsque le 
tribunal aborde la question de la réparation à accorder, la 
violation de l’art. 23 a déjà été établie. Cela veut dire que le 
gouvernement n’a pas financé l’instruction dans la langue 
de la minorité adéquatement ou qu’il a indûment tardé à 
le faire. Par conséquent, il est justifié de reconnaître une 
exception portant que l’immunité ne s’applique pas dans le 
contexte de l’art. 23. Les dommages-intérêts constitueront 
donc une réparation convenable seulement dans les cas où 
tous les facteurs énoncés dans l’arrêt Ward sont réunis.
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I. Aperçu

[1] L’école est bien plus qu’un simple lieu de trans-
mission de connaissances théoriques et pratiques. 
Elle constitue également un milieu de socialisation 
qui permet d’échanger et de s’épanouir dans sa 
langue et, à travers elle, de découvrir sa culture. C’est 
dans cet esprit que le droit à l’instruction dans une 
des langues officielles du Canada s’est vu conférer 
un statut constitutionnel par l’art. 23 de la Charte 
canadienne des droits et libertés (« Charte »).

[2] Le présent pourvoi concerne la portée de l’art. 
23 et l’interaction de celui-ci avec l’article premier 
et les dispositions réparatrices de la Constitution 
canadienne. Il est l’occasion de préciser la méthode 
permettant de déterminer le niveau de services qui est 
garanti aux parents ayants droit en fonction du nom-
bre d’élèves en cause, de traiter du critère applicable 
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Number of Minority Language Stu 
dents? ........................................................104
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Prioritize Its Capital Projects Infringe 
Section 23? ................................................139

D. How Is an Infringement of Section 23 
Assessed Under Section 1? .......................143

E. Does the Limited Government Immunity 
From Damages Awards Apply to 
Decisions Made in Accordance With 
Government Policies That Are Found 
to Be Contrary to Section 23? ...................164

VI. Disposition ................................................182

I. Overview

[1] A school is much more than just a place to pass 
on theoretical and practical knowledge. It is also a 
setting for socialization where students can converse 
with one another and develop their potential in their 
own language and, in using it, familiarize themselves 
with their culture. That is the spirit in which the right 
to receive instruction in one of Canada’s official 
languages was elevated to constitutional status by 
means of s. 23 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms (“Charter”).

[2] This appeal concerns the scope of s. 23 and the 
interplay between that section and s. 1, as well as 
between it and the remedial provisions of Canada’s 
Constitution. The appeal affords an opportunity to 
identify the approach to be taken in order to de-
termine the level of services that is guaranteed to 
rights holder parents on the basis of a given number 
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pour juger si les enfants de ces ayants droit reçoivent 
une expérience éducative équivalente à celle offerte à 
la majorité, de discuter la justification des violations 
aux droits linguistiques au regard de l’article premier 
et de décider si des dommages-intérêts peuvent être 
octroyés comme réparation en semblable matière.

[3] Les juridictions inférieures se sont livrées à 
une analyse poussée et rigoureuse de certains de ces 
enjeux. À mon sens, toutefois, elles ont adopté une 
interprétation démesurément restrictive de l’art. 23 
et de son rôle dans l’ordre constitutionnel canadien. 
Cet article a un objet réparateur, qui vise à favoriser 
l’épanouissement des minorités linguistiques offi-
cielles et à modifier le statu quo. Donnant à cette 
disposition une interprétation qui tient pleinement 
compte de son objet réparateur, et m’appuyant sur 
les conclusions de faits tirées par la juge de première 
instance, je suis d’avis qu’il y a lieu d’accueillir 
l’appel en partie.

II. Contexte

[4] Il est bien établi que les droits conférés par 
la Charte doivent être interprétés de façon large et 
libérale en fonction de l’objectif visé (Hunter c. 
Southam Inc., [1984] 2 R.C.S. 145; R. c. Big M Drug 
Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295). De plus, il est es-
sentiel de situer l’objet du droit en question dans 
ses contextes linguistique, philosophique et histori-
que (Law Society of Upper Canada c. Skapinker, 
[1984] 1 R.C.S. 357; Big M Drug Mart Ltd., p. 344). 
Avant d’aborder les faits du présent pourvoi, j’es-
time nécessaire de rappeler le contexte de l’édiction 
de l’art. 23 et les principes qui doivent guider son 
interprétation.

A. Les principes qui doivent guider l’interprétation 
de l’art. 23

[5] D’entrée de jeu, force est de reconnaître que 
la question linguistique est indissociable de l’his-
toire canadienne. Elle constitue un thème dominant, 
qui se reflète dans les différentes mesures législa-
tives adoptées lors de périodes charnières de l’his-
toire du pays (voir M. Doucet, M. Bastarache et M. 
Rioux, « Les droits linguistiques : fondements et 

of students, consider the test to be applied in order 
to determine whether the educational experience of 
the children of those rights holders is equivalent to 
the experience provided to the majority, discuss the 
justification under s. 1 of infringements of language 
rights, and decide whether damages can be awarded 
as a remedy in the event of an infringement.

[3] The courts below conducted an exhaustive and 
rigorous analysis of certain of these issues. But I 
find that they adopted an inordinately narrow inter-
pretation of s. 23 and its role in the Canadian con-
stitutional order. Section 23 has a remedial purpose 
related to promoting the development of official lan-
guage minority communities and changing the status 
quo. In my view, in accordance with an interpretation 
of that section that takes its remedial purpose fully 
into account, and in light of the trial judge’s findings 
of fact, the appeal should be allowed in part.

II. Background

[4] It is well established that Charter rights must 
be given a large, liberal and purposive interpretation 
(Hunter v. Southam Inc., [1984] 2 S.C.R. 145; R. v. 
Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 295). In 
addition, it is essential to place the purpose of the 
right in question in its linguistic, philosophical and 
historical contexts (Law Society of Upper Canada v. 
Skapinker, [1984] 1 S.C.R. 357; Big M Drug Mart 
Ltd., at p. 344). Before turning to the facts of this ap-
peal, I consider it necessary to review the background 
to the enactment of s. 23 and the principles that must 
inform the interpretation of that section.

A. Principles to Be Applied in Interpreting Section 
23

[5] I must begin by noting that the question of 
language is an integral part of Canadian history. It 
is a dominant theme that is reflected in legislative 
initiatives from key points in the country’s history 
(see M. Doucet, M. Bastarache and M. Rioux, “Les 
droits linguistiques: fondements et interprétation”, 
in M. Bastarache and M. Doucet, eds., Les droits 
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interprétation », dans M. Bastarache et M. Doucet, 
dir., Les droits linguistiques au Canada (3e éd. 2013), 
1, p. 30-52). En matière linguistique, le pendule lég-
islatif a oscillé entre deux approches opposées, d’une 
part une approche basée sur des politiques d’assimi-
lation et d’autre part une approche visant à assurer 
l’épanouissement et l’autonomie des communautés 
linguistiques officielles.

[6] Lors des discussions préalables à la création du 
Canada, les constituants souhaitent que les lois, les 
archives et les procès-verbaux du pays à naître soient 
obligatoirement publiés dans les deux langues main-
tenant officielles : le français et l’anglais (Loi consti
tutionnelle de 1867, art. 133). Les autorités impériales 
avaient auparavant imposé l’unilinguisme anglais 
dans l’Acte d’Union en 1840, puis abandonné cette 
politique en 1848, devant l’opposition des  citoyens 
francophones (Acte d’Union, 1840  (R.-U.), 3 & 4 
Vict., c. 35; An Act to repeal so much of an Act of 
the Third and Fourth Years of Her present Majesty, to 
reunite the Provinces of Upper and Lower Canada, 
and for the Government of Canada, as relates to the 
Use of the English Language in Instruments relating 
to the Legislative Council and Legislative Assembly 
of the Province of Canada  (R.-U.), 1848, 11 & 12 
Vict., c. 56; Doucet, Bastarache et Rioux, p. 33).

[7] En adoptant la Loi constitutionnelle de 1867, 
les constituants font également un premier pas en 
faveur de la reconnaissance des droits linguistiques 
en matière d’éducation. À une époque où langue et 
religion allaient souvent de pair, les constituants 
adoptent l’art. 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 
afin d’accorder aux provinces le pouvoir exclusif 
de légiférer sur l’éducation. Cette disposition vi-
sait indirectement à protéger la langue et la culture 
françaises, car elle permettait aux francophones du 
Québec, qui étaient minoritaires à l’échelle du pays 
mais majoritaires dans la province, de contrôler leur 
système d’éducation (Renvoi relatif à la sécession du 
Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, par. 38). Par ailleurs, 
l’art. 93 prévoyait des dispositions maintenant les 
droits de la minorité catholique de l’Ontario et de 
la minorité protestante du Québec dans le domaine 
de l’éducation.

linguistiques au Canada (3rd ed. 2013), 1, at pp. 30-
52). In language matters, the legislative pendulum 
has swung back and forth between two conflicting 
approaches, one based on policies of assimilation, 
and the other on promoting the development and 
autonomy of official language communities.

[6] In the discussions that preceded the founding 
of Canada, the framers of the Constitution wanted it 
to be mandatory that the laws, records and journals 
of the nascent country be published in both of what 
are now the official languages: English and French 
(Constitution Act, 1867, s. 133). Before that, the 
imperial authorities had imposed English unilin-
gualism under the 1840 Union Act, but they had then 
abandoned that policy in 1848 owing to opposition 
on the part of French-speaking citizens (Union Act, 
1840 (U.K.), 3 & 4 Vict., c. 35; An Act to repeal 
so much of an Act of the Third and Fourth Years of 
Her present Majesty, to reunite the Provinces of 
Upper and Lower Canada, and for the Government 
of Canada, as relates to the Use of the English 
Language in Instruments relating to the Legislative 
Council and Legislative Assembly of the Province of 
Canada (U.K.), 1848, 11 & 12 Vict., c. 56; Doucet, 
Bastarache and Rioux, at p. 33).

[7] In adopting the Constitution Act, 1867, the 
framers also took an initial step favouring the rec-
ognition of language rights in education. At a time 
when language and religion often went hand in 
hand, the framers’ purpose in adopting s. 93 of the 
Constitution Act, 1867 was to give the provinces the 
exclusive power to make laws in relation to educa-
tion. This section was intended indirectly to protect 
French language and culture, because it enabled 
French-speaking Quebecers, who were in the mi-
nority in the country as a whole but in the majority 
in their province, to control their education system 
(Reference re Secession of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 
217, at para. 38). Section 93 also included provi-
sions whose purpose was to preserve the rights of 
the Catholic minority in Ontario and the Protestant 
minority in Quebec in the area of education.
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[8] La Loi constitutionnelle de 1867 ne met cepend-
ant pas fin à la tension existant entre les tenants d’un 
pays unilingue et les défenseurs d’un État bilingue. 
Cette tension s’explique notamment par le fait qu’à 
cette époque, plusieurs croyaient qu’un véritable 
État national devait avoir une identité commune et 
donc une seule langue commune, et l’éducation dans 
cette seule et même langue était considérée comme 
un outil de choix pour créer cette identité commune 
(voir, p. ex., R. Cook, « Language Policy and the 
Glossophagic State », dans D. Schneiderman, dir., 
Langue et État : droit, politique et identité (1991), 
73, p. 75-78; A. Giudici et S. Grizelj, « National 
unity in cultural diversity  : how national and lin-
guistic identities affected Swiss language curricula 
(1914-1961) » (2017), 53 Paedagogica Historica 
137). Ainsi, à partir de la fin du XIXe siècle, la plu-
part des provinces et territoires du Canada adoptent 
des mesures législatives qui ont pour effet d’inter-
dire l’enseignement en langue française (voir Of 
Public Instruction, R.S.N.S. 1864, c. 58; voir aussi 
A. Martel, Les droits scolaires des minorités de 
langue officielle au Canada : de l’instruction à la 
gestion (1991), p. 173 et 180; An Act Respecting 
the Department of Education, S.M. 1890, c. 37; The 
Public Schools Act, S.M. 1890, c. 38; The Common 
Schools Act 1871, S.N.B. 1871, c. 21, art. 60; The 
Public Schools Act, 1896, S.O. 1896, c. 70, par. 
76(2); Ontario, Ministère de l’Instruction Publique, 
Roman Catholic Separate Schools and English-
French Public and Separate Schools, Circular of 
Instructions For the School Year September to June, 
19121913: Instructions 17 (1912); et Ontario, 
Ministère de l’Instruction Publique, Écoles publiques 
et séparées anglo-françaises, Circulaire d’instruc
tions (1913) (collectivement, « Règlement 17 »); An 
Act respecting the Board of Trustees of the Roman 
Catholic Separate Schools of the City of Ottawa, 
S.O. 1915, c. 45; The School Ordinance, O.N.W.T. 
1901, c. 29, art. 136; The School Act, R.S.S. 1909, 
c. 100, art. 135; The School Act, R.S.A. 1922, c. 51, 
art. 184).

[9] En Ontario, des parents et un conseil sco-
laire catholique, dont une importante partie des 
élèves étaient francophones, contestent la validité 

[8] The Constitution Act, 1867 did not, however, 
put an end to the tension that existed between those 
who advocated a unilingual conception of the coun-
try and those who championed a bilingual state. This 
tension can be explained by, among other things, 
the fact that at that time, many believed that a true 
national state should have a shared identity and thus 
a single common language, and saw education in 
that single language as a key to creating that shared 
identity (see, e.g., R. Cook, “Language Policy and 
the Glossophagic State”, in D. Schneiderman, ed., 
Language and the State: The Law and Politics of 
Identity (1991), 73, at pp. 75-78; A. Giudici and 
S. Grizelj, “National unity in cultural diversity: 
how national and linguistic identities affected 
Swiss language curricula (1914-1961)” (2017), 
53 Paedagogica Historica 137). Beginning in the 
late 19th century, most of Canada’s provinces and 
territories therefore adopted legislative initiatives 
whose effect was to prohibit French-language in-
struction (see Of Public Instruction, R.S.N.S. 1864, 
c. 58; see also A. Martel, Official Language Minority 
Education Rights in Canada: From Instruction to 
Management (1991), at pp. 164 and 170; An Act 
Respecting the Department of Education, S.M. 1890, 
c. 37; The Public Schools Act, S.M. 1890, c. 38; 
The Common Schools Act 1871, S.N.B. 1871, c. 21, 
s. 60; The Public Schools Act, 1896, S.O. 1896, 
c. 70, s. 76(2); Ontario, Department of Education, 
Roman Catholic Separate Schools and English-
French Public and Separate Schools, Circular of 
Instructions For the School Year September to June, 
19121913: Instructions 17 (1912); and Ontario, 
Department of Education, English-French Public and 
Separate Schools, Circular of Instructions (1913) 
(collectively, “Regulation 17”); An Act respecting the 
Board of Trustees of the Roman Catholic Separate 
Schools of the City of Ottawa, S.O. 1915, c. 45; The 
School Ordinance, O.N.W.T. 1901, c. 29, s. 136; The 
School Act, R.S.S. 1909, c. 100, s. 135; The School 
Act, R.S.A. 1922, c. 51, s. 184).

[9] In Ontario, some parents and a Catholic school 
board — many of whose students were French speak-
ers — challenged the constitutionality of Regulation 
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constitutionnelle du Règlement 17 qui interdit l’ensei-
gnement en langue française après les deux premières 
années du primaire. Ils soutiennent que ce règlement 
va à l’encontre de l’art. 93 de la Loi constitutionnelle 
de 1867. La Division d’appel de la Cour suprême 
de l’Ontario rejette cet argument. Dans ses motifs, 
s’appuyant notamment sur l’art. 133 de la Loi con
stitutionnelle de 1867, le juge Garrow de la Division 
d’appel conclut que l’utilisation de toute autre langue 
que l’anglais n’est en fait qu’une concession et non 
un droit, et que l’utilisation du français ne bénéficie 
d’aucune protection :

[traduction] Il est parfaitement naturel que les per-
sonnes d’origine française aiment leur noble langue, et 
même qu’elles désirent passionnément en promouvoir, 
autant que cela est raisonnablement possible, la perpétua-
tion dans notre pays. On respecterait même l’expression 
d’un sentiment analogue par les Allemands, les Italiens et 
les autres personnes qui se sont établies parmi nous et pour 
qui l’anglais est une langue étrangère. Mais il ne faut pas 
négliger ou oublier le fait que, bien que toutes les langues 
soient tolérées, la langue officielle de notre province, tout 
comme celle de l’Empire, est l’anglais, et que l’utilisation 
à des fins officielles de toute autre langue tient de la nature 
d’une concession et non d’un droit. Les dispositions de 
l’art. 133 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
illustrent bien, et du reste de manière déterminante à mon 
avis, le bien-fondé de cette conclusion . . .

(Mackell c. Ottawa Separate School Trustees (1915), 
34 O.L.R. 335, p. 343)

[10] Le Comité judiciaire du Conseil privé con-
firme le jugement de la Division d’appel et affirme 
que l’art. 93 ne protège pas l’enseignement en fran-
çais (The Board of Trustees of the Roman Catholic 
Separate Schools of the City of Ottawa c. Mackell, 
[1917] A.C. 62, p. 70-72). 

[11] Soixante-dix ans après l’adoption du Règle
ment 17, dans le cadre de l’élaboration de la Charte, 
les constituants édictent l’art. 23, lequel constitution-
nalise le droit des citoyens appartenant aux minori-
tés linguistiques francophones et anglophones du 
pays de faire instruire leurs enfants dans leur langue 
lorsque le nombre d’enfants concernés le jus tifie. Par 
l’édiction de cet article, les constituants cherchent 
« à garantir que des groupes minoritaires vulnérables 

17, which prohibited French-language instruction 
after the first two years of primary school. They 
argued that it infringed s. 93 of the Constitution 
Act, 1867. The Appellate Division of the Ontario 
Supreme Court rejected that argument. In his rea-
sons, Garrow J.A. relied in particular on s. 133 of 
the Constitution Act, 1867 to conclude that the use 
of any language other than English was merely a 
concession and not a right, and that the use of French 
was not protected:

It is a perfectly natural thing that those of French descent 
should love their noble language, and even passionately 
desire to promote, as far as reasonably possible, its perpet-
uation here. One may even respect a similar sentiment on 
the part of the Germans, the Italians, and the others settled 
among us to whom the English is a foreign tongue. But it is 
not to be ignored or forgotten that, while all are tolerated, 
the official language of this Province, as of the Empire, is 
English, and that the official use of any other language is 
in the nature of a concession and not of a right. This is, I 
think, well, and indeed in my opinion conclusively, illus-
trated by the provisions of sec. 133 of the British North 
America Act . . . .

(Mackell v. Ottawa Separate School Trustees (1915), 
34 O.L.R. 335, at p. 343)

[10] The Judicial Committee of the Privy Council 
upheld the Appellate Division’s decision and af-
firmed that s. 93 did not protect French-language 
instruction (The Board of Trustees of the Roman 
Catholic Separate Schools of the City of Ottawa v. 
Mackell, [1917] A.C. 62, at pp. 70-72).

[11] Seventy years after Regulation 17 was made, 
the framers of the Charter adopted s. 23, which 
enshrines in the Constitution the right of citizens 
from the country’s English and French linguistic 
minorities to have their children receive instruction 
in their language where the number of children so 
warrants. In adopting that section, they sought “to 
ensure that vulnerable minority groups are endowed 
with the institutions and rights necessary to maintain 
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bénéficient des institutions et des droits nécessaires 
pour préserver et promouvoir leur identité propre 
face aux tendances assimilatrices de la majorité » 
(Renvoi relatif à la sécession du Québec, par. 74). Ce 
faisant, ils ferment définitivement la porte aux poli-
tiques linguistiques qui empêchent l’enseignement 
dans la langue de la minorité, et ils choisissent une 
approche qui favorise la promotion et l’épanouisse-
ment des communautés linguistiques minoritaires 
partout au pays.

[12] Le contexte historique et social à l’origine 
de la reconnaissance des droits linguistiques en ma-
tière d’éducation permet d’apprécier le rôle unique 
joué par l’art. 23 dans le paysage constitutionnel 
canadien. Dans un passage fréquemment cité, le 
juge en chef Dickson décrit l’importance de cette 
disposition en affirmant qu’elle est la «  clef de 
voûte de l’engagement du Canada envers le bilin-
guisme et le biculturalisme » (Mahe c. Alberta, 
[1990] 1 R.C.S. 342, p. 350). Plus récemment, dans 
Association des parents de l’école Rosedesvents 
c. ColombieBritannique (Éducation), 2015 CSC 
21, [2015] 2 R.C.S. 139 (« Rosedesvents »), la 
juge Karakatsanis rappelle que le biculturalisme 
constitue un élément fondateur du Canada et que 
l’engagement du Canada envers le bilinguisme le 
distingue des autres pays (par. 25, citant Assn. des 
Parents Francophones (ColombieBritannique) c. 
British Columbia (1996), 27 B.C.L.R. (3d) 83 (C.S.), 
par. 24).

[13] L’importance de l’art. 23 ne s’explique toute-
fois pas uniquement par son rôle dans la formation 
de l’identité du Canada en tant que pays. Son impor-
tance s’explique également par le rôle qu’il joue sur 
l’identité des Canadiens et des Canadiennes en tant 
qu’individus et en tant que collectivité linguistique. 
L’article 23 vise à préserver la culture et la langue, 
deux éléments qui sont au cœur des notions d’iden-
tité et de bien-être d’une personne et d’une commu-
nauté (W. Kymlicka, Multicultural Citizenship : A 
Liberal Theory of Minority Rights (1995), p. 89). 

[14] Dès le début de son analyse dans le Renvoi 
relatif aux droits linguistiques au Manitoba, [1985] 
1 R.C.S. 721, notre Cour souligne « le rôle essentiel 
que joue la langue dans l’existence, le développement 

and promote their identities against the assimilative 
pressures of the majority” (Reference re Secession of 
Quebec, at para. 74). By doing so, they definitively 
closed the door on language policies that would 
prevent instruction in the language of a minority, 
and chose an approach that favoured the promotion 
and development of minority language communities 
across the country.

[12] The historical and social context at the root of 
language rights in education makes clear the unique 
role of s. 23 in Canada’s constitutional landscape. In 
an oft-quoted passage, Dickson C.J. illustrated the 
section’s importance by stating that it represents a 
“linchpin in this nation's commitment to the values 
of bilingualism and biculturalism” (Mahe v. Alberta, 
[1990] 1 S.C.R. 342, at p. 350). More recently, in 
Association des parents de l’école Rosedesvents v. 
British Columbia (Education), 2015 SCC 21, [2015] 
2 S.C.R. 139 (“Rosedesvents”), Karakatsanis J. 
noted that Canada has a bicultural founding character 
and that its commitment to bilingualism sets it apart 
among nations (para. 25, citing Assn. des Parents 
Francophones (ColombieBritannique) v. British 
Columbia (1996), 27 B.C.L.R. (3d) 83 (S.C.), at 
para. 24).

[13] However, the importance of s. 23 is not based 
solely on its role in the formation of Canada’s iden-
tity as a country. The section is also important be-
cause of the role it plays in the identity of Canadians 
as individuals and as members of linguistic commu-
nities. Section 23 is intended to preserve culture and 
language, two core elements of the notions of iden-
tity and well-being of individuals and communities 
(W. Kymlicka, Multicultural Citizenship: A Liberal 
Theory of Minority Rights (1995), at p. 89).

[14] In Reference re Manitoba Language Rights, 
[1985] 1 S.C.R. 721, this Court noted, on beginning 
its analysis, “the essential role that language plays 
in human existence, development and dignity”, and 
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et la dignité de l’être humain » et son importance en 
tant que « pont entre l’isolement et la collectivité » 
(p. 744). Dans l’arrêt Mahe, elle met en lumière l’in-
teraction entre la langue et la culture, affirmant que 
« toute garantie générale de droits linguistiques, sur-
tout dans le domaine de l’éducation, est indissociable 
d’une préoccupation à l’égard de la culture véhiculée 
par la langue en question. Une langue est plus qu’un 
simple moyen de communication; elle fait partie 
intégrante de l’identité et de la culture du peuple 
qui la parle » (p. 362). Dans l’arrêt Rosedesvents, 
par. 26, la Cour fait siens les propos suivants de la 
Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et 
le biculturalisme : « .  . . langue et culture ne sont 
pas synonymes, mais le dynamisme de la première 
est indispensable à la préservation  intégrale de la 
seconde » (Rapport de la Commission royale d’en
quête sur le bilinguisme et le biculturalisme, Livre 
II, L’éducation (1968), p. 8). 

[15] J’ajoute que, dans l’analyse requise pour l’ap-
plication de l’art. 23, les tribunaux doivent garder à 
l’esprit le triple objet de cet article, c’est-à-dire son 
caractère à la fois préventif, réparateur et unificateur. 
En effet, cette disposition a non seulement pour objet 
de prévenir l’érosion des communautés linguistiques 
officielles, mais aussi de remédier aux injustices 
passées et de favoriser leur épanouissement (Solski 
(Tuteur de) c. Québec (Procureur général), 2005 
CSC 14, [2005] 1 R.C.S. 201, par. 3; Arsenault
Cameron c. ÎleduPrinceÉdouard, 2000 CSC 1, 
[2000] 1 R.C.S. 3, par. 27). Le juge en chef Dickson a 
expliqué cet objet réparateur en reprenant les propos 
du juge Kerans, qui avait affirmé que [traduction] 
« l’existence même de l’article laisse supposer l’in-
suffisance du système actuel » (Mahe, p. 363). Vu 
cette « insuffisance du système actuel », l’art. 23 
vise donc à modifier le statu quo. Finalement, il a 
en outre un objet unificateur dans la mesure où il 
favorise la liberté de circulation et d’établissement 
en permettant aux citoyens de se déplacer partout au 
pays, sans crainte de devoir abandonner leur langue 
et leur culture (Solski, par. 30; Débats de la Chambre 
des communes, vol. 3, 1re sess., 32e lég., 6 octobre 
1980, p. 3286).

[16] Pour réaliser pleinement son objectif répa-
rateur, l’art. 23 doit cependant être mis en œuvre 

its importance in “bridg[ing] the gap between isola-
tion and community” (p. 744). In Mahe, the Court 
stressed the interplay of language and culture, stating 
that “any broad guarantee of language rights, espe-
cially in the context of education, cannot be sepa-
rated from a concern for the culture associated with 
the language. Language is more than a mere means 
of communication, it is part and parcel of the identity 
and culture of the people speaking it” (p. 362). And in 
Rosedesvents, at para. 26, the Court endorsed this 
comment by the Royal Commission on Bilingualism 
and Biculturalism: “Language and culture are not 
synonymous, but the vitality of the language is a 
necessary condition for the complete preservation 
of a culture” (Report of the Royal Commission on 
Bilingualism and Biculturalism, Book II, Education 
(1968), at p. 8).

[15] I would add that in conducting the analysis un-
der s. 23, a court must bear in mind that this section 
has three purposes, as it is at once preventive, reme-
dial and unifying in nature. It is intended not only to 
prevent the erosion of official language communities, 
but also to redress past injustices and promote the de-
velopment of those communities (Solski (Tutor of) v. 
Quebec (Attorney General), 2005 SCC 14, [2005] 1 
S.C.R. 201, at para. 3; ArsenaultCameron v. Prince 
Edward Island, 2000 SCC 1, [2000] 1 S.C.R. 3, at 
para. 27). Dickson C.J. explained this remedial pur-
pose by reproducing the comment of Kerans J.A. that 
“the very existence of the section implies the inade-
quacy of the present regime” (Mahe, at p. 363). In the 
face of this “inadequacy of the present regime”, s. 23 
was thus designed to alter the status quo. Finally, the 
section also has a unifying purpose in that it accom-
modates mobility by enabling citizens to move an-
ywhere in the country without fearing that they will 
have to abandon their language and culture (Solski, 
at para. 30; House of Commons Debates, vol. 3, 1st 
Sess., 32nd Parl., October 6, 1980, at p. 3286).

[16] To fully achieve its remedial purpose, s. 23 
must, however, be implemented vigilantly. As this 
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avec vigilance. Comme l’a souligné notre Cour, le 
risque d’assimilation et d’érosion culturelle croît à 
mesure que passent les années scolaires sans que rien 
ne soit fait à cet égard. Il en résulte que l’efficacité 
concrète de l’art. 23 est particulièrement vulnérable 
à l’inaction des gouvernements (DoucetBoudreau 
c. NouvelleÉcosse (Ministre de l’Éducation), 2003 
CSC 62, [2003] 3 R.C.S. 3, par. 29; Rosedesvents, 
par. 28). Cette particularité confère un rôle crucial 
aux tribunaux, à qui les constituants ont confié la 
responsabilité de veiller à la mise en œuvre et à la 
protection des droits garantis par la Charte. 

[17] Je souligne également que, contrairement à 
d’autres dispositions génératrices de droits, les droits 
reconnus par l’art. 23 s’apprécient non seulement sur 
le plan individuel, mais également sur le plan collec-
tif. En effet, l’art. 23 confère des droits individuels, 
mais dont la portée est collective. Comme l’a af-
firmé notre Cour dans l’arrêt Solski, il en résulte que 
les tribunaux appelés à interpréter l’art. 23 doivent 
considérer le contexte social, démographique et his-
torique qui est propre à chaque groupe linguistique. 
Ainsi, les tribunaux ont la tâche délicate de concilier 
les préoccupations parfois divergentes de la minorité 
francophone hors Québec, pour qui l’exercice des 
droits linguistiques a été chèrement acquis, avec 
la réalité particulière de la minorité anglophone du 
Québec et la perception que les francophones du 
Québec — majoritaires dans cette province, mais 
dont leur langue est minoritaire à l’échelle du pays — 
ont de leur avenir au sein du Canada (Solski, par. 5).

[18] Enfin, je rappelle que l’origine de l’art. 23 en 
tant que résultat d’un compromis politique ne saurait 
justifier, pour cette seule raison, une interprétation 
restrictive des droits prévus par cette disposition. 
Si notre Cour a déjà effectué une distinction entre 
les droits linguistiques issus d’un compromis poli-
tique et les autres droits garantis par la Charte, cette 
époque est révolue. Ce constat a été clairement ex-
primé par notre Cour dans l’arrêt R. c. Beaulac, 
[1999] 1 R.C.S. 768, par. 24 :

Même si les droits linguistiques constitutionnels dé-
coulent d’un compromis politique, ceci n’est pas une 
caractéristique qui s’applique uniquement à ces droits. 
A. Riddell, dans « À la recherche du temps perdu : la Cour 

Court has noted, the likelihood of assimilation and 
of cultural erosion will increase with each passing 
school year if nothing is done to prevent them. The 
result is that the actual effectiveness of s. 23 is par-
ticularly vulnerable to government inaction (Doucet
Boudreau v. Nova Scotia (Minister of Education), 
2003 SCC 62, [2003] 3 S.C.R. 3, at para. 29; Rose
desvents, at para. 28). This means that the courts 
have a crucial role to play, as the framers made them 
responsible for overseeing the implementation and 
protection of Charter rights.

[17] I would also point out that, unlike some other 
rights provisions, s. 23 recognizes rights that are 
assessed not only in individual terms, but also on 
a collective level. The rights conferred by s. 23 are 
individual rights, but they have a collective scope. As 
this Court stated in Solski, this means that the courts 
must, in interpreting s. 23, consider each language 
group’s social context, demographics and history. 
The courts thus have the delicate task of reconcil-
ing the sometimes divergent concerns of French-
speaking minority groups outside Quebec, whose 
language rights have been acquired at considera-
ble expense, with the particular reality of Quebec’s 
English-speaking minority and with how French-
speaking Quebecers, who are in the majority in that 
province but whose language is in the minority in the 
country as a whole, perceive their future in Canada 
(Solski, at para. 5).

[18] Finally, I would note that the fact that s. 23 
originally resulted from a political compromise can-
not on its own justify a restrictive interpretation of 
the rights for which the section provides. While it 
is true that this Court has in the past evoked a dis-
tinction between language rights resulting from a 
political compromise and the other rights guaranteed 
by the Charter, those days are over. The Court made 
this clear in R. v. Beaulac, [1999] 1 S.C.R. 768, at 
para. 24:

Though constitutional language rights result from a po-
litical compromise, this is not a characteristic that uniquely 
applies to such rights. A. Riddell, in “À la recherche du 
temps perdu: la Cour suprême et l’interprétation des droits 



710 CONSEIL SCOLAIRE FRANCOPHONE  v.  B.C. The Chief Justice  [2020] 1 S.C.R.

suprême et l’interprétation des droits linguistiques consti-
tutionnels dans les années 80 » (1988), 29 C. de D. 829, 
à la p. 846, souligne que l’adoption des art. 7 et 15 de la 
Charte résulte aussi d’un compromis politique et soutient, 
à la p. 848, que l’histoire constitutionnelle du Canada 
ne fournit aucune raison de penser qu’un tel compromis 
politique exige une interprétation restrictive des garanties 
constitutionnelles. Je conviens que l’existence d’un com-
promis politique n’a aucune incidence sur l’étendue des 
droits linguistiques. [Je souligne.]

Notre Cour a confirmé la justesse de ce constat — à 
savoir que le compromis politique dont découlent 
les droits linguistiques n’a aucune incidence sur leur 
portée — dans le contexte de l’art. 23 (Arsenault
Cameron, par. 27; DoucetBoudreau, par. 27). Il en 
résulte que les arrêts qui ont été rendus alors que la 
Cour assimilait les droits linguistiques à un com-
promis politique, ce qui inclut l’arrêt Mahe, doivent 
être examinés à la lumière de la jurisprudence sub-
séquente de la Cour qui favorise une interprétation 
libérale, qui est compatible avec l’épanouissement 
des communautés linguistiques officielles.

[19] Restreindre la portée des droits linguistiques 
pour la simple raison qu’ils découlent d’un compro-
mis politique constituerait un dangereux retour en 
arrière. Plusieurs droits accordés aux minorités au 
Canada ont été chèrement acquis au fil des ans et il 
revient aux tribunaux de leur donner plein effet, de 
façon claire et transparente.

[20] Je fais ici une pause pour souligner que, dans 
le présent appel, bien que mes collègues fassent droit 
à plusieurs des demandes de réparation des appe-
lants, ils évitent systématiquement de fournir des 
précisions sur la façon dont l’art. 23 devrait être 
appliqué pour améliorer la protection des droits lin-
guistiques au pays. Il ne faut pas, dans la présente 
affaire, se limiter à ce que des écoles soient mises 
à la disposition des appelants, comme s’il s’agissait 
d’un simple cas d’espèce, encore faut-il s’assurer 
que de futurs demandeurs ne seront pas contraints 
d’entamer d’interminables procédures judiciaires 
pour que leurs droits soient protégés, reconnus et mis 
en œuvre. Faire abstraction des problèmes soulevés 
par une interprétation et une application erronées de 
l’art. 23, notamment l’immanquable judiciarisation 

linguistiques constitutionnels dans les années 80” (1988), 
29 C. de D. 829, at p. 846, underlines that a political 
compromise also led to the adoption of ss. 7 and 15 of the 
Charter and argues, at p. 848, that there is no basis in the 
constitutional history of Canada for holding that any such 
political compromises require a restrictive interpretation 
of constitutional guarantees. I agree that the existence of a 
political compromise is without consequence with regard 
to the scope of language rights. [Emphasis added.]

The Court reaffirmed this statement — that the po-
litical compromise that gave rise to language rights 
is without consequence for the scope of those rights 
— in the context of s. 23 (ArsenaultCameron, at 
para. 27; DoucetBoudreau, at para. 27). The result 
is that the cases that date back to when the Court 
was equating language rights with a political com-
promise, which include Mahe, must be considered in 
light of the subsequent cases in which the Court fa-
voured a liberal interpretation that is consistent with 
the development of official language communities.

[19] To limit the scope of language rights merely 
because they resulted from a political compromise 
would represent a dangerous reversion. Many rights 
that have been granted to Canada’s minorities were 
dearly won over many years, and it is up to the courts 
to give full effect to them, and to do so clearly and 
transparently.

[20] I will pause here to point out that although, 
in this appeal, my colleagues would grant many of 
the appellants’ claims for relief, they systematically 
avoid clarifying how s. 23 should be applied so as 
to enhance the protection of language rights in this 
country. Our decision in this case must not be limited 
to making schools available to the appellants as if 
the case were one of a kind, as it is also necessary 
to ensure that future claimants are not forced to un-
dertake interminable judicial proceedings in order to 
have their rights protected, recognized and enforced. 
To disregard the problems raised by an erroneous 
interpretation and application of s. 23, in particular 
the inevitable judicialization and lengthy delays that 
are characteristically involved in exercising language 
rights, is to undermine access to justice and could 
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et les longs délais qui caractérisent l’exercice des 
droits linguistiques, mine l’accès à la justice et risque 
de freiner la progression historique du Canada vers 
l’idéal visé par l’art. 23, c’est-à-dire de « faire des 
deux groupes linguistiques officiels des partenaires 
égaux dans le domaine de l’éducation » (Arsenault
Cameron, par. 26).

B. Survol des concepts propres à l’art. 23 : l’échelle 
variable et l’équivalence réelle

[21] J’estime également utile d’expliquer briève-
ment deux concepts jurisprudentiels propres à l’in-
terprétation de l’art. 23, soit l’échelle variable et 
l’équivalence réelle. Ces deux concepts ont été créés 
pour suppléer au silence de l’art. 23 sur le niveau de 
services et la qualité d’instruction qu’il garantit aux 
minorités linguistiques officielles.

[22] Aux termes de l’art. 23, la mise en œuvre 
des droits des minorités linguistiques officielles 
est tri butaire de la présence d’un nombre suffisant 
d’enfants. Toutefois, cet article est muet sur ce qui 
constitue un nombre justifiant le droit à l’instruc-
tion et à des établissements d’enseignement. De 
fait, l’al.  (3)a) énonce que le droit à l’instruction 
dans la langue de la minorité « s’exerce partout dans 
la province où le nombre des enfants des citoyens 
qui ont ce droit est suffisant ». Cette disposition est 
complétée par l’al. (3)b), lequel édicte que le droit à 
cette instruction comprend celui de la recevoir dans 
des établissements de la minorité financés par l’État 
« lorsque le nombre de ces enfants le justifie ».

[23] Dans l’arrêt Mahe, notre Cour a rejeté l’ap-
proche dite des « droits distincts », laquelle suppose 
que l’art. 23 vise seulement deux droits  : le droit 
à des établissements d’enseignement s’il existe un 
nombre spécifique d’élèves, et uniquement le droit 
à l’instruction en présence d’un nombre plus petit 
d’élèves. Notre Cour a plutôt retenu que l’art. 23 
doit être considéré « comme établissant une exigence 
“variable” » (p. 366).

[24] En vertu de ce concept, désormais appelé 
« échelle variable », l’art. 23 donne ouverture à une 
gamme de services éducatifs. La limite inférieure 

slow Canada’s historical progress toward the ideal 
being sought in s. 23: that of “giv[ing] effect to the 
equal partnership of the two official language groups 
in the context of education” (ArsenaultCameron, at 
para. 26).

B. Overview of Concepts Specific to Section 23: 
Sliding Scale and Substantive Equivalence

[21] I feel that it will also be helpful to briefly 
explain two judge-made concepts that are specific 
to the interpretation of s. 23: the sliding scale and 
substantive equivalence. These two concepts were 
developed to compensate for the silence of s. 23 
regarding the level of services and the quality of in-
struction it guarantees to official language minorities.

[22] Under s. 23, the application of the rights of 
official language minorities depends on there being 
a sufficient number of children. But the section is 
silent as to what number would justify the appli-
cation of the right to instruction and to educational 
facilities. Section 23(3)(a) provides that the right to 
instruction in the language of the minority “applies 
wherever in the province the number of children of 
citizens who have such a right is sufficient”. It is 
complemented by s. 23(3)(b), which provides that 
the right to instruction includes a right to receive that 
instruction in minority language facilities provided 
by the government “where the number of those chil-
dren so warrants”.

[23] In Mahe, this Court rejected what was called 
the “separate rights” approach, according to which 
s. 23 provides for only two rights: a right to educa-
tional facilities where there are a specific number 
of students and a right only to instruction where the 
number of students is smaller. The Court held that s. 
23 must instead be understood “as encompassing a 
‘sliding scale’ of requirement” (p. 366).

[24] By virtue of this “sliding scale” concept, s. 23 
provides a basis for a range of educational services. 
The low end of the scale corresponds to the right 
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de cette échelle variable correspond au seul droit 
à l’instruction prévu à l’al. (3)a), alors que la lim-
ite supérieure correspond au « niveau supérieur de 
gestion et de contrôle » que fixe l’al. (3)b) (Mahe, 
p. 370). En d’autres mots, à la limite inférieure, les 
bénéficiaires de l’art. 23 ont le droit de faire instru-
ire leurs enfants dans la langue de la minorité lin-
guistique officielle. Toutefois, le niveau de contrôle 
qu’exerce la minorité sur la prestation de l’instruction 
augmente en fonction du nombre d’enfants d’ayants 
droit. À la limite inférieure de l’échelle, la minorité 
n’a droit qu’à l’instruction dans sa langue. Au mi-
lieu, elle pourrait contrôler une ou plusieurs salles 
de classe dans une école de la majorité ou encore 
une portion d’une école partagée avec la majorité. 
Elle pourrait également contrôler l’embauche du 
personnel enseignant ainsi que certaines dépenses. 
À la limite supérieure, la minorité contrôle un éta-
blissement d’enseignement distinct, c’est-à-dire une 
école homogène. Le nombre d’enfants d’ayants droit 
peut en outre donner droit à la gestion et au contrôle 
d’un conseil scolaire distinct. Bref, une fois que le 
seuil minimal de l’al. (3)a) a été franchi, l’échelle 
variable permet de déterminer le niveau de services 
qui correspond au degré de contrôle qu’exercera la 
minorité sur la prestation des services éducatifs.

[25] Ainsi, la jurisprudence de notre Cour recon-
naît que l’art. 23 comporte une limite interne, c’est-
à-dire le critère du « nombre justificatif ». Le concept 
de l’échelle variable a été développé par les tribunaux 
pour donner corps à cette limite interne. L’article 23 
n’impose en effet aucune obligation constitution-
nelle aux gouvernements lorsque le nombre d’élèves 
concernés est insuffisant pour justifier la création 
d’un programme d’instruction dans la langue de la 
minorité (Mahe, p. 367). Le droit à un tel programme 
d’instruction correspond à la limite inférieure de 
l’échelle variable, limite sous laquelle aucune obli-
gation n’est due en vertu de l’art. 23. Les tribunaux 
 reconnaissent par là que les fonds publics sont lim-
ités et qu’on ne peut obliger les gouvernements à 
mettre en place des installations éducatives pour un 
tout petit nombre d’élèves. Cependant, lorsque le 
nombre d’élèves concernés atteint le seuil justificatif 
requis, il faut alors situer ce nombre sur l’échelle 
variable afin de déterminer l’étendue des droits que 

only to instruction that is provided for in s. 23(3)(a), 
while the high end corresponds to the “upper level of 
management and control” provided for in s. 23(3)(b) 
(Mahe, at p. 370). In other words, at the low end, 
s. 23 rights holders are entitled to have their children 
receive instruction in the language of the official lan-
guage minority, but the extent to which the minority 
exercises control over the provision of instruction 
rises with the number of children of rights holders. 
At the low end of the scale, the minority is entitled 
only to instruction in its language. In the middle, it 
might have control over one or more classrooms in 
a school of the majority or over one part of a school 
it shares with the majority. It might also have control 
over the hiring of teaching staff and over certain 
expenditures. At the high end, the minority has con-
trol over separate educational facilities, that is, over 
a homogeneous school. The number of children of 
rights holders might also entitle the minority to the 
management and control of a separate school board. 
In short, once the minimum threshold of s. 23(3)(a) 
is crossed, the sliding scale applies to determine the 
level of services that corresponds to the extent to 
which the minority will have control over the provi-
sion of educational services.

[25] Thus, this Court has recognized that s. 23 has 
an internal limit, the “numbers warrant” requirement. 
The courts developed the sliding scale concept in 
order to give substance to that internal limit. Section 
23 imposes no constitutional obligation on a govern-
ment where the number of students in question does 
not suffice to justify the creation of a minority lan-
guage program of instruction (Mahe, at p. 367). The 
right to such a program of instruction corresponds to 
the low end of the sliding scale, a limit below which 
the government has no obligation under s. 23. In this 
way, the courts have recognized that public funds are 
limited and that governments cannot be required to 
set up educational facilities for a very small number 
of students. Where the number of students in ques-
tion crosses the numbers warrant threshold, however, 
that number must then be situated on the sliding scale 
in order to establish the scope of the rights guaran-
teed to the rights holders by s. 23. This appeal affords 
us an opportunity to clarify the approach to be taken 
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garantit l’art. 23 aux ayants droit. Le présent pourvoi 
est l’occasion de clarifier la méthode qui permet de 
situer un nombre donné d’élèves sur cette échelle 
variable.

[26] L’article 23 est également muet sur la qualité 
de l’instruction qui doit être offerte à la minorité 
linguistique officielle. Dans l’arrêt Rosedesvents, 
la Cour a confirmé que les minorités linguistiques 
officielles sont en droit d’obtenir une expérience 
éducative réellement équivalente à celle de la majo-
rité. Elle a indiqué qu’une instruction n’est pas 
réellement équivalente lorsqu’un parent raisonna-
ble est découragé d’exercer ses droits linguistiques 
parce que l’école de la minorité est véritablement 
inférieure à celle de la majorité (par. 35). Il s’ensuit 
que, pour mesurer la qualité de l’instruction, les 
tribunaux doivent se livrer à un processus de com-
paraison entre l’école de la minorité et les écoles de 
la majorité qui constituent une solution de rechange 
réaliste. L’arrêt Rosedesvents portait cependant sur 
une situation où le nombre d’élèves inscrits à l’école 
de la minorité était comparable au nombre d’élèves 
inscrits dans les écoles avoisinantes de la majorité. 
Le présent pourvoi permet de déterminer si le critère 
d’équivalence réelle décrit dans l’arrêt Rosedes
vents s’applique sans égard au nombre d’élèves de la 
minorité en question ou si l’appréciation de l’équiv-
alence doit varier en fonction du nombre d’élèves 
de cette minorité.

C. Les appelants et leur demande

[27] Les appelants sont le Conseil scolaire fran-
cophone de la Colombie-Britannique (« CSF »), la 
Fédération des parents francophones de Colombie-
Britannique, ainsi que trois parents titulaires de 
droits au sens de l’art. 23 de la Charte. Le CSF est 
le seul conseil scolaire francophone de la Colombie-
Britannique. Il a commencé à exercer ses pouvoirs 
en 1997 à la suite de recours judiciaires fondés sur 
l’art. 23. À la date du dépôt des procédures devant 
notre Cour, le territoire du CSF couvrait l’ensemble 
de la province et regroupait 37 écoles réparties dans 
17 régions.

[28] En juin 2010, les appelants ont déposé une 
demande introductive d’instance à l’encontre de 

in order to situate a given number of students on the 
sliding scale.

[26] Section 23 is also silent regarding the quality 
of the instruction that must be provided to the official 
language minority. In Rosedesvents, this Court af-
firmed that an official language minority is entitled 
to an educational experience that is substantively 
equivalent to that of the majority. The Court indi-
cated that instruction is not substantively equivalent 
if a reasonable parent is discouraged from exercis-
ing his or her language rights because the minority 
language school is meaningfully inferior to that of 
the majority (para. 35). It follows that to assess the 
quality of instruction, courts must engage in a pro-
cess of comparing the minority language school with 
majority language schools that represent realistic 
alternatives. However, Rosedesvents concerned a 
situation in which the number of students enrolled at 
the minority language school was comparable to the 
numbers of students enrolled at nearby majority lan-
guage schools. This appeal affords us an opportunity 
to determine whether the substantive equivalence 
test from Rosedesvents applies regardless of the 
number of minority language students in question, 
or whether the assessment of equivalence must vary 
with the number of such students.

C. The Appellants and Their Claim

[27] The appellants are the Conseil scolaire fran-
cophone de la Colombie-Britannique (“CSF”), the 
Fédération des parents francophones de Colombie-
Britannique and three parents who are rights hold-
ers under s. 23 of the Charter. The CSF is the sole 
French-language school board in British Columbia. 
It began to exercise its powers in 1997 following 
legal proceedings under s. 23. At the time of filing 
of the proceeding in this Court, the CSF’s territory 
covered the entire province, and it had 37 schools 
spread over 17 parts of the province.

[28] In June 2010, the appellants filed a notice 
of civil claim in the British Columbia Supreme 
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Sa Majesté la Reine du chef de la province de la 
Colombie-Britannique et du ministre de l’Éduca-
tion de la Colombie-Britannique (collectivement, 
la « Province ») auprès de la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique, soutenant que plusieurs 
 aspects du financement du système d’éducation 
pénalisent la minorité linguistique officielle et violent 
les droits qui lui sont reconnus par l’art. 23. Les vio-
lations reprochées sont nombreuses et peuvent être 
divisées en deux catégories. La première catégorie 
regroupe les demandes de nature systémique. Ces 
demandes concernent notamment le non-accès à une 
subvention annuelle pour l’entretien des édifices, la 
formule utilisée pour prioriser les projets d’immo-
bilisation, le manque de financement du transport 
scolaire et le manque d’accès à des espaces pour 
des activités culturelles. La deuxième catégorie se 
compose de demandes présentées par les appelants 
en vue d’obtenir de nouvelles écoles ou des amélio-
rations à des écoles existantes dans 17 communautés.

[29] Les appelants ont eu partiellement gain de 
cause en première instance. Ils ont fait appel devant 
la Cour d’appel de la Colombie-Britannique. Leur 
appel a été rejeté tandis que l’appel incident déposé 
entre-temps par la Province a été accueilli.

III. Historique judiciaire

A. Cour suprême de la ColombieBritannique 
(2016 BCSC 1764)

[30] Dans un jugement très étoffé — qui est le 
fruit d’un travail colossal dont la qualité doit être 
soulignée —, la juge Russell accueille en partie la 
demande du CSF et de ses co-appelants. Pour faci-
liter la compréhension des motifs de la juge de pre-
mière instance, ceux-ci peuvent être divisés en quatre 
sections  : (1) la démarche pour situer un nombre 
d’élèves donné sur l’échelle variable; (2) le critère 
pour évaluer la qualité de l’expérience éducative 
offerte aux minorités linguistiques officielles; (3) les 
facteurs pertinents pour l’analyse fondée sur l’article 
premier; (4) le droit à l’octroi de dommages-intérêts. 
Ce résumé de l’historique judiciaire ne traite que de 
ces aspects des jugements des juridictions inférieures 
portés en appel devant notre Cour.

Court against Her Majesty the Queen in Right of 
the Province of British Columbia and the Minister 
of Education of British Columbia (collectively, the 
“Province”), submitting that several aspects of the 
funding of the education system penalized the offi-
cial language minority and infringed its s. 23 rights. 
The alleged infringements were numerous, and can 
be divided into two categories. The first, which in-
volved systemic claims, concerned, among other 
things, the fact that the CSF had not received an 
annual grant for building maintenance, the formula 
used to set priorities for capital projects, a lack of 
funding for school transportation and a lack of space 
for cultural activities. The second category involved 
claims by the appellants for the purpose of obtaining 
new schools or improvements to existing schools in 
17 communities.

[29] At trial, the appellants were partially success-
ful. They appealed to the British Columbia Court 
of Appeal. Their appeal was dismissed, while the 
cross appeal the Province had subsequently filed 
was allowed.

III. Judicial History

A. British Columbia Supreme Court, 2016 BCSC 
1764

[30] In a comprehensive judgment — the product 
of an effort of colossal proportions and, I should 
add, of high quality — Russell J. allowed in part the 
action of the CSF and the other appellants. To make 
it easier to understand the trial judge’s reasons, they 
can be divided into four parts: (1) the approach to be 
taken in order to situate a given number of students 
on the sliding scale, (2) the test to be applied in order 
to assess the quality of the educational experience 
provided to official language minorities, (3) the fac-
tors to be considered in the s. 1 analysis, and (4) the 
right to be awarded damages. This summary of the 
judicial history will be limited to those aspects of the 
decisions of the courts below that are at issue in the 
appeal to this Court.
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[31] Premièrement, la juge de première instance 
élabore une démarche permettant de situer le nombre 
d’élèves d’une communauté donnée sur l’échelle 
variable. Elle souligne que deux facteurs doivent 
guider l’analyse basée sur l’échelle variable prescrite 
par l’arrêt Mahe  : les services qui sont appropriés 
du point de vue pédagogique et le coût des services 
envisagés.

[32] Selon la juge, l’analyse prescrite par l’arrêt 
Mahe présente un caractère pratique, ce qui justifie le 
recours à une approche comparative. À son avis, tant 
la mise en balance des considérations pédagogiques 
et financières que l’application des enseignements 
plus larges de cet arrêt appuient cette conclusion. La 
juge déduit donc que [traduction] « [p]our déter-
miner ce qui est réaliste pour les gouvernements de 
fournir du point de vue de la pédagogie et des coûts, 
il est logique de considérer ce qu’ils fourniraient à 
un nombre similaire d’élèves de la majorité dans la 
même communauté » (par. 791 (CanLII)). À partir 
de cette comparaison avec les écoles avoisinantes, 
la juge détermine les différents seuils de l’échelle 
variable. Elle conclut que la limite supérieure de 
l’échelle est atteinte lorsque le nombre d’élèves de 
la minorité est comparable à celui des écoles avoi-
sinantes de la  majorité. Elle conclut également que 
le nombre d’élèves se situe au milieu de l’échelle 
variable lorsqu’il est suffisamment élevé pour former 
une classe, mais insuffisant pour justifier une école 
de taille comparable à celles de la majorité. En ce 
qui concerne le niveau inférieur de l’échelle, elle 
juge qu’une analyse comparative n’est pas nécessaire 
et que le droit à l’instruction existe dès que le CSF 
estime que le nombre d’élèves le justifie.

[33] La juge souligne aussi que les droits reconnus 
aux citoyens canadiens par l’art. 23 varient dans le 
temps en fonction du nombre d’élèves. En effet, il est 
possible que le nombre d’élèves concernés se situe 
à la limite inférieure de l’échelle variable lorsqu’un 
nouveau programme voit le jour. Si le programme 
prend de l’expansion, ses effectifs pourraient devenir 
comparables à ceux des écoles de la majorité, auquel 
cas cela pourrait justifier la mise en place d’installa-
tions homogènes.

[31] First, the trial judge set out an approach to be 
taken in order to situate the number of students in 
a given community on the sliding scale. She noted 
that two factors must guide the sliding scale anal-
ysis required by Mahe: the appropriate services in 
pedagogical terms and the cost of the contemplated 
services.

[32] In the trial judge’s view, the analysis required 
by Mahe is a practical one, which justifies taking a 
comparative approach. She was of the opinion that 
both the balancing of pedagogical and cost consid-
erations and the application of the broader principles 
from that case support this conclusion. She inferred 
from this that “[t]o determine what is practical for 
governments to provide in terms of pedagogy and 
cost, it makes sense to look to what government 
would provide for a similar number of majority stu-
dents in the same community” (para. 791 (CanLII)). 
On the basis of this comparison with nearby schools, 
the trial judge identified the different thresholds of 
the sliding scale. She concluded that the high end 
of the scale is reached if the number of minority 
language students is comparable to the numbers 
in nearby majority language schools and that the 
number of students falls in the middle of the sliding 
scale if it is high enough to form a class but not 
high enough to warrant a school of comparable size 
to those of the majority. As for the low end of the 
scale, she held that a comparative analysis is not 
necessary and that there is a right to instruction if the 
CSF determines that it is warranted by the number 
of students.

[33] The trial judge also noted that the rights held 
by Canadian citizens under s. 23 vary over time with 
the number of students. It is possible for the number 
of students in question to fall at the low end of the 
sliding scale when a new program begins, but for the 
program to grow such that its enrolment becomes 
comparable to that of the majority language schools. 
If that were to happen, homogeneous facilities could 
be warranted.
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[34] La juge applique ensuite le cadre analytique 
qu’elle a établi et tire des conclusions pour cha-
cune des communautés où les appelants reprochent 
des violations de leurs droits relativement à des 
écoles existantes ou à des écoles dont on projette 
la construction. Elle prononce des jugements décla-
ratoires portant sur le droit à des installations édu-
catives dans plusieurs communautés. Il est inutile 
d’énumérer ici tous les projets d’écoles qui ont été 
approuvés par la juge de première instance, car le 
CSF et ses co-appelants ne font pas appel de ces 
conclusions. Le CSF et ses co-appelants portent 
 toutefois en appel des conclusions sur neuf projets 
de création d’écoles ou d’amélioration d’écoles exis-
tantes qui ont été refusés par la juge de première 
instance parce que le nombre d’élèves ne justifie pas 
leur réalisation. Ces projets sont situés à Abbotsford, 
Burnaby, Chilliwack, Pemberton, Vancouver Nord-
Est, Victoria Est, Victoria Ouest, Victoria Nord et 
Whistler.

[35] Les jugements déclaratoires qui reconnaissent 
aux appelants le droit à de nouvelles écoles ou à 
l’agrandissement d’écoles existantes n’obligent pas 
la Province à financer immédiatement les projets 
d’immobilisation réclamés par les appelants. La juge 
souligne que le coût de ces projets est estimé à plus 
de 300 millions de dollars et conclut que le fait d’exi-
ger du CSF qu’il priorise ses projets immobiliers — y 
compris ceux qui sont nécessaires pour remédier à 
une violation de l’art. 23 — ne porte pas atteinte 
au droit de contrôle et de gestion dont dispose cet 
organisme. L’exigence requérant la priorisation des 
projets constitue plutôt une mesure qui à la fois res-
pecte le droit de contrôle et de gestion dont jouit la 
minorité linguistique officielle et tient compte de 
l’impossibilité de réaliser tous les projets immobi-
liers simultanément.

[36] Deuxièmement, la juge précise le critère pour 
déterminer la qualité de l’expérience éducative qui 
doit être offerte aux minorités linguistiques offi-
cielles. Elle fait une distinction entre les écoles de la 
minorité qui sont d’une taille comparable à celles de 
la majorité et celles qui sont de taille plus petite. Elle 
conclut que, lorsque les nombres sont comparables, 
les ayants droit doivent bénéficier d’installations 

[34] The trial judge then applied her analytical 
framework and drew conclusions with respect to 
each of the communities in which the appellants 
alleged that their rights had been infringed in rela-
tion to existing schools or school construction pro-
jects. She issued declarations concerning the right 
to educational facilities in several communities. It 
is unnecessary here to list all the school projects 
the trial judge approved, because the CSF and the 
other appellants are not appealing those decisions. 
However, the CSF and the other appellants are ap-
pealing decisions with respect to nine proposals to 
create schools or to improve existing schools that 
she denied on the basis that they were not warranted 
by the number of students. These proposals were 
for Abbotsford, Burnaby, Chilliwack, Pemberton, 
Northeast Vancouver, East Victoria, West Victoria, 
North Victoria and Whistler.

[35] The declarations that recognized the appel-
lants’ right to new schools or to the expansion of 
existing schools did not require the Province to im-
mediately fund the capital projects the appellants 
were claiming. The trial judge stressed that the cost 
of these projects was estimated at over $300 million 
and concluded that requiring the CSF to prioritize its 
capital projects — including those that were needed 
in order to remedy infringements of s. 23 — did not 
violate the CSF’s right of management and control. 
Rather, this requirement was a way both to recog-
nize the official language minority’s right of man-
agement and control and to take into account the 
impossibility of carrying out all the capital projects 
simultaneously.

[36] Second, the trial judge outlined the test that is 
to be applied in determining the quality of the edu-
cational experience that must be provided to official 
language minorities. She drew a distinction between 
minority language schools that are of comparable 
size to the majority language schools and those that 
are smaller than them, and concluded that, where 
the numbers are comparable, rights holders must 
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distinctes et de qualité équivalente à celles de la 
majorité. Toutefois, d’un point de vue pratique, on 
ne peut s’attendre à ce que les écoles de la mino-
rité dont le nombre d’élèves n’est pas comparable 
à celui de la majorité offrent des services éducatifs 
équivalents à ceux des écoles de la majorité. Elle 
estime que, dans de telles circonstances, [traduc-
tion] « la minorité n’a pas droit à des programmes, 
aménagements et services pleinement équivalents » 
(motifs de première instance, par. 860) et qu’il faut 
plutôt privilégier une approche proportionnelle. Les 
installations et les programmes pertinents doivent 
être proportionnels aux installations et programmes 
des écoles avoisinantes de la majorité. Dans les cas 
où le nombre d’élèves des écoles de la minorité n’est 
pas comparable à celui des écoles de la majorité, 
il faut se demander « si, de l’avis d’un ayant droit 
raisonnable, il y a disproportion significative entre 
l’école de la minorité et les installations offertes à la 
majorité, sur la base d’une comparaison à l’échelle 
locale de l’expérience éducative globale » (par. 853).

[37] La juge conclut que, dans plusieurs commu-
nautés, les ayants droit doivent bénéficier d’instal-
lations offrant une expérience éducative réellement 
équivalente à celle de la majorité. Le CSF et ses 
co-appelants ne font pas appel de ces conclusions.  
Toutefois, la juge arrive à la conclusion que le nombre 
d’enfants des ayants droit à Abbotsford, Burnaby, 
Chilliwack, Kelowna, Nanaimo, Nelson, Penticton, 
Sechelt, Squamish, Vancouver Nord-Est, Victoria 
Est, Victoria Ouest, Victoria Nord et Whistler ne 
justifie pas l’accès à une expérience éducative réel-
lement équivalente, mais plutôt à une expérience 
éducative proportionnellement équivalente à celle 
offerte à la majorité.

[38] La juge se penche sur la qualité de l’expé-
rience éducative dans plusieurs communautés où les 
appelants affirment ne pas bénéficier de l’expérience 
à laquelle ils ont droit. Les appelants portent en appel 
ses conclusions concernant trois d’entre elles. Il s’agit 
des communautés de Nelson, Chilliwack et Mission. 
À Nelson, la juge conclut que l’expérience éduca-
tive dont profite la minorité est comparable à celle 
offerte à la majorité. Pour ce qui est de Chilliwack, 
la juge conclut que l’expérience éducative qui y est 

have facilities that are separate from and equivalent 
in quality to those of the majority. From a practical 
standpoint, however, it cannot be expected that where 
the number of students of a minority language school 
is not comparable to the numbers at the majority 
language schools, the former school will provide ed-
ucational services that are equivalent to those of the 
latter. The trial judge concluded that in such circum-
stances, “the minority is not entitled to fully equiv-
alent programmes, amenities and services” (trial 
reasons, at para. 860), and the appropriate approach 
is instead one based on proportionality. The relevant 
facilities and programs must be proportionate to 
those of nearby majority language schools. Where 
the number of students of the minority language 
school is not comparable to those of the majority 
language schools, the court must ask “whether a 
reasonable rightsholder would find a minority school 
to be meaningfully disproportionate to the facilities 
offered to the majority, based on a local comparison 
of the global educational experience” (para. 853).

[37] The trial judge concluded with respect to sev-
eral communities that the rights holders are entitled 
to facilities that provide an educational experience 
that is substantively equivalent to the experience of 
the majority. The CSF and the other appellants did 
not appeal these decisions. However, the trial judge 
found that the numbers of children of rights hold-
ers in Abbotsford, Burnaby, Chilliwack, Kelowna, 
Nanaimo, Nelson, Penticton, Sechelt, Squamish, 
Northeast Vancouver, East Victoria, West Victoria, 
North Victoria and Whistler warranted not a sub-
stantively equivalent educational experience, but one 
that is proportionately equivalent to the educational 
experience provided to the majority.

[38] The trial judge considered the quality of the 
educational experience in several communities in 
which the appellants maintained that they were 
not receiving the experience to which they are en-
titled. The appellants are appealing her decisions 
with respect to three of them: the communities of 
Nelson, Chilliwack and Mission. She found that in 
Nelson, the minority’s educational experience was 
comparable to the experience provided to the ma-
jority. Regarding Chilliwack, she concluded that the 
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offerte est supérieure à celle à laquelle la commu-
nauté a droit. Dans le cas de Mission, la juge se dit 
persuadée que les cours d’éducation physique qui y 
sont offerts sont inférieurs à ceux offerts aux élèves 
des écoles de la majorité. La juge tient pour acquis, 
sans toutefois trancher la question, que ces cours 
d’éducation physique inférieurs suffisent pour établir 
l’existence d’une violation des droits linguistiques. 
Elle conclut que cette violation résulte d’un aspect 
du mécanisme de financement mis en place par la 
Province, soit le « Facility Condition Driver » (que 
j’appellerai « l’indice d’état des installations ») qui 
est utilisé pour prioriser les projets d’immobilisation. 
Cet indice ne considère que l’état des immeubles et 
non la capacité des écoles d’assurer leur fonction 
pédagogique.

[39] Troisièmement, la juge de première instance 
rappelle les principes d’interprétation qui doivent 
guider l’analyse des violations de l’art. 23 au regard 
de l’article premier, ainsi que leur application en 
l’espèce. D’abord, le tribunal doit tenir compte du 
contexte, ce qui inclut les objectifs économiques 
et budgétaires de la Province. Pour cette raison, la 
prétention des appelants selon laquelle l’analyse du 
contexte doit plutôt se limiter à la nécessité de proté-
ger et de promouvoir la minorité franco-colombienne 
est rejetée.

[40] Ensuite, la juge se penche sur le degré de 
déférence dont doit jouir la Province et conclut que 
la présente affaire justifie d’accorder un degré de 
déférence moyen. Elle refuse de conclure que les 
violations de l’art. 23 doivent être analysées selon 
une norme sévère, comme c’est le cas pour les viola-
tions des arts. 7 et 15 de la Charte, car l’art. 23 ne met 
pas en jeu les mêmes considérations fondamentales.

[41] La juge se prononce aussi sur l’incidence de 
la question des coûts dans la justification d’une vio-
lation en vertu de l’article premier. Elle conclut que, 
lorsque liés à d’autres considérations qui ne sont pas 
de nature financière, les coûts peuvent constituer un 
objectif valable pour l’application de l’article pre-
mier. En l’espèce, la juge accepte que [traduction] 
« l’affectation juste et rationnelle de fonds publics 
limités » (motifs de première instance, par. 1065) 
constitue un objectif urgent et réel.

educational experience provided there was superior 
to the experience to which the community was enti-
tled. As for Mission, she said she was persuaded that 
the physical education classes provided there were 
inferior to those provided to the students of majority 
language schools. The trial judge assumed, without 
so deciding, that these inferior physical education 
classes sufficed to establish an infringement of lan-
guage rights. She concluded that this infringement 
was caused by one aspect of the Province’s fund-
ing system, the “Facility Condition Driver” that is 
used to set priorities for capital projects. The Facility 
Condition Driver takes only the condition of build-
ings into account and is not concerned with the abil-
ity of schools to perform their pedagogical function.

[39] Third, the trial judge discussed the principles 
of interpretation that must inform the analysis of 
infringements of s. 23 under s. 1, and the applica-
tion of those principles in this case. The court must 
begin by considering the context, which includes 
the Province’s economic and budgetary objectives. 
For this reason, the trial judge rejected the appel-
lants’ contention that the analysis should instead be 
limited to the need to protect and promote British 
Columbia’s French-speaking minority.

[40] The trial judge then considered the deference 
that must be shown to the Province and concluded 
that a medium level of deference was appropriate in 
this case. She declined to conclude that the analysis 
of infringements of s. 23 requires the application of 
a stringent standard as is the case with infringements 
of ss. 7 and 15 of the Charter, because s. 23 does not 
engage the same fundamental considerations.

[41] The trial judge also discussed the impact of 
the cost issue in the justification of an infringement 
under s. 1. She concluded that cost can, when linked 
to other non-financial considerations, constitute a 
valid objective for the purposes of that section. In 
the context of this case, she identified the “fair and 
rational allocation of limited public funds” (trial 
reasons, at para. 1065) as a pressing and substantial 
objective.
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[42] La juge se prononce également sur l’analyse 
de la proportionnalité prescrite dans l’arrêt R. c. 
Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103. Elle précise que, pour 
statuer sur la proportionnalité entre les effets de la 
mesure restreignant le droit et l’objectif désigné 
comme important, il faut prendre en compte dans 
l’analyse à la fois les effets à l’échelle locale et les 
effets à l’échelle systémique. Selon la juge, une ana-
lyse qui se borne aux effets bénéfiques sur le plan 
local risque d’occulter le fait que, malgré l’existence 
d’installations de qualité inférieure à la moyenne 
dans une communauté particulière, le CSF gère un 
système de qualité égale, voire supérieure à celui des 
autres conseils scolaires. 

[43] Les effets bénéfiques sur le plan local com-
prennent ce que le système de financement four-
nit aux ayants droit d’une communauté donnée. À 
l’échelle systémique, les effets bénéfiques incluent 
ce que celui-ci fournit aux ayants droit dans l’en-
semble de la province. En revanche, sont considérés 
parmi les effets préjudiciables, à l’échelle locale, le 
fait que les enfants des titulaires de droit ne reçoivent 
pas l’expérience éducative à laquelle ils ont droit, et, 
à l’échelle systémique, le risque d’assimilation. La 
juge estime toutefois que la présence d’écoles de la 
minorité linguistique n’aura pas d’effet significatif 
sur le fort taux d’assimilation linguistique de cette 
minorité en Colombie-Britannique, et que le risque 
d’assimilation accrue ne constitue donc pas un effet 
préjudiciable particulièrement important.

[44] À la lumière de ce cadre d’analyse, elle conclut 
que plusieurs violations des droits linguistiques des 
appelants sont justifiées au regard de l’article pre-
mier. Ainsi, le manque d’accès à des installations de 
base à Pemberton, la surpopulation étudiante proje-
tée à l’école Victor-Brodeur à Victoria et ses deux 
annexes, la qualité inférieure du gymnase à Mission 
due à l’indice d’état des installations utilisé par la 
Colombie-Britannique et le fait que le CSF a été 
privé de l’enveloppe destinée à l’entretien des im-
meubles en milieu rural (« Annual Facilities Grant 
Rural Factor » que j’appellerai le « facteur rural 
de la subvention annuelle aux installations ») sont, 
selon la juge de première instance, des violations 
qui sont justifiées dans le cadre d’une société libre 
et démocratique.

[42] As well, the trial judge discussed the propor-
tionality analysis from R. v. Oakes, [1986] 1 S.C.R. 
103. Regarding the question whether the effects of 
the measure that constituted a limit on the right were 
proportional to the objective that was found to be 
important, she stated that the analysis must take both 
local and systemic effects into account. In her view, 
an analysis confined to salutary effects at the local 
level could disguise the fact that, although the CSF’s 
facilities might be substandard in one community, 
the system it operates is equal to or better than the 
systems operated by other school boards.

[43] At the local level, the salutary effects include 
what the funding system provides the rights holders 
of a given community. At the systemic level, they 
include what that system provides rights holders 
across the province. As for what are considered to 
be deleterious effects, they include, at the local level, 
the fact that rights holders’ children are not receiv-
ing the educational experience to which they are 
entitled and, at the systemic level, the likelihood of 
assimilation. However, the trial judge found that the 
existence of minority language schools will not have 
a significant impact on the high rate of linguistic 
assimilation of the minority in British Columbia and 
that the greater likelihood of assimilation is therefore 
not a particularly strong deleterious effect.

[44] On the basis of this analytical framework, the 
trial judge concluded that several infringements of 
the appellants’ language rights were justified under 
s. 1. Thus, the absence of core facilities in Pemberton, 
the projected overcrowding at École Victor-Brodeur 
in Victoria and its two annexes, the substandard gym-
nasium in Mission caused by British Columbia’s 
Facility Condition Driver, and the fact that the CSF 
had been denied the building maintenance enve-
lope for rural areas (“Annual Facilities Grant Rural 
Factor”) were infringements that she found to be 
justified in a free and democratic society.
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[45] Quatrièmement, la juge se prononce sur 
l’octroi de dommages-intérêts. Elle estime qu’une 
telle réparation n’est pas justifiée pour la plupart 
des demandes formulées par les appelants. Les en-
seignements des arrêts Vancouver (Ville) c. Ward, 
2010 CSC 27, [2010] 2 R.C.S. 28, et Mackin c. 
NouveauBrunswick (Ministre des Finances), 2002 
CSC 13, [2002] 1 R.C.S. 405, représentent, à son 
avis, une fin de non-recevoir à l’octroi de dom-
mages-intérêts.

[46] Aux yeux de la juge de première instance, 
l’immunité restreinte dont bénéficie l’État en vertu 
de l’arrêt Mackin est un premier obstacle à l’oc-
troi de dommages-intérêts. Elle conclut que l’État 
jouit de l’immunité à l’égard de décisions découlant 
d’une loi subséquemment jugée inconstitutionnelle, 
ce qui est le cas en l’espèce, puisque le fondement 
de plusieurs reproches repose sur l’application d’une 
loi régissant le financement des projets d’immobili-
sation. De plus, à la lumière des enseignements de 
l’arrêt Ward, elle juge que la possibilité de rendre un 
jugement déclaratoire et la nécessité que l’État puisse 
légiférer sans être éventuellement condamné à verser 
des dommages-intérêts sont autant de facteurs qui 
militent contre l’octroi d’une réparation pécuniaire.

[47] La juge statue que le gel du financement du 
transport scolaire alors que le nombre d’élèves de la 
minorité augmentait constitue une violation de l’art. 
23, et elle ordonne en conséquence le versement de 
six millions de dollars en dommages-intérêts au CSF 
pour compenser une partie du déficit qu’il a subi. 
Elle estime qu’une telle ordonnance n’a pas d’effet 
paralysant sur les politiques gouvernementales de la 
Province. Elle refuse toutefois d’accorder des dom-
mages-intérêts de 1,1 million de dollars au CSF pour 
l’indemniser du fait qu’il a été privé du facteur rural 
de la subvention annuelle aux installations, consi-
dérant que cette situation était justifiée au regard de 
l’article premier.

B. Cour d’appel de la ColombieBritannique, 2018 
BCCA 305, 14 B.C.L.R. (6th) 52

[48] Les appelants interjettent appel du jugement 
de la juge de première instance, plaidant qu’elle a 

[45] Fourth, the trial judge ruled on damages. She 
concluded that awarding damages would not be ap-
propriate for most of the appellants’ claims. In her 
view, the principles from Vancouver (City) v. Ward, 
2010 SCC 27, [2010] 2 S.C.R. 28, and Mackin v. 
New Brunswick (Minister of Finance), 2002 SCC 13, 
[2002] 1 S.C.R. 405, barred an award of damages.

[46] The trial judge considered the limited govern-
ment immunity established in Mackin to be an initial 
obstacle to a damages award. She concluded that a 
government has immunity in respect of decisions 
based on a law that is subsequently held to be uncon-
stitutional, which is the case here given that several 
of the claims are grounded in the application of a law 
respecting capital funding. As well, she concluded in 
light of the principles from Ward that the possibility 
of issuing a declaration and the need for the govern-
ment to be able to make laws without the possibility 
of being ordered to pay damages were factors that 
weighed against a monetary award.

[47] The trial judge found that the freeze on 
funding for school transportation at a time when 
the number of students of the linguistic minority 
was rising constituted an infringement of s. 23, and 
she accordingly awarded $6 million in damages to 
the CSF to make up part of its deficit. In her view, 
this order would not have a chilling effect on the 
Province’s policies. On the other hand, the trial judge 
declined to award $1.1 million in damages to the 
CSF in compensation for its having been denied the 
Annual Facilities Grant Rural Factor, as she found 
that this denial was justified under s. 1.

B. British Columbia Court of Appeal, 2018 BCCA 
305, 14 B.C.L.R. (6th) 52

[48] The appellants appealed the trial judge’s judg-
ment, arguing that she had made several errors of 
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commis plusieurs erreurs de droit dans son analyse 
en vue d’identifier les violations alléguées de l’art. 23 
de la Charte, dans son examen de la justification 
des violations au regard de l’article premier et dans 
l’octroi des réparations demandées. La Cour d’appel 
rejette l’appel et conclut que la Charte n’oblige pas la 
Province à octroyer des fonds publics pour financer 
les écoles qui sont réclamées. Elle s’appuie sur la 
nécessité de faire preuve de pragmatisme lorsque les 
tribunaux interprètent les obligations imposées par 
l’art. 23 aux gouvernements. La Cour d’appel décide 
que la juge de première instance n’a pas commis 
d’erreur dans son analyse en vue de déterminer s’il 
y avait eu violation de l’art. 23, ni dans son examen 
des violations au regard de l’article premier.

[49] Dans le cadre de l’appel incident, la Province 
reproche à la juge de première instance de l’avoir 
 erronément condamnée à verser des dommages- 
intérêts en vertu de la Charte, au motif qu’elle 
n’aurait pas financé adéquatement les frais de trans-
port. La Cour d’appel accueille l’appel incident, 
estimant que la juge n’a pas reconnu et appliqué 
l’immunité dont bénéficie l’État, en vertu de l’arrêt 
Mackin, contre les condamnations au paiement de 
dommages-intérêts. Elle annule l’octroi de dom-
mages-intérêts pour le financement inadéquat du 
transport scolaire.

IV. Questions en litige

[50] Le pourvoi soulève les questions suivantes :

1. Quelle est la démarche permettant de situer un 
nombre d’élèves donné sur l’échelle variable?

2. Le critère utilisé pour évaluer la qualité de l’ins-
truction offerte aux minorités linguistiques offi-
cielles varie-t-il selon le nombre d’élèves de la 
minorité?

3. Le fait d’obliger un conseil scolaire à prioriser 
ses projets d’immobilisation constitue-t-il une 
violation de l’art. 23?

4. Comment une violation de l’art. 23 s’appré-
cie-t-elle au regard de l’article premier?

5. Est-ce que l’immunité restreinte dont béné-
ficie l’État en matière de dommages-intérêts 

law in analyzing the alleged infringements of s. 23 
of the Charter, in reviewing the justification of the 
infringements under s. 1, and in granting the reme-
dies being sought. The Court of Appeal dismissed the 
appeal, holding that the Charter did not require the 
Province to use public funds to finance the schools 
being claimed. It relied for this on the need for prac-
ticality when courts interpret the duties imposed on 
governments by s. 23. The Court of Appeal held that 
the trial judge had made no errors either in determin-
ing whether s. 23 had been infringed or in her review 
of the infringements under s. 1.

[49] In its cross appeal, the Province submitted that 
the trial judge had erred in ordering it to pay Charter 
damages for failing to adequately fund transportation 
costs. The Court of Appeal allowed the cross appeal 
on the basis that the trial judge had not recognized 
and applied the government’s immunity from being 
ordered to pay damages that had been established in 
Mackin. It set aside the award of damages for inad-
equate funding of school transportation.

IV. Issues

[50] This appeal raises the following issues:

1. What is the approach to take in order to situate 
a given number of students on the sliding scale?

2. Does the test used to assess the quality of in-
struction provided to official language minori-
ties vary with the number of minority language 
students?

3. Does compelling a school board to prioritize its 
capital projects infringe s. 23?

4. How is an infringement of s. 23 assessed under 
s. 1?

5. Does the limited government immunity from 
damages awards apply to decisions made in 
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s’applique aux décisions prises en vertu de po-
litiques gouvernementales qui sont déclarées 
contraires à l’art. 23?

V. Analyse

A. Quelle est la démarche permettant de situer un 
nombre d’élèves donné sur l’échelle variable?

[51] Le présent pourvoi permet à la Cour de clari-
fier la marche à suivre pour situer un nombre d’élèves 
donné sur l’échelle variable. Cette échelle, qui sert à 
déterminer le niveau de services auquel ont droit les 
minorités linguistiques officielles, permet de décider 
si la minorité a droit à une école homogène, à des 
installations éducatives partagées avec la majorité 
ou à une autre solution appropriée. Elle permet éga-
lement de décider si la minorité a droit à un conseil 
scolaire distinct. Notre Cour a énoncé les principes 
qui doivent guider les tribunaux dans cette opéra-
tion, mais elle n’a jamais précisé la démarche qu’il 
convient d’appliquer. 

[52] Dans l’arrêt Mahe, notre Cour explique que, 
pour situer un nombre d’élèves donné sur l’échelle 
variable, l’analyse doit se concentrer sur « (1) les 
services appropriés, en termes pédagogiques, compte 
tenu du nombre d’élèves visés; et (2) le coût des 
services envisagés » (p. 384). Il va de soi cependant 
qu’en raison du caractère réparateur de l’art. 23, 
les besoins pédagogiques pèsent plus lourd dans la 
balance que les coûts (p. 385). L’arrêt Mahe n’a pas 
défini exhaustivement ces deux facteurs, mais un 
examen jurisprudentiel et sémantique permet d’en 
cerner les contours.

[53] D’abord, la « pédagogie » est définie comme 
étant « l’ensemble des méthodes utilisées pour édu-
quer les enfants et les adolescents » (Le Dictionnaire 
Larousse (en ligne)). Le mot anglais « pedagogy » 
est défini similairement comme suit : [traduction] 
« théorie ou principe en matière d’éducation; méthode 
d’enseignement basée sur une telle théorie » (Oxford 
English Dictionary (en ligne)). Dans l’arrêt Mahe, 
s’exprimant sous la plume du juge en chef Dickson, 

accordance with government policies that are 
found to be contrary to s. 23?

V. Analysis

A. What Is the Approach to Take in Order to Situate 
a Given Number of Students on the Sliding 
Scale?

[51] This appeal is an opportunity for the Court to 
clarify the approach to be taken in order to situate a 
given number of students on the sliding scale. The 
sliding scale, which serves to determine the level 
of services to which an official language minority 
is entitled, is used to decide whether the minority 
is entitled to a homogeneous school, to educational 
facilities shared with the majority or to another ap-
propriate solution. It is also used to decide whether 
the minority is entitled to a separate school board. 
This Court has stated the principles the courts must 
apply in this exercise, but has never explained the 
approach that should be taken.

[52] In Mahe, this Court explained that situating 
a given number of students on the sliding scale re-
quires that the analysis focus on “(1) the services 
appropriate, in pedagogical terms, for the number 
of students involved; and (2) the cost of the con-
templated services” (p. 384). Obviously, however, 
given the remedial nature of s. 23, pedagogical re-
quirements will have more weight than cost (p. 385). 
Mahe did not include an exhaustive definition of 
these two factors, but their scope can be established 
by reviewing the case law and terminology.

[53] To begin, the word “pedagogy” is defined as 
“the theory or principles of education; a method of 
teaching based on such a theory” (Oxford English 
Dictionary (online)). Similarly, the French word 
“pédagogie” is defined as [translation] “the whole 
of the methods used to educate children and adoles-
cents” (Le Dictionnaire Larousse (online)). In Mahe, 
the Court, per Dickson C.J., stressed “that a thresh-
old number of students is required before certain 
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la Cour souligne « l’existence d’un seuil numérique 
minimal pour assurer le fonctionnement efficace de 
certains programmes et établissements » (p. 385). 
Par ailleurs, dans une affaire où elle était appelée à se 
prononcer sur le facteur des besoins  pédagogiques, la 
Cour a déjà évoqué la capacité d’une école projetée 
de « répondre à toutes les exigences du programme 
d’études » (ArsenaultCameron, par. 39).

[54] Tant la définition de « pédagogie » que les 
préoccupations exprimées dans la jurisprudence 
 démontrent que ce facteur s’intéresse à la viabilité 
pédagogique du projet proposé par la minorité lin-
guistique officielle. Ce facteur vise en fait à répondre 
à la question suivante  : Compte tenu du nombre 
d’élèves concernés, le niveau de services proposé 
par la minorité permet-il de répondre à toutes les 
exigences du programme d’études, à savoir les dif-
férentes connaissances et compétences que doivent 
acquérir les élèves durant leur parcours scolaire?

[55] Le second facteur, c’est-à-dire les coûts, est 
une contrainte particulière à l’art. 23, puisqu’« il 
n’est financièrement pas possible d’accorder à 
chaque groupe d’élèves appartenant à la minorité 
linguistique, si petit soit-il, les mêmes services que 
ceux donnés à un groupe important d’élèves visés par 
l’art. 23 » (Mahe, p. 385). Les considérations finan-
cières s’entendent des coûts associés à la construc-
tion d’une nouvelle école ou au lancement d’un 
programme, ainsi qu’aux coûts d’exploitation qui 
s’y rattachent. Le facteur des coûts prend en compte 
le fait que les fonds publics sont limités et qu’ils 
doivent en conséquence être utilisés judicieusement. 
Une fois déterminés les coûts associés au projet en-
visagé, le tribunal doit alors se demander, conformé-
ment au cadre développé dans l’arrêt Mahe, si ces 
coûts sont justifiés au regard du nombre d’élèves 
concernés. Il est bien établi que les coûts sont un fac-
teur moins important que les besoins pédagogiques 
de la minorité linguistique officielle.

[56] Plusieurs intervenants représentant les minori-
tés linguistiques officielles ou les appuyant ont souli-
gné le besoin de clarifier le cadre élaboré dans l’arrêt 
Mahe. En effet, force est de constater qu’en raison de 

programmes or facilities can operate effectively” 
(p. 385). The Court has also referred, in a case in 
which it was asked to rule on the pedagogical needs 
factor, to a proposed school’s ability to “mee[t] all 
curriculum requirements” (ArsenaultCameron, at 
para. 39).

[54] Both the definition of “pedagogy” and the 
concerns expressed by the Court in the past show 
that this factor relates to the pedagogical viability of 
the official language minority’s proposal. This factor 
is concerned with answering the following question: 
In light of the number of students at issue, will the 
level of services proposed by the minority make it 
possible to meet all curriculum requirements, that is, 
those related to the knowledge and skills the students 
must acquire while in school?

[55] The second factor, cost, is a particular con-
straint on the application of s. 23, because “it is 
financially impractical to accord to every group of 
minority language students, no matter how small, the 
same services which a large group of s. 23 students 
are accorded” (Mahe, at p. 385). Financial consider-
ations comprise the cost of building a new school or 
launching a program, and the associated operating 
costs. The cost factor takes into account the fact that 
public funds are limited and must therefore be used 
wisely. Once the costs associated with the contem-
plated project are established, the court must ask, 
in accordance with the Mahe framework, whether 
they are justified in light of the number of students 
in question. It is well established that cost is a less 
important factor than the official language minority’s 
pedagogical needs.

[56] A number of interveners representing or sup-
porting official language minorities have stressed the 
need to clarify the Mahe framework. It is clear that, 
because of the lower courts’ interpretation of Mahe 
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l’interprétation que donnent les cours inférieures de 
l’arrêt Mahe et des interminables recours judiciaires 
qui doivent être exercés pour faire valoir des droits 
linguistiques, l’exercice de ces droits s’en trouve 
par trop souvent retardé, sinon diminué. La présente 
instance en est un exemple patent. Plus de dix an-
nées se sont écoulées entre le dépôt des procédures 
judiciaires et le jugement de notre Cour. Comme 
l’a signalé l’intervenante Canadian Association for 
Progress in Justice, [traduction] « [d]ix années 
de litige pour statuer sur l’existence de droits n’est 
tout simplement pas une façon de faire soutenable » 
(m.i., par. 2). Près de deux générations d’élèves du 
niveau primaire ont ainsi été privées de leurs droits 
linguistiques, situation qui a contribué à l’érosion de 
la communauté linguistique franco-colombienne. En 
outre, la Fédération nationale des conseils scolaires 
francophones a pour sa part expliqué pourquoi il 
est nécessaire d’alléger le fardeau dont une partie 
demanderesse doit s’acquitter pour démontrer la per-
tinence d’une école homogène. La présente affaire 
illustre bien pourquoi la prétention selon laquelle 
l’arrêt Mahe fournit déjà des lignes directrices suf-
fisantes pour l’application du cadre de l’art. 23 ne 
peut être retenue. Je suis d’avis qu’il importe de 
préciser comment les tribunaux doivent appliquer 
les grands principes de l’arrêt Mahe pour situer sur 
l’échelle  variable le nombre d’élèves concernés dans 
une affaire donnée. En conséquence, j’estime que 
le temps est venu d’énoncer une démarche simple 
et prévisible, qui pourrait même permettre d’éviter, 
dans la mesure du possible, le recours aux tribunaux.

[57] Afin de tenir compte des considérations péda-
gogiques et des considérations financières énoncées 
dans l’arrêt Mahe, voici la démarche que je propose 
pour situer un nombre d’élèves donné sur l’échelle 
variable. Cette démarche vise à reconnaître le carac-
tère réparateur de l’art. 23 « de manière à faire des 
deux groupes linguistiques officiels du Canada des 
partenaires égaux dans le domaine de l’éducation » 
(Rosedesvents, par. 27 (je souligne), se référant 
à ArsenaultCameron, par. 26, Mahe, p. 364). Elle 
s’appuie sur la prémisse selon laquelle une école 
homogène, c’est-à-dire un établissement distinct et 

and the interminable judicial proceedings that must 
be initiated in order to assert language rights, the 
exercise of those rights is too often delayed, if not 
diminished. The case at bar is a clear example of this. 
More than ten years has elapsed between the date of 
filing of the proceedings and this Court’s judgment. 
As the intervener Canadian Association for Progress 
in Justice points out, “[t]en years of litigation to 
determine entitlement is simply not viable” (I.F., 
at para. 2). Nearly two generations of elementary 
school students have thus been denied their language 
rights, and this has contributed to the erosion of 
British Columbia’s French-speaking community. As 
well, the Fédération nationale des conseils scolaires 
francophones explains why it is necessary to relax 
the burden a plaintiff must discharge in order to show 
that a homogeneous school is appropriate. This case 
clearly illustrates why the assertion that Mahe al-
ready provides sufficient guidance for the application 
of the s. 23 framework cannot be accepted. In my 
view, it must be explained how the courts are to apply 
the broad principles from Mahe in order to situate the 
number of students in question in a given case on the 
sliding scale. I find that the time has therefore come 
to set out a straightforward and predictable approach 
that might even enable rights holders to avoid, to the 
extent possible, resorting to litigation.

[57] To take the pedagogical and cost considera-
tions discussed in Mahe into account, I propose that 
the following approach be taken in order to situate a 
given number of students on the sliding scale. This 
approach is designed to recognize the remedial na-
ture of s. 23 “so as to give effect to the equal part-
nership of Canada’s two official language groups in 
the context of education” (Rosedesvents, at para. 
27 (emphasis added), citing ArsenaultCameron, at 
para. 26, Mahe, at p. 364). It is based on the premise 
that a homogeneous school, that is, a separate facility 
under the control of the official language minority, 
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contrôlé par la minorité linguistique officielle, est 
justifiée lorsqu’un nombre comparable d’élèves de 
la majorité dispose d’une telle école.

(1) La première étape : établir le nombre d’élèves 
concernés

[58] Pour situer le nombre d’élèves concernés sur 
l’échelle variable, la première étape consiste à dé-
terminer le nombre d’élèves qui se prévaudront en 
définitive du service envisagé. Elle marque le point 
de départ de l’analyse du « nombre justificatif ». 
Le fardeau de la preuve relativement au nombre 
d’élèves qui se prévaudront en définitive du service 
incombe aux demandeurs de la minorité linguistique 
officielle. Pour s’acquitter de ce fardeau, ceux-ci 
doivent présenter au tribunal une preuve propre à lui 
permettre de statuer sur ce point. Cette preuve peut 
notamment s’appuyer sur des témoignages d’experts, 
sur différents outils statistiques tel le recensement et 
sur des modèles statistiques qui tiennent compte de 
la démographie de la communauté en question, de sa 
situation géographique et de tout autre facteur sus-
ceptible d’influer sur le nombre d’élèves concernés.

[59] Il faut s’appuyer sur des projections à long 
terme. Comme l’a souligné notre Cour dans l’arrêt 
Mahe, « le chiffre pertinent aux fins de l’art. 23 est le 
nombre de personnes qui se prévaudront en définitive 
du programme ou de l’établissement envisagés » 
(p. 384). Une approche qui tient compte de projec-
tions à court terme plutôt que du nombre d’élèves 
qui se prévaudront en définitive du service va à l’en-
contre de l’art. 23 et de la jurisprudence de notre 
Cour. Une telle approche, qu’on pourrait qualifier de 
« temporelle », a pour effet d’imposer à la minorité 
le fardeau de réclamer au gouvernement une amé-
lioration des services qui lui sont offerts chaque fois 
que le nombre d’élèves franchit un nouvel échelon de 
l’échelle variable et, si nécessaire, de s’adresser aux 
tribunaux afin de revendiquer ses droits à cet égard. 
Un tel résultat n’est pas souhaitable. Une approche 
qui tient compte des effectifs à long terme permet de 
réduire la fréquence de telles démarches.

is warranted where such a school is available to a 
comparable number of majority language students.

(1) First Step: Establishing the Number of 
Students in Question

[58] The first step in situating the number of stu-
dents in question on the sliding scale is to determine 
how many students will eventually avail themselves 
of the contemplated service. This is the starting point 
for the “numbers warrant” analysis. The burden of 
proof regarding the number of students who will 
eventually avail themselves of the service is on the 
claimants from the official language minority. To 
discharge it, the claimants must adduce evidence 
that would enable the court to rule on this issue. That 
evidence might include expert testimony, various 
statistical tools such as the census, and statistical 
models that take into account the demographics of 
the community in question, its geographical location 
and any other factor that might have an impact on the 
number of students.

[59] Long-term projections are necessary. As 
this Court noted in Mahe, “the relevant figure for 
s. 23 purposes is the number of persons who will 
eventually take advantage of the contemplated pro-
gramme or facility” (p. 384). An approach based on 
a short-term projection of enrolment rather than on 
the number of students who will eventually avail 
themselves of the service would be contrary to s. 
23 and to this Court’s case law. The effect of such 
an approach, which might be said to be “temporal” 
in nature, would be to place on the minority the 
burden of asking the government for enhancements 
to the services provided to it each time the number 
of students reached a new level on the sliding scale 
and, if necessary, going to court to assert its rights 
in this regard. That would not be a desirable result. 
An approach focused on enrolment over the long 
term might limit the frequency with which such steps 
need to be taken.
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[60] Le nombre d’élèves qui se prévaudront en dé-
finitive du service se situe entre la demande connue 
et le nombre total d’enfants d’ayants droit visés à 
l’art. 23 (Mahe, p. 384). Je considère qu’il n’est pas 
nécessaire en l’instance de fixer avec précision le 
nombre d’années qui constitue une projection à long 
terme. D’une part, ces projections doivent prendre 
en compte le fait que les projets de construction ou 
d’agrandissements d’écoles se planifient sur le long 
terme. D’autre part, elles ne doivent pas porter sur 
un futur si éloigné qu’elles ne sauraient permettre 
d’obtenir un nombre fiable.

(2) La deuxième étape : recourir à une méthode 
comparative pour déterminer si l’école envi-
sagée par la minorité est appropriée au regard 
de la pédagogie et des coûts

[61] À la deuxième étape, le tribunal doit déter-
miner si l’école ou le programme proposé par la 
minorité est approprié sur le plan de la pédagogie 
et des coûts pour le nombre d’élèves concernés. Je 
privilégie une méthode simple, soit une méthode 
comparative, qui présente également l’avantage de 
réduire la nécessité de recourir aux tribunaux.

[62] Notre Cour a d’ailleurs souvent utilisé des 
méthodes comparatives dans le contexte d’affaires 
portant sur l’art. 23. À titre d’exemple, dans l’arrêt 
Mahe, elle a comparé le nombre d’élèves de la mi-
norité à Edmonton au nombre d’élèves des conseils 
scolaires de l’Alberta pour déterminer si la minorité 
avait droit à un conseil scolaire distinct. Dans l’arrêt 
ArsenaultCameron, la Cour a analysé la viabilité 
pédagogique d’un projet d’école en comparant le 
nombre d’élèves de la minorité au nombre d’élèves 
de plusieurs petites écoles de la majorité. Elle a éga-
lement examiné la qualité de l’expérience éducative 
en comparant les installations scolaires de la minorité 
à celles de la majorité dans l’arrêt Rosedesvents.

[63] Il convient de recourir à une méthode compa-
rative dans le contexte de l’application de l’échelle 
variable, car il est difficile d’associer un nombre 
donné d’élèves à des normes pédagogiques. C’est 
souvent l’expérience et la pratique qui déterminent 

[60] The number of students who will eventually 
avail themselves of the service lies between the 
known demand and the total number of children of 
s. 23 rights holders (Mahe, at p. 384). In my view, it 
is not necessary in this case to fix a precise number of 
years as the length of a long-term projection. On the 
one hand, such projections must take into account the 
fact that plans for school construction or expansion 
projects are prepared on a long-term basis. On the 
other hand, the projections must not relate to a future 
so remote that they do not allow a reliable number 
to be obtained.

(2) Second Step: Taking a Comparative Approach 
in Order to Determine Whether the School 
Contemplated by the Minority Is Appropriate 
from the Standpoint of Pedagogy and Cost

[61] At the second step, the court must determine 
whether the school or program proposed by the mi-
nority is appropriate from the standpoint of pedagogy 
and cost for the number of students in question. I 
favour a simple approach, that is, a comparative 
approach, which also has the advantage of limiting 
the need to resort to litigation.

[62] This Court has in fact often used compari-
sons in the context of cases under s. 23. In Mahe, 
for example, it compared the number of minority 
language students in Edmonton with the numbers of 
students of Alberta’s school boards in order to deter-
mine whether the minority was entitled to a separate 
school board. In ArsenaultCameron, the Court ana-
lyzed the pedagogical viability of a proposed school 
by comparing the number of minority language stu-
dents with the numbers of students at several small 
majority language schools. And in Rosedesvents, 
it considered the quality of the educational experi-
ence by comparing the minority language school’s 
facilities with those of majority language schools.

[63] It is best to take a comparative approach in 
applying the sliding scale, because it is hard to as-
sociate a given number of students with academic 
standards. It will often be experience and practice 
that determine whether a given number of students 
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si un nombre donné d’élèves est suffisant pour per-
mettre à une école de fonctionner efficacement au 
regard du programme d’études de la province. En ce 
sens, l’existence d’écoles de la majorité présentant 
une taille similaire constitue le meilleur indicateur, 
et surtout le critère le plus simple à utiliser, pour 
déterminer si un nombre donné d’élèves permet 
d’atteindre les objectifs du programme d’études. En 
effet, pour démontrer qu’une école peut répondre 
aux normes pédagogiques, il est difficile de trouver 
un argument plus convaincant que l’existence ou le 
maintien d’écoles de la majorité de taille similaire.

[64] Les caractéristiques particulières d’une com-
munauté de langue minoritaire ne sont pas utiles 
pour évaluer la viabilité pédagogique d’un projet 
d’école. À titre d’exemple, il n’est pas pertinent 
d’établir une distinction entre les communautés qui 
ont une forte présence historique et les communautés 
plus récemment établies, car toutes ont les mêmes 
besoins pédagogiques. La viabilité pédagogique 
d’un projet d’école, c’est-à-dire la capacité de cette 
école à  atteindre les objectifs fixés par le programme 
d’études, ne varie pas en fonction du caractère his-
torique d’une communauté. Le fait qu’une commu-
nauté soit une communauté de longue date n’a pas 
lui non plus d’incidence sur les coûts d’un projet 
scolaire. De plus, une distinction qui tendrait à sug-
gérer que les communautés linguistiques officielles 
établies depuis longtemps sont plus légitimes que 
celles établies récemment irait à l’encontre non seu-
lement de la lettre mais également de l’esprit de la 
Charte. L’article 23 garantit des droits aux « citoyens 
canadiens » des minorités linguistiques officielles 
au sens de la Charte et appelle un traitement égal 
pour tous.

[65] Afin de situer le nombre d’élèves sur l’échelle 
variable, je suis d’avis que l’analyse comparative 
doit se réaliser sur une base provinciale. Au Canada, 
les lois en matière d’éducation sont déterminées sur 

will suffice for a school to function efficiently in 
light of the province’s curriculum. In this sense, the 
existence of majority language schools of a similar 
size represents the best indicator, and in particular 
the easiest criterion to apply, in order to determine 
whether a given number of students is sufficient for 
the achievement of the curriculum’s objectives. It 
would in fact be hard, for the purpose of showing that 
a school can satisfy academic standards, to find an 
argument that is more convincing than the fact that 
majority language schools of a similar size exist or 
are maintained.

[64] The particular characteristics of a minority 
language community are not helpful for the pur-
pose of determining whether a proposed school is 
pedagogically viable. For example, the difference 
between communities with a strong historical pres-
ence and more recently established communities is 
not relevant, as they all have the same pedagogical 
needs. A school’s pedagogical viability, that is, its 
capacity to achieve the objectives of the curriculum, 
does not vary with a community’s historical nature. 
Nor does the fact that a community has existed for a 
long time have any impact on the cost of a proposed 
school. Moreover, a distinction that implied that 
long-established official language communities are 
more legitimate than communities that have been 
established more recently would be inconsistent not 
only with the letter but also with the spirit of the 
Charter. Section 23 guarantees rights to “citizens of 
Canada” from official language minority communi-
ties to which the Charter applies and requires equal 
treatment for all.

[65] In my view, situating a number of students on 
the sliding scale requires a province-wide compara-
tive analysis. In Canada, laws relating to education 
are made at the provincial level as a result of s. 93 
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une base provinciale en vertu de l’art. 93 de la Loi 
constitutionnelle de 18671. L’alinéa 23(3)a) recon-
naît ce fait en affirmant que le droit constitutionnel 
qu’il crée « s’exerce partout dans la province où le 
nombre des enfants des citoyens qui ont ce droit est 
suffisant pour justifier à leur endroit la prestation, sur 
les fonds publics, de l’instruction dans la langue de 
la minorité ». Il s’agit d’un premier indice en faveur 
d’une base de comparaison provinciale.

[66] Devant notre Cour, la Province a soutenu 
qu’une comparaison à l’échelle de la province n’est 
pas appropriée, car les petites écoles rurales ne 
constituent pas des éléments de comparaison vala-
bles. Selon la Province, ces écoles rurales existent 
en raison de l’isolement géographique des élèves 
concernés. À mon avis, ce constat ne permet pas 
de retirer systématiquement les écoles rurales de 
l’équation. L’isolement culturel des minorités vi-
sées par l’art. 23 est une situation qui, quoique dif-
férente à certains égards, est similaire sur le plan 
socio linguistique à l’éloignement géographique de 

1 La Cour a expliqué la portée de l’application de l’art. 93 dans 
Commission scolaire francophone du Yukon, district scolaire #23 
c. Yukon (Procureure générale), 2015 CSC 25, [2015] 2 R.C.S. 
282, par. 68, note 2 :

L’article 93 s’applique directement à l’Ontario, à la 
Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, à la Colombie-
Britannique et à l’Île-du-Prince-Édouard. L’article 93 s’ap-
plique également au Québec, mais pas les par. 93(1) à 93(4) : 
Modification constitutionnelle de 1997 (Québec), TR/97-141, 
art. 1; art. 93A de la Loi constitutionnelle de 1867. Les 
versions modi fiées de l’art. 93 s’appliquent dans les autres 
provinces et les territoires : Loi de 1870 sur le Manitoba, S.C. 
1870, c. 3, art. 22; Loi sur la Saskatchewan, S.C. 1905, c. 42, 
art. 17; Loi sur l’Alberta, S.C. 1905, c. 3, art. 17 . . .

 À Terre-Neuve-et-Labrador, l’art. 93 est remplacé par la ver-
sion modifiée de la clause 17 des Conditions de l’union de 
Terre-Neuve au Canada (Loi sur TerreNeuve (R.-U.), 12, 13 & 
14 Geo. 6, c. 22, reproduite dans L.R.C. 1985, app. II, no 32); 
Modification constitutionnelle de 1998 (Loi sur TerreNeuve), 
TR/98-25; Modification constitutionnelle de 2001 (TerreNeuve
etLabrador), TR/2001-117; voir aussi Ministère de la Justice, 
Codification administrative des Lois constitutionnelles de 1867 à 
1982 (2012), p. 81-83, note en fin d’ouvrage 4. Dans les territoires, 
la compétence en matière d’éducation provient de la compétence 
plénière du Parlement concernant les territoires. Cette compé-
tence est déléguée par les lois constitutives des territoires (Loi 
constitutionnelle de 1871 (R.-U.), 34 & 35 Vict., c. 28, reproduite 
dans L.R.C. 1985, app. II, no 11, art. 4; Loi sur les Territoires du 
NordOuest, L.C. 2014, c. 2 [éd. par la Loi sur le transfert de 
responsabilités aux Territoires du NordOuest, L.C. 2014, c. 2, 
art. 2], al. 18(1)o); Loi sur le Yukon, L.C. 2002, c. 7, al. 18(1)o); 
Loi sur le Nunavut, L.C. 1993, c. 28, al. 23(1)m)).

of the Constitution Act, 1867.1 Section 23(3)(a) re-
flects this fact, as it provides that the constitutional 
right it creates “applies wherever in the province the 
number of children of citizens who have such a right 
is sufficient to warrant the provision to them out of 
public funds of minority language instruction”. This 
is a first indication that a province-wide comparison 
is required.

[66] In this Court, the Province maintained that a 
province-wide comparison would not be appropriate, 
because small rural schools are not valid compara-
tors. It argued that such rural schools exist because 
of the geographical isolation of the students in ques-
tion. I find that this does not justify systematically 
removing rural schools from the equation. The cul-
tural isolation of the minority groups to which s. 23 
applies is a circumstance that, although different 
in some respects, resembles, from a sociolinguistic 
standpoint, the geographical remoteness of certain 
majority language communities. I acknowledge that 

1 The Court explained the scope of s. 93 in Yukon Francophone 
School Board, Education Area #23 v. Yukon (Attorney General), 
2015 SCC 25, [2015] 2 S.C.R. 282, at para. 68, footnote 2:

Section 93 applies directly to Ontario, Nova Scotia, New 
Brunswick, British Columbia and Prince Edward Island. 
Section 93 also applies to Quebec, but not ss. 93(1) to 93(4): 
Constitution Amendment, 1997 (Quebec), SI/97-141, s. 1; s. 
93A of the Constitution Act, 1867. Modified versions of s. 93 
apply in the other provinces and the territories: Manitoba Act, 
1870, S.C. 1870, c. 3, s. 22; Saskatchewan Act, S.C. 1905, c. 
42, s. 17; Alberta Act, S.C. 1905, c. 3, s. 17 . . . .

 In Newfoundland and Labrador, s. 93 was replaced by an amend-
ed version of Term 17 of the Terms of Union of Newfoundland 
with Canada (Newfoundland Act (U.K.), 12, 13 & 14 Geo. 6, c. 
22, reproduced in R.S.C. 1985, App. II, No. 32); Constitution 
Amendment, 1998 (Newfoundland Act), SI/98-25; Constitution 
Amendment, 2001 (Newfoundland and Labrador), SI/2001-
117; see also Department of Justice, A Consolidation of the 
Constitution Acts, 1867 to 1982 (2012), pp. 81-83, endnote 
4. In the territories, the power over education is derived from 
Parliament’s plenary power over them. That power is delegated 
by the territories’ constituent legislation (Constitution Act, 1871 
(U.K.), 34 & 35 Vict., c. 28, reproduced in R.S.C. 1985, App. II, 
No. 11, s. 4; Northwest Territories Act, S.C. 2014, c. 2 [as en. by 
the Northwest Territories Devolution Act, S.C. 2014, c. 2, s. 2], 
s. 18(1)(o); Yukon Act, S.C. 2002, c. 7, s. 18(1)(o); Nunavut Act, 
S.C. 1993, c. 28, s. 23(1)(m)).
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certaines communautés issues de la majorité. Je re-
connais que l’analogie n’est pas parfaite. Une pe-
tite école rurale demeure souvent la seule solution 
pour instruire une population éloignée tandis que, 
dans le contexte des minorités linguistiques, une 
école homogène est certes une solution mais pas 
la seule. Il est parfois possible d’instruire de petits 
groupes soit au sein d’une école hétérogène soit 
dans le cadre d’un programme d’instruction. Par 
ailleurs, les considérations financières ne sont pas 
les mêmes en zone urbaine et en zone rurale. Les 
coûts d’acquisition d’un terrain peuvent être moins 
élevés dans un village que dans une métropole. Il 
n’en demeure pas moins que les écoles des minori-
tés linguistiques officielles, tout comme les écoles 
rurales, servent à répondre aux besoins essentiels en 
matière d’éducation de populations isolées, besoins 
qui présentent un caractère particulier, d’un point de 
vue géographique ou sociolinguistique. On ne peut 
donc prétendre que les petites écoles rurales doivent 
être systématiquement exclues des comparaisons à 
l’échelle provinciale. Il convient plutôt d’écarter, au 
cas par cas, les situations exceptionnelles.

[67] De plus, j’ai des réserves à l’égard d’une dé-
marche qui limiterait les éléments de comparaison 
aux seules écoles locales. Une telle situation aurait 
pour effet de lier la reconnaissance des droits de la 
minorité aux choix effectués par la majorité pour ses 
élèves. Si la Cour adoptait cette méthode, il serait 
plus facile pour une minorité d’obtenir des écoles 
homogènes dans une ville donnée où la majorité 
a choisi de se doter de petites écoles que dans une 
autre ville où la majorité a choisi d’exploiter de plus 
grandes écoles. Je suis d’avis que l’utilisation des 
données à l’échelle provinciale assure un traitement 
équitable partout dans la province.

[68] Lorsqu’une province exploite de petites écoles 
avec un nombre réduit d’élèves dans certaines ré-
gions de son territoire, elle estime forcément qu’elles 
répondent aux besoins pédagogiques des élèves qui 
y sont inscrits et qu’elles se justifient au regard des 
principes de saine utilisation des fonds publics. Dans 
l’arrêt ArsenaultCameron, notre Cour a tiré une in-
férence positive du fait qu’il existait plusieurs écoles 
anglaises de moins de 100 élèves dans la province 

the analogy is not perfect. A small rural school is 
often the only solution when it comes to provid-
ing instruction to people living in remote locations, 
whereas, in the context of linguistic minorities, a ho-
mogeneous school, while it is of course one possible 
solution, is not the only one. It is sometimes possible 
to provide instruction to small groups either in a 
heterogeneous school or in a program of instruction. 
Moreover, financial considerations are not the same 
in urban and rural areas. The cost of acquiring land 
can be lower in a village than in a large urban centre. 
Nevertheless, official language minority schools, 
like rural schools, serve to meet the essential educa-
tional needs of isolated populations, needs that are 
distinctive from a geographical or a sociolinguistic 
standpoint. It therefore cannot be argued that small 
rural schools must be systematically excluded from 
the province-wide comparison. Instead, exceptional 
cases should be excluded one by one.

[67] What is more, I have reservations about an 
approach in which the comparison would be limited 
to local schools. The effect of such an approach 
would be to tie recognition of the minority’s rights 
to choices made by the majority for its own students. 
If the Court were to adopt that approach, it would be 
easier for a minority to obtain homogeneous schools 
in a city where the majority has chosen to establish 
small schools than in another city where the majority 
has chosen to operate bigger schools. In my view, the 
use of province-wide data will ensure fair treatment 
across the province.

[68] When a province operates small schools with 
limited numbers of students in certain parts of its 
territory, it necessarily believes that they satisfy the 
pedagogical needs of the students enrolled in them 
and that they are warranted having regard to the 
principles governing the sound use of public funds. 
In ArsenaultCameron, this Court drew a positive 
inference from the fact that there were a number of 
English-language schools in the province with fewer 
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et que le ministre de l’Éducation « n’était disposé 
à fermer aucune de celles-ci ni à affirmer qu’elles 
ne satisfaisaient pas aux normes pédagogiques du 
ministère » (par. 40).

[69] En conséquence, j’estime que la présence 
d’écoles de la majorité qui desservent un nombre 
donné d’élèves, peu importe leur emplacement dans 
la province, permet de présumer qu’il est approprié 
du point de vue de la pédagogie et des coûts de créer 
une école de taille comparable pour la minorité. La 
province peut cependant réfuter cette présomption en 
démontrant selon la prépondérance des probabilités 
que les écoles de la majorité utilisées aux fins de 
comparaison ne sont pas des éléments comparatifs 
appropriés ou que l’école projetée par la minorité 
n’est pas appropriée sur le plan de la pédagogie ou 
des coûts. Je précise également que les demandeurs, 
qui ont la tâche d’identifier les écoles de comparai-
son, doivent s’efforcer de soumettre au tribunal un 
nombre raisonnable d’écoles qui, au meilleur de 
leurs connaissances, constituent des éléments de 
comparaison appropriés à la lumière des enseigne-
ments de la présente décision. Une telle approche 
favorise l’économie des ressources judiciaires en 
évitant notamment que les tribunaux et les parties 
aient à analyser en détail des centaines d’écoles.

[70] Cette démarche a l’avantage d’être simple 
et conforme aux enseignements de notre Cour. Elle 
reconnaît que les considérations pédagogiques et 
celles liées aux coûts sont imbriquées et s’apprécient 
simultanément. Comme l’a expliqué le juge en chef 
Dickson, « dans la plupart des cas, les exigences 
pédagogiques permettront d’éviter l’imposition à 
l’État de charges pécuniaires irréalistes » (Mahe, 
p. 385). Les considérations pédagogiques englobent 
donc habituellement celles reliées aux coûts. Pour 
les cas d’exception, lesquels seront assurément rares, 
la province est tout de même habilitée à démontrer 
qu’un projet d’école n’est pas approprié, soit en in-
voquant les besoins pédagogiques des élèves, soit en 
se basant sur les coûts. La présomption que je viens 
d’identifier est ainsi conforme à la limite interne de 
l’art. 23, puisqu’elle peut être réfutée au motif que 
l’une ou l’autre des considérations énoncées dans 
l’arrêt Mahe — la pédagogie et les coûts — n’est 
pas respectée.

than 100 students and that the Minister of Education 
“was not willing to close them or to say they did 
not meet the department’s pedagogical standards” 
(para. 40).

[69] I thus find that the existence of majority lan-
guage schools that serve a given number of students, 
regardless of where they are located in the prov-
ince, supports a presumption that it is appropriate 
from the standpoint of pedagogy and cost to create 
a comparably sized school for the minority. The 
province can, however, rebut this presumption by 
showing on a balance of probabilities either that the 
majority language schools used as comparators are 
not appropriate for that purpose or that the school 
proposed by the minority is not appropriate from 
the standpoint of pedagogy or cost. I also wish to 
be clear that the claimants, who are responsible for 
identifying comparator schools, must endeavour to 
submit to the court a reasonable number of schools 
that, to the best of their knowledge, are appropriate 
comparators in light of the principles set out in these 
reasons. This will favour judicial economy by ensur-
ing, for example, that courts and parties do not have 
to analyze hundreds of schools in detail.

[70] This approach has the advantage of being both 
straightforward and consistent with the principles laid 
down by this Court. It is based on a recognition that 
pedagogical considerations and cost considerations 
are interlinked and can be assessed simultaneously. 
As Dickson C.J. explained, “in most cases peda-
gogical requirements will prevent the imposition of 
unrealistic financial demands upon the state” (Mahe, 
at p. 385). Thus, pedagogical considerations usually 
encompass those related to cost. In exceptional cases, 
which will most certainly be rare, the province can 
still show that a proposed school is inappropriate on 
the basis either of the students’ pedagogical needs 
or of cost. The presumption I have just identified is 
thus consistent with the internal limit of s. 23, as it 
can be rebutted on the basis that the requirements of 
one or the other of the considerations from Mahe — 
pedagogy and cost — are not met.
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[71] Cette présomption tient compte du fait que 
la minorité a le fardeau d’établir le nombre d’élèves 
concernés et d’identifier des écoles de comparai-
son. Une fois qu’il a été satisfait à ce fardeau, en 
l’absence de preuve contraire apportée par la pro-
vince, la présence d’écoles de la majorité de taille 
similaire à l’école projetée par la minorité suffit 
pour établir la viabilité de cette école sur le plan 
pédagogique. Cette interprétation est conforme à la 
jurisprudence de notre Cour. En effet, dans l’arrêt 
ArsenaultCameron, notre Cour a jugé que « rien 
dans la preuve ne permettait de conclure que les 
considérations pédagogiques ne pourraient pas être 
respectées ou qu’une petite école serait synonyme 
d’enseignement inférieur à la norme » (par. 39). La 
Cour a ainsi reconnu que les provinces sont les mieux 
placées pour formuler des observations au sujet de 
la qualité pédagogique des écoles de la majorité 
qu’elles exploitent et qui pourraient être utilisées à 
des fins de comparaison.

[72] En outre, cette présomption est conforme à 
la jurisprudence qui énonce que les provinces sont 
également mieux placées que les demandeurs pour 
fournir des prévisions par rapport aux coûts d’immo-
bilisation et aux dépenses par élève. En effet, on ne 
peut attendre de la minorité qu’elle soit en mesure 
d’évaluer avec précision les coûts liés à l’éducation 
(Lavoie c. Nova Scotia (Attorney General) (1989), 
91 N.S.R. (2d) 184, par. 48).

[73] La démarche comparative que je viens de 
décrire vise à déterminer si le nombre d’élèves de 
la minorité linguistique officielle est comparable au 
nombre d’élèves des écoles de la majorité. Je précise 
qu’un nombre comparable ne signifie pas un nombre 
identique. Une approche formaliste qui exigerait que 
le nombre des élèves de la minorité soit absolument 
égal ou supérieur à celui des élèves des écoles de 
la majorité pour que les premiers aient accès à des 
établissements distincts et équivalents aurait pour 
effet de renforcer le statu quo et irait à l’encontre 
de l’objet réparateur de l’art. 23. Il y a donc lieu de 
faire preuve de souplesse dans l’appréciation de ce 
qui constitue un nombre comparable.

[71] This presumption accounts for the fact that 
the burden is on the minority to establish the number 
of students in question and to identify comparator 
schools. Once this burden has been discharged, the 
existence of majority language schools of a size sim-
ilar to that of the proposed minority language school 
suffices — unless the province produces evidence 
to the contrary — to establish that the proposed 
school is pedagogically viable. This interpretation 
is consistent with this Court’s case law. In Arsenault
Cameron, the Court held that “there was no evi-
dence that pedagogical concerns could not be met, or 
that a small school would mean an education that is 
substandard” (para. 39). The Court thus recognized 
that the provinces are in the best position to make 
representations on the pedagogical quality of the 
majority language schools they operate that might 
be used for purposes of comparison.

[72] Furthermore, the presumption is consistent 
with the case law to the effect that the provinces are 
also in a better position than the claimants to provide 
projections of capital costs and expenditures per 
student. The minority cannot be expected to be able 
to evaluate education-related costs with precision 
(Lavoie v. Nova Scotia (Attorney General) (1989), 
91 N.S.R. (2d) 184, at para. 48).

[73] This comparative approach is intended for 
the determination of whether the number of students 
of the official language minority is comparable to 
the numbers of students in the majority language 
schools. I wish to be clear that comparable does not 
mean identical. A formalistic approach according 
to which the number of minority language students 
must be exactly equal to or greater than the numbers 
of students in the majority’s schools if the minority 
language students are to have access to separate and 
equivalent facilities would have the effect of rein-
forcing the status quo and would be incompatible 
with the remedial purpose of s. 23. It is therefore 
necessary to be flexible in determining what consti-
tutes a comparable number.
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[74] Cette souplesse reconnaît l’importance des 
écoles homogènes comme îlots linguistiques en 
milieu minoritaire. En effet, dans un tel contexte, 
l’école homogène est souvent le seul endroit où l’en-
semble des activités d’une personne se déroulent 
dans sa langue. De surcroît, cette école sert de milieu 
de rassemblement pour la communauté étendue. 
Le partage de locaux ne peut remplir pleinement 
ces fonctions, car il rend plus difficile l’atteinte des 
objectifs ciblés par l’art. 23.

[75] Il existe deux voies que peut emprunter la 
province pour renverser cette présomption. Elle peut, 
à son choix, faire valoir (1) que les écoles de compa
raison identifiées par les demandeurs ne sont pas des 
éléments de comparaison appropriés du point de vue 
de la pédagogie ou des coûts, ou (2) que l’école envi
sagée par la minorité ne satisfait pas aux exigences 
du point de vue de la pédagogie ou de coûts. Je vais 
préciser ces différentes possibilités.

[76] Premièrement, la province peut démontrer 
que l’école de comparaison n’est pas un élément 
comparatif approprié. Pour ce faire, elle peut éta-
blir que l’école de comparaison ne satisfait pas aux 
exigences du programme d’études provincial. Voici 
quelques exemples. Une école qui sert une popula-
tion étudiante aux besoins très particuliers — élèves 
ayant un handicap ou élèves étudiant dans le cadre 
d’un programme arts-études — représente un cas 
de figure où les objectifs d’apprentissage peuvent 
justifier qu’on y trouve un petit nombre d’élèves. 
En effet, de telles écoles ont un projet éducatif très 
particulier qui explique pourquoi elles dérogent aux 
normes habituelles de la province.

[77] La province peut aussi faire la preuve que 
le nombre d’élèves d’une école a diminué de façon 
si importante à la suite d’un phénomène d’attrition 
que cette école ne répond plus aux exigences du 
programme d’études provincial. La province doit 
toutefois démontrer clairement que l’école en ques-
tion ne répond plus à ces exigences. Cet exemple 
repose sur la même prémisse que celle qui a guidé 
la Cour dans l’arrêt ArsenaultCameron, à savoir 
que si la province maintient cette petite école, c’est 

[74] This flexibility takes into account the impor-
tance of homogeneous schools as linguistic islands 
in a minority environment. In such a context, a ho-
mogeneous school is often the only place where all 
of a person’s activities are carried out in his or her 
language. As well, it serves as a gathering place for 
the extended community. Shared facilities cannot 
fully play these roles, as they make it more difficult 
to achieve the objectives of s. 23.

[75] There are two possible ways for the province 
to rebut this presumption. It has the choice of argu-
ing (1) that the comparator schools identified by the 
claimants are not appropriate comparators from the 
standpoint of pedagogy or cost, or (2) that the school 
contemplated by the minority does not meet the re-
quirements from the standpoint of pedagogy or cost. 
I will explain these different possibilities.

[76] First, the province can show that the compar
ator school is not an appropriate comparator. To do 
so, it might establish that the school in question does 
not meet the requirements of the provincial curricu-
lum. Here are some examples. A school that serves 
a student population with very particular needs — 
disabled students or students in a specialized arts 
program — is one in which the learning outcomes 
might justify its having a small number of students. 
Such schools have very particular educational plans, 
which explains their departure from the province’s 
usual standards.

[77] The province might also prove that the number 
of students at a given school has, owing to attrition, 
fallen to such an extent that the school no longer 
meets the requirements of the provincial curricu-
lum. However, it would have to show clearly that 
the school in question no longer meets those require-
ments. This example is based on the very premise 
that guided the Court in ArsenaultCameron: that 
if the province maintains this small school, it is be-
cause it considers that the school continues to meet 
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qu’elle estime que celle-ci continue de répondre aux 
exigences pédagogiques. Si ce n’est pas le cas, la 
province doit l’affirmer clairement.

[78] Il peut également arriver qu’une école de 
comparaison soit écartée sur la base de considéra-
tions financières. C’est le cas d’une école dont le 
fonctionnement dépend d’un important financement 
privé. Une telle école ne constitue pas un élément 
comparatif valable, puisqu’elle ne reflète pas ce que 
la province considère comme des dépenses appro-
priées en matière d’éducation. Il ne suffit pas ici de 
démontrer que l’école a reçu quelques dons. Il doit 
s’agir d’une école de la majorité dont la viabilité ne 
serait pas possible sans financement privé. De plus, 
une école qui dessert un milieu particulièrement 
isolé, par exemple un milieu accessible uniquement 
par transport maritime ou aérien ou encore une école 
qui dessert un milieu isolé qui est séparé du reste 
de la province par une route qui nécessite un trajet 
de plusieurs heures, peut justifier que des dépenses 
exceptionnelles y soient engagées pour un très petit 
nombre d’élèves lorsque c’est la seule façon d’assu-
rer des services d’éducation à cette population isolée.

[79] Je tiens à préciser que ceci ne doit pas être 
 interprété comme une invitation à conclure que 
toutes les petites écoles de la majorité sont des ex-
ceptions et qu’elles ne peuvent être utilisées comme 
éléments de comparaison. L’objectif est d’écarter les 
écoles de la majorité qui constituent des situations 
véritablement exceptionnelles.

[80] Deuxièmement, la province peut démontrer 
que l’école envisagée par la minorité n’est pas ap-
propriée. Pour ce faire, la province peut établir que 
le service envisagé ne permet pas d’atteindre les 
exigences du programme d’études provincial. Cette 
démonstration peut se faire à l’aide de témoignages 
d’experts ou de toute autre preuve que la province 
estime pertinente. À titre d’exemple, si la province 
veut démontrer que le trop petit nombre d’élèves de 
la minorité linguistique officielle ne permet pas d’at-
teindre les objectifs de socialisation du programme 
d’études provincial, elle doit expliquer précisément 
les objectifs de son programme et en quoi le nombre 

the pedagogical requirements. If that is not so, the 
province must say so clearly.

[78] It might also happen that a comparator school 
is excluded on the basis of financial considerations. 
This would be true of a school whose operation de-
pends on significant private financing. Such a school 
is not a valid comparator, because it does not reflect 
what the province considers to be appropriate educa-
tion expenditures. It would not suffice here to show 
that the school has received a few donations. What 
would have to be shown is that this majority language 
school would not be viable without private financing. 
Moreover, a school that serves a particularly isolated 
location, such as a place that is accessible only by 
water or air, or a school that serves an isolated lo-
cation separated from the rest of the province by a 
road that requires several hours of travel might justify 
incurring exceptional expenditures for a very small 
number of students if that is the only way to provide 
that isolated population with educational services.

[79] I wish to be clear that this should not be inter-
preted as an invitation to conclude that every small 
majority language school is an exception and that 
such schools cannot be used as comparators. The 
idea is to exclude majority language schools whose 
circumstances are genuinely exceptional.

[80] Second, the province can show that the school 
contemplated by the minority is not appropriate. To 
do so, it might establish that the service in question 
would not suffice to achieve the requirements of the 
provincial curriculum. This can be shown by means 
of expert testimony or any other evidence the prov-
ince considers relevant. If, for example, the province 
wants to show that there are too few students from 
the official language minority and that this would 
prevent the socialization objectives of the provincial 
curriculum from being achieved, it must explain 
precisely what the objectives of the curriculum are 
and how the number of students in question would 
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d’élèves concernés ne permet pas d’atteindre ces 
objectifs. La province est la mieux placée pour faire 
cette démonstration, car ce sont les experts du mi-
nistère de l’Éducation qui élaborent les normes du 
programme d’études. De plus, ce sont les ministères 
de l’Éducation des provinces qui délivrent les di-
plômes et qui s’assurent que les écoles répondent 
aux normes pédagogiques. Il est donc tout à fait 
approprié qu’il leur revient de démontrer en quoi le 
service envisagé, même s’il sert un nombre d’élèves 
comparable à celui d’écoles majoritaires, ne permet 
pas de répondre aux normes pédagogiques.

[81] La province peut également démontrer que les 
coûts du service envisagé par la minorité linguistique 
officielle représenteraient des charges pécuniaires 
 irréalistes (voir Mahe, p. 385). Je rappelle qu’il est 
tout à fait normal que les coûts par élève des écoles 
de la minorité linguistique officielle soient plus éle-
vés que ceux des écoles de la majorité en raison de 
la petite taille des établissements de la minorité. 
Toutefois, la province peut démontrer que le projet 
envisagé représente des charges pécuniaires irréa-
listes si les coûts de ce projet présentent un écart 
significatif par rapport au coût moyen des écoles de 
la majorité de taille comparable. À titre d’exemple, 
la construction d’une toute petite école au centre-
ville d’une métropole où les coûts d’acquisition d’un 
terrain seraient prohibitifs pourrait représenter des 
charges pécuniaires irréalistes.

[82] Je précise que les coûts initiaux doivent être 
considérés avec prudence. La création d’une école 
requiert nécessairement d’importants coûts initiaux, 
mais ces coûts sont par la suite amortis, c’est-à-
dire étalés sur la durée de vie d’utilisation de l’im-
meuble. L’exercice des droits linguistiques requiert, 
par définition, des dépenses initiales de la part de 
l’État. Comme l’a reconnu le juge Bastarache dans 
l’arrêt Beaulac, «  [l]es droits linguistiques [. . .] 
ne peuvent être exercés que si les moyens en sont 
fournis » (par. 20).

[83] Encore une fois, ce qui précède n’est pas une 
invitation à tenter de démontrer que tous les pro-
jets scolaires de la minorité constituent des charges 

not suffice to achieve them. The province is in the 
best position to do this, as the education ministry’s 
experts are the people who develop the curriculum’s 
standards. As well, it is the provincial education min-
istry that issues diplomas and ensures that schools 
meet academic standards. It is therefore entirely ap-
propriate that the ministry be responsible for show-
ing how, even if the contemplated service would be 
provided to a number of students comparable to the 
numbers in majority language schools, it would not 
suffice to satisfy the province’s academic standards.

[81] The province can also show that the cost of 
the service contemplated by the official language 
minority would represent an unrealistic financial 
demand (see Mahe, at p. 385). I note that it is per-
fectly normal for the cost per student of an official 
language minority school to be higher than that of 
a majority language school because of the minor-
ity language school’s small size. Nevertheless, the 
province can show that the contemplated project 
would represent an unrealistic financial demand if 
the difference between its cost and the average cost 
of majority language schools of comparable size is 
significant. For example, the construction of a very 
small school in the centre of a large urban area where 
the cost of acquiring land would be prohibitive might 
represent an unrealistic financial demand.

[82] I wish to be clear that caution must be exer-
cised in considering start-up costs. The creation of a 
school necessarily requires considerable initial costs, 
but these costs are then amortized, that is, spread 
over the duration of the building’s use. The exercise 
of language rights requires, by definition, initial ex-
penditures by the government. As Bastarache J. rec-
ognized in Beaulac, “[l]anguage rights . . . can only 
be enjoyed if the means are provided” (para. 20).

[83] Once again, the foregoing is not an invitation 
to try to show that every minority school project rep-
resents an unrealistic financial demand. The purpose 
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pécuniaires irréalistes. Cette notion de charges 
pécuniaires irréalistes vise à éviter des situations 
qui se traduiraient par des dépenses véritablement 
démesurées par rapport aux dépenses moyennes 
observées dans des écoles de la majorité de taille 
comparable. Écarter un projet scolaire de la minorité 
linguistique officielle sur la base des coûts est une 
décision qui doit être décidée avec prudence, car les 
considérations financières pèsent moins lourd que 
les considérations pédagogiques dans l’opération qui 
vise à situer un nombre d’élèves donné sur l’échelle 
variable.

(3) La troisième étape : déterminer le niveau de 
services qui doit être offert

[84] La troisième étape consiste à déterminer le 
niveau de services qui doit être offert à la minorité 
linguistique officielle. Si, à la deuxième étape, le 
tribunal conclut que le nombre d’élèves est compa-
rable, et que la présomption n’est pas renversée, ce 
nombre se situe à la limite supérieure de l’échelle 
variable et la minorité est alors en droit de faire ins-
truire ses enfants dans une école homogène.

[85] Par contre, si le tribunal conclut à cette étape 
que le nombre d’élèves de la minorité n’est pas 
comparable, ce nombre se situe alors en deçà de la 
limite supérieure et une école homogène n’est en 
conséquence pas exigée. Dans ces circonstances, il 
existe une gamme de services qui peuvent être offerts 
à la minorité. Ces services vont de l’offre de cer-
tains cours dans la langue de la minorité au contrôle 
d’une portion d’une école partagée avec la majorité. 
Ces différents niveaux de services représentent une 
gamme de possibilités.

[86] Une telle offre de services éducatifs restreints 
est une réalité particulière de la minorité. En effet, 
le fait de devoir partager des locaux ou de ne pou-
voir offrir que quelques cours dans sa langue sont 
des réalités étrangères aux gestionnaires d’écoles 
majoritaires, lesquelles sont toujours homogènes. Il 
en résulte que les conseils scolaires de la minorité 
linguistique officielle possèdent une expertise parti-
culière en matière de services qui peuvent être offerts 

of the unrealistic financial demand concept is to 
avert situations resulting in expenditures that are 
genuinely disproportionate in comparison with the 
average expenditures encountered in majority lan-
guage schools of comparable size. Caution must be 
exercised in deciding against a school project of the 
official language minority on the basis of cost, be-
cause financial considerations are given less weight 
than pedagogical considerations when situating a 
given number of students on the sliding scale.

(3) Third Step: Determining the Level of Services 
That Must Be Provided

[84] At the third step, the level of services to be 
provided to the official language minority must be 
determined. If the court has found at the second step 
that the number of students is comparable and that 
the presumption has not been rebutted, that number 
is at the high end of the sliding scale and the minor-
ity is therefore entitled to have its children receive 
instruction in a homogeneous school.

[85] If, on the other hand, the court has found at 
the second step that the number of minority language 
students is not comparable, the number then falls 
below the high end and a homogeneous school is 
therefore not required. In such circumstances, there 
is a range of services that can be provided to the 
minority. These services vary from the provision of 
certain courses in the minority language to control 
over a portion of a school shared with the majority. 
These different levels of services represent a variety 
of possibilities.

[86] The provision of such limited educational 
services is a reality specific to the minority. Having 
to share premises or being able to provide only a 
few classes in their language are realities with which 
the managers of majority language schools, which 
are always homogeneous, do not have to deal. As 
a result, school boards of official language minori-
ties have particular expertise in relation to the ser-
vices that might be provided to a limited number of 
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à un nombre d’élèves limité. Les conseils scolaires 
sont en effet des vecteurs privilégiés des préoccupa-
tions des minorités linguistiques officielles. Comme 
l’a  affirmé le juge en chef Dickson dans l’arrêt Mahe, 
bien qu’elle n’agisse pas par malveillance, « on ne 
peut attendre de la majorité qu’elle comprenne et 
évalue les diverses façons dont les méthodes d’ins-
truction peuvent influer sur la langue et la culture 
de la minorité » (p. 372). Ce constat justifie de re-
connaître que, lorsque le nombre d’élèves se situe 
dans les niveaux inférieurs de l’échelle variable, 
les gouvernements et, en cas de litige, les tribunaux 
doivent faire preuve de déférence envers l’expertise 
du conseil scolaire en ce qui concerne le niveau de 
services approprié. Il est parfaitement logique, et 
même souhaitable, que les tribunaux se réfèrent à 
l’expertise des conseils scolaires sur ces questions, 
étant donné que les tribunaux reconnaissent depuis 
longtemps l’importance de ces institutions afin que 
soient exprimés adéquatement les « besoins spé-
ciaux de la minorité en matière d’éducation » (Mahe, 
p. 373). C’est d’ailleurs à la suite d’un recours ju-
diciaire qu’a été créé le CSF (Assn. des Parents 
Francophones). Si aucun conseil scolaire n’existe 
pour représenter les intérêts de la minorité linguis-
tique officielle, les gouvernements et les tribunaux 
devraient s’appuyer sur les groupes, associations ou 
témoins qui sont en mesure d’exprimer les besoins 
spéciaux de la minorité en matière d’éducation.

[87] Dans les niveaux inférieurs sur l’échelle va-
riable, il n’est évidemment pas possible de recourir 
à la démarche comparative que j’ai expliquée pré-
cédemment pour déterminer ce qui est approprié du 
point de vue de la pédagogie et des coûts. Je rappelle 
qu’à cette étape, il a été établi que le nombre d’élèves 
concernés de la minorité n’est pas comparable à 
 celui des écoles de la majorité, même les plus petites 
d’entre elles. Considérant que les parties n’ont pas 
proposé de marche à suivre spécifique à cet égard et 
que l’issue du présent litige n’en dépend pas, il est 
prématuré de se prononcer sur cette question.

[88] Je vais me contenter d’affirmer que, dans un 
tel contexte, les gouvernements doivent faire preuve 
de déférence à l’égard des propositions du conseil 
scolaire, et que leurs décisions doivent être guidées 

students. School boards are in fact favoured vehicles 
for the concerns of official language minorities. As 
Dickson C.J. explained in Mahe, although the major-
ity’s intentions may not be bad, “the majority cannot 
be expected to understand and appreciate all of the 
diverse ways in which educational practices may 
influence the language and culture of the minority” 
(p. 372). This observation justifies recognizing that, 
when the number of students falls in the lower lev-
els of the sliding scale, the government and, in the 
event of litigation, the courts must show deference 
to the school board’s expertise with respect to the 
appropriate level of services. It is perfectly logical, 
and even desirable, for the courts to look to the ex-
pertise of school boards in such matters given that 
they have long recognized the importance of the role 
played by school boards in ensuring that the “special 
educational needs of the minority” are expressed 
adequately (Mahe, at p. 373). The CSF itself was in 
fact created as a result of judicial proceedings (Assn. 
des Parents Francophones). If no school board exists 
to represent the interests of the official language 
minority, governments and courts will have to rely 
on groups or associations that, or witnesses who, 
are in a position to express the minority’s special 
educational needs.

[87] At the lower levels of the sliding scale, it is 
obviously not possible to use the comparative ap-
proach I set out above in order to determine what 
is appropriate from the standpoint of pedagogy and 
cost. I reiterate that at this stage, the court will have 
found that the number of minority language students 
in question is not comparable to the numbers at ma-
jority language schools, even at the smallest of those 
schools. Given that the parties have not proposed a 
specific approach in this regard and that this case 
does not turn on such an approach, it would be pre-
mature to rule on this issue.

[88] I will simply say that, in such a context, gov-
ernments must be deferential to the proposals made 
by the school board, and their decisions must be 
guided by pedagogical and financial considerations, 
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par les considérations pédagogiques et financières, 
telles qu’elles ont été définies précédemment. Il 
sera toutefois rare que l’enjeu des coûts soit déci-
sif, étant donné que le partage de locaux entraîne 
naturellement des économies d’échelle. La question 
doit être axée sur la capacité du service envisagé à 
répondre aux exigences pédagogiques fixées par la 
province dans un cadre respectueux de la langue et 
de la culture de la minorité. Cette dernière considé-
ration, soit la nécessité « de considérer la valeur de 
l’enseignement dans la langue de la minorité comme 
un élément de la détermination des services appro-
priés pour le nombre d’élèves » (ArsenaultCameron, 
par. 38), revêt une importance particulière dans les 
cas où le nombre d’élèves concernés se situe dans les 
niveaux inférieurs de l’échelle variable. Lorsqu’un 
nombre d’élèves se situe à la limite supérieure de 
l’échelle et a en conséquence droit à un établissement 
distinct, il va de soi que le cadre d’enseignement 
sera respectueux de la langue et de la culture de la 
minorité.

[89] Ainsi, lorsque le nombre d’élèves concernés 
se situe dans les niveaux inférieurs de l’échelle va-
riable, il faut déterminer le niveau de service qui 
correspond au degré de contrôle propre à permettre 
à la minorité de promouvoir sa langue et sa culture, 
tout en se conformant aux exigences pédagogiques 
de la province. Plus le degré de contrôle exercé par 
la minorité dans une école est élevé, plus les élèves 
de la minorité seront isolés de ceux de la majorité. 
Plus la minorité est isolée dans l’ensemble de l’école, 
plus le nombre d’élèves de celle-ci doit être élevé 
pour qu’elle soit à même de répondre aux exigences 
pédagogiques. À titre d’exemple, il se peut que, 
lorsque le nombre de la minorité se situe légèrement 
en deçà de la limite supérieure, la minorité ait droit 
au contrôle d’une portion séparée de l’école — ce 
qui lui permettrait d’annoncer et d’afficher dans sa 
langue — mais qu’elle soit néanmoins contrainte de 
partager le gymnase et la bibliothèque. Elle pourrait 
aussi posséder sa propre direction scolaire et remettre 
ses propres bulletins. En revanche, lorsque le nombre 
d’élèves se situe plus bas, il se pourrait que, malgré 
l’importance de la valeur de l’enseignement dans la 
langue de la minorité en tant que facteur à considérer, 
l’atteinte des exigences pédagogiques fasse en sorte 

as defined above. However, the cost issue will rarely 
be decisive, as the sharing of facilities obviously 
produces economies of scale. The focus must be on 
whether the contemplated service is able to meet the 
pedagogical requirements established by the prov-
ince in a setting that is respectful of the minority’s 
language and culture. This last factor, the need “to 
consider the value of linguistic minority education as 
part of the determination of the services appropriate 
for the number of students” (ArsenaultCameron, at 
para. 38), is particularly important in cases in which 
the number of students in question falls in the lower 
levels of the sliding scale. Where a number of stu-
dents falls at the high end of the scale and therefore 
warrants a separate facility, it goes without saying 
that the educational setting will be respectful of the 
minority’s language and culture.

[89] Thus, if the number of students in question 
falls in the lower levels of the sliding scale, it is 
necessary to determine what level of service corre-
sponds to the level of control that would enable the 
minority to promote its language and culture while 
at the same time meeting the province’s pedagog-
ical requirements. The greater the control exerted 
in a school by the minority, the more separate the 
minority language students will be from those of the 
majority. The more separate the minority is from the 
school as a whole, the higher will be the number of 
minority language students needed in order for the 
school to be in a position to meet the pedagogical 
requirements. For example, if the number of minor-
ity language students should fall slightly below the 
high end of the scale, the minority might be entitled 
to have control over a separate portion of the school 
— which would permit it to make announcements 
and post materials in its own language — but still 
be required to share the gymnasium and the library. 
It might also have its own school administrators and 
issue its own report cards. Where, on the other hand, 
the number of students is lower, meeting pedagogical 
requirements may — despite the importance of the 
value of instruction in the language of the minority as 
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que le niveau de service approprié soit limité à l’offre 
de certains cours dans un établissement partagé et 
entièrement géré par la majorité.

(4) Résumé de la démarche applicable

[90] En résumé, lorsqu’un tribunal est appelé à si-
tuer un nombre donné d’élèves sur l’échelle variable, 
il doit procéder de la façon suivante. La première 
étape consiste à déterminer le nombre pertinent 
d’élèves visés. Pour ce faire, il faut considérer le 
nombre d’élèves qui se prévaudront en définitive 
du service. À la deuxième étape, le tribunal doit 
comparer le nombre d’élèves à celui des écoles 
 majoritaires à travers la province pour déterminer 
ce qui est approprié sur le plan de la pédagogie et 
des coûts. La présence d’écoles de la majorité de 
taille comparable, peu importe où elles se trouvent 
dans la province, permet de présumer que la province 
considère que le maintien de ces plus petites écoles 
est approprié du point de vue de la pédagogie et des 
coûts. La province peut réfuter cette présomption 
en démontrant que les écoles de comparaison de la 
majorité identifiées par les demandeurs ne sont pas 
des éléments comparatifs appropriés ou que l’école 
projetée par la minorité n’est pas appropriée sur les 
plans pédagogiques ou financiers.

[91] Toutefois, je tiens à préciser que, dans les 
cas où le tribunal constate d’entrée de jeu que le 
nombre d’élèves de la minorité est comparable à 
celui des élèves fréquentant les écoles de la majorité 
à l’échelle locale, il n’a pas à effectuer de comparai-
son à l’échelle de la province. Cela permet d’éviter 
que les tribunaux ne se lancent dans une analyse 
inutilement poussée et complexe. Lorsque le nombre 
d’élèves de la minorité est comparable, localement, 
à celui des élèves de la majorité, il ne fait aucun 
doute que le nombre des premiers se situe à la limite 
supérieure de l’échelle variable et que la minorité a 
alors droit à une école homogène.

[92] Une fois que le tribunal a effectué une com-
paraison à l’échelle provinciale, lorsqu’une telle 
comparaison est requise, il passe à la troisième étape, 
laquelle consiste à déterminer le niveau de services 

a factor to be considered — mean that the appropriate 
level of service is limited to the provision of certain 
courses in a shared facility that is entirely managed 
by the majority.

(4) Summary of the Applicable Approach

[90] In sum, a court that is asked to situate a given 
number of students on the sliding scale must proceed 
as follows. The first step is to identify the relevant 
number of students. To do so, the court must consider 
the number of students who will eventually avail 
themselves of the service. At the second step, the 
court must compare that number with the numbers 
of students in majority language schools across the 
province in order to determine what is appropriate 
from the standpoint of pedagogy and cost. The exist-
ence of comparably sized majority language schools, 
regardless of where they are located in the province, 
supports a presumption that the province considers 
maintaining those smaller schools to be appropriate 
from the standpoint of pedagogy and cost. The prov-
ince can rebut this presumption by showing that the 
majority language comparator schools identified by 
the claimants are not appropriate comparators or that 
the school proposed by the minority is inappropriate 
from the standpoint of pedagogy or cost.

[91] However, I would stress that if the court finds 
at the outset that the number of minority language 
students is comparable to the numbers of students 
attending local majority language schools, a prov-
ince-wide comparison will not be necessary. This 
ensures that the courts do not engage in an unnec-
essarily detailed and complex analysis. If the num-
ber of minority language students is comparable to 
the numbers of students in local majority language 
schools, there is no doubt that the number of minority 
language students falls at the high end of the sliding 
scale and that the minority is therefore entitled to a 
homogeneous school.

[92] Once the court has completed a province-wide 
comparison — where such a comparison is necessary 
— it moves on to the third step: determining what 
level of services is appropriate. Where the number 
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approprié. Lorsque le nombre d’élèves concernés 
de la minorité est comparable à celui des élèves fré-
quentant des écoles de la majorité, peu importe où 
se trouvent ces écoles dans la province (pourvu évi-
demment que le gouvernement n’ait pas démontré 
que le choix des écoles ayant servi à la comparaison 
ou le service projeté est inapproprié sur le plan de 
la pédagogie ou des coûts), le nombre d’élèves de la 
minorité se situe à la limite supérieure de l’échelle 
variable et justifie le droit à une école homogène.

[93] Lorsque la comparaison à l’échelle provin-
ciale ne révèle pas de nombre comparable, le nombre 
d’élèves de la minorité se situe alors en deçà de la 
limite supérieure de l’échelle variable, c’est-à-dire 
au bas ou au milieu de celle-ci. Les niveaux infé-
rieurs de l’échelle variable permettent à la minorité 
de béné ficier d’une gamme de services allant de 
quelques heures de cours dans sa langue jusqu’à 
l’utilisation et au contrôle de locaux dans une école 
partagée avec la majorité. Ces exemples ne sont 
évidemment pas exhaustifs. Dans ces situations, 
le tribunal doit faire preuve de déférence envers le 
 niveau de services proposé par le conseil scolaire. 
Le tribunal doit s’appuyer sur l’expertise du conseil 
scolaire afin de déterminer si le niveau de services 
proposé est approprié sur le plan de la pédagogie et 
des coûts. Le tribunal doit considérer l’importance 
de recevoir l’instruction dans la langue de la minorité 
dans un contexte qui est respectueux des besoins 
culturels de cette minorité. Toutefois, la démarche 
exacte pour situer le nombre d’élèves concernés dans 
les niveaux inférieurs de l’échelle variable devra être 
déterminée lorsque cet enjeu spécifique sera soulevé.

(5) Application des principes de l’échelle va-
riable

[94] En l’espèce, lorsque cette démarche est ap-
pliquée aux demandes formulées par le CSF en vue 
d’obtenir de nouvelles écoles ou l’agrandissement 
d’écoles existantes, je suis d’avis que les appelants 
ont le droit de bénéficier de huit écoles homogènes 
qui leur ont été refusées par les juridictions infé-
rieures. Ces écoles sont justifiées par le nombre 
d’élèves de la minorité dans ces communautés.

of minority language students in question is compa-
rable to the numbers of students attending majority 
language schools, regardless of where those schools 
are located in the province (provided of course that 
the government has not shown that the choice of 
comparator schools or the proposed service is inap-
propriate from the standpoint of pedagogy or cost), 
the number of minority language students falls at the 
high end of the sliding scale and warrants a homo-
geneous school.

[93] If the result of the province-wide comparison 
is that there is no comparable number, the number of 
minority language students falls below the high end 
of the sliding scale, that is, at the low end or in the 
middle. A minority at the lower levels of the scale 
can qualify for a range of services varying from a few 
hours of classes in its language to the use and control 
of premises in a school shared with the majority. 
These examples are of course not exhaustive. In such 
a situation, the court must show deference to the level 
of services proposed by the school board. It must 
rely on the school board’s expertise in determining 
whether the proposed level of services is appropriate 
from the standpoint of pedagogy and cost. The court 
must consider the importance of receiving instruction 
in the language of the minority in a setting that is 
respectful of that minority’s cultural needs. However, 
the exact approach to be taken in order to situate the 
number of students in question in the lower levels of 
the sliding scale will have to be determined in a case 
in which that specific issue is raised.

(5) Application of the Principles With Respect 
to the Sliding Scale

[94] In my view, when this approach is applied in 
the case at bar to the CSF’s claims for new schools or 
for the expansion of existing schools, the appellants 
are entitled to eight homogeneous schools that were 
denied by the courts below. The schools in question 
are warranted by the numbers of minority language 
students in the communities in question.
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[95] Le refus de reconnaître le droit à ces huit 
écoles résulte de deux catégories d’erreurs. La pre-
mière catégorie concerne l’appréciation de ce qui 
constitue le nombre justificatif pertinent pour l’ap-
plication de l’art. 23. Dans son analyse, la juge de 
première instance effectue des projections à court 
terme (3 ans) et à long terme (10 ans). Ce sont les 
projections à court terme qu’elle retient pour dé-
terminer le niveau de services auquel la minorité 
linguistique officielle a présentement droit. Les pro-
jections à long terme, lorsqu’appliquées, ne sont 
utilisées que pour déterminer les droits futurs de la 
minorité. Avec égards, il s’agit là d’une erreur. Le 
nombre justificatif pertinent pour l’application de 
l’art. 23 est le nombre d’élèves qui se prévaudront 
du service en définitive. Cette erreur a un impact sur 
cinq projets d’écoles demandés par les appelants, soit 
ceux des communautés d’Abbotsford (volet primaire 
destiné aux enfants d’ayants droit dans la commu-
nauté d’Abbotsford et volet secondaire destiné aux 
enfants d’ayants droit dans les communautés de la 
vallée centrale du Fraser), de Burnaby, de Vancouver 
Nord-Est, de Victoria Est et de Victoria Ouest.

[96] La juge de première instance est arrivée à la 
conclusion qu’à court terme, le nombre d’élèves 
de la minorité dans chacune de ces communautés 
ne se situe pas à la limite supérieure de l’échelle 
variable. En conséquence, ces communautés n’ont 
pas présentement droit à des écoles homogènes. Elle 
estime toutefois qu’à long terme le nombre d’élèves 
dans chacune de ces communautés justifiera la créa-
tion d’écoles homogènes (voir motifs de première 
instance, par. 5064 et 5067 (Abbotsford); par. 5221 
(Burnaby); par. 3805 (Vancouver Nord-Est); par. 
4068 (Victoria Est et Victoria Ouest). Considérant 
que ce sont les projections à long terme de la juge de 
première instance qui sont pertinentes pour situer le 
nombre d’élèves de la minorité sur l’échelle variable, 
je conclus que ces communautés se situent à la limite 
supérieure de l’échelle variable et qu’elles ont le 
droit d’obtenir des écoles homogènes.

[97] La deuxième catégorie d’erreurs concerne la 
base de comparaison utilisée pour situer le nombre 
d’élèves de la minorité sur l’échelle variable. La 
juge de première instance a retenu une base de 

[95] The failure to recognize the right to these eight 
schools resulted from two types of errors. The first 
type relates to the assessment of the relevant num-
ber that would warrant a school under s. 23. In her 
analysis, the trial judge made short-term (3-year) and 
long-term (10-year) projections. But it was the short-
term projections she applied in identifying the level 
of services to which the official language minority 
is presently entitled. When she applied the long-term 
projections, it was only to determine the minority’s 
future rights. With respect, that was an error. The 
relevant number under s. 23 is the number of students 
who will eventually avail themselves of the service. 
This error had an impact in relation to five proposed 
schools being claimed by the appellants, those for the 
communities of Abbotsford (elementary component 
for children of rights holders in the community of 
Abbotsford and secondary component for children 
of rights holders in the communities of the Central 
Fraser Valley), Burnaby, Northeast Vancouver, East 
Victoria and West Victoria.

[96] The trial judge found that, in the short term, 
the number of minority language students in each of 
these communities falls below the high end of the 
sliding scale, and that these communities are there-
fore not presently entitled to homogeneous schools. 
However, she found that the number of students in 
each of these communities will in the long term war-
rant the creation of homogeneous schools (see trial 
reasons, at paras. 5064 and 5067 (Abbotsford), 5221 
(Burnaby), 3805 (Northeast Vancouver), and 4068 
(East Victoria and West Victoria)). Given that the 
trial judge’s long-term projections are the relevant 
numbers for the determination of where the number 
of minority language students should be situated on 
the sliding scale, I find that these communities fall 
at the high end of the sliding scale and are entitled 
to homogeneous schools.

[97] The second type of error relates to the basis 
for comparison used to situate the numbers of mi-
nority language students on the sliding scale. The 
trial judge decided on a local basis for comparison. 
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comparaison locale. Contrairement aux juridictions 
inférieures, j’ai conclu que la comparaison devait 
prendre en considération des écoles situées partout 
en province. Je vais appliquer la démarche compara-
tive appropriée aux communautés de Victoria Nord, 
de Whistler, de Chilliwack et de Pemberton, où les 
appelants estiment être en droit d’obtenir les écoles 
homogènes qui leur ont été refusées par les juridic-
tions inférieures en raison de la base de comparaison 
utilisée par ces dernières.

[98] Comme je l’ai expliqué plus tôt, la première 
étape de la démarche permettant de situer le nombre 
d’élèves sur l’échelle variable consiste à déterminer 
le nombre pertinent d’élèves, c’est-à-dire le nombre 
d’élèves qui vont se prévaloir en définitive du ser-
vice. En l’espèce, la juge de première instance a 
estimé que ce nombre est 98 pour Victoria Nord, 
85 pour Whistler2, 60 pour Chilliwack et 55 pour 
Pemberton.

[99] La deuxième étape consiste à comparer ces 
nombres à ceux des élèves fréquentant des écoles 
situées partout en province afin de déterminer ce 
qui est approprié sur le plan de la pédagogie et des 
coûts. La preuve soumise fait état de 250 écoles 
de la  majorité comptant moins de 100 élèves. De 
ce nombre, la juge de première instance a retenu 
11 écoles de 100 élèves ou moins en Colombie-
Britannique. À titre d’exemples, mentionnons que 
l’école Madeira Park Elementary compte 72 élèves, 
l’école Deroche Elementary 66 et l’école Dewdney 
Elementary 73 (motifs de première instance, par. 
2693). L’existence de ces écoles fait naître la pré-
somption qu’il est approprié, du point de vue de la 
pédagogie et des coûts, de créer une école de taille 
comparable pour la minorité.

[100] J’ai mentionné précédemment qu’il est pos-
sible pour la province de renverser cette présomption 
en démontrant que les écoles choisies comme élé-
ments de comparaison ne sont pas appropriées à cette 

2 Les appelants soutiennent que la juge de première instance a 
fait erreur en situant comme elle l’a fait les 85 élèves d’âge 
primaire sur l’échelle variable. Ils ne remettent pas en question 
sa conclusion que les 30 élèves d’âge secondaire donnent droit à 
un programme d’instruction.

Unlike the courts below, I have concluded that the 
comparison must take schools located across the 
province into account. I will apply the appropriate 
comparative approach to the communities of North 
Victoria, Whistler, Chilliwack and Pemberton, where 
the appellants claim to be entitled to homogeneous 
schools that were denied by the courts below because 
of the basis for comparison they used.

[98] As I explained above, the first step of the ap-
proach to situating the number of students on the 
sliding scale is to establish the relevant number of 
students, that is, the number who will eventually avail 
themselves of the service. In this case, the trial judge 
found this number to be 98 for North Victoria, 85 for 
Whistler,2 60 for Chilliwack and 55 for Pemberton.

[99] The second step is to compare these num-
bers with the numbers of students attending schools 
located across the province in order to determine 
what is appropriate from the standpoint of pedagogy 
and cost. According to the evidence in the record, 
there are 250 majority language schools with fewer 
than 100 students. Of these, the trial judge retained 
11 schools with 100 or fewer students in British 
Columbia. The schools in question included Madeira 
Park Elementary, which has 72 students, Deroche 
Elementary, which has 66, and Dewdney Elementary, 
which has 73 (trial reasons, at para. 2693). The ex-
istence of these schools raises the presumption that 
it is appropriate from the standpoint of pedagogy 
and cost to create a school of comparable size for 
the minority.

[100] As I mentioned above, it is possible for the 
province to rebut this presumption by showing that 
the schools chosen as comparators are not appropri-
ate for that purpose. In this regard, the trial judge 

2 The appellants submit that the trial judge erred in situating the 
85 elementary school age students where she did on the sliding 
scale. They do not challenge her conclusion that the 30 secondary 
school age students warrant a program of instruction.
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fin. À cet effet, la juge de première instance a conclu 
que l’école créée pour la station de ski Big White 
ainsi que l’école Port Clements, qui dessert une com-
munauté insulaire particulièrement isolée, n’étaient 
pas des éléments de comparaison appropriés. Je suis 
d’accord. Une école créée pour une station de ski 
ou pour une communauté qui n’est  accessible que 
par transport aérien ou maritime constituent deux 
situations véritablement exceptionnelles qui per-
mettent d’écarter ces écoles et de ne pas les consi-
dérer comme éléments de comparaison.

[101] Le dossier ne contient toutefois aucune 
preuve permettant de repousser la présomption à 
l’égard des autres écoles de petite taille dont j’ai 
fait état plus tôt et où les effectifs varient entre 66 
et 73 élèves. Qui plus est, chacune de ces écoles de 
comparaison, tout comme les projets d’école de-
mandés, sont des établissements d’enseignement 
primaire. Il convient donc de comparer le nombre 
d’élèves pertinent pour Victoria Nord, Whistler, 
Chilliwack et Pemberton à celui de ces écoles. Je 
rappelle qu’il faut faire preuve de souplesse et qu’un 
nombre comparable ne signifie pas un nombre iden-
tique. Je suis d’avis que les nombres pertinents pour 
Victoria Nord, Whistler et Chilliwack sont compa-
rables à ceux des élèves fréquentant les écoles ma-
joritaires de comparaison en Colombie-Britannique. 
En conséquence, ces nombres se situent à la limite 
supérieure de l’échelle variable, et il est approprié, 
sur le plan de la pédagogie et des coûts, d’instruire 
ces élèves dans des écoles homogènes.

[102] En ce qui a trait à Pemberton, je suis d’avis 
que le nombre d’élèves concernés y est difficile-
ment comparable au nombre d’élèves des écoles 
de la majorité qui sont situées ailleurs dans la pro-
vince et qui ont été retenues par la juge de première 
instance. En effet, parmi les 11 écoles de moins 
de 100 élèves retenues par cette dernière, aucune 
ne compte une cinquantaine d’élèves. Malgré ce 
constat, j’estime qu’il est préférable de renvoyer cette 
question au tribunal de première instance pour réexa-
men, et ce, pour deux raisons. D’abord, la preuve 
disponible est limitée. En retenant l’existence de 
11 écoles de 100 élèves ou moins en Colombie-
Britannique, la juge de première instance n’a pas 

found that a school created to serve the Big White ski 
resort and one at Port Clements that serves a particu-
larly remote island community were not appropriate 
comparators. I agree. Schools that were created for a 
ski resort and for a community serviced only by air or 
water represent two genuinely exceptional situations 
that justify excluding them and not considering them 
as comparators.

[101] However, there is no evidence in the re-
cord on the basis of which the presumption could 
be rebutted in relation to the other small schools I 
mentioned above whose enrolment ranges from 66 
to 73 students. What is more, each of these com-
parator schools, like the schools being proposed, is 
an elementary school. It is therefore appropriate to 
compare the relevant numbers of students in North 
Victoria, Whistler, Chilliwack and Pemberton with 
the numbers at those schools. I would reiterate that 
it is necessary to be flexible and that a comparable 
number does not mean an identical one. In my view, 
the relevant numbers for North Victoria, Whistler 
and Chilliwack are comparable to the numbers of 
students attending comparator majority language 
schools in British Columbia. They therefore fall at 
the high end of the sliding scale, and it is appropriate 
from the standpoint of pedagogy and cost for those 
students to receive their instruction in homogeneous 
schools.

[102] As for Pemberton, it is in my view diffi-
cult to compare the number of students in question 
there with the numbers of students at the majority 
language schools located elsewhere in the province 
that were retained by the trial judge. None of the 
11 schools with fewer than 100 students that she re-
tained has approximately 50 students. In spite of this, 
I find, for two reasons, that it is preferable to remand 
this question to the court of original jurisdiction for 
reconsideration. First of all, the available evidence 
is limited. In retaining the existence of 11 schools 
with 100 or fewer students in British Columbia, the 
trial judge did not consider all of the province’s small 
schools. The appellants’ record contains a list of 
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examiné l’ensemble des petites écoles de la province. 
Le dossier des appelants contient une liste de plus 
de 250 écoles de moins de 100 élèves en Colombie-
Britannique (d.a., vol. XIX, p. 678-684). Il n’est pas 
fait mention de la vaste majorité de ces écoles dans 
le jugement de première instance. Cette omission 
résulte du fait que la juge de première instance s’est 
principalement livrée à une comparaison à l’échelle 
de comparaison locale. Considérant que l’existence 
de ces petites écoles est un élément crucial en vue 
de la détermination des droits des ayants droit à 
Pemberton, il est donc souhaitable qu’une preuve 
complète puisse être examinée à la lumière des en-
seignements du présent arrêt. De plus, si le tribunal 
devait constater que le nombre d’élèves concernés 
se situe en deçà de la limite supérieure de l’échelle 
variable, des observations supplémentaires seraient 
alors nécessaires. Comme je l’ai précisé précédem-
ment, lorsque le nombre d’élèves se situe au milieu 
ou au bas de l’échelle variable, il y a alors lieu de 
faire preuve de déférence envers le niveau de services 
envisagé par le conseil scolaire. Les appelants n’ont 
pas eu la possibilité de soumettre de telles observa-
tions en l’espèce.

[103] C’est donc avec réticence que je conclus que 
la question du niveau de services auquel le nombre 
d’élèves à Pemberton donne droit doit être renvoyée 
au tribunal de première instance pour réexamen. 
J’ai bon espoir que les parties s’inspireront des cla-
rifications fournies dans les présents motifs afin de 
résoudre promptement cette question. Bien entendu, 
si les appelants estiment, à la lumière de ces clarifi-
cations, que le nombre d’élèves concernés est situé 
au bon endroit sur l’échelle variable et que le fait 
d’occuper un établissement hétérogène correspond 
au niveau de service auquel les bénéficiaires de l’art. 
23 ont droit en conséquence, ils pourront mettre un 
terme à leur recours.

B. Le critère utilisé pour évaluer la qualité de 
l’instruction offerte aux minorités linguistiques 
officielles varietil selon le nombre d’élèves de 
la minorité?

[104] L’article 23 confère aux minorités linguis-
tiques officielles le droit à une expérience éducative 

over 250 schools with fewer than 100 students in 
British Columbia (A.R., vol. XIX, at pp. 678-84). 
The trial judge did not refer to the vast majority of 
those schools. This omission resulted from the fact 
that her comparison was mainly a local one. Given 
that the existence of the small schools in question 
is crucial to the determination of the rights of the 
rights holders in Pemberton, it would be preferable 
to be able to consider complete evidence in light of 
the principles set out in these reasons. Moreover, if 
the court were to find that the number of students in 
question falls below the high end of the sliding scale, 
additional submissions would then be necessary. As I 
explained above, where the number of students falls 
in the middle or at the low end of the sliding scale, 
deference must be shown to the level of services 
contemplated by the school board. The appellants did 
not have the opportunity to make such submissions 
in this case.

[103] I therefore reluctantly conclude that the 
question of the level of services warranted by the 
number of students in Pemberton must be remanded 
to the court of original jurisdiction for reconsidera-
tion. I am optimistic that the clarifications provided 
in these reasons will incite the parties to resolve this 
matter promptly. And it would of course be open 
to the appellants to end their action if, in light of 
these clarifications, they consider that the number 
of students in question is situated at the appropriate 
point on the sliding scale and that occupying a heter-
ogeneous facility corresponds to the level of service 
to which the s. 23 rights holders are accordingly 
entitled.

B. Does the Test Used to Assess the Quality of 
Instruction Provided to Official Language 
Minorities Vary With the Number of Minority 
Language Students?

[104] Section 23 gives an official language mi-
nority the right to an educational experience that is 
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de qualité équivalente à celle de la majorité. Dans 
l’arrêt Rosedesvents, notre Cour s’est prononcée 
sur la marche à suivre pour déterminer ce qui consti-
tue une instruction de qualité équivalente dans une 
affaire où le nombre d’élèves de la minorité était 
comparable à celui des écoles locales de la majorité.

[105] La Cour a affirmé que l’accent doit être 
mis sur l’équivalence réelle plutôt que sur l’équi-
valence formelle. Autrement dit, il ne suffit pas que 
les  dépenses publiques par élève soient les mêmes 
entre la minorité et la majorité, il faut que l’expé-
rience éducative globale soit de qualité réellement 
semblable à celle dont jouit la majorité. Il a été 
 déterminé que, pour évaluer l’équivalence réelle, 
il faut se placer dans la situation d’un parent de la 
minorité qui doit choisir entre l’école de la minorité 
et celle de la majorité. Les tribunaux doivent se de-
mander si des parents raisonnables seraient dissuadés 
d’envoyer leurs enfants dans une école de la mino-
rité linguistique officielle parce que cette école est 
véritablement inférieure à une école de la majorité 
linguistique où ils peuvent les inscrire (Rosedes
vents, par. 35).

[106] Dans la présente affaire, la situation factuelle 
de certaines communautés est toutefois différente de 
la communauté de Vancouver Ouest dont l’école était 
en cause dans l’arrêt Rosedesvents. Dans cet arrêt, 
l’école de la minorité comptait 344 élèves et était 
surpeuplée. Il ne s’agissait pas d’une petite école. En 
l’espèce, dans certaines des communautés concer-
nées, le nombre d’élèves de la minorité est bien 
inférieur à celui des élèves fréquentant les écoles 
locales de la majorité. La Cour doit donc déterminer 
si la démarche élaborée dans l’arrêt Rosedesvents 
est applicable dans le contexte de petites écoles de 
la minorité dont la taille n’est pas comparable aux 
écoles de la majorité.

[107] À mon avis, les enfants des titulaires de droits 
reconnus à l’art. 23 doivent bénéficier d’une expé-
rience éducative réellement équivalente à celle de la 
majorité, et ce, peu importe la taille de l’école ou du 
programme en question. Le critère de l’équivalence 
réelle s’applique partout sur l’échelle variable. La 

equivalent in quality to the experience provided to 
the majority. In Rosedesvents, this Court discussed 
the proper approach for determining what constitutes 
instruction that is equivalent in quality in a case in 
which the number of minority language students 
was comparable to the numbers of students in local 
majority language schools.

[105] The Court stated that the focus must be on 
substantive equivalence, not on formal equivalence. 
In other words, it is not enough that public spend-
ing per student is the same for the minority and the 
majority; the quality of the overall educational ex-
perience must be meaningfully similar to that of the 
experience provided to the majority. The Court held 
that substantive equivalence must be assessed from 
the perspective of a linguistic minority parent who 
has to choose between the minority language school 
and a majority language school. Courts must con-
sider whether reasonable parents would be deterred 
from sending their children to a school of the official 
language minority because it is meaningfully inferior 
to an available majority language school (Rosedes
vents, at para. 35).

[106] In the case at bar, however, the factual cir-
cumstances of certain communities differ from those 
of the Vancouver West community whose school was 
at issue in Rosedesvents. In Rosedesvents, the 
minority language school had 344 students and was 
overcrowded. It was not a small school. In some of 
the communities in question in the instant case, the 
numbers of minority language students are much 
lower than the numbers of students attending local 
majority language schools. The Court must therefore 
determine whether the approach developed in Rose
desvents is applicable in the context of small minor-
ity language schools whose size is not comparable to 
that of the majority language schools.

[107] In my view, children of s. 23 rights holders 
must receive an educational experience that is sub-
stantively equivalent to the experience provided to 
the majority, regardless of the size of the school or 
program in question. The substantive equivalence 
test applies everywhere on the sliding scale. The 
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démarche énoncée dans l’arrêt Rosedesvents doit 
cependant être appliquée à la lumière du contexte 
particulier des écoles de la minorité linguistique 
 officielle dont la taille n’est pas comparable aux 
écoles avoisinantes de la majorité. J’estime donc 
nécessaire de donner des indications sur la façon 
d’évaluer la qualité de l’expérience éducative offerte 
à la minorité dans le contexte de petites écoles. Pour 
ce faire, je vais d’abord dégager les éléments clés 
de la démarche de l’arrêt Rosedesvents qui s’ap-
pliquent, puis préciser les adaptations nécessaires.

[108] La démarche établie dans l’arrêt Rosedes
vents comporte trois éléments clés. Premièrement, le 
point de vue pertinent est celui du parent raisonnable 
qui doit choisir entre l’école de la minorité linguis-
tique officielle et les écoles de la majorité. Comme 
l’a souligné la Cour, ce parent raisonnable ne peut 
pas s’attendre « à ce que tous les aspects de l’expé-
rience éducative soient les “meilleurs possible” » 
(par. 40). Un parent raisonnable tient compte d’une 
multitude de facteurs avant d’arrêter son choix sur 
une école, par exemple la qualité de l’instruction et 
des installations matérielles (Rosedesvents, par. 
39-40). Deuxièmement, l’expérience éducative ne 
satisfait pas à l’exigence d’équivalence si elle est 
véritablement inférieure. Cette démarche admet donc 
certaines variations entre les écoles de la minorité et 
de la majorité. Troisièmement, il faut comparer les 
écoles de la minorité avec les écoles de la majorité 
qui constituent une solution de rechange réaliste 
pour le parent. La comparaison s’effectue de façon 
holistique et contextuelle, en appréciant l’ensemble 
des facteurs que prend en compte un parent dans le 
choix d’une école. Je rappelle que cette démarche a 
été élaborée dans un contexte où l’école en question 
était de taille comparable à celles de la majorité. 
Qu’en est-il lorsque le contexte est différent en raison 
de la petite taille des écoles de la minorité?

[109] Je suis d’avis que l’essentiel de la démarche 
ne nécessite aucune adaptation dans le cas de petites 
écoles de la minorité linguistique officielle, à l’ex-
ception du fait que le parent raisonnable doit tenir 
compte des particularités inhérentes à la fréquenta-
tion d’une petite école. Je m’explique.

Rosedesvents approach must, however, be applied 
in light of the specific context of official language 
minority schools that are not comparable in size to 
nearby majority language schools. I therefore con-
sider it necessary to offer some guidance on how to 
assess the quality of the educational experience pro-
vided to the minority in the context of small schools. 
For this purpose, I will begin by identifying the key 
elements of the Rosedesvents approach that are 
applicable, and I will then explain how they must 
be adapted.

[108] The approach from Rosedesvents has three 
key elements. First, the relevant perspective is that 
of a reasonable parent who must choose between 
the school of the official language minority and the 
schools of the majority. As the Court stated, such a 
reasonable parent cannot expect “to have the ‘very 
best’ of every aspect of the educational experience” 
(para. 40). A reasonable parent considers many fac-
tors before choosing a school, such as the quality of 
instruction and of physical facilities (Rosedesvents, 
at paras. 39-40). Second, the educational experience 
does not meet the equivalence requirement if it is 
meaningfully inferior. This approach thus allows 
for some variations between minority and majority 
language schools. Third, minority language schools 
must be compared with majority language schools 
that represent a realistic alternative for the parent. 
The comparison is holistic and contextual, and in-
volves considering all the factors a parent would 
take into account in choosing a school. I repeat that 
this approach was developed in a context in which 
the school in question was comparable in size to the 
majority language schools. How does this translate 
to a different context, one in which the minority 
language schools are smaller?

[109] I am of the opinion that the essentials of the 
approach do not need to be adapted in a situation in 
which the schools of the official language minority 
are small, aside from the fact that a reasonable parent 
must take into account the inherent characteristics of 
attendance at a small school. Let me explain.
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[110] Tout d’abord, la notion d’école « véritable-
ment inférieure » adoptée dans l’arrêt Rosedesvents 
(par. 35) ne requiert aucune adaptation. Les minorités 
linguistiques officielles sont en droit d’obtenir pour 
leurs enfants, partout sur le territoire canadien, une 
expérience éducative réellement équivalente à celle 
dont jouissent les enfants de la majorité. Cette affir-
mation s’appuie sur le principe d’égalité des chances. 
On ne peut sous-estimer l’importance d’offrir une 
formation de qualité à chaque enfant, lesquels re-
présentent « la ressource la plus importante de notre 
pays, son avenir » (Willick c. Willick, [1994] 3 R.C.S. 
670, p. 718). L’article 23 permet à tous les enfants, 
peu importe la langue officielle dans laquelle ils étu-
dient, d’avoir les mêmes possibilités d’avancement 
dans la société.

[111] J’arrive à la même conclusion en ce qui 
concerne l’étendue géographique de la comparaison. 
Le critère d’équivalence doit être interprété d’une 
manière propre à appuyer les parents dans l’exer-
cice de leurs droits. Peu importe la taille de l’école 
en question, les parents faisant partie des minorités 
linguistiques seront toujours appelés à choisir entre 
l’école de la minorité et les écoles de la majorité. Il 
faut donc comparer l’école de la minorité, même si 
celle-ci est de petite taille, avec les écoles avoisi-
nantes de la majorité pour déterminer si l’expérience 
éducative qui y est offerte est véritablement infé-
rieure. Devant notre Cour, la Province a insisté sur le 
fait qu’il n’était pas possible de comparer une petite 
école avec une grande école de la majorité. Je suis en 
désaccord. Dans le contexte d’une école dont la taille 
n’est pas comparable à celles de la majorité, un pa-
rent raisonnable doit être conscient des particularités 
inhérentes aux petites écoles. En ayant à l’esprit ces 
particularités, il est tout à fait possible de comparer 
une petite école avec une école de plus grande taille.

[112] Un parent raisonnable, conscient des parti-
cularités inhérentes d’une petite école, tient compte 
des mêmes facteurs que ceux énumérés dans l’arrêt 
Rosedesvents pour évaluer la qualité d’une école. 
Ces facteurs incluent la qualité de l’instruction, les 
résultats scolaires, la qualité des bâtiments, les acti-
vités parascolaires offertes, le temps de déplacement, 

[110] First of all, there is no need to adapt the 
“meaningfully inferior” school concept that was 
adopted in Rosedesvents (para. 35). Official lan-
guage minorities are entitled to have their children 
receive, anywhere in Canada, an educational experi-
ence that is substantively equivalent to the experience 
provided to majority language children. This is based 
on the principle of equal opportunity. The importance 
of providing an education of high quality to every 
child must not be underestimated, as children are 
“our country’s most important resource, our future” 
(Willick v. Willick, [1994] 3 S.C.R. 670, at p. 718). 
Section 23 allows all children, regardless of which 
official language they study in, to have the same 
opportunities for advancement in society.

[111] I arrive at the same conclusion with regard 
to the geographical scope of the comparison. The 
equivalence test must be interpreted in a manner that 
supports parents in the exercise of their rights. No 
matter what the size of the school concerned, lin-
guistic minority parents will always have to choose 
between the minority language school and majority 
language schools. A comparison must therefore be 
made between the minority language school, even if 
it is small, and nearby majority language schools in 
order to determine whether the educational experi-
ence at the minority language school is meaningfully 
inferior. In this Court, the Province insisted that no 
comparison can be drawn between a small school 
and a large majority language school. I disagree. 
Where a school is not comparable in size to the ma-
jority language schools, a reasonable parent must be 
aware of the inherent characteristics of small schools. 
If these characteristics are kept in mind, it is quite 
possible to compare a small school with a larger one.

[112] A reasonable parent who is aware of the 
inherent characteristics of a small school will take 
into account the same factors as those listed in Rose
desvents in assessing the quality of a school. These 
factors include quality of instruction, educational 
outcomes, quality of facilities, extracurricular ac-
tivities that are offered, travel times, competence of 
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la compétence des enseignants et les occasions cultu-
relles offertes à la minorité linguistique officielle 
(Rosedesvents, par. 39-40). Ces facteurs s’appré-
cient de façon globale pour déterminer si l’expé-
rience éducative dans cette école est inférieure à celle 
offerte dans les écoles de la majorité.

[113] Il faut, dans la mesure du possible, éviter de 
se lancer dans une analyse qui ne tient compte que 
d’une partie de l’école ou d’une pièce de celle-ci, 
ou encore d’un seul élément de l’expérience édu-
cative. Même le droit à l’instruction uniquement, 
qui correspond à la limite inférieure de l’échelle 
variable, ne peut être totalement dissocié de l’ex-
périence éducative globale. L’instruction, comme 
on le rappelle dans l’arrêt Mahe, « doit avoir lieu 
quelque part et il s’ensuit que le droit à “l’instruc-
tion” comprend un droit implicite d’être instruit dans 
des établissements » (p. 369-370). En conséquence, 
lorsque le nombre d’élèves concernés n’est pas 
comparable à celui des écoles de la majorité — y 
compris si le nombre d’élèves se situe à la limite 
inférieure de l’échelle variable — les considéra-
tions énumérées dans l’arrêt Rosedesvents doivent 
être prises en compte. Pour apprécier la qualité de 
l’expérience éducative d’un programme d’instruc-
tion, par exemple, le tribunal ne doit pas se limiter 
à une appréciation de la qualité de l’instruction et 
des résultats scolaires. La qualité du bâtiment dans 
lequel le programme est offert ainsi que le temps de 
déplacement sont également pertinents. Un parent 
ne compare pas chaque pièce de l’école ou chaque 
aspect de l’expérience éducative individuellement, il 
apprécie l’école dans son ensemble.

[114] Les caractéristiques inhérentes à une pe-
tite école constituent des éléments neutres dans la 
mise en balance des facteurs qui servent à évaluer 
l’expérience éducative. Elles ne doivent pas être 
prises en compte dans l’équation. L’existence de ces 
caractéristiques implique notamment qu’un parent 
ne peut s’attendre à bénéficier du même nombre 
d’enseignants spécialisés ou de la même gamme 
d’installations que dans une grande école. De plus, 
la petite taille d’une école oblige parfois celle-ci à 
créer des classes qui combinent les cycles d’études 

the teachers, and cultural opportunities offered to 
the official language minority (Rosedesvents, at 
paras. 39-40). They are assessed globally in order 
to determine whether the educational experience at 
that school is inferior to the experience provided at 
the majority language schools.

[113] Where possible, a court should not undertake 
an analysis that takes into account only one part or 
one room of a school, or a single aspect of the educa-
tional experience. Even the right to instruction alone, 
which corresponds to the low end of the sliding scale, 
cannot be entirely severed from the overall educa-
tional experience. As was noted in Mahe, instruction 
“must take place somewhere and accordingly the 
right to ‘instruction’ includes an implicit right to 
be instructed in facilities” (pp. 369-70). This means 
that where the number of students in question is not 
comparable to the numbers at the majority language 
schools — including where the number of students 
falls at the low end of the sliding scale — the factors 
listed in Rosedesvents must be taken into account. 
In assessing the quality of the educational experience 
from a program of instruction, for example, the court 
must not confine itself to an assessment of the quality 
of instruction and educational outcomes. The quality 
of the building in which the instruction is provided 
is also relevant, as are travel times. A parent does 
not compare each schoolroom or each aspect of the 
educational experience individually, but assesses the 
school as a whole.

[114] The inherent characteristics of a small school 
are neutral considerations in the balancing of the 
factors used to assess the educational experience. 
They must not be taken into account in the equation. 
What these characteristics mean is, in particular, 
that a parent cannot expect there to be the same 
number of specialized teachers or the same range of 
facilities as at a big school. In addition, the size of 
a small school can sometimes require that multiple 
grades be combined in individual classes in order 
to attain a sufficient number of students. These are 
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pour atteindre un niveau d’élèves suffisant. Ce sont 
des éléments qu’un parent raisonnable est prêt à ac-
cepter lorsque son enfant fréquente une petite école.

[115] Je souligne que dans un pays comme le 
Canada, où le système d’éducation est financé de 
façon adéquate, les parents sont en droit de s’at-
tendre à une expérience éducative de qualité, et ce, 
peu  importe la taille de l’école que leurs enfants 
fréquentent. À titre d’exemple, une école dont les 
enseignants ne sont pas adéquatement formés ne peut 
offrir une expérience éducative réellement équiva-
lente. Il en est de même pour une petite école dont 
le bâtiment est dans un état d’entretien nettement 
inférieur à ceux de la majorité. Il est également très 
difficile d’imaginer comment une école qui n’a pas 
de gymnase ou encore d’espace pour permettre aux 
élèves de jouer à l’extérieur — alors que les écoles 
de la majorité disposent d’installations ou aménage-
ments de cette nature — peut offrir une expérience 
éducative réellement équivalente. Ces éléments 
constituent selon moi des normes minimales en deçà 
desquelles une expérience éducative ne peut être 
qualifiée de réellement équivalente.

[116] Bref, la démarche établie dans l’arrêt Rose
desvents continue de s’appliquer lorsque le nombre 
d’élèves d’une école de la minorité est comparable 
au nombre d’élèves fréquentant les écoles avoisi-
nantes de la majorité. Dans le contexte des écoles de 
la  minorité dont la taille n’est pas comparable aux 
écoles avoisinantes de la majorité, les juges doivent 
se demander si des parents raisonnables, conscients 
des particularités inhérentes d’une petite école, 
 seraient dissuadés d’envoyer leurs enfants dans une 
école de la minorité linguistique officielle parce que 
l’expérience éducative qui y est offerte est vérita-
blement inférieure à celle des écoles de la majorité 
linguistique où ils peuvent les inscrire.

[117] À la lumière de ces indications, l’approche 
proposée par la Province et adoptée par les juridic-
tions inférieures doit être écartée. En se fondant sur 
un critère dit de proportionnalité plutôt que sur celui 
de l’équivalence réelle, la juge de première instance 
a conclu que, pour évaluer si l’expérience éducative 
est équivalente lorsque le nombre d’élèves de la 

circumstances that a reasonable parent is prepared 
to accept if his or her child attends a small school.

[115] I would stress that in a country like Canada 
where the educational system is adequately funded, 
parents are entitled to expect an educational expe-
rience of high quality regardless of the size of their 
children’s school. For example, a school whose 
teachers are not properly trained cannot provide a 
substantively equivalent educational experience. The 
same is true of a small school whose building is in a 
state of repair clearly inferior to that of the majority 
language schools. It is also very hard to imagine how 
a school that has no gymnasium or outdoor play area 
for students can provide an educational experience 
that is substantively equivalent to the experience at 
majority language schools that do have such facil-
ities. To me, these factors are minimum standards 
below which an educational experience cannot be 
said to be substantively equivalent.

[116] In short, the Rosedesvents approach contin-
ues to apply where the number of students at a minor-
ity language school is comparable to the numbers of 
students attending nearby majority language schools. 
Where a minority language school is not comparable 
in size to nearby majority language schools, a judge 
must consider whether reasonable parents who are 
aware of the inherent characteristics of small schools 
would be deterred from sending their children to a 
school of the official language minority because the 
educational experience there is meaningfully infe-
rior to the experience at available majority language 
schools.

[117] In light of these comments, the approach 
proposed by the Province and adopted by the courts 
below must be rejected. Relying on what she called 
a proportionality test rather than on that of substan-
tive equivalence, the trial judge found that where 
the number of minority language students is not 
comparable to the numbers of majority language 
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 minorité n’est pas comparable à celui de la majorité, 
il faut se demander [traduction] « si, de l’avis d’un 
titulaire de droit raisonnable, l’école de la minorité 
est de qualité disproportionnellement inférieure aux 
installations dont dispose la majorité, sur la base 
d’une comparaison à l’échelle locale de l’expérience 
éducative globale » (motifs de première instance, 
par. 853 (je souligne)).

[118] L’application de ce critère de proportionnalité 
a pour effet de cautionner une expérience éducative 
de qualité inférieure pour les minorités linguistiques 
officielles, le niveau d’infériorité étant déterminé 
par la taille de l’école de la minorité par rapport à 
celle de la majorité. Un tel résultat va à l’encontre de 
l’objectif réparateur de l’art. 23. Comme l’a souligné 
notre Cour dans l’arrêt ArsenaultCameron, l’inter-
prétation de l’art. 23 doit s’appuyer sur « le véritable 
objectif de cet article qui est de remédier à des injus-
tices passées et d’assurer à la minorité linguistique 
officielle un accès égal à un enseignement de grande 
qualité dans sa propre langue, dans des circonstances 
qui favoriseront le développement de la commu-
nauté » (par. 27 (je souligne)). Je suis conscient que 
la juge de première instance n’entendait pas réduire 
l’évaluation de l’équivalence à une simple opération 
mathématique où, par exemple, 100 élèves fréquen-
tant une école de la minorité auraient droit à une 
expérience éducative dont la qualité serait inférieure 
de moitié à celle offerte aux 200 élèves d’une école 
de la majorité. Toutefois, je ne vois pas comment 
ce critère pourrait être appliqué sans effectivement 
devenir une simple opération mathématique. Je suis 
particulièrement préoccupé par le signal qu’enverrait 
le recours à un tel critère relativement à la qualité 
de l’expérience éducative qui doit être offerte aux 
minorités linguistiques officielles.

[119] De plus, le concept de proportionnalité s’ap-
puie sur la prémisse selon laquelle la qualité d’une 
école est principalement tributaire de la taille de sa 
population étudiante. Je ne peux souscrire à cette 
prémisse. Il existe une foule de petites écoles de 
la majorité à travers le pays et elles n’offrent pas 
nécessairement une expérience éducative de qualité 
proportionnellement inférieure à celle offerte par les 
écoles de taille plus grande. Partout sur leur territoire 

students, the equivalence of the educational expe-
rience must be assessed by considering “whether a 
reasonable rightsholder would find a minority school 
to be meaningfully disproportionate to the facilities 
offered to the majority, based on a local comparison 
of the global educational experience” (trial reasons, 
at para. 853 (emphasis added)).

[118] The effect of applying this proportionality 
test is to endorse an educational experience of in-
ferior quality for official language minorities, with 
the degree of inferiority being determined by the 
size of the minority language school in comparison 
with that of the majority language school. Such an 
outcome is incompatible with the remedial purpose 
of s. 23. As this Court noted in ArsenaultCameron, 
the interpretation of s. 23 must be based on “the true 
purpose of redressing past injustices and providing 
the official language minority with equal access to 
high quality education in its own language, in cir-
cumstances where community development will be 
enhanced” (para. 27 (emphasis added)). I am aware 
that the trial judge did not mean to reduce the as-
sessment of equivalence to a simple mathematical 
calculation according to which, for example, 100 stu-
dents attending a minority language school would be 
entitled to an educational experience whose quality is 
half that of the experience provided to 200 students 
at a majority language school. Nevertheless, I do not 
see how this test could be applied without indeed 
becoming a simple mathematical calculation. I am 
especially concerned about what signal the applica-
tion of such a test would send regarding the quality 
of the educational experience that must be provided 
to official language minorities.

[119] In addition, the concept of proportionality 
rests on the premise that the quality of a school de-
pends primarily on the size of its student body. I 
cannot subscribe to this premise. There are a great 
many small majority language schools across the 
country, and they do not necessarily provide an edu-
cational experience that is proportionately inferior in 
quality to the experience provided by larger schools. 
Provincial and territorial governments ensure that, 
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respectif, les gouvernements provinciaux et territo-
riaux veillent à ce que tous les élèves qui sont sous 
leur responsabilité aient accès à une expérience édu-
cative réellement équivalente, peu importe la taille 
de l’école qu’ils fréquentent.

[120] En l’espèce, je suis d’avis que l’ensemble 
des enfants d’ayants droit qui fréquentent les écoles 
ou suivent les programmes du CSF ont droit à une 
expérience éducative réellement équivalente à celle 
de la majorité. En conséquence, toutes les commu-
nautés desservies par le CSF sont en droit d’obtenir 
des écoles ou des programmes d’instruction offrant 
une expérience éducative réellement équivalente à 
celle des écoles avoisinantes de la majorité, et les 
conclusions de la juge de première instance doivent 
être modifiées pour en tenir compte.

[121] Avant d’appliquer aux faits de la présente 
 espèce les principes et clarifications exposés pré-
cédemment, je tiens à préciser la relation entre la 
position d’un nombre donné d’élèves sur l’échelle 
variable et l’évaluation de la qualité de l’expérience 
éducative en vertu du critère de l’équivalence réelle. 
Je précise que l’évaluation de la qualité de l’ex-
périence éducative ne permet pas de modifier la 
position d’un nombre donné d’élèves sur l’échelle 
variable afin de hausser ou de réduire le niveau de 
services auquel ce nombre donne droit. Il s’agit de 
deux étapes différentes qu’il importe de bien dis-
tinguer.

[122] Dans un premier temps, l’application du 
concept de l’échelle variable permet d’établir le 
 niveau de services requis, c’est-à-dire la gamme de 
services allant du simple programme d’instruction 
à l’école homogène. Le niveau de services reflète le 
degré de contrôle sur la prestation de l’instruction 
auquel la minorité a droit. Cette notion de contrôle 
permet de bien illustrer la différence entre les 
 niveaux de l’échelle variable. Que ce soit dans une 
école homogène ou une école hétérogène, l’instruc-
tion est offerte dans un bâtiment qui contient, dans 
une plus ou moins grande mesure, des installations 
spécialisées. À la limite supérieure de l’échelle va-
riable, où la minorité linguistique officielle a droit 
à une école homogène, cette minorité linguistique 
contrôle tous les aspects de l’établissement et de la 

throughout their respective territories, all the students 
for whom they are responsible receive an educational 
experience that is substantively equivalent regardless 
of the size of the school they attend.

[120] In the case at bar, I am of the view that all 
children of rights holders who attend CSF schools 
or participate in its programs are entitled to an edu-
cational experience that is substantively equivalent 
to the experience of the majority. All communities 
served by the CSF are therefore entitled to schools or 
programs of instruction in which the educational ex-
perience is substantively equivalent to the experience 
at nearby majority language schools, and the trial 
judge’s conclusions must be varied to reflect this.

[121] Before applying the principles and clarifica-
tions set out above to the facts of this case, I would 
like to clarify the relationship between the position of 
a given number of students on the sliding scale and 
the assessment of the quality of the educational ex-
perience on the basis of the substantive equivalence 
test. I note that the assessment of the quality of the 
educational experience does not make it possible to 
change the position of a given number of students 
on the sliding scale in order to raise or lower the 
level of services the number warrants. These are two 
different stages that must be distinguished clearly.

[122] At the first stage, the application of the slid-
ing scale concept makes it possible to establish the 
required level of services, that is, the range of ser-
vices which varies from a program of instruction 
alone to a homogeneous school. The level of services 
reflects the extent of the control the minority is en-
titled to have over the provision of instruction. This 
concept of control clearly illustrates the differences 
between the levels of the sliding scale. At both ho-
mogeneous and heterogeneous schools, instruction 
is provided in a building that contains, to a greater 
or lesser extent, specialized facilities. At the high 
end of the sliding scale, where the official language 
minority is entitled to a homogeneous school, that 
minority has control over every aspect of the prem-
ises and of the provision of instruction. In the middle 
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prestation de l’instruction. Au milieu de l’échelle, à 
titre d’exemple dans un établissement hétérogène, la 
minorité contrôle la prestation de l’instruction, mais 
elle ne contrôle que certains aspects du bâtiment et 
doit négocier avec la majorité l’accès à certaines 
installations telles que le gymnase.

[123] Dans un deuxième temps, l’analyse basée sur 
le critère de l’équivalence réelle permet d’examiner 
de façon holistique la qualité de l’expérience éduca-
tive offerte à la minorité linguistique officielle. Cette 
analyse ne permet pas de déplacer vers le haut ou 
vers le bas la position d’un nombre donné d’élèves 
sur l’échelle variable. Elle vise plutôt à déterminer 
si un parent raisonnable serait dissuadé d’exercer ses 
droits linguistiques, parce que l’expérience éducative 
offerte à la minorité serait véritablement inférieure à 
celle dont jouit la majorité. Dans le cas d’une école 
homogène, elle permet de déterminer si l’instruction 
et les installations que contrôle la minorité sont d’une 
qualité suffisante. Dans le cas d’une école hétérogène 
ou d’un programme d’instruction, elle permet de 
déterminer si l’instruction que contrôle la minorité 
et les installations auxquelles celle-ci a accès sont 
de qualité suffisante.

[124] Je vais maintenant traiter plus particulière-
ment de trois écoles à l’égard desquelles, soutiennent 
les appelants, la juge de première instance a fait 
erreur dans son appréciation de ce qui constitue une 
expérience éducative équivalente à celle de la majo-
rité. Il s’agit des écoles situées dans les communautés 
de Nelson, de Chilliwack et de Mission. Je souligne 
qu’il s’agit de petites écoles par comparaison aux 
écoles majoritaires avoisinantes. La qualité de l’ex-
périence éducative offerte dans ces écoles doit être 
évaluée du point de vue du parent raisonnable et 
conscient des particularités inhérentes d’une petite 
école, comme il a été précisé précédemment. Je vais 
également traiter de l’impact qu’a sur la capacité du 
CSF à offrir des services éducatifs de qualité l’indice 
d’état des installations utilisé par la Province pour 
prioriser ses projets d’immobilisation.

[125] Les appelants mentionnent que l’école si-
tuée à Nelson (école des Sentiers-alpins) ne dis-
pose pas des installations nécessaires pour offrir un 

of the scale, at a heterogeneous school, for example, 
the minority has control over the provision of instruc-
tion but over only some aspects of the building, and 
must negotiate access to certain facilities, such as the 
gymnasium, with the majority.

[123] At the second stage, the analysis based on 
the substantive equivalence test is applied in order to 
make a holistic assessment of the quality of the edu-
cational experience provided to the official language 
minority. This analysis does not make it possible to 
move a given number of students higher or lower on 
the sliding scale. Rather, its purpose is to determine 
whether a reasonable parent would be deterred from 
exercising his or her language rights because the 
educational experience provided to the minority is 
meaningfully inferior to the experience provided to 
the majority. In the case of a homogeneous school, 
the analysis serves to determine whether the instruc-
tion and the facilities over which the minority has 
control are of sufficient quality. In the case of a heter-
ogeneous school or a program of instruction, it serves 
to determine whether the instruction over which the 
minority has control and the facilities to which it has 
access are of sufficient quality.

[124] I will now discuss more specifically three 
schools in respect of which the appellants argue that 
the trial judge erred in assessing what constitutes an 
educational experience equivalent to that of the ma-
jority. The schools in question are in the communities 
of Nelson, Chilliwack and Mission. I note that these 
schools are small in comparison with nearby major-
ity language schools. The quality of the educational 
experience provided in these schools must, as I men-
tioned above, be assessed from the perspective of a 
reasonable parent who is aware of the inherent char-
acteristics of a small school. I will also discuss how 
the Facility Condition Driver used by the Province to 
prioritize its capital projects affects the CSF’s ability 
to provide high quality educational services.

[125] The appellants note that the school in Nelson 
(École des Sentiers-alpins) does not have the facil-
ities needed to offer a middle school enrichment 
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programme d’éducation intermédiaire enrichie. Elle 
n’a qu’un espace spécialisé à sa disposition, soit une 
salle d’art. Une des écoles ayant servi à la compa-
raison, dont les effectifs sont toutefois nettement 
supérieurs, possède des ateliers de menuiserie et de 
couture ainsi qu’une cuisine. L’autre école utilisée 
pour la comparaison ne possède aucun espace spécia-
lisé et n’a même pas de gymnase ou de bibliothèque. 
La juge de première instance a conclu que, comme 
les installations à l’école de la minorité à Nelson 
sont supérieures à celles d’une des deux écoles de 
comparaison, l’expérience éducative dont jouissent 
les élèves de la minorité est équivalente à celle offerte 
aux élèves de la majorité.

[126] Je souscris à cette conclusion. Les critiques 
des appelants se fondent sur l’absence de certains 
ateliers pour les élèves du cycle intermédiaire. Même 
en appliquant le critère de l’équivalence réelle et 
la démarche appropriée que j’ai décrite plus tôt, je 
suis d’avis qu’un parent raisonnable, conscient des 
particularités inhérentes à une petite école, conclu-
rait que l’absence d’un atelier de menuiserie et de 
couture, ainsi que le fait qu’il n’y a pas de cuisine ne 
rendent pas l’expérience éducative véritablement in-
férieure à celle des écoles de la majorité. Le nombre 
limité d’ateliers spécialisés est une caractéristique 
inhérente d’une petite école. Cette limitation serait 
considérée comme un facteur neutre par un parent 
raisonnable dans la mise en balance à laquelle il se 
livre pour déterminer si l’éducation est véritablement 
équivalente à la majorité. Il est vrai qu’une école 
avoisinante de la majorité possède de telles instal-
lations, mais cette école est beaucoup plus grande 
que l’école de la minorité en question. De plus, une 
école de la majorité de taille comparable ne dispose 
pratiquement d’aucune installation spécialisée. En 
l’absence d’arguments autres que l’inexistence de 
certains ateliers spécialisés, un parent raisonnable 
ne pourrait pas conclure que la minorité reçoit des 
services éducatifs inférieurs à ceux de la majorité 
et être ainsi dissuadé d’exercer les droits que lui 
reconnaît l’art. 23 de la Charte.

[127] Les appelants plaident en outre qu’à l’école 
située à Chilliwack (école La Vérendrye), l’expé-
rience éducative est véritablement inférieure à celle 

program. It has only one specialized space at its 
disposal, an art classroom. One of the schools used 
as comparators, which does, however, have a much 
higher enrolment, has rooms for woodworking, sew-
ing and cooking classes. The other school used as a 
comparator has no specialized spaces and does not 
even have a gymnasium or a library. The trial judge 
found that, because the facilities of the minority lan-
guage school in Nelson are superior to those of one 
of the two comparator schools, the educational expe-
rience of the minority language students is equivalent 
to the experience provided to the majority language 
students.

[126] I agree. The appellants’ complaints are based 
on the absence of certain specialized workspaces for 
middle school students. Even on applying the sub-
stantive equivalence test and the proper approach I 
discussed above, I am of the view that a reasonable 
parent who is aware of the inherent characteristics 
of small schools would conclude that the absence of 
rooms for woodworking, sewing and cooking classes 
does not make the educational experience mean-
ingfully inferior to the experience of students at the 
majority language schools. The limited number of 
specialized workspaces is an inherent characteristic 
of a small school. A reasonable parent would see this 
limitation as a neutral factor in his or her balancing 
exercise for the purpose of determining whether the 
educational experience is substantively equivalent to 
that of the majority. It is true that there is a nearby 
majority language school that has such facilities, but 
it is much larger than the minority language school 
in question. Moreover, one majority language school 
that is comparable in size has almost no specialized 
facilities. Absent arguments other than the lack of 
certain specialized workspaces, a reasonable parent 
could not conclude that the minority receives educa-
tional services inferior to those of the majority and be 
deterred as a result from exercising his or her rights 
under s. 23 of the Charter.

[127] The appellants also argue that the ed-
ucational experience at the school in Chilliwack 
(École La Vérendrye) is meaningfully inferior to 
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des écoles avoisinantes de la majorité. Premièrement, 
l’école francophone ne dispose pas d’un gymnase 
adéquat, mais elle en loue plutôt un situé dans une 
salle communautaire. La logistique nécessaire pour 
s’y rendre est complexe et comporte plusieurs étapes. 
De surcroît, le gymnase en question est trop petit 
pour des sports comme le basketball, et la tempé-
rature ambiante dans celui-ci est telle qu’il est par-
fois nécessaire d’y porter un manteau. Les élèves 
n’utilisent pas le gymnase en début de semaine, car 
cela exigerait qu’ils composent avec des lieux en 
désordre et une odeur d’alcool en raison des activités 
communautaires qui s’y sont déroulées durant la fin 
de semaine.

[128] La situation est tout autre dans les écoles 
 locales de la majorité. En effet, toutes les écoles 
locales ayant servi à la comparaison disposent d’un 
gymnase qui est la propriété du conseil scolaire an-
glophone. Dans pratiquement tous les cas, le gym-
nase se trouve dans l’immeuble abritant l’école, à 
l’exception d’une école dont le gymnase est situé 
dans un immeuble séparé, mais auquel on peut ac-
céder par un passage couvert. De plus, les gymnases 
des écoles locales de la majorité sont plus grands. Ils 
mesurent en moyenne 390 mètres carrés, alors que 
celui utilisé par les élèves de l’école francophone a 
une superficie de 280 mètres carrés.

[129] Deuxièmement, les appelants se plaignent 
de la qualité de la bibliothèque. L’école francophone 
de Chilliwack ne dispose pas d’une véritable bi-
bliothèque, les livres sont plutôt entreposés dans 
une salle de classe mobile. Les déplacements entre 
les salles de cours et la bibliothèque sont difficiles. 
De plus, en raison du manque d’espace, une partie 
de la bibliothèque est utilisée pour entreposer des 
équipements sportifs. La comparaison entre cette 
bibliothèque et celles des écoles locales de la majo-
rité montre que ces dernières sont plus grandes, sauf 
deux qui sont plus petites.

[130] L’emplacement de l’école, le manque d’es-
pace ainsi que la qualité des infrastructures posent 
également problème. L’école se trouve en périphérie 
de Chilliwack, en milieu rural. Elle est située le long 
d’une route industrielle achalandée, où circulent de 

the experience at nearby majority language schools. 
First, the French-language school does not have a 
proper gymnasium, but instead rents one in a com-
munity hall. The logistics for getting to the hall are 
complex and involve a number of steps. In addition, 
the gymnasium is too small for sports like basketball, 
and it is so cold in the room that jackets sometimes 
have to be worn there. The students do not use the 
gymnasium at the beginning of the week, because 
they would then have to deal with disorderly prem-
ises and the smell of alcohol as a result of community 
activities held in it on the weekend.

[128] The situation is quite different at the local 
majority language schools. Each of the local schools 
used as comparators has a gymnasium owned by 
the English-language school board. In almost every 
case, the gymnasium is located inside the school 
building, with the exception of one school where the 
gymnasium is in a separate building but is accessible 
by a covered walkway. As well, the gymnasiums at 
the local majority language schools are larger. Their 
average size is 390 square metres, whereas the one 
used by students of the French-language school is 
280 square metres.

[129] Second, the appellants complain about the 
quality of the library. The French-language school 
in Chilliwack does not have a real library. Books 
are instead stored in a portable classroom. Moving 
between the classrooms and the library is difficult. 
Owing to a lack of space, part of the library is also 
used to store sports equipment. A comparison be-
tween this library and those of the local majority 
language schools shows that the latter libraries are 
larger, with the exception of two that are smaller.

[130] The location of the school, the lack of space 
and the quality of the infrastructures also present 
problems. The school is in a rural area on the out-
skirts of Chilliwack. It is located on a busy industrial 
road with frequent and noisy heavy vehicle traffic, 
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nombreux poids lourds bruyants, en plus d’être en-
tourée de terres agricoles dont les activités génèrent 
de fortes odeurs désagréables. Comme l’a reconnu la 
juge de première instance, le fait que l’école n’est pas 
située dans le centre de la communauté fait en sorte 
qu’elle n’est pas facile d’accès pour tous les élèves 
de la région, en plus de limiter sa capacité de servir 
comme centre de rencontre pour la communauté 
francophone.

[131] En outre, la qualité de l’immeuble est bien 
inférieure à celle des écoles avoisinantes en raison 
de son âge et de son état de vétusté. La juge a éga-
lement noté que la quasi-totalité des élèves utilisent 
le transport scolaire et que la durée du trajet est en 
moyenne deux fois plus longue que celle des élèves 
qui fréquentent les écoles de comparaison. Malgré 
la forte proportion d’élèves de la minorité qui dé-
pendent du transport scolaire, les autobus ne peuvent 
utiliser le stationnement de l’école en raison de sa 
taille restreinte.

[132] La juge de première instance a soupesé ces 
inconvénients et les avantages de cette école, notant 
qu’elle offre des services en français de grande qua-
lité et que le nombre d’élèves par classe est inférieur 
à celui observé dans les écoles auxquelles elle a été 
comparée. À titre d’exemple, la classe de maternelle 
compte en moyenne 14 élèves, alors que celles des 
écoles de la majorité en compte 20. Elle a également 
souligné que cette école offre un environnement 
technologique de qualité supérieure.

[133] Après avoir mis en balance l’ensemble de 
ces facteurs, la juge a conclu que les ayants droit 
 reçoivent plus que ce à quoi ils ont droit étant donné 
le nombre d’élèves concernés. À mon sens, ce résul-
tat illustre les failles d’un raisonnement fondé sur une 
approche proportionnelle. À titre d’exemple, la juge 
note que, si on évalue la superficie du stationnement 
de l’école de la minorité en proportion du nombre de 
ses élèves, on constate que cette école dispose de plus 
d’espaces de stationnement que toutes les écoles de 
la majorité servant d’éléments de comparaison. Avec 
égards, cette conclusion laisse perplexe puisque cette 
proportion par ailleurs favorable ne change rien au 
fait que les autobus, que doivent utiliser presque tous 

and is also surrounded by agricultural land on which 
activities causing strong, unpleasant odours take 
place. As the trial judge acknowledged, the fact that 
the school is not centrally located in the community 
means that it is not easily accessible to all of the ar-
ea’s students, and also limits its ability to serve as a 
gathering place for the French-speaking community.

[131] In addition, the quality of the building is 
greatly inferior to that of the nearby schools because 
of its age and its state of disrepair. The trial judge 
also noted that almost all of the students use school 
transportation and that the average ride time is twice 
as long as that of students attending the comparator 
schools. Despite the high proportion of minority lan-
guage students who depend on school transportation, 
the buses are unable to use the school’s parking lot 
because of its small size.

[132] The trial judge weighed these disadvantages 
against the advantages of this school, noting that it 
provides services of high quality in French and that 
its classes are smaller than those of the schools with 
which it was compared. For example, the average 
kindergarten class has 14 students, whereas those 
of the majority language schools have 20. She also 
noted that the school offers a technological environ-
ment of superior quality.

[133] After balancing all of these factors, the trial 
judge concluded that the rights holders receive more 
than what they are entitled to on the basis of the 
number of students in question. In my view, this out-
come illustrates the shortcomings of reasoning based 
on a proportional approach. For instance, the trial 
judge noted that if the size of the minority language 
school’s parking lot is assessed in proportion to the 
number of its students, it can be seen that this school 
has more parking spaces than any of the majority 
language schools used as comparators. With respect, 
this conclusion is puzzling given that this otherwise 
favourable proportion does not alter the fact that the 
buses that almost all the minority language students 



[2020] 1 R.C.S. CONSEIL SCOLAIRE FRANCOPHONE   c.  C.-B. Le juge en chef  755

les élèves de la minorité pour se rendre à l’école, ne 
peuvent accéder au stationnement. De même, la juge 
conclut que le gymnase et la bibliothèque sont d’une 
superficie supérieure à la plupart des installations 
correspondantes des écoles de la majorité si on les 
analyse de façon proportionnelle. L’application de 
cette approche proportionnelle a pour effet de faire 
d’un gymnase où il n’est pas possible de pratiquer 
la plupart des sports et d’une bibliothèque aménagée 
dans une salle de classe mobile exiguë des installa-
tions jugées de qualité suffisante.

[134] Je suis plutôt d’avis que la mise en balance 
des avantages et des inconvénients de l’école fran-
cophone de Chilliwack démontre que l’expérience 
éducative qui y est offerte est d’une qualité vérita-
blement inférieure à celles des écoles de la majorité. 
Un parent raisonnable, même conscient des particu-
larités inhérentes aux petites écoles, serait vraisem-
blablement dissuadé d’inscrire son enfant dans cette 
école. À Chilliwack, les enfants des ayants droit ne 
reçoivent pas la qualité d’expérience éducative qui 
est garantie à ces derniers par l’art. 23 de la Charte.

[135] Les appelants estiment également que l’école 
située à Mission (école des Deux-rives) offre une 
expérience éducative inférieure à celles des écoles 
de la majorité. Le problème qui requiert notre in-
tervention pour ce qui est de l’école de Mission est 
différent de celui concernant l’école de Chilliwack. 
Selon les conclusions de la juge de première ins-
tance, le gymnase qu’utilisent les élèves de l’école 
des Deux-rives présente de nombreuses lacunes. 
Celui-ci est deux fois plus petit que les gymnases 
des écoles avoisinantes de la majorité. Sa superficie 
est de 166 mètres carrés alors que celle des gym-
nases des écoles de comparaison est de 373 mètres 
carrés. Même en tenant compte de la taille réduite 
des groupes à l’école des Deux-rives, le gymnase de 
cette école [traduction] « est inférieur à celui de 
toutes les écoles de la majorité », ce qui « rend diffi-
cile la prestation de services d’éducation physique de 
base », particulièrement dans le cas des élèves plus 
âgés (motifs de première instance, par. 4957-4958). 
En raison de l’exiguïté du gymnase, les élèves d’une 
même classe sont contraints de se partager la période 

must use to travel to the school are unable to enter 
the parking lot. Similarly, the trial judge found that 
the gymnasium and the library are larger than the 
corresponding facilities of most of the majority lan-
guage schools if they are analyzed on a proportional 
basis. The effect of the application of this proportion-
ality-based approach is to turn a gymnasium where 
most sports cannot be played and a library set up in 
a cramped portable classroom into facilities that are 
considered to be of sufficient quality.

[134] My view is instead that a balancing of the ad-
vantages and disadvantages of the French-language 
school in Chilliwack shows that the quality of the 
educational experience provided there is meaning-
fully inferior to that of the experience at the major-
ity’s schools. A reasonable parent, even one who is 
aware of the inherent characteristics of small schools, 
would likely be deterred from enrolling his or her 
child at this school. The children of rights holders 
in Chilliwack do not receive an educational experi-
ence of the quality guaranteed to them by s. 23 of 
the Charter.

[135] The appellants also maintain that the school 
in Mission (École des Deux-rives) provides an edu-
cational experience that is inferior to the experience 
provided in the majority language schools. The prob-
lem that requires our intervention with respect to 
the school in Mission differs from the one relating 
to the school in Chilliwack. The trial judge found 
that the gymnasium used by the students of École 
des Deux-rives is deficient in several ways. It is half 
the size of the gymnasiums at the nearby major-
ity language schools. Its size is 166 square metres, 
whereas that of the comparator schools’ gymnasiums 
is 373 square metres. Even if the small class sizes 
at École des Deux-rives are taken into account, this 
school’s gymnasium “underperforms [that of] every 
majority school”, which “makes it difficult to deliver 
core physical education services”, particularly for 
older students (trial reasons, at paras. 4957-58). The 
gymnasium is so cramped that physical education 
periods must be divided up among students in the 
same class. And when they do have access to the 
gymnasium, students must restrain their movements 
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d’éducation physique. De plus, lorsqu’ils ont accès 
au gymnase, les élèves doivent limiter leurs mou-
vements pour des raisons de sécurité, situation qui 
limite l’atteinte des objectifs d’apprentissage.

[136] La juge n’a toutefois pas tranché la question 
de savoir si cela constituait une violation de l’art. 23. 
Elle a noté qu’il faut plutôt évaluer l’éducation of-
ferte de façon globale, et non analyser un seul aspect 
de cette expérience éducative. La juge de première 
instance a [traduction] « suppos[é], sans en dé-
cider, qu’une expérience de qualité inférieure en 
éducation physique suffit pour établir une violation 
de l’art. 23 » (par. 4963). Elle a également affirmé 
qu’un facteur qui a contribué de façon appréciable à 
la violation de l’art. 23 en ce qui concerne l’école de 
la minorité à Mission — violation qui a toutefois été 
jugée justifiée au regard de l’article premier — est 
l’indice d’état des installations utilisé par la Province 
pour prioriser le financement de projets d’immobili-
sation, car il ne prend pas en compte les besoins pé-
dagogiques des élèves (motifs de première instance, 
par. 4990 et 5003; motifs de la C.A., par. 246 et 253). 
Ce mécanisme ne tient compte que du cycle de vie 
des immeubles. Il ne tient pas compte de la capacité 
des immeubles à répondre aux besoins pédagogiques 
des élèves. Les appelants soutiennent que cet indice 
ne leur permet pas d’offrir une éducation réellement 
équivalente à Mission.

[137] La Cour d’appel a confirmé cette décision 
et ajouté qu’il n’y avait pas de violation de l’art. 23, 
puisque les appelants n’avaient pas fourni une preuve 
suffisante pour permettre à la juge de première ins-
tance d’évaluer l’expérience éducative globale. La 
Cour d’appel a également conclu que la preuve 
concernant l’indice d’état des installations était in-
suffisante pour conclure à une violation.

[138] La situation à Mission est préoccupante. 
L’éducation physique qui est offerte à l’école des 
Deux-rives est loin d’être idéale. Malheureusement, 
comme l’a souligné la Cour d’appel, la preuve sou-
mise est insuffisante pour effectuer l’examen holis-
tique que commande le critère du parent raisonnable 
et conscient des particularités inhérentes d’une petite 
école que j’ai décrit précédemment. Je note en outre 

for safety reasons, which limits the attainment of 
learning outcomes.

[136] The trial judge did not answer the question 
whether this constitutes an infringement of s. 23, 
however. She noted that it is instead necessary to as-
sess the educational experience that is provided from 
a global perspective, as opposed to analyzing a single 
aspect of that experience. She “assume[d], without 
deciding, that a substandard physical education ex-
perience is sufficient to ground a breach of s. 23” 
(para. 4963). The trial judge also stated that one 
factor that had materially contributed to the infringe-
ment of s. 23 with respect to the minority language 
school in Mission — an infringement that was found 
to be justified under s. 1, however — was the Facility 
Condition Driver used by the Province to prioritize 
the funding of capital projects, because it does not 
take students’ pedagogical needs into account (trial 
reasons, at paras. 4990 and 5003; C.A. reasons, at 
paras. 246 and 253). The Facility Condition Driver 
takes only the life cycle of buildings into account, 
and is not concerned with a building’s ability to meet 
students’ pedagogical needs. The appellants submit 
that the Facility Condition Driver prevents them 
from providing an education that is substantively 
equivalent in Mission.

[137] The Court of Appeal upheld the trial judge’s 
decision and added that there was no infringement 
of s. 23, because the appellants had not introduced 
sufficient evidence to enable the trial judge to as-
sess the global educational experience. The Court of 
Appeal also concluded that the evidence concerning 
the Facility Condition Driver was insufficient to sup-
port a finding that there was an infringement.

[138] The situation in Mission is concerning. The 
physical education classes provided at École des 
Deux-rives are far from ideal. Unfortunately, as the 
Court of Appeal observed, the evidence that was 
adduced is insufficient for the purpose of making the 
holistic assessment required by the test I discussed 
above of a reasonable parent who is aware of the 
inherent characteristics of a small school. I also note 
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que la preuve présentée au sujet de l’impact de l’in-
dice d’état des installations est limitée. C’est donc 
une fois de plus avec réticence, au vu des délais déjà 
occasionnés dans toute cette affaire, que j’estime 
nécessaire de renvoyer la question de la qualité de 
l’expérience éducative à Mission et de l’impact de 
l’indice d’état des installations sur cette situation au 
tribunal de première instance pour qu’il la réexamine 
à la lumière des enseignements du présent arrêt.

C. Le fait d’obliger un conseil scolaire à prioriser 
ses projets d’immobilisation constituetil une 
violation de l’art. 23?

[139] Les appelants estiment que la Province ne 
peut, comme solution à des violations claires de 
l’art. 23 de la Charte, obliger le CSF à prioriser les 
projets d’immobilisation qu’il soumet. Cette priori-
sation force le CSF à accepter que certaines viola-
tions de l’art. 23 durent plus longtemps que d’autres. 
La Province répond que le gouvernement dispose 
de ressources budgétaires limitées et que c’est non 
pas à elle mais bien plutôt au CSF, dans l’exercice 
de son droit de gestion, qu’il revient de prioriser les 
projets. Dans la situation actuelle, la Province serait 
en quelque sorte appelée à agir en devin à l’égard 
des projets du CSF. J’estime que la Province a raison 
sur ce point.

[140] Je suis d’avis que la priorisation exigée par 
la Province ne porte pas atteinte au droit de gestion 
garanti par l’art. 23 de la Charte. Au contraire, la 
Province favorise l’exercice de ce droit de gestion 
en demandant au CSF d’indiquer où doivent être 
investis les fonds de façon prioritaire.

[141] La véritable question a plutôt trait au dé-
lai de réparation. En d’autres mots, les appelants 
demandent ceci  : quel est le délai dont dispose la 
Province pour réparer les violations de l’art. 23? 
Chaque réparation est un cas d’espèce. La capacité 
de payer de la Province et celle du CSF de gérer de 
multiples projets devront être prises en compte.

[142] La réparation doit néanmoins être apportée 
dans un délai utile. Cette exigence va de pair avec 

that the evidence that was presented concerning the 
impact of the Facility Condition Driver is limited. I 
therefore conclude, reluctantly once again given the 
delays that have already occurred in this entire case, 
that the question of the quality of the educational 
experience in Mission and the impact of the Facility 
Condition Driver on this situation must be remanded 
to the court of original jurisdiction to be reassessed 
on the basis of the principles set out in these reasons.

C. Does Compelling a School Board to Prioritize 
Its Capital Projects Infringe Section 23?

[139] The appellants contend that the Province 
may not, as a solution for clear infringements of 
s. 23 of the Charter, compel the CSF to prioritize the 
capital projects the latter submits. This prioritization 
obliges the CSF to accept that some infringements 
of s. 23 will persist longer than others. The Province 
counters that the government has a limited budget 
and that it is up not to the Province but to the CSF to 
prioritize projects in exercising its right of manage-
ment. In the current situation, the Province would 
have to be a sort of mind reader when it comes to 
the CSF’s projects. I agree with the Province on this 
point.

[140] In my view, the prioritization required by the 
Province does not infringe the right of management 
guaranteed by s. 23 of the Charter. On the contrary, 
the Province is furthering the exercise of that right 
in asking the CSF to indicate where funds should be 
invested on a priority basis.

[141] The real question instead relates to the time-
frame for a remedy. In other words, the appellants 
are asking this: How much time does the Province 
have to remedy the infringements of s. 23? This will 
have to be addressed on a case-by-case basis. The 
Province’s ability to pay and the CSF’s ability to 
manage multiple projects will have to be taken into 
account.

[142] The infringements must nonetheless be 
remedied in a timely fashion. This requirement is 
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le caractère unique et distinct de l’art. 23. Les droits 
énoncés à cet article sont particulièrement vulné-
rables aux tergiversations des autorités publiques en 
raison de la « justification par le nombre » qu’exige 
la disposition. Confronté à la puissance de l’assi-
milation, le nombre d’enfants d’ayants droit néces-
saire pour justifier la prestation de services dans 
une communauté minoritaire risque de s’éroder ir-
rémédiablement pendant que les autorités tardent à 
s’acquitter de leurs obligations constitutionnelles 
(DoucetBoudreau, par. 29). Comme l’a récemment 
souligné notre Cour, « il est essentiel de veiller à 
mettre en œuvre avec vigilance les droits reconnus 
par l’art. 23 et de remédier à temps aux violations » 
(Rosedesvents, par. 28).

D. Comment une violation de l’art. 23 s’appré
cietelle au regard de l’article premier? 

[143] Notre Cour a statué qu’il est possible de 
justifier une limitation des droits linguistiques ga-
rantis par l’art. 23 en vertu de l’article premier de 
la Charte (Québec (Éducation, Loisir et Sport) c. 
Nguyen, 2009 CSC 47, [2009] 3 R.C.S. 208, par. 37; 
Rosedesvents, par. 49; Ford c. Québec (Procureur 
général), [1988] 2 R.C.S. 712, p. 772-773). En 
conséquence, lorsqu’une violation de l’art. 23 est 
établie, les tribunaux doivent suivre la démarche 
qui a été établie dans l’arrêt Oakes pour déterminer 
si la violation d’un droit garanti par la Charte peut 
se justifier dans une société libre et démocratique. 
Jusqu’à maintenant, la Cour n’a jamais jugé qu’une 
violation de l’art. 23 était justifiée au regard de l’ar-
ticle premier.

[144] En l’espèce, la Cour suprême de la Colombie-
Britannique, dont le jugement a été confirmé par la 
Cour d’appel, a considéré que l’affectation juste et 
rationnelle des fonds publics constitue un objectif 
urgent et réel permettant de justifier une violation de 
l’art. 23 au sens de l’arrêt Oakes. De plus, les deux 
juridictions inférieures ont statué que l’assimilation 
ne constitue pas un effet préjudiciable important de 
la mesure attentatoire, car les écoles de la mino-
rité ne peuvent que ralentir l’inexorable phénomène 
d’assimilation en Colombie-Britannique. Elles ont 
également conclu que les économies résultant d’une 

in keeping with the unique and distinct nature of 
s. 23. Section 23 rights are particularly vulnerable 
to foot-dragging by public authorities because of 
the “numbers warrant” requirement in that section. 
The force of assimilation is such that the number 
of children of rights holders could fall irreversibly 
below the number needed to warrant the provision 
of services in a linguistic minority community while 
the authorities delay fulfilling their constitutional 
obligations (DoucetBoudreau, at para. 29). As this 
Court recently noted, “there is a critical need both 
for vigilant implementation of s. 23 rights, and for 
timely compliance in remedying violations” (Rose
desvents, at para. 28).

D. How Is an Infringement of Section 23 Assessed 
Under Section 1?

[143] This Court has held that it is possible to jus-
tify a limit on s. 23 language rights under s. 1 of the 
Charter (Quebec (Education, Recreation and Sports) 
v. Nguyen, 2009 SCC 47, [2009] 3 S.C.R. 208, at 
para. 37; Rosedesvents, at para. 49; Ford v. Quebec 
(Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 712, at pp. 772-
73). Where an infringement of s. 23 is established, a 
court must therefore take the approach established in 
Oakes for determining whether the infringement of a 
Charter right can be justified in a free and democratic 
society. This Court has never yet determined that an 
infringement of s. 23 was justified under s. 1.

[144] In the instant case, the British Columbia 
Supreme Court, whose judgment was affirmed by 
the Court of Appeal, was of the view that the fair and 
rational allocation of public funds is a pressing and 
substantial objective that can justify an infringement 
of s. 23 in accordance with the Oakes test. Both 
of the courts below also held that assimilation is 
not a significant deleterious effect of the infringing 
measure, because minority language schools can 
only slow the inevitable process of assimilation in 
British Columbia. As well, the courts below found 
that the savings resulting from an infringement of 
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violation de l’art. 23 peuvent être considérées comme 
un effet bénéfique de la mesure attentatoire. Ce cadre 
d’analyse a été appliqué à l’ensemble des violations 
de l’art. 23 alléguées par les appelants et il a servi à 
justifier plusieurs de ces violations. Il est donc néces-
saire d’apporter des précisions sur le cadre applicable 
pour décider si une violation de l’art. 23 est justifiée, 
ainsi que sur le rôle des considérations financières 
et du phénomène de l’assimilation linguistique dans 
ce cadre d’analyse.

[145] Il n’est pas inutile ici de rappeler les critères 
énoncés dans l’arrêt Oakes avant de les appliquer dans 
le contexte spécifique de l’art. 23. Conformément à 
cet arrêt, il faut satisfaire à deux critères pour justifier 
une mesure attentatoire. Premièrement, l’objectif 
visé par cette mesure doit être important. De façon 
plus précise, il faut que l’objectif « se rapporte à des 
préoccupations urgentes et réelles dans une société 
libre et démocratique, pour qu’on puisse le quali-
fier de suffisamment important » (p. 139). Notre 
Cour a précisé qu’une telle norme doit être sévère 
pour « que les objectifs peu importants ou contraires 
aux principes qui constituent l’essence même d’une 
 société libre et démocratique ne bénéficient pas de la 
protection de l’article premier » (p. 138-139).

[146] Deuxièmement, une fois l’importance de 
l’objectif établie, la partie qui entend justifier la 
mesure attentatoire doit démontrer que les moyens 
choisis pour réaliser l’objectif sont raisonnables. 
Cette deuxième étape implique l’application d’un 
critère de proportionnalité. Ce critère comporte trois 
éléments : (1) la mesure doit avoir un lien rationnel 
avec l’objectif visé; (2) le moyen choisi doit porter 
atteinte le moins possible au droit ou à la liberté en 
question; (3) il doit y avoir proportionnalité entre les 
effets de la mesure restreignant le droit ou la liberté 
et l’objectif désigné comme important.

[147] À mon avis, trois facteurs militent en faveur 
de l’application d’une norme particulièrement sé-
vère en matière de justification d’une violation du 
droit à l’instruction dans la langue de la minorité. 
Premièrement, en adoptant l’art. 23, les rédacteurs 
de la Charte ont imposé des obligations positives 
aux gouvernements provinciaux et territoriaux. En 

s. 23 can be considered a salutary effect of the in-
fringing measure. This analytical framework was 
applied to all the infringements of s. 23 alleged by the 
appellants, and it served to justify a number of those 
infringements. It is therefore necessary to clarify the 
applicable framework for determining whether an 
infringement of s. 23 is justified, as well as the role 
of financial considerations and linguistic assimilation 
in this framework.

[145] It will be helpful at this point to reiterate the 
criteria from Oakes before applying them in the spe-
cific context of s. 23. Oakes requires that two criteria 
be met in order to justify an infringing measure. First, 
the objective of the measure must be an important 
one. More specifically, the measure must “relate to 
concerns which are pressing and substantial in a free 
and democratic society before it can be characterized 
as sufficiently important” (pp. 138-39). This Court 
stated that such a standard must be high in order to 
ensure “that objectives which are trivial or discordant 
with the principles integral to a free and democratic 
society do not gain s. 1 protection” (p. 138).

[146] Second, once the importance of the objec-
tive is established, the party seeking to justify the 
infringement must show that the means chosen to 
attain the objective are reasonable. This second stage 
involves the application of a proportionality test that 
has three branches: (1) the measure must be ration-
ally connected to the objective, (2) the means chosen 
should impair the right or freedom in question as 
little as possible, and (3) there must be a propor-
tionality between the effects of the measure that is 
responsible for limiting the right or freedom and the 
objective that has been identified as important.

[147] In my opinion, three factors weigh in favour 
of applying a particularly stringent standard for jus-
tifying an infringement of the right to minority lan-
guage instruction. First, the framers of the Charter 
imposed positive obligations on the provincial and 
territorial governments in s. 23. Under s. 23, gov-
ernments must provide public funding for minority 
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vertu de l’art. 23, les gouvernements doivent finan-
cer l’instruction dans la langue de la minorité sur le 
Trésor public lorsque le nombre d’enfants le justifie. 
Ils doivent satisfaire à ces obligations en temps utile 
pour prévenir les risques d’assimilation et de perte 
des droits (DoucetBoudreau, par. 29; Rosedes
vents, par. 28). L’adoption d’une approche souple 
relativement à la justification d’une violation de 
l’art. 23 risque de mettre en péril l’objectif répara-
teur de cet article, dont l’importance a été expliquée 
précédemment.

[148] Deuxièmement, l’art. 23 n’est pas visé par la 
clause de dérogation prévue à l’art. 33 de la Charte. 
Cette décision témoigne de l’importance accordée 
à ce droit par les rédacteurs de la Charte et de leur 
intention d’encadrer de façon stricte les dérogations 
à celui-ci. Dans l’arrêt Frank c. Canada (Procureur 
général), 2019 CSC 1, [2019] 1 R.C.S. 3, qui portait 
sur le droit de vote des Canadiens et des Canadiennes 
résidant à l’étranger, j’ai réitéré les propos formulés 
par la juge en chef McLachlin dans l’arrêt Sauvé c. 
Canada (Directeur général des élections), 2002 CSC 
68, [2002] 3 R.C.S. 519, selon lesquels en excluant 
le droit de vote du champ d’application de la clause 
de dérogation, les constituants ont souligné l’im-
portance privilégiée de ce droit. J’ai ajouté qu’en 
raison de cette exclusion, toute dérogation à ce droit 
doit être examinée en fonction d’une norme sévère 
en matière de justification (Frank, par. 25; Sauvé, 
par. 11 et 14). Ces propos s’appliquent également 
dans le contexte de l’art. 23.

[149] Effectivement, l’art. 23 protège les minorités 
linguistiques officielles contre les effets des déci-
sions de la majorité en matière d’éducation en leur 
permettant de jouir d’une certaine autonomie sur leur 
système d’éducation. L’historique des relations entre 
la majorité et la minorité en matière d’éducation dé-
montre que les intérêts de la minorité ne sont pas bien 
servis lorsque celle-ci n’exerce pas un certain degré 
de contrôle sur la gestion de ses écoles et de leur 
financement. En écartant l’art. 23 du champ d’ap-
plication de la clause de dérogation, les rédacteurs 
de la Charte ont voulu éviter que la majorité puisse 
se soustraire à ses obligations constitutionnelles et 
que renaisse ainsi l’époque où la minorité ne pouvait 
s’épanouir dans sa langue et sa culture.

language instruction where the number of children 
so warrants. They must fulfill these obligations in a 
timely fashion in order to avoid the likelihood of as-
similation and of a loss of rights (DoucetBoudreau, 
at para. 29; Rosedesvents, at para. 28). The adop-
tion of a flexible approach to the justification of an 
infringement of s. 23 could jeopardize the section’s 
remedial purpose, the importance of which I ex-
plained above.

[148] Second, s. 23 is not subject to the notwith-
standing clause in s. 33 of the Charter. The decision 
in this regard reflects the importance attached to this 
right by the framers of the Charter as well as their in-
tention that intrusions on it be strictly circumscribed. 
In Frank v. Canada (Attorney General), 2019 SCC 1, 
[2019] 1 S.C.R. 3, which concerned the right to vote 
of Canadians residing abroad, I reiterated McLachlin 
C.J.’s statement in Sauvé v. Canada (Chief Electoral 
Officer), 2002 SCC 68, [2002] 3 S.C.R. 519, that the 
framers had signalled the special importance of that 
right by excluding it from the scope of the notwith-
standing clause. I added that, because of this exemp-
tion, any intrusions on the right are to be reviewed on 
the basis of a stringent justification standard (Frank, 
at para. 25; Sauvé, at paras. 11 and 14). This also 
applies in the context of s. 23.

[149] What s. 23 does is to protect an official lan-
guage minority from the effects of decisions of the 
majority in the area of education by granting the 
minority a certain autonomy in relation to its educa-
tion system. The history of the relationship between 
the majority and the minority in this area shows 
that the minority’s interests are not well served if it 
does not have some control over the management 
and funding of its schools. By excluding s. 23 from 
the scope of the notwithstanding clause, the framers 
of the Charter sought to prevent the majority from 
being able to shirk its constitutional obligations and 
thus avert a return to the time when the minority was 
unable to develop in its own language and culture.
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[150] Troisièmement, l’art. 23 comporte une li-
mite interne, la justification par le nombre, qui exige 
l’existence d’un nombre suffisant d’enfants, c’est-à-
dire d’élèves, pour justifier l’exercice du droit qu’il 
accorde. En adoptant cette limite, les constituants 
ont voulu tenir compte de considérations d’ordre 
pratique — notamment des coûts et des besoins pé-
dagogiques — liées au nombre d’élèves qui peuvent 
bénéficier du droit reconnu. Lorsqu’une violation de 
l’art. 23 est constatée, l’argument invoqué par les 
gouvernements pour la justifier est souvent d’ordre 
financier. Dans de tels cas, l’analyse fondée sur 
l’article premier fait alors double emploi à certains 
égards avec l’analyse de la justification par le nombre 
qu’a déjà réalisée le tribunal. En effet, si dans un cas 
donné le nombre d’élèves atteint le seuil justificatif, 
les considérations liées aux coûts et aux besoins 
pédagogiques ont déjà été mises en balance dans la 
première analyse. Les mettre à nouveau en balance 
dans l’analyse fondée sur l’article premier devrait 
normalement mener au même résultat. Il serait illo-
gique que des considérations qui justifient dans un 
premier temps l’exercice du droit puissent dans un 
second temps justifier la violation de celui-ci. Pour 
qu’une violation de l’art. 23 puisse être justifiée au 
regard de l’article premier, la justification ne doit 
donc pas s’appuyer sur des considérations qui ont 
été prises en compte à l’étape de la justification par 
le nombre.

[151] Pour les raisons qui précèdent, je suis d’avis 
que l’art. 23 fait partie des dispositions de la Charte 
dont la violation est particulièrement difficile à jus-
tifier. Je conclus que toute dérogation à l’art. 23 doit 
donc être analysée et justifiée en vertu d’une norme 
des plus sévère.

[152] Cela dit, la Cour doit décider si l’affectation 
juste et rationnelle de fonds publics limités peut 
constituer un objectif urgent et réel dans le contexte 
de l’art. 23. Les juridictions inférieures se sont prin-
cipalement appuyées sur l’arrêt TerreNeuve (Conseil 
du Trésor) c. N.A.P.E., 2004 CSC 66, [2004] 3 R.C.S. 
381, pour confirmer le caractère urgent et réel de cet 
objectif. Comme l’a souligné notre Cour, « [d]ans la 
mesure où l’objectif de la loi est de réduire les coûts, 
cet objectif demeure sujet à caution en tant qu’objec-
tif urgent et réel selon N.A.P.E. » (Health Services 

[150] Third, s. 23 has an internal limit, the num-
bers warrant requirement, according to which the 
exercise of the right for which the section provides 
will be warranted if there are a sufficient number of 
children, that is, of students. In adopting this limit, 
the framers sought to take account of practical con-
siderations, including cost and pedagogical needs, 
related to the number of students who might benefit 
from the right in question. Where s. 23 is found 
to have been infringed, the government concerned 
will often advance a financial argument to justify 
the infringement. In such a case, the s. 1 analysis 
will then in some respects duplicate the numbers 
warrant analysis the court has already completed, 
because if there are enough students in a given case 
to exceed the numbers warrant threshold, the court 
will already have balanced the considerations related 
to cost and pedagogical needs in the first analysis. 
Balancing them again in the s. 1 analysis should 
normally lead to the same result. It would make no 
sense if considerations that justify the exercise of the 
right at one stage could also justify its infringement 
at a second stage. For an infringement of s. 23 to be 
justified under s. 1, it must not therefore be supported 
by considerations that have been taken into account 
at the numbers warrant stage.

[151] For the foregoing reasons, I am of the view 
that s. 23 is one of the Charter provisions whose 
infringement is especially difficult to justify. I con-
clude that any intrusions on s. 23 must therefore be 
analyzed and justified on the basis of a very stringent 
standard.

[152] That being said, the Court must determine 
whether the fair and rational allocation of limited 
public funds can be a pressing and substantial ob-
jective in the s. 23 context. The courts below re-
lied mainly on Newfoundland (Treasury Board) v. 
N.A.P.E., 2004 SCC 66, [2004] 3 S.C.R. 381, to hold 
that this objective is pressing and substantial. But as 
this Court has pointed out, “[t]o the extent that the 
objective of the law was to cut costs, that objective 
is suspect as a pressing and substantial objective 
under the authority in N.A.P.E.” (Health Services and 
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and Support — Facilities Subsector Bargaining Assn. 
c. ColombieBritannique, 2007 CSC 27, [2007] 2 
R.C.S. 391, par. 147). Ainsi, dans un tel contexte, 
les tribunaux doivent faire preuve d’un grand scep-
ticisme dans l’examen de la justification du caractère 
urgent et réel de l’objectif (Health Services, par. 147, 
citant N.A.P.E., par. 72).

[153] À mon avis, les juridictions inférieures ont 
commis une erreur en statuant que [traduction] 
« l’affectation juste et rationnelle de fonds publics 
limités » constitue en l’espèce un objectif urgent et 
réel. Par définition, les fonds publics sont limités. 
Tout gouvernement affecte ses fonds entre ses divers 
programmes, et ce, selon certains barèmes et de la 
façon la plus équitable possible. Si le simple fait 
d’accoler les mots « juste et rationnelle » au mot 
« affectation » permettait de faire de l’affectation de 
fonds publics un objectif urgent et réel, il serait alors 
loisible à tout gouvernement de déroger aux droits 
fondamentaux avec une aisance déconcertante. Je 
ne peux accepter un tel résultat. L’affectation juste 
et rationnelle de fonds publics limités constitue le 
travail quotidien d’un gouvernement. La mission 
de l’État consiste à gérer des ressources budgétaires 
limitées pour répondre à des besoins qui eux sont 
tout sauf limités. Nous ne sommes pas en présence 
ici d’un objectif urgent et réel qui permet de justi-
fier une violation des droits et libertés. Assimiler ce 
rôle à un tel objectif entraînerait la société sur une 
pente glissante et risquerait d’atténuer la portée de la 
Charte. J’ajouterais que, d’un point de vue pratique, 
la justesse d’un tel objectif serait presque impossible 
à vérifier.

[154] Vu mes conclusions sur l’existence d’un 
 objectif urgent et réel, il n’est pas nécessaire de trai-
ter de l’étape du critère de proportionnalité, notam-
ment des éléments du lien rationnel et de l’atteinte 
minimale. Je propose toutefois quelques commen-
taires sur la proportionnalité entre les effets de la 
mesure restreignant le droit et l’objectif désigné 
comme important.

[155] À l’étape de la proportionnalité, la juge de 
première instance n’a pas considéré le fort taux 

Support — Facilities Subsector Bargaining Assn. v. 
British Columbia, 2007 SCC 27, [2007] 2 S.C.R. 
391, at para. 147). In this context, the courts must 
therefore display strong scepticism in determining 
whether the objective is pressing and substantial 
(Health Services, at para. 147, quoting N.A.P.E., at 
para. 72).

[153] In my view, the courts below erred in rul-
ing that “the fair and rational allocation of limited 
public funds” is a pressing and substantial objective 
in the case at bar. Public funds are limited by defi-
nition. Every government allocates its funds among 
its various programs on the basis of certain scales, 
and as fairly as possible. If merely adding the words 
“fair and rational” to the word “allocation” sufficed 
to transform the allocation of public funds into a 
pressing and substantial objective, it would be dis-
concertingly easy for any government to intrude on 
fundamental rights. I cannot accept such a result. 
The fair and rational allocation of limited public 
funds represents the daily business of government. 
The mission of a government is to manage a limited 
budget in order to address needs that are, for their 
part, unlimited. This is not a pressing and substantial 
objective that can justify an infringement of rights 
and freedoms. Treating this role as such an objec-
tive would lead society down a slippery slope and 
would risk watering down the scope of the Charter. 
I would add that, from a practical standpoint, the 
appropriateness of such an objective would be nearly 
impossible to verify.

[154] Given my conclusions on the existence of 
a pressing and substantial objective, it will not be 
necessary to consider the proportionality test, and 
in particular the rational connection and minimal 
impairment branches. However, I will offer some 
comments on proportionality between the effects 
of the measure that is responsible for limiting the 
right and the objective that has been identified as 
important.

[155] Regarding the proportionality stage, the trial 
judge did not consider the high rate of assimilation of 
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 d’assimilation des élèves francophones comme 
étant un facteur particulièrement préjudiciable. Elle 
a justifié cette conclusion en affirmant que la preuve 
soumise démontre que le taux d’assimilation des 
francophones est élevé dans la province et que le 
nombre d’écoles de la minorité linguistique officielle 
n’a pas d’effet appréciable sur ce phénomène.

[156] Il est pourtant clairement reconnu que l’un 
des objectifs de l’art. 23 est de contrer l’assimila-
tion des communautés linguistiques minoritaires 
officielles. À la lumière de cet objectif, il est illo-
gique de prétendre que le fort taux d’assimilation des 
francophones en Colombie-Britannique constitue 
un effet préjudiciable qui n’est pas particulièrement 
important. Au contraire, je suis d’avis qu’une telle 
preuve témoigne de la fragilité linguistique de cette 
communauté, de sa vulnérabilité. Il faut donc redou-
bler de prudence dans l’examen de toute violation de 
l’art. 23 et tenir pleinement compte de l’assimilation 
en tant qu’effet préjudiciable lorsqu’il est porté at-
teinte au droit reconnu par cet article.

[157] En conséquence, j’estime que l’art. 23 vise 
non seulement à assurer la pérennité des commu-
nautés linguistiques au pays, c’est-à-dire une pré-
occupation tournée vers l’avenir, mais également à 
permettre à ces communautés de s’épanouir dans leur 
propre langue et leur propre culture, c’est-à-dire une 
préoccupation axée sur le présent. En ce sens, même 
si la preuve soumise au tribunal de première instance 
démontre que l’existence de l’art. 23 n’a pas été en 
mesure de contrer, ni même de freiner le phénomène 
de l’assimilation en Colombie-Britannique, il n’en 
reste pas moins que les citoyens francophones de 
cette province sont en droit de s’épanouir dans leur 
langue au quotidien. Même si le droit à l’instruc-
tion dans la langue de la minorité s’exerce dans un 
contexte difficile dans cette province, ce constat ne 
doit sous aucune considération nuire à l’exercice de 
ce droit.

[158] J’ajoute que, dans l’analyse de la justification 
d’une violation du droit reconnu par l’art. 23 de la 
Charte, les tribunaux doivent garder à l’esprit que 
même si cette disposition a certes une dimension col-
lective, elle a également une dimension individuelle, 

French-speaking students to be a particularly strong 
deleterious factor. She justified this conclusion by 
stating that the evidence showed that the rate of as-
similation of French speakers is high in the province 
and that the number of schools of the official lan-
guage minority does not have a significant impact 
on this.

[156] Yet it is clearly recognized that one of the 
purposes of s. 23 is to counter the assimilation of of-
ficial language minority communities. In light of this 
purpose, it defies logic to suggest that the high rate of 
assimilation of French speakers in British Columbia 
is a deleterious effect that is not particularly strong. 
On the contrary, it is my view that such evidence 
attests to that community’s linguistic fragility, to its 
vulnerability. This means that it is necessary to be 
all the more careful in reviewing any infringement 
of s. 23 and to take assimilation fully into account as 
a deleterious effect when the right under that section 
is infringed.

[157] I am therefore of the opinion that the purpose 
of s. 23 is not only to ensure the sustainability of the 
country’s linguistic communities, which is a concern 
focused on the future, but also to make it possible for 
those communities to develop in their own language 
and culture, a concern focused on the present. In this 
sense, even though the evidence before the trial court 
shows that s. 23 has not been able to counter, or even 
slow, the process of assimilation in British Columbia, 
the fact remains that French-speaking citizens in that 
province have a right to achieve fulfillment in their 
own language in everyday life. The context in which 
the right to minority language instruction is exercised 
in that province may be a difficult one, but under no 
circumstances should this interfere with the exercise 
of that right.

[158] I would add that, in analyzing the justifica-
tion for an infringement of the right guaranteed by 
s. 23 of the Charter, a court must bear in mind that 
while it is true that s. 23 has a collective dimension, it 
also has an individual dimension, because the holders 
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puisque les titulaires du droit en question sont 
d’abord et avant tout des individus. Il est difficile 
d’évaluer l’incidence des écoles de la minorité sur 
le phénomène de l’assimilation à l’échelle collec-
tive. Toutefois, ces écoles ont un impact certain, à 
l’échelle individuelle, sur la trajectoire de vie et sur 
le risque d’assimilation des francophones qui fré-
quentent ces écoles. En effet, considérée à l’échelle 
de l’individu, une violation de l’art. 23 a pour résultat 
d’augmenter le risque d’assimilation des personnes 
qui n’ont pu fréquenter une école de la minorité 
linguistique officielle.

[159] La juge de première instance a conclu, à 
l’étape de la proportionnalité, que les économies 
résultant des violations de l’art. 23 constituaient un 
effet bénéfique au sens de l’arrêt Oakes. Je ne puis 
souscrire à cette conclusion. Les économies décou-
lant d’une violation de l’art. 23 ne sauraient servir à 
justifier cette violation. Un tel raisonnement a pour 
effet d’occulter l’objet même de l’art. 23, à savoir 
protéger la minorité contre les effets préjudiciables à 
son endroit des décisions budgétaires de la majorité. 
Les économies budgétaires liées à une violation de 
l’art. 23 ne peuvent pas être considérées comme un 
facteur pertinent à l’étape de la mise en balance des 
effets bénéfiques et des effets préjudiciables de la 
mesure attentatoire.

[160] Si j’applique ces principes à la présente ins-
tance, j’arrive à la conclusion que les violations de 
l’art. 23 subies par les appelants ne sont pas justi-
fiées.

[161] J’ai conclu précédemment que la Province 
a violé les droits des appelants à Abbotsford (vo-
let primaire destiné aux enfants d’ayants droit dans 
la communauté d’Abbotsford et volet secondaire 
destiné aux enfants d’ayants droit dans les commu-
nautés de la vallée centrale du Fraser), à Burnaby, à 
Chilliwack, à Vancouver Nord-Est, à Victoria Est, à 
Victoria Ouest, à Victoria Nord et à Whistler. Ces 
violations découlent du manque de services éducatifs 
appropriés et d’une carence dans la qualité de l’ex-
périence éducative à laquelle les appelants ont droit 
en vertu de l’art. 23.

of the right in question are, first and foremost, indi-
viduals. It is difficult to assess the impact of minority 
language schools on the assimilation process at the 
collective level. However, these schools have a defi-
nite impact, at the individual level, on the life paths 
and likelihood of assimilation of French speakers 
who attend them. From an individual perspective, 
an infringement of s. 23 increases the likelihood of 
assimilation for those who are unable to attend a 
school of the official language minority.

[159] The trial judge found at the proportionality 
stage that the savings resulting from the infringe-
ments of s. 23 represented a salutary effect in the 
sense contemplated in Oakes. I cannot agree with 
that finding. Savings that result from an infringement 
of s. 23 cannot serve to justify the infringement. Such 
reasoning obscures the very purpose of s. 23, which 
is to protect the minority from effects deleterious 
to it that are caused by budgetary choices of the 
majority. Cost savings linked to an infringement of 
s. 23 cannot be considered a relevant factor in the 
balancing of the salutary and deleterious effects of 
the infringing measure.

[160] The application of these principles in this 
case leads me to conclude that the infringements of 
the appellants’ s. 23 rights are not justified.

[161] I concluded above that the Province has in-
fringed the appellants’ rights in Abbotsford (elemen-
tary component for children of rights holders in the 
community of Abbotsford and secondary component 
for children of rights holders in the communities 
of the Central Fraser Valley), Burnaby, Chilliwack, 
Northeast Vancouver, East Victoria, West Victoria, 
North Victoria and Whistler. These infringements 
stem from a lack of appropriate educational services 
and from a deficiency in the quality of the educa-
tional experience to which the appellants are entitled 
under s. 23.
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[162] Dans ses motifs, la juge de première ins-
tance a conclu à l’existence d’une violation de 
l’art. 23 dans les communautés de Pemberton et de 
Victoria. Ces violations découlent, à Pemberton, 
d’un accès inadéquat aux installations de base re-
quises pour  offrir un programme d’enseignement et, 
à Victoria, de la surpopulation étudiante projetée à 
l’école Victor-Brodeur. La juge a également conclu à 
l’existence d’une violation des droits fondamentaux 
des appelants, parce que la Province a privé le CSF 
d’une somme destinée à l’entretien des immeubles, 
le facteur rural de la subvention annuelle aux instal-
lations. Les juridictions inférieures ont toutefois jugé 
que toutes ces violations étaient justifiées au regard 
de l’article premier. Je suis d’avis qu’elles ont tort.

[163] J’estime que tant les violations de l’art. 23 
auxquelles je conclus dans les présents motifs que 
celles auxquelles ont conclu les juridictions infé-
rieures ne peuvent se justifier dans le cadre d’une 
société libre et démocratique. Comme je l’ai ex-
pliqué plus tôt, l’analyse de la justification d’une 
violation de l’art. 23 débute par la détermination de 
l’objectif urgent et réel poursuivi par le législateur 
concerné. En l’espèce, les juridictions inférieures ont 
statué que, dans le cas de chacune de ces violations, 
l’objectif visé était l’affectation juste et rationnelle 
de fonds publics. Pour ma part, je suis arrivé à la 
conclusion qu’un tel objectif ne peut constituer un 
objectif urgent et réel au sens de l’arrêt Oakes. En 
conséquence, la justification des violations échoue 
dès la première étape de l’analyse. En l’absence d’un 
objectif valable, la Province ne peut justifier de telles 
violations de l’art. 23 de la Charte.

E. Estce que l’immunité restreinte dont bénéficie 
l’État en matière de dommagesintérêts s’ap
plique aux décisions prises en vertu de poli
tiques gouvernementales qui sont déclarées 
contraires à l’art. 23?

[164] L’État bénéficie d’une immunité restreinte 
contre les condamnations au paiement de dom-
mages-intérêts en cas de violations de la Charte. 
Cette immunité ne s’applique pas en cas de com-
portement « clairement fautif, de mauvaise foi ou 
d’abus de pouvoir » (Ward, par. 39, citant Mackin, 

[162] In her reasons, the trial judge found that there 
were infringements of s. 23 in the communities of 
Pemberton and Victoria. Those infringements re-
sulted, in Pemberton, from inadequate access to the 
core facilities required in order to provide an educa-
tional program and, in Victoria, from projected over-
crowding at École Victor-Brodeur. The trial judge 
also found that the appellants’ fundamental rights 
were infringed because the Province had denied the 
CSF an amount for building maintenance, the Annual 
Facilities Grant Rural Factor. However, the courts 
below held that each of these infringements was 
justified under s. 1. In my opinion, they were wrong.

[163] I am of the view that neither the infringe-
ments of s. 23 that I identify in these reasons nor 
the ones found to have occurred by the courts below 
can be justified in a free and democratic society. 
As I explained above, the first stage in the analysis 
of a justification for an infringement of s. 23 is the 
identification of the pressing and substantial objec-
tive being pursued by the legislature in question. 
In this case, the courts below found, for each of 
the infringements, that the objective being pursued 
was the fair and rational allocation of public funds. 
I have concluded that such an objective cannot be a 
pressing and substantial objective in the sense con-
templated in Oakes. The justification for the infringe-
ments therefore fails at the first stage of the analysis. 
Without a valid objective, the Province cannot justify 
such infringements of s. 23 of the Charter.

E. Does the Limited Government Immunity From 
Damages Awards Apply to Decisions Made in 
Accordance With Government Policies That Are 
Found to Be Contrary to Section 23?

[164] Governments have a limited immunity from 
damages awards in relation to infringements of the 
Charter. This immunity does not apply in the case 
of conduct that is “clearly wrong, in bad faith or an 
abuse of power” (Ward, at para. 39, quoting Mackin, 
at para 78). In the instant case, no one claims that 
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par. 78). En l’espèce, nul ne prétend que la Province 
a agi de mauvaise foi. La question en litige est plutôt 
de savoir si cette immunité s’applique aux décisions 
prises en vertu de politiques gouvernementales.

[165] L’immunité restreinte dont bénéficie l’État 
est opposable lorsque des considérations font 
contrepoids au versement de dommages-intérêts. 
Ces considérations incluent notamment l’existence 
d’autres recours et les préoccupations relatives au 
bon gouvernement (Ward, par. 33). Dans la présente 
affaire, la Cour est appelée à décider si cette immu-
nité restreinte s’applique lorsque la violation résulte 
de décisions prises en vertu de politiques gouverne-
mentales.

[166] En première instance, le tribunal a accordé 
des dommages-intérêts au CSF à titre de réparation 
pour la violation de l’art. 23 résultant du financement 
inadéquat du transport scolaire. S’appuyant sur les 
arrêts Ward et Mackin, la Cour d’appel a renversé la 
décision du premier tribunal et invoqué l’immunité 
restreinte dont bénéficie l’État à cet égard. Selon la 
Cour d’appel, il est justifié, pour des considérations 
de bon gouvernement, d’accorder une telle immunité 
à l’État pour les décisions prises en vertu de toute 
forme de politiques gouvernementales qui sont sub-
séquemment déclarées attentatoires. J’estime qu’il 
s’agit d’une erreur et que l’État ne bénéficie pas 
d’une immunité pour des décisions prises en vertu 
de politiques gouvernementales.

[167] Dans l’arrêt Ward, notre Cour a précisé la 
démarche à appliquer pour déterminer si l’octroi de 
dommages-intérêts constitue une réparation conve-
nable à la suite d’une violation de la Charte. Un 
survol de cette démarche permet de situer contex-
tuellement l’immunité restreinte dont jouit l’État. 
En vertu de cet arrêt, la première étape consiste à 
prouver une violation de la Charte. La deuxième 
étape vise à déterminer si les dommages-intérêts 
servent une fonction ou un but utile. Les fonctions 
d’indemnisation, de défense du droit et de dissua-
sion satisfont à cette condition. À la troisième étape, 
l’État peut, en vertu de l’immunité restreinte dont il 
jouit, s’opposer à la condamnation au paiement de 
dommages-intérêts en invoquant des considérations 

the Province acted in bad faith. The issue is instead 
whether the immunity applies to decisions made in 
accordance with government policies.

[165] The limited immunity governments have 
can be raised when there are countervailing con-
siderations against the payment of damages. Such 
considerations include, in particular, the existence 
of alternative remedies and concerns for good gov-
ernance (Ward, at para. 33). The case at bar requires 
the Court to determine whether this limited immunity 
applies where an infringement results from a deci-
sion made in accordance with a government policy.

[166] The trial judge awarded damages to the CSF 
as a remedy for the infringement of s. 23 resulting 
from the inadequate funding of school transportation. 
The Court of Appeal, relying on Ward and Mackin, 
reversed the trial judge’s decision and cited the gov-
ernment’s limited immunity in this regard. It held 
that concerns for good governance justify affording 
governments immunity for decisions made in ac-
cordance with any type of government policy that is 
subsequently found to constitute an infringement. In 
my view, this was an error. There is no government 
immunity for decisions made in accordance with 
government policies.

[167] In Ward, this Court explained the approach 
to be taken in order to determine whether an award 
of damages is an appropriate remedy for an infringe-
ment of the Charter. A brief review of that approach 
will help to situate the limited government immunity 
in its proper context. The first step identified in Ward 
is to establish a Charter infringement. The second is 
to determine whether damages would serve a useful 
function or purpose. The functions of compensation, 
vindication and deterrence can satisfy this require-
ment. At the third step, the government may raise 
its limited immunity to oppose a damages award by 
citing considerations such as the existence of alter-
native remedies and concerns for good governance. 
These are not the only possible considerations, as 
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telles que l’existence d’autres recours et des préoc-
cupations liées au bon gouvernement. Ces considé-
rations ne sont pas exhaustives et d’autres pourraient 
s’ajouter au fil du temps. La quatrième étape consiste 
à fixer le montant des dommages-intérêts.

[168] Notre Cour a précisé que, dans certaines 
situations, les préoccupations relatives au bon gou-
vernement justifient d’exiger un seuil minimal de 
gravité pour que des dommages-intérêts soient oc-
troyés (Ward, par. 39). C’était le cas dans l’arrêt 
Mackin dans lequel un demandeur a entrepris un 
recours en dommages-intérêts contre l’État pour des 
actes accomplis en vertu d’une loi dûment promul-
guée, mais subséquemment déclarée contraire à la 
Charte. Dans ce contexte, notre Cour a conclu que 
le risque d’être condamnés à verser des dommages- 
intérêts pourrait paralyser le travail de ceux qui font 
les lois et de ceux qui les appliquent parce qu’ils 
craindraient d’engager leur responsabilité. Un tel 
résultat est inacceptable, car le législateur et les res-
ponsables de l’application des lois doivent pouvoir 
exercer leurs fonctions sans crainte de représailles. Il 
s’ensuit qu’il faut exiger un seuil minimal de gravité 
et qu’en l’absence de comportement « clairement 
fautif, de mauvaise foi ou d’abus de pouvoir », des 
dommages-intérêts ne peuvent être octroyés en vertu 
du par. 24(1) pour des actes accomplis en application 
d’une loi qui est subséquemment déclarée invalide 
et rendue inopérante par l’effet du par. 52(1) de la 
Loi constitutionnelle de 1982 (Ward, par. 39, citant 
Mackin, par. 78).

[169] La Province prétend que l’arrêt Ward a élargi 
le champ d’application de l’immunité de l’État aux 
décisions prises par l’État en vertu d’une politique 
gouvernementale. Au paragraphe 40 de cet arrêt, 
notre Cour a affirmé que « l’État doit pouvoir jouir 
d’une certaine immunité qui écarte sa responsabi-
lité pour les dommages résultant de certaines fonc-
tions qu’il est seul à pouvoir exercer. Les fonctions 
législatives et l’élaboration de politiques sont un 
exemple de telles activités étatiques. L’immunité est 
justifiée, car le droit ne saurait paralyser l’exercice 
du pouvoir discrétionnaire en matière d’élaboration 
de politiques. » Replacée dans son contexte, la no-
tion d’élaboration de politiques vise les politiques 

others may be identified over time. The fourth step 
is to determine the quantum of the damages.

[168] This Court made it clear that there will be 
situations in which good governance concerns jus-
tify requiring that a minimum threshold of gravity 
be crossed before damages are awarded (Ward, at 
para. 39). One such situation had arisen in Mackin, in 
which a claimant sought damages for a government’s 
acts pursuant to a law that had been duly enacted but 
was subsequently found to violate the Charter. In 
that context, the Court concluded that the possibility 
of a damages award could have a chilling effect on 
the work of those who make laws and those who en-
force them, owing to a fear of being held liable. Such 
an outcome would be unacceptable, because the 
legislature and those who enforce laws must be able 
to perform their functions without fear of reprisals. 
This means that there must be a minimum threshold 
of gravity and that, absent conduct that is “clearly 
wrong, in bad faith or an abuse of power”, damages 
may not be awarded under s. 24(1) for acts carried 
out pursuant to a law that is subsequently declared to 
be invalid and of no force or effect under s. 52(1) of 
the Constitution Act, 1982 (Ward, at para. 39, quoting 
Mackin, at para. 78).

[169] The Province argues that Ward extended 
the scope of the government immunity to include 
decisions made by a government in accordance with 
its policies. This Court noted at para. 40 of that case 
that “the state must be afforded some immunity from 
liability in damages resulting from the conduct of 
certain functions that only the state can perform. 
Legislative and policy-making functions are one 
such area of state activity. The immunity is justified 
because the law does not wish to chill the exercise of 
policy-making discretion.” Considered in its context, 
the concept of policy making relates to government 
policies that are based on laws. The Province’s argu-
ment in this regard must fail. Only one situation in 
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gouvernementales qui tirent leur source de la loi. 
L’argument de la Province à cet égard doit être re-
jeté. L’arrêt Ward ne reconnaît qu’une seule situation 
donnant ouverture à la reconnaissance de l’immunité 
restreinte, soit les cas de décisions gouvernementales 
prises en vertu de lois dûment promulguées, puis 
subséquemment déclarées invalides.

[170] Notre Cour n’a cependant pas exclu la possi-
bilité que d’autres situations puissent éventuellement 
justifier la reconnaissance d’une immunité restreinte 
au nom du bon gouvernement (Ward, par. 42). Il faut 
donc se demander si la possibilité que soient accordés 
des dommages-intérêts par suite de décisions prises 
par l’État en vertu d’une politique gouvernementale 
pourrait nuire au bon gouvernement. J’estime que 
l’octroi d’une réparation de cette nature dans un tel 
contexte ne risque pas de paralyser l’action gouver-
nementale et de nuire ainsi à son efficacité.

[171] Au contraire, la possibilité que soient accor-
dés des dommages-intérêts à l’égard de politiques 
gouvernementales attentatoires permet de faire en 
sorte que l’action gouvernementale demeure respec-
tueuse des droits fondamentaux.

[172] Appliquer trop largement l’immunité res-
treinte dont jouit l’État risquerait en effet de produire 
des effets indésirables. Il suffirait alors aux gouver-
nements de démontrer que leurs actions illégales 
sont autorisées par une politique gouvernementale 
pour éviter d’avoir à verser des dommages-intérêts.

[173] Cette crainte est accentuée par le fait que 
les politiques gouvernementales ne sont habituelle-
ment pas le résultat d’un processus public et que la 
notion de « politique gouvernementale » n’est pas 
définie. S’agit-il de toute forme de directives ou de 
lignes directrices émanant de l’État? Si c’est le cas, 
l’immunité qu’on demande à la Cour de reconnaître 
aurait une très large portée. Par contre, une loi est un 
instrument facilement identifiable. Elle est le résultat 
du vote d’un corps législatif. L’élaboration d’une loi 
est un processus public et transparent, qui se situe 
au cœur du processus démocratique. Il est en consé-
quence justifié d’accorder à l’État, à l’égard d’un 

which the limited immunity applies was recognized 
in Ward, that of government decisions made under 
laws that were duly enacted but were subsequently 
declared to be invalid.

[170] The Court did not, however, rule out the pos-
sibility that other situations might eventually justify 
the recognition of a limited immunity on grounds of 
good governance (Ward, at para. 42). This raises the 
question whether the possibility of damages being 
awarded in relation to decisions made by a gov-
ernment in accordance with its own policy could 
undermine good governance. In my view, awarding 
such a remedy in this context is unlikely to have a 
chilling effect on government actions and thereby 
undermine their effectiveness.

[171] On the contrary, the possibility of damages 
being awarded in respect of Charter-infringing gov-
ernment policies helps ensure that government ac-
tions are respectful of fundamental rights.

[172] An overly broad application of the limited 
government immunity could in fact have undesirable 
effects. It would permit a government to avoid liabil-
ity for damages simply by showing that its unlawful 
actions are authorized by its policies.

[173] This concern is accentuated by the fact that 
government policies do not usually result from a 
public process and that the “government policy” 
concept has not been defined. Does it concern any 
form of directives or guidelines issued by the govern-
ment? If so, the immunity the Court is being asked 
to recognize would be very broad. In contrast, a law 
is an easily identifiable instrument. It is the product 
of a vote taken by a legislative body. The prepara-
tion of a law is a transparent public process that 
is central to the democratic process. It is therefore 
appropriate to give the government, in respect of a 
well-defined instrument such as a law, an immunity 
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instrument bien défini comme une loi, une immunité 
qu’il n’est toutefois pas souhaitable de lui recon-
naître pour des instruments indéfinis et aux contours 
incertains comme les politiques gouvernementales. 
Une telle approche réduirait la possibilité pour les 
justiciables dont les droits ont été violés d’avoir ac-
cès à la justice et d’obtenir une réparation convenable 
et juste. Élargir de la sorte le champ d’application 
de l’immunité de l’État rendrait illusoire l’exercice 
d’un recours en réparation par suite d’une violation 
de la Charte.  

[174] Dans l’arrêt Ward, par. 38, la juge en chef 
McLachlin a d’ailleurs formulé la mise en garde 
suivante à l’encontre d’une interprétation trop large 
des considérations relatives au bon gouvernement 
qui aurait pour résultat d’empêcher toute forme de 
réparation :

Les préoccupations relatives au bon gouvernement peuvent 
revêtir diverses formes. À l’extrême, on pourrait prétendre 
que l’octroi de dommages-intérêts en vertu du par. 24(1) 
aura toujours un effet paralysant sur la conduite de l’État, 
ce qui nuira au bon gouvernement. Logiquement, cet ar-
gument mène à la conclusion que les dommages-intérêts 
fondés sur le par. 24(1) ne seront jamais convenables. De 
toute évidence, ce n’est pas là l’intention exprimée dans 
la Constitution. En outre, lorsque les dommages-intérêts 
accordés en vertu du par. 24(1) découragent les violations 
de la Charte, ils contribuent au bon gouvernement. Le 
respect des normes établies dans la Charte constitue un 
principe fondamental de bon gouvernement.

[175] L’application de l’immunité de l’État à toutes 
les décisions prises en vertu de politiques gouver-
nementales revient à adopter la forme « extrême » 
de considérations relatives au bon gouvernement 
explicitement rejetée dans l’arrêt Ward.

[176] De plus, l’immunité dont jouit l’État pour 
des actes qui découlent de lois dûment promulguées 
se justifie en raison de l’importance du processus 
législatif. Dans l’arrêt Mackin, au par. 78, le juge 
Gonthier a fait siens les propos des auteurs Dussault 
et Borgeat sur la responsabilité de l’État en matière 
civile et a souligné que ces propos étaient applicables 
dans le contexte de la Charte :

that it is nonetheless inadvisable to give it for unde-
fined instruments with unclear limits, such as gov-
ernment policies. The latter approach would reduce 
the chances of obtaining access to justice and an 
appropriate and just remedy for individuals whose 
rights have been infringed. The effect of expanding 
the scope of the government immunity like this is 
that bringing an action for damages in response to a 
Charter infringement would become illusory.

[174] In Ward, at para. 38, McLachlin C.J. in fact 
warned against an overly broad interpretation of 
good governance concerns that would have the effect 
of precluding any type of remedy:

Good governance concerns may take different forms. At 
one extreme, it may be argued that any award of s. 24(1) 
damages will always have a chilling effect on government 
conduct, and hence will impact negatively on good gov-
ernance. The logical conclusion of this argument is that s. 
24(1) damages would never be appropriate. Clearly, this 
is not what the Constitution intends. Moreover, insofar as 
s. 24(1) damages deter Charter breaches, they promote 
good governance. Compliance with Charter standards is 
a foundational principle of good governance.

[175] To extend the government immunity to all 
decisions made in accordance with government poli-
cies amounts to adopting the “extreme” form of good 
governance concerns that was explicitly rejected in 
Ward.

[176] Moreover, the government immunity for acts 
carried out under laws that were duly enacted is jus-
tified by the importance of the legislative process. 
In Mackin, at para. 78, Gonthier J. endorsed these 
remarks of Dussault and Borgeat concerning the 
liability of governments in civil matters, and noted 
that they apply in the Charter context:
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Dans notre régime parlementaire, il est impensable 
que le Parlement puisse être déclaré responsable civile-
ment en raison de l’exercice de son pouvoir législatif. 
La loi est la source des devoirs, tant des citoyens que de 
l’Administration, et son inobservation, si elle est fautive 
et préjudiciable, peut pour quiconque faire naître une 
responsabilité. Il est difficilement imaginable cependant 
que le législateur en tant que tel soit tenu responsable du 
préjudice causé à quelqu’un par suite de l’adoption d’une 
loi. [Notes en bas de page omises.]

(R. Dussault et L. Borgeat, Traité de droit adminis
tratif (2e éd. 1989), t. III, p. 959)

[177] Dans cet extrait, l’immunité restreinte re-
connue à l’État est justifiée par le fait que la loi 
est la « source » des devoirs de l’Administration. 
L’adoption de lois est le rôle fondamental des légis-
lateurs et les tribunaux ne doivent pas paralyser 
l’action de ceux-ci à cet égard. En adoptant une loi, 
l’organe législatif confère des pouvoirs à l’exécutif. 
Par contre, les décisions d’un ministre en matière de 
transport scolaire ne constituent pas une « source » 
des devoirs de l’Administration au même titre que 
les lois. En adoptant une politique gouvernementale, 
l’exécutif se donne lui-même des pouvoirs. Gardant 
cette distinction à l’esprit, il est justifié de ne pas ap-
pliquer aux politiques gouvernementales l’immunité 
restreinte de l’État.

[178] J’estime qu’il n’est pas nécessaire en l’ins-
tance de répertorier tous les actes que l’on pourrait 
considérer comme étant des actes qui découlent de 
lois. À titre d’exemple, le présent pourvoi ne soulève 
pas la question de savoir si l’État jouit d’une immu-
nité restreinte à l’égard de décrets ou de règlements 
pris en vertu de lois dûment promulguées, et je ne 
me prononce pas sur cette question.

[179] En résumé, la règle générale demeure. L’État 
peut être condamné à verser des dommages-intérêts 
lorsque ceux-ci constituent une réparation conve-
nable et juste eu égard aux circonstances. L’État 
peut cependant invoquer des considérations liées à 
l’efficacité gouvernementale pour éviter une telle 
condamnation. Une loi déclarée invalide postérieu-
rement à l’acte à l’origine de la violation est un cas 
d’espèce où l’État peut s’opposer au versement de 

In our parliamentary system of government, Parliament 
or a legislature of a province cannot be held liable for 
anything it does in exercising its legislative powers. The 
law is the source of duty, as much for citizens as for the 
Administration, and while a wrong and damaging failure 
to respect the law may for anyone raise a liability, it is 
hard to imagine that either Parliament or a legislature can 
as the lawmaker be held accountable for harm caused 
to an individual following the enactment of legislation. 
[Footnotes omitted.]

(R. Dussault and L. Borgeat, Administrative Law: A 
Treatise (2nd ed. 1990), vol. 5, at p. 177)

[177] In this passage, the limited government im-
munity is justified by the fact that the law is the 
“source” of duty for the government. The enactment 
of laws is the fundamental role of legislatures, and 
the courts must not act so as to have a chilling effect 
on the legislatures’ actions in this regard. When the 
legislative branch enacts a law, it confers powers 
on the executive branch. In contrast, a minister’s 
decisions respecting school transportation are not 
a “source” of duty for the government in the same 
way as a law. When the executive branch adopts a 
government policy, it confers powers on itself. In 
light of this distinction, there is good reason not to 
extend the limited government immunity to govern-
ment policies.

[178] In my view, there is no need in this case to 
identify every act that might be considered to be car-
ried out under a law. For example, this appeal does 
not raise the question whether the government has 
a limited immunity when it makes orders in council 
or regulations pursuant to laws that have been duly 
enacted, and I will take no position on that question.

[179] In short, the general rule continues to be 
that damages can be awarded against a government 
where they are an appropriate and just remedy in 
the circumstances. However, the government may 
avoid such an award by raising concerns for effective 
governance. One situation in which it may oppose 
the payment of damages is where a law has been 
declared to be invalid after the act that caused the in-
fringement, but it does not have immunity in relation 
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dommages-intérêts, mais ce dernier ne jouit tou-
tefois pas d’une immunité à l’égard des politiques 
gouvernementales qui portent atteinte aux droits 
fondamentaux.

[180] En l’espèce, le tribunal de première instance 
a accordé des dommages-intérêts de six millions de 
dollars en raison du sous-financement chronique 
qu’a connu le CSF au titre du transport scolaire entre 
2002 à 2003 et 2011 à 2012. Durant cette période, la 
Province a imposé un gel du financement du trans-
port scolaire. Or, cette période de gel a coïncidé avec 
une forte augmentation des effectifs du CSF, ce qui 
a engendré un déficit de 6 à 14 millions de dollars. 
La Cour d’appel a cependant infirmé la décision 
d’octroyer des dommages-intérêts, en se fondant 
sur l’immunité restreinte dont bénéficie l’État et sur 
le fait que, en l’absence de comportement fautif, 
des dommages-intérêts ne sont pas une réparation 
convenable. Comme j’ai conclu que l’immunité res-
treinte dont jouit l’État ne s’applique pas dans le cas 
des politiques gouvernementales, et comme le gel 
du financement du transport scolaire est une poli-
tique gouvernementale, je suis d’avis d’infirmer la 
conclusion de la Cour d’appel et de rétablir l’ordon-
nance de la juge de première instance accordant des 
dommages-intérêts pour le financement inadéquat 
du transport scolaire.

[181] La juge de première instance a également 
conclu que le CSF a été privé de 1,1 million de 
 dollars, parce qu’il n’a pas eu accès au facteur rural 
de la subvention annuelle aux installations. Elle a 
statué qu’il s’agissait d’une violation de l’art. 23, 
mais que celle-ci était justifiée au regard de l’article 
premier. Comme je suis arrivé précédemment à la 
conclusion que cette violation n’est pas justifiée, les 
appelants ont donc droit à des dommages-intérêts 
de 1,1 million de dollars en raison du financement 
insuffisant accordé aux écoles rurales de la minorité. 
Le montant des dommages-intérêts fixé par la juge 
de première instance n’étant pas remis en question 
par les parties, il n’y a pas lieu de l’écarter.

VI. Dispositif

[182] Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi en partie 
et d’annuler le jugement de la Cour d’appel.

to government policies that infringe fundamental 
rights.

[180] In the case at bar, the trial judge awarded 
$6 million in damages for chronic underfunding 
of the CSF’s school transportation system between 
2002-3 and 2011-12. The Province had frozen fund-
ing for school transportation during that period, 
which coincided with a significant increase in the 
CSF’s enrolment, and this resulted in a deficit of 
between $6 and $14 million. However, the Court of 
Appeal reversed the decision to award damages on 
the basis of the limited government immunity and of 
the fact that damages are not an appropriate remedy 
absent conduct that is wrong. Because I have con-
cluded that the limited government immunity does 
not apply in respect of government policies, and 
because the freeze on school transportation funding 
was a government policy, I would set aside the Court 
of Appeal’s conclusion and restore the trial judge’s 
order awarding damages for the inadequate funding 
of school transportation.

[181] The trial judge also found that the CSF had 
been denied $1.1 million by not having benefited 
from the Annual Facilities Grant Rural Factor. She 
held that this was an infringement of s. 23 but that 
the infringement was justified under s. 1. Given that 
I concluded above that this infringement was not 
justified, the appellants are therefore entitled to $1.1 
million in damages on the basis that insufficient 
funding was granted for rural minority language 
schools. Since the parties are not disputing the quan-
tum of the damages awarded by the trial judge, there 
is no reason not to accept it.

VI. Disposition

[182] I would allow the appeal in part and set aside 
the judgment of the Court of Appeal.
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[183] Je prononcerais les jugements déclaratoires 
qui suivent en faveur des ayants droit au titre de l’art. 
23 de la Charte qui vivent dans les communautés 
énumérées ci-après; ces jugements déclaratoires ont 
pour effet de remplacer les déclarations correspon-
dantes prononcées par la juge de première instance 
ou de s’ajouter aux déclarations de celle-ci.

a) Les ayants droit de la région d’Abbotsford sont 
en droit de faire instruire leurs enfants d’âge pri-
maire dans une école homogène de la minorité 
pouvant accueillir 85 élèves de niveau primaire 
(ou tout autre nombre convenu entre les parties) 
et qui offre une expérience éducative réellement 
équivalente aux écoles avoisinantes de la majo-
rité (cette déclaration remplace la déclaration 
13 de la juge de première instance (voir mo-
tifs de première instance, sous-par. 6834 m))). 
L’absence à Abbotsford d’installations scolaires 
destinées aux élèves de la minorité linguistique 
empêche le CSF d’offrir une expérience édu-
cative globale réellement équivalente à celle 
offerte dans les écoles primaires avoisinantes 
de la majorité (cette déclaration et la déclaration 
correspondante pour les enfants d’âge secon-
daire remplacent la déclaration 14 de la juge 
de première instance (voir motifs de première 
instance, sous-par. 6834 n))).

b) Les ayants droit de la région de la vallée centrale 
du Fraser (Abbotsford, Mission et Chilliwack) 
sont en droit de faire instruire leurs enfants d’âge 
secondaire dans une école homogène de la mi-
norité combinant les cycles d’études primaire et 
secondaire, pouvant accueillir 120 élèves d’âge 
secondaire (ou tout autre nombre convenu entre 
les parties) et qui offre une expérience éducative 
réellement équivalente aux écoles avoisinantes 
de la majorité (cette déclaration remplace la dé-
claration 12 de la juge de première instance (voir 
motifs de première instance, sous-par. 6834 l))). 
L’absence dans la vallée centrale du Fraser d’ins-
tallations scolaires destinées aux élèves d’âge 
secondaire de la minorité linguistique empêche 
le CSF d’offrir une expérience éducative globale 
réellement équivalente à celle offerte dans les 
écoles secondaires avoisinantes de la majorité 
linguistique (cette déclaration et la déclaration 

[183] I would issue the following declarations in 
favour of rights holders under s. 23 of the Charter 
who live in the communities listed below; the effect 
of these declarations is to replace the corresponding 
declarations issued by the trial judge or to add to her 
declarations.

(a) Rights holders in the Abbotsford area are entitled 
to have their elementary school age children 
receive instruction at a homogeneous minority 
language school with space for 85 elementary 
school students (or such other number as the 
parties agree to) that provides an educational 
experience that is substantively equivalent to the 
experience at nearby majority language schools 
(this declaration replaces the trial judge’s dec-
laration 13 (see trial reasons, at para. 6834 m))). 
The lack of minority language educational fa-
cilities in Abbotsford prevents the CSF from 
providing a global educational experience that 
is substantively equivalent to the experience at 
nearby majority language elementary schools 
(this declaration and the corresponding declara-
tion for secondary school age children replace 
the trial judge’s declaration 14 (see trial reasons, 
at para. 6834 n))).

(b) Rights holders in the Central Fraser Valley area 
(Abbotsford, Mission and Chilliwack) are enti-
tled to have their secondary school age children 
receive instruction at a homogeneous minority 
language school that is a combined elementary 
and secondary school, that has space for 120 
secondary school age students (or such other 
number as the parties agree to) and that provides 
an educational experience that is substantively 
equivalent to the experience at nearby majority 
language schools (this declaration replaces the 
trial judge’s declaration 12 (see trial reasons, at 
para. 6834 l))). The lack of minority language 
educational facilities for secondary school age 
students in the Central Fraser Valley prevents the 
CSF from providing a global educational expe-
rience that is substantively equivalent to the ex-
perience at nearby majority language secondary 
schools (this declaration and the corresponding 
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correspondante pour les enfants d’âge primaire 
remplacent la déclaration 14 de la juge de pre-
mière instance (voir motifs de première instance, 
sous-par. 6834 n))).

c) Les ayants droit qui habitent dans le secteur 
de fréquentation proposé de Burnaby sont en 
droit de faire instruire leurs enfants d’âge pri-
maire dans une école homogène de la mino-
rité pouvant accueillir 175 élèves (ou tout autre 
nombre convenu entre les parties) qui offre une 
expérience éducative réellement équivalente aux 
écoles avoisinantes de la majorité (cette décla-
ration remplace la déclaration 15 de la juge de 
première instance (voir motifs de première ins-
tance, sous-par. 6834 o))).

d) Les ayants droit de la région de Chilliwack sont 
en droit de faire instruire leurs enfants d’âge 
primaire dans une école homogène de la mino-
rité pouvant accueillir 60 élèves (ou tout autre 
nombre convenu entre les parties) qui offre une 
expérience éducative réellement équivalente aux 
écoles avoisinantes de la majorité. Les installa-
tions scolaires présentement mises à la dispo-
sition de l’école La Vérendrye ne permettent 
pas au CSF d’offrir une expérience éducative 
réellement équivalente.

e) Les enfants des ayants droit de la région de 
Kelowna sont en droit de bénéficier d’une ex-
périence éducative réellement équivalente à celle 
offerte dans les écoles avoisinantes de la majo-
rité.

f) Les enfants des ayants droit de la région de 
Mission sont en droit de bénéficier d’une expé-
rience éducative réellement équivalente à celle 
offerte dans les écoles avoisinantes de la majo-
rité.

g) Les enfants des ayants droit de la région de 
Nanaimo sont en droit de bénéficier d’une ex-
périence éducative réellement équivalente à celle 
offerte dans les écoles avoisinantes de la majo-
rité.

h) Les enfants des ayants droit de la région de 
Pemberton sont en droit de bénéficier d’une 
expérience éducative réellement équivalente à 

declaration for elementary school age children 
replace the trial judge’s declaration 14 (see trial 
reasons, at para. 6834 n))).

(c) Rights holders living in the proposed Burnaby 
catchment area are entitled to have their elemen-
tary school age children receive instruction at a 
homogeneous minority language school with 
space for 175 students (or such other number as 
the parties agree to) that provides an educational 
experience that is substantively equivalent to the 
experience at nearby majority language schools 
(this declaration replaces the trial judge’s dec-
laration 15 (see trial reasons, at para. 6834 o))).

(d) Rights holders in the Chilliwack area are entitled 
to have their elementary school age children 
receive instruction at a homogeneous minority 
language school with space for 60 students (or 
such other number as the parties agree to) that 
provides an educational experience that is sub-
stantively equivalent to the experience at nearby 
majority language schools. The educational fa-
cilities presently available to École La Vérendrye 
do not allow the CSF to provide a substantively 
equivalent educational experience.

(e) Children of rights holders in the Kelowna area 
are entitled to an educational experience that 
is substantively equivalent to the experience at 
nearby majority language schools.

(f) Children of rights holders in the Mission area 
are entitled to an educational experience that 
is substantively equivalent to the experience at 
nearby majority language schools.

(g) Children of rights holders in the Nanaimo area 
are entitled to an educational experience that 
is substantively equivalent to the experience at 
nearby majority language schools.

(h) Children of rights holders in the Pemberton area 
are entitled to an educational experience that 
is substantively equivalent to the experience at 
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celle offerte dans les écoles avoisinantes de la 
majorité. Les installations scolaires présente-
ment mises à la disposition de l’école La Vallée 
située à Pemberton ne permettent pas au CSF 
d’offrir une expérience éducative réellement 
équivalente.

i) Les ayants droit qui habitent dans le secteur 
de fréquentation de l’école Entre-lacs située à 
Penticton sont en droit de faire instruire leurs 
enfants d’âge primaire et intermédiaire dans une 
école homogène de la minorité pouvant accueil-
lir 175 élèves (ou tout autre nombre convenu 
entre les parties) qui offre une expérience édu-
cative réellement équivalente aux écoles avoisi-
nantes de la majorité. Les installations scolaires 
présentement mises à la disposition de l’école 
Entre-lacs ne permettent pas au CSF d’offrir 
une expérience éducative réellement équivalente 
(cette déclaration remplace les déclarations 7 et 
8 de la juge de première instance (voir motifs de 
première instance, sous-par. 6834 g) et h))).

j) Les ayants droit qui habitent dans le secteur de 
fréquentation de l’école du Pacifique située à 
Sechelt sont en droit de faire instruire leurs en-
fants d’âge primaire dans une école homogène 
de la minorité pouvant accueillir 90 élèves (ou 
tout autre nombre convenu entre les parties) 
qui offre une expérience éducative réellement 
équivalente aux écoles avoisinantes de la majo-
rité. Les installations scolaires présentement 
mises à la disposition de l’école du Pacifique ne 
permettent pas au CSF d’offrir une expérience 
éducative réellement équivalente (cette déclara-
tion remplace les déclarations 5 et 6 de la juge 
de première instance (voir motifs de première 
instance, sous-par. 6834 e) et f))).

k) Les ayants droit de la région de Squamish sont 
en droit de faire instruire leurs enfants d’âge 
primaire dans une école homogène de la mino-
rité pouvant accueillir 135 élèves (ou tout autre 
nombre convenu entre les parties) qui offre une 
expérience éducative réellement équivalente aux 
écoles avoisinantes de la majorité (cette déclara-
tion remplace les déclarations 2 et 3 de la juge 

nearby majority language schools. The educa-
tional facilities presently available to École La 
Vallée in Pemberton do not allow the CSF to 
provide a substantively equivalent educational 
experience.

(i) Rights holders living in the catchment area of 
École Entre-lacs in Penticton are entitled to have 
their elementary and middle school age children 
receive instruction at a homogeneous minority 
language school with space for 175 students (or 
such other number as the parties agree to) that 
provides an educational experience that is sub-
stantively equivalent to the experience at nearby 
majority language schools. The educational fa-
cilities presently available to École Entre-lacs 
do not allow the CSF to provide a substantively 
equivalent educational experience (this declara-
tion replaces the trial judge’s declarations 7 and 
8 (see trial reasons, at paras. 6834 g) and h))).

(j) Rights holders living in the catchment area of 
École du Pacifique in Sechelt are entitled to have 
their elementary school age children receive 
instruction at a homogeneous minority language 
school with space for 90 students (or such other 
number as the parties agree to) that provides 
an educational experience that is substantively 
equivalent to the experience at nearby major-
ity language schools. The educational facilities 
presently available to École du Pacifique do not 
allow the CSF to provide a substantively equiv-
alent educational experience (this declaration 
replaces the trial judge’s declarations 5 and 6 
(see trial reasons, at paras. 6834 e) and f))).

(k) Rights holders in the Squamish area are entitled 
to have their elementary school age children 
receive instruction at a homogeneous minority 
language school with space for 135 students (or 
such other number as the parties agree to) that 
provides an educational experience that is sub-
stantively equivalent to the experience at nearby 
majority language schools (this declaration 
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de première instance (voir motifs de première 
instance, sous-par. 6834 b) et c))).

l) Les ayants droit qui habitent dans le secteur de 
fréquentation proposé du projet d’école primaire 
de Vancouver Nord-Est sont en droit de faire ins-
truire leurs enfants d’âge primaire dans une école 
homogène de la minorité pouvant accueillir 270 
élèves (ou tout autre nombre convenu entre les 
parties) qui offre une expérience éducative réel-
lement équivalente aux écoles avoisinantes de 
la majorité (cette déclaration remplace la décla-
ration 11 de la juge de première instance (voir 
motifs de première instance, sous-par. 6834 k))).

m) Les ayants droit qui habitent dans le secteur 
de fréquentation proposé de Victoria Est sont 
en droit de faire instruire leurs enfants d’âge 
primaire dans une école homogène de la mino-
rité pouvant accueillir 275 élèves (ou tout autre 
nombre convenu entre les parties) qui offre une 
expérience éducative réellement équivalente aux 
écoles avoisinantes de la majorité.

n) Les ayants droit qui habitent dans le secteur 
de fréquentation proposé de Victoria Nord sont 
en droit de faire instruire leurs enfants d’âge 
primaire dans une école homogène de la mino-
rité pouvant accueillir 98 élèves (ou tout autre 
nombre convenu entre les parties) qui offre une 
expérience éducative réellement équivalente aux 
écoles avoisinantes de la majorité.

o) Les ayants droit qui habitent dans le secteur de 
fréquentation proposé de Victoria Ouest sont 
en droit de faire instruire leurs enfants d’âge 
primaire dans une école homogène de la mino-
rité pouvant accueillir 299 élèves (ou tout autre 
nombre convenu entre les parties) qui offre une 
expérience éducative réellement équivalente aux 
écoles avoisinantes de la majorité.

p) Les ayants droit de la région de Whistler sont en 
droit de faire instruire leurs enfants d’âge pri-
maire dans une école homogène de la minorité 

replaces the trial judge’s declarations 2 and 3 
(see trial reasons, at paras. 6834 b) and c))).

(l) Rights holders living in the proposed catchment 
area for the Northeast Vancouver elementary 
school project are entitled to have their elemen-
tary school age children receive instruction at 
a homogeneous minority language school with 
space for 270 students (or such other number as 
the parties agree to) that provides an educational 
experience that is substantively equivalent to the 
experience at nearby majority language schools 
(this declaration replaces the trial judge’s dec-
laration 11 (see trial reasons, at para. 6834 k))).

(m) Rights holders living in the proposed East 
Victoria catchment area are entitled to have 
their elementary school age children receive 
instruction at a homogeneous minority language 
school with space for 275 students (or such other 
number as the parties agree to) that provides 
an educational experience that is substantively 
equivalent to the experience at nearby majority 
language schools.

(n) Rights holders living in the proposed North 
Victoria catchment area are entitled to have 
their elementary school age children receive 
instruction at a homogeneous minority language 
school with space for 98 students (or such other 
number as the parties agree to) that provides 
an educational experience that is substantively 
equivalent to the experience at nearby majority 
language schools.

(o) Rights holders living in the proposed West 
Victoria catchment area are entitled to have 
their elementary school age children receive 
instruction at a homogeneous minority language 
school with space for 299 students (or such other 
number as the parties agree to) that provides 
an educational experience that is substantively 
equivalent to the experience at nearby majority 
language schools.

(p) Rights holders in the Whistler area are entitled 
to have their elementary school age children 
receive instruction at a homogeneous minority 
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pouvant accueillir 85 élèves (ou tout autre 
nombre convenu entre les parties) qui offre une 
expérience éducative réellement équivalente aux 
écoles avoisinantes de la majorité.

[184] Je suis d’avis de renvoyer les questions sui-
vantes au tribunal de première instance pour réexa-
men :

a) La question de l’expérience éducative à l’école 
des Deux-rives située à Mission et de l’impact 
de l’indice d’état des installations sur la capacité 
du CSF à offrir une éducation réellement équi-
valente.

b) La question du niveau de services auquel a droit 
le nombre d’élèves de la région de Pemberton.

[185] Je suis également d’avis de rétablir l’ordon-
nance de la juge de première instance concernant le 
transport scolaire et j’ordonne aux intimés de payer 
au CSF six millions de dollars en dommages-intérêts 
en vertu de la Charte sur une période de 10 ans à 
l’égard du financement inadéquat du transport sco-
laire de 2002-2003 à 2011-2012.

[186] J’ordonne aussi aux intimés de payer 1,1 
million de dollars en dommages-intérêts au CSF 
pour l’indemniser de la somme dont il a été privé au 
titre du facteur rural de la subvention annuelle aux 
installations.

[187] Le tout avec dépens en faveur des appelants 
devant toutes les cours.

Version française des motifs rendus par

Les juges Brown et Rowe (dissidents en par-
tie) — Les juges Brown et Rowe

I. Introduction

[188] L’importance fondamentale du bilinguisme 
pour la société canadienne a été confirmée par notre 
Cour dans l’arrêt Conseil scolaire francophone de 
la ColombieBritannique c. ColombieBritannique, 

language school with space for 85 students (or 
such other number as the parties agree to) that 
provides an educational experience that is sub-
stantively equivalent to the experience at nearby 
majority language schools.

[184] I would remand the following questions to 
the court of original jurisdiction for reconsideration:

(a) the question of the educational experience at 
École des Deux-rives in Mission and the impact 
of the Facility Condition Driver on the CSF’s 
ability to provide a substantively equivalent ed-
ucation; and

(b) the question of the level of services warranted by 
the number of students in the Pemberton area.

[185] I would also restore the trial judge’s order 
concerning school transportation, and I order the 
respondents to pay $6 million in Charter damages 
to the CSF over a period of 10 years in respect of 
the inadequate funding of school transportation from 
2002-3 to 2011-12.

[186] I also order the respondents to pay $1.1 mil-
lion in damages to the CSF to compensate it for 
the amount it was denied in respect of the Annual 
Facilities Grant Rural Factor.

[187] With costs to the appellants throughout.

The following are the reasons delivered by

Brown and Rowe JJ. (dissenting in part) — 

I. Introduction Brown and Rowe JJ.

[188] The fundamental importance of bilin-
gualism to Canadian society was affirmed by 
this Court in Conseil scolaire francophone de la 
ColombieBritannique v. British Columbia, 2013 
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2013 CSC 42, [2013] 2 R.C.S. 774, par. 106. De 
même, dans l’arrêt Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 
342, le juge en chef Dickson a décrit le « rôle primor-
dial que joue l’instruction dans le maintien et le dé-
veloppement de la vitalité linguistique et culturelle » 
comme étant la « clef de voûte » de l’engagement du 
Canada envers le bilinguisme et le biculturalisme : 
p. 350. La promotion et la préservation du bilin-
guisme par l’instruction connotent aussi un enga-
gement envers les droits des minorités linguistiques 
officielles. Pour reprendre les éloquentes métaphores 
employées par la juge L’Heureux-Dubé dans l’arrêt 
Lifchus, le bilinguisme et les droits des minorités 
linguistiques sont « pour toujours intimement liés 
l’un à l’autre, comme Roméo et Juliette ou Oberon et 
Titania, et ils doivent être présentés comme formant 
un tout » : R. c. Lifchus, [1997] 3 R.C.S. 320, par. 27.

[189] Comme notre collègue le mentionne, il 
est impossible de dissocier l’histoire du Canada 
de celle de ses langues officielles : par. 5-12. En 
effet, la langue et la culture sont intrinsèquement 
liées à l’identité du Canada. C’est l’une des raisons 
pour lesquelles le bilinguisme et la protection des 
minorités linguistiques officielles préoccupent pro-
fondément bon nombre de Canadiens depuis long-
temps. L’intégration de ces deux concepts dans la 
Constitution en dit long sur leur importance.

[190] Contrairement à la plupart des droits garantis 
par la Charte, l’art. 23 impose des obligations posi
tives aux gouvernements, les obligeant à agir. Le fait 
que le droit prévu à cet article soit formulé comme un 
droit positif est particulièrement important. Comme 
le souligne le juge en chef, l’objectif de l’art. 23 est 
triple. Il est à la fois préventif, réparateur et unifica-
teur : par. 15. Afin de donner plein effet à l’art. 23, 
les tribunaux doivent l’interpréter à la lumière de 
cet objectif. Mais, ce faisant, ils ne doivent pas ou-
blier comment l’art. 23 est formulé. En particulier, 
ils doivent reconnaître qu’il exprime sa propre li-
mite interne, soit le critère de la « justification par le 
nombre ». Ce critère est le produit d’un compromis 
constitutionnel soigneusement conclu, qui demande 
expressément aux tribunaux (et est interprété comme 

SCC 42, [2013] 2 S.C.R. 774, at para. 106. Similarly, 
in Mahe v. Alberta, [1990] 1 S.C.R. 342, Dickson C.J. 
described the “vital role of education in preserving 
and encouraging linguistic and cultural vitality” as 
the “linchpin” of Canada’s commitment to bilingual-
ism and biculturalism: p. 350. And the promotion 
and preservation of bilingualism through education 
also connotes a commitment to official minority 
language rights. To borrow from L’Heureux-Dubé 
J.’s felicitous metaphors in Lifchus, bilingualism 
and minority language rights are “forever as closely 
linked as Romeo with Juliet or Oberon with Titania 
and they must be presented together as a unit”: R. v. 
Lifchus, [1997] 3 S.C.R. 320, at para. 27.

[189] As our colleague notes, it is impossible to 
separate the history of Canada from the history of 
its official languages: paras. 5-12. Language and 
culture are inextricably linked to the Canadian iden-
tity. This is one of the reasons that bilingualism and 
the protection of official linguistic minorities have 
long been, and continue to be, of profound concern 
to many Canadians. The entrenchment of these two 
concepts in the Constitution speaks volumes about 
their importance. 

[190] Unlike most rights under the Charter, s. 23 
imposes positive duties on governments to act. Its 
framing as a positive right is particularly significant 
in this regard. As highlighted by the Chief Justice, 
the objective of s. 23 is threefold, being at once pre-
ventative, remedial, and unifying: para. 15. In order 
to give s. 23 its full effect, courts must interpret it in 
light of that objective. But in doing so, they must be 
mindful of the way in which s. 23 has been framed. 
In particular, they must recognize that it expresses 
its own internal limit, the “numbers warrant” crite-
rion ⸺ the product of a carefully struck constitutional 
bargain, which expressly calls upon courts, and has 
been interpreted as calling upon courts, to apply 
considerations of pedagogy and costs. As a result, a 
thorough limitations analysis is required under s. 23 
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tel) de tenir compte de considérations liées à la pé-
dagogie et aux coûts. Par conséquent, l’art. 23 exige 
une analyse rigoureuse des limites internes de cette 
disposition, ce qui laisse normalement moins de 
place à une analyse au regard de l’article premier 
de la Charte.

[191] À l’instar du juge en chef, nous sommes 
d’avis qu’une interprétation téléologique de l’art. 23 
exige que l’on applique la notion d’équivalence 
réelle aux différents seuils de l’échelle variable afin 
de reconnaître que la qualité de l’instruction offerte 
dans la langue officielle de la minorité ne peut être 
véritablement inférieure à celle de l’instruction of-
ferte à la majorité. Nous rejetons donc la conclusion 
des juridictions inférieures selon laquelle la « pro-
portionnalité » est la norme applicable au milieu ou 
au bas de l’échelle variable. Nous reconnaissons que 
les juridictions inférieures n’avaient pas l’intention 
de diminuer l’importance de l’art. 23 en appliquant 
la norme de la « proportionnalité », mais à notre avis, 
l’utilisation d’une telle norme risque de priver les 
ayants droit de ce à quoi ils ont légitimement droit 
en vertu de l’art. 23.

[192] Nous convenons également avec le juge en 
chef que l’obligation de prioriser les projets n’en-
traîne pas de violation de l’art. 23 : par. 139-140.

[193] Malgré notre large adhésion à l’analyse du 
juge en chef, il convient de noter que ce domaine du 
droit est truffé de questions à l’égard desquelles des 
divergences d’opinions raisonnables peuvent surve-
nir et surviendront. Nous tenons à souligner que nos 
positions respectives ne sont pas très différentes. Si 
nous sommes en accord avec lui pour ce qui est des 
objectifs, nous sommes en désaccord sur le meilleur 
moyen de les réaliser. À notre avis, il existe des rai-
sons importantes de maintenir une approche plus 
conventionnelle, dans le droit fil de la jurisprudence 
établie. Comme nous l’expliquerons ci-dessous, nos 
divergences découlent principalement du fait que 
dans l’analyse de la « justification par le nombre », le 
juge en chef applique, sur la base d’une comparaison 
effectuée à l’échelle de la province, une présomption 
quant au caractère approprié du niveau de services 
du point de vue de la pédagogie et des coûts. Cette 

itself, which will normally leave s. 1 of the Charter 
with a lesser role.

[191] Like the Chief Justice, we are of the view 
that a purposive interpretation of s. 23 requires that 
substantive equivalence apply throughout the sliding 
scale of entitlement in recognition that the quality 
of official minority language education cannot be 
meaningfully inferior to that of the majority. We 
therefore reject the lower courts’ conclusion that 
“proportionality” is the applicable standard in the 
middle or lower ends of the sliding scale. We recog-
nize that the lower courts did not intend to diminish 
the importance of s. 23 in applying a “proportional-
ity” standard; however, in our view, the use of such 
a norm risks depriving rights holders of their lawful 
entitlement under s. 23.

[192] We also agree with the Chief Justice that no 
infringement of s. 23 arises based on the prioritiza-
tion requirement: paras. 139-40.

[193] Despite our substantial agreement with the 
Chief Justice, this area of our law is fraught with 
questions on which reasonably held differences can 
and will arise. We stress that our positions are not far 
apart. While we agree with him on goals, we disagree 
on how they are best achieved. To our mind, there are 
important reasons for maintaining a more conven-
tional approach in line with settled jurisprudence. As 
we will explain below, our differences stem princi-
pally from the Chief Justice’s use of a province-wide 
presumption of pedagogical and cost appropriateness 
in the “numbers warrant” analysis. This presumption 
affects key elements of the s. 23 analysis, leading to 
a compression of the middle of the scale and to a 
strained application of the substantive equivalence 
test. Indeed, our colleague’s approach departs from 
the settled approach to the sliding scale, which has 
been foundational to s. 23 since Mahe. The new 
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présomption influe sur des éléments clés de l’ana-
lyse requise pour l’appréciation de l’art. 23, ce qui 
entraîne une compression du milieu de l’échelle et 
une application déformée du critère de l’équiva-
lence réelle. De fait, l’approche de notre collègue 
s’écarte de la conception établie de l’échelle variable 
sur laquelle repose l’art. 23 depuis l’arrêt Mahe. La 
nouvelle présomption entraîne une application de 
l’exigence de la « justification par le nombre » qui, 
selon nous, ne donne pas plein effet à l’importante 
limite interne de l’art. 23. Bien que notre collègue 
reconnaisse cette limite interne, il ne lui donne pas 
le même effet que la jurisprudence de notre Cour lui 
a donné à ce jour. Nous ne sommes pas convaincus 
qu’une telle entorse à la jurisprudence antérieure 
soit justifiée.

[194] Nous sommes entièrement d’accord avec le 
juge en chef sur le besoin de donner aux droits garan-
tis par la Charte une interprétation large, libérale et 
téléologique. Mais pour ce faire, il faut donner l’effet 
voulu à un élément clé de l’art. 23, plus précisément 
l’exigence de la « justification par le nombre ». On 
doit prendre soin de n’accorder à l’art. 23, comme 
à tout autre droit, que la portée et la teneur qu’auto-
rise son libellé : Gould c. Yukon Order of Pioneers, 
[1996] 1 R.C.S. 571, par. 13 et 49-50. Comme l’a 
mentionné notre Cour, « la Charte n’a pas été adop-
tée en l’absence de tout contexte », et il y a lieu de 
situer ses garanties dans leurs « contextes linguis-
tique, philosophique et historique appropriés » de 
manière à ne pas « aller au-delà de l’objet véritable 
du droit ou de la liberté en question » : R. c. Big M 
Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, p. 344.

[195] En ce qui concerne l’analyse au regard de 
l’article premier de la Charte, nous sommes d’accord 
avec le juge en chef pour dire, quoique pour des 
raisons légèrement différentes, que les juridictions 
inférieures ont commis une erreur en acceptant que 
« l’affectation juste et rationnelle de fonds publics 
limités » était un objectif urgent et réel valable. Nous 
convenons aussi que les juridictions inférieures ont 
eu tort d’écarter les graves conséquences de l’assimi-
lation en disant que l’assimilation accrue n’était pas 
particulièrement préjudiciable. Au contraire, l’art. 23 
doit servir de rempart contre l’assimilation.

presumption leads to an application of the “numbers 
warrant” requirement that fails to give proper effect, 
in our respectful view, to s. 23’s important internal 
limitation. While our colleague acknowledges this 
internal limit, he does not give effect to it in the man-
ner that it has been given effect in our jurisprudence 
to date. We are not persuaded that such a departure 
from earlier jurisprudence is warranted.

[194] We are in full accord with the Chief Justice 
that Charter rights must be given a broad, liberal, 
and purposive interpretation. But, doing so includes 
giving proper effect to a key part of s. 23, specifically, 
the “numbers warrant” requirement. Care must be 
had to give to s. 23, as to any right, only that scope 
and content that its text can bear: Gould v. Yukon 
Order of Pioneers, [1996] 1 S.C.R. 571, at paras. 13 
and 49-50. As this Court has said, “the Charter was 
not enacted in a vacuum”, and its guarantees ought to 
be understood in their “proper linguistic, philosophic 
and historical contex[t]” so as not to “overshoot the 
actual purpose of the right or freedom in question”: 
R. v. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 295, 
at p. 344.

[195] As for the analysis under s. 1 of the Charter, 
we agree with the Chief Justice that the courts below 
erred in accepting that the “fair and rational alloca-
tion of limited public funds” was a valid pressing 
and substantial objective, albeit for slightly different 
reasons. We also agree that the courts below erred 
in discounting the serious effects of assimilation in 
characterizing heightened assimilation as not par-
ticularly deleterious. To the contrary, s. 23 must serve 
as a bulwark against assimilation.
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[196] Le juge en chef conclut également que l’im-
munité contre une condamnation à des dommages- 
intérêts en application de la Charte établie dans 
l’arrêt Mackin c. NouveauBrunswick (Ministre des 
Finances), 2002 CSC 13, [2002] 1 R.C.S. 405, ne 
s’étend pas aux politiques du gouvernement. Là 
 encore, avec égards, nous ne pouvons partager son 
avis. La jurisprudence de notre Cour a constam-
ment formulé le principe en des termes suffisamment 
larges pour viser les politiques, et il n’y a aucune rai-
son de principe de distinguer les lois des autres ins-
truments, notamment les règlements et les politiques. 
En effet, ces règlements et politiques ne peuvent 
être établis que s’ils sont autorisés par une loi. La 
distinction entre les instruments est donc artificielle. 
Cependant, une exception à cette immunité générale 
se justifie dans le cas de l’art. 23, lequel confère un 
droit positif qui nécessite la dépense de fonds publics 
et qui est particulièrement vulnérable à l’inaction de 
l’État. Par conséquent, nous sommes d’accord avec 
notre collègue pour dire que les dommages-intérêts 
fondés sur la Charte sont adjugés à bon droit dans 
les circonstances de la présente affaire, mais nous 
ne pouvons adhérer à l’énoncé général du droit sur 
l’octroi de tels dommages-intérêts dans d’autres 
contextes.

[197] Enfin, pour motiver le réexamen de l’arrêt 
Mahe, le juge en chef exprime des inquiétudes au 
sujet de l’accès à la justice et des longs délais : par. 
20 et 56. Or, le délai en l’espèce est imputable non 
pas au manque de clarté du droit, mais plutôt à la 
portée et à l’ampleur de la réclamation. Comme nous 
le soulignons ci-dessous (par. 200), les appelants ont 
effectivement contesté la façon dont l’instruction 
dans la langue de la minorité est fournie partout dans 
la province de Colombie-Britannique. Malgré ce 
qui ne peut être décrit que comme de remarquables 
efforts de la part de la juge de première instance, 
l’instruction d’une pareille réclamation prendrait 
inévitablement beaucoup de temps. Plus fondamen-
talement, toutefois, le présent pourvoi porte non 
pas sur l’accès à la justice, mais sur la teneur de 
cette justice. Nous demeurons d’avis que, s’il a été 
démontré que des mesures réparatrices d’envergure 
se justifiaient en Colombie-Britannique, ce n’est 

[196] The Chief Justice also concludes that the 
immunity from Charter damages set out in Mackin v. 
New Brunswick (Minister of Finance), 2002 SCC 13, 
[2002] 1 S.C.R. 405, does not extend to government 
policies. Again, with respect, we must disagree. This 
Court’s jurisprudence has consistently framed the 
principle in terms sufficiently broad to cover poli-
cies, and there is no principled reason to distinguish 
between legislation and other instruments, notably 
regulations and policies. Indeed, such regulations 
and policies can be made only where they are author-
ized by legislation. Thus, the distinction between in-
struments is artificial. However, an exception to this 
general immunity is warranted in the case of s. 23, 
which is a positive right that requires the expendi-
ture of public funds and is particularly susceptible 
to government inaction. Thus, we find ourselves in 
agreement with our colleague that Charter damages 
are properly awarded in the circumstances of this 
case, but differ as to the general statement of the law 
with respect to Charter damages in other contexts.

[197] Finally, as grounds for revisiting Mahe, the 
Chief Justice raises concerns about access to justice 
and long delays: paras. 20 and 56. But the delay in 
this case resulted not from a lack of clarity in the 
law, but from the scope and magnitude of the claim. 
As we highlight below (at para. 200), the appellants 
effectively challenged the provision of minority lan-
guage education throughout the entire province of 
British Columbia. Notwithstanding what can only 
be described as the remarkable efforts of the trial 
judge, the adjudication of such a claim would inev-
itably consume a substantial amount of time. More 
fundamentally, however, this appeal is concerned 
not with access to justice but with the content of that 
justice. It remains our view that while significant 
remedial measures have been shown to be warranted 
in British Columbia, that is not a sound basis to 
change the rules that will henceforth operate not only 
in that province but also in the other nine provinces 
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pas une raison valable de modifier les règles qui 
s’appliqueront dorénavant non seulement dans cette 
province, mais aussi dans les neuf autres provinces et 
les trois terri toires. Nous ne sommes pas convaincus 
que des circonstances nécessitant des réparations 
précises en Colombie-Britannique constituent un 
fondement suffisant pour recadrer l’application gé-
nérale de l’art. 23 dans chaque ressort du pays. Donc, 
comme nous le verrons plus loin, nos divergences 
portent rarement sur ce qui s’impose au vu des faits 
de l’espèce mais généralement sur la question de 
savoir s’il est nécessaire de procéder à une reformu-
lation générale des règles.

II. Faits et décisions des juridictions inférieures

[198] À l’instar du juge en chef, nous soulignons que 
le présent pourvoi porte sur l’interaction de l’art. 23 
avec les autres dispositions de la Constitution : par. 2. 
La principale question en l’espèce est toutefois plus 
précise et concerne la façon dont l’analyse fondée 
sur l’art. 23 s’applique lorsque le nombre d’élèves 
se situe au milieu ou au bas de l’échelle variable. En 
effet, les juridictions inférieures, les parties au pré-
sent pourvoi et plusieurs intervenants ont dit que la 
question consistait à se demander de quelle manière 
s’effectue l’analyse fondée sur l’art. 23 lorsque les 
nombres ne se situent pas à l’extrémité supérieure de 
l’échelle. Plus particulièrement, nous devons nous 
demander si l’équivalence réelle s’applique lorsque 
le nombre d’enfants d’ayants droit ne justifie pas la 
création d’une école homogène.

[199] Cette question est quelque peu obscurcie 
dans l’analyse du juge en chef, car la nouvelle façon 
d’aborder l’art. 23 tend à faire disparaître le milieu 
de l’échelle variable. Bien qu’il formule la question 
comme étant celle de savoir quelle est la démarche 
à suivre pour situer un nombre d’élèves donné sur 
l’échelle variable, notre jurisprudence (notamment 
l’arrêt Mahe) établit déjà les principes généraux qui 
régissent cette question et nous orientent quant à la 
façon de nous en inspirer. Certaines améliorations 
pourraient être de mise. Cela se produit souvent lors-
qu’on est appelé à appliquer des principes établis 
dans des cas particuliers. Mais, à notre humble avis, 

and three territories. We are unpersuaded that cir-
cumstances requiring specific remedies in British 
Columbia constitute a sufficient basis to reframe the 
general operation of s. 23 for every jurisdiction in the 
country. Thus, as set out below, our differences rarely 
relate to what is needed on the facts of this case and 
ordinarily relate to whether a more general reframing 
of the rules is needed.

II. Facts and Decisions Below

[198] Like the Chief Justice, we note that this case 
deals with the interaction of s. 23 and other constitu-
tional provisions: para. 2. The main issue in this case 
is, however, more specific, pertaining to how the s. 23 
analysis applies when the number of students is at the 
middle or lower ends of the sliding scale. Indeed, the 
courts below, the parties in this appeal, and several 
intervenors framed the issue as determining how the 
s. 23 analysis applies when the numbers are not at the 
high end of the scale. In particular, we must consider 
whether substantive equivalence applies when the 
number of rights holders’ children does not warrant 
the creation of a homogeneous school.

[199] This issue is somewhat obscured in the Chief 
Justice’s analysis, as the new approach to s. 23 tends 
to cause the middle of the sliding scale to disappear. 
While he frames the question as being how to place 
the relevant number on the sliding scale, our prece-
dents (notably Mahe) already state the general prin-
ciples dealing with this issue, directing us on how to 
draw from them. Some refinement may well be in 
order. That often arises as one is called on to apply 
settled principles in the context of specific cases. But, 
in our respectful view, our colleague goes beyond 
refinement in the application of settled principles 
and instead substitutes new principles, notably in the 
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notre collègue va au-delà du raffinement de l’appli-
cation de principes établis et y substitue plutôt de 
nouveaux principes, notamment sous la forme d’une 
présomption que le niveau de service est approprié 
en termes de pédagogie et de coûts à l’échelle de la 
province.

[200] Bien que nous souscrivions au compte rendu 
des faits présenté par le juge en chef, nous voulons 
mettre en évidence certains faits qui démontrent la 
complexité exceptionnelle de l’affaire. Le procès a 
duré 238 jours (sur une période d’environ 3 ans) et a 
mené à l’une des plus longues décisions de première 
instance dans l’histoire du Canada, sinon la plus 
longue (2016 BCSC 1764). La juge de première 
instance a entendu plus de 40 témoins ordinaires 
et 13 témoins experts. Plus de 1 600 pièces et mille 
pages d’arguments écrits lui ont été présentées. 
Deux catégories de demandes ont été déposées  : 
(1) des demandes de nature systémique ou globale; 
et (2) des demandes visant certaines communautés. 
Dans toutes les demandes portant sur une commu-
nauté, sauf une, les appelants ont demandé qu’on 
leur accorde le niveau de droit le plus élevé, soit 
la construction d’une nouvelle école homogène. 
Enfin, l’appelant le Conseil scolaire francophone 
de la Colombie-Britannique (« CSF ») a estimé que 
le coût total de la mise en œuvre de cette demande 
serait de plus de 300 M$, sans inclure le coût d’ac-
quisition des sites. Comme la juge de première ins-
tance l’a mentionné, le CSF a demandé 350 M$ en 
fonds d’immobilisations en 2013, ce qui équivalait 
approximativement à la totalité des fonds d’immobi-
lisations distribués à tous les districts scolaires de la 
Colombie-Britannique cette année-là. Nous pouvons 
aisément convenir que la totalité de l’instance a duré 
beaucoup trop longtemps, mais il en est ainsi notam-
ment parce que les appelants ont mis pratiquement 
tout sur la table et ont adopté des positions maxima-
listes sur chaque point. C’est leur droit, mais le fait 
que l’instance a pris énormément de temps est, dans 
une large mesure fonction de l’ampleur considérable 
de ce qui est réclamé.

form of a province-wide presumption of pedagogical 
and cost appropriateness.

[200] While we agree with the Chief Justice’s ac-
count of the facts, we highlight certain facts that 
demonstrate the exceptional complexity of this case. 
The trial lasted 238 days (over a span of approxi-
mately three years) and led to one of the longest — if 
not the longest — trial decision in Canadian history 
(2016 BCSC 1764). The trial judge heard from over 
40 lay witnesses and 13 experts. She was presented 
with over 1,600 exhibits and over one thousand pages 
of written argument. There were two categories of 
claims: (1) systemic or global claims; and (2) com-
munity claims. In all but one community claim, the 
appellants sought the maximum entitlement of a new 
homogeneous school. Finally, the appellant Conseil 
scolaire francophone de la Colombie-Britannique 
(“CSF”) estimated that the total cost of implementing 
its claimed entitlements would be over $300 million, 
not including the cost of site acquisition. As noted 
by the trial judge, in 2013 the CSF had requested 
$350 million in capital funding, which was roughly 
equivalent to the total capital funding distributed to 
all of British Columbia’s school districts in that year. 
We can readily agree that the whole dispute took far 
too long, but in part that is because the appellants 
put virtually everything in issue and took maximalist 
positions on every issue. That is their right, but the 
fact that the litigation has taken a very long time is 
in no small measure a function of the wide scope of 
what is claimed.
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III. Analyse

A. Pertinence historique de l’art. 23

[201] Aux paragraphes 5 à 12 de ses motifs, le 
juge en chef fait un survol historique des droits lin-
guistiques en matière d’éducation au Canada afin 
d’apprécier pleinement le rôle que jouent ces droits 
dans l’orientation de l’analyse fondée sur l’art. 23. 
Ce survol historique illustre que l’art. 23, en parti-
culier le critère restrictif de la « justification par le 
nombre », témoigne d’un compromis conclu entre les 
gouvernements fédéral et provinciaux. Ce compro-
mis est pertinent parce que, comme nous le verrons, 
il se reflète dans la limite que renferme le texte de 
l’art. 23. Il ne s’agit donc pas de savoir si l’art. 23 
doit, comme le suggère le juge en chef (par. 18-19), 
recevoir une interprétation large ou une interpré-
tation restrictive, mais de donner à l’art. 23 l’effet 
approprié et souhaité.

[202] Les droits à l’instruction dans la langue de la 
minorité sont depuis longtemps considérés comme 
étant dignes d’être protégés par la Constitution. Dans 
un livre blanc datant de 1969, le premier ministre 
Trudeau a proposé d’élargir les garanties linguis-
tiques et de les inclure dans une charte. Ce livre 
proposait précisément ce qui suit :

4. La Charte devrait aussi reconnaître et garantir, en ce qui 
concerne la langue anglaise et la langue française

. . .

e) le droit de l’individu à être éduqué en anglais ou en 
français, dans les écoles publiques, dans les régions 
où la langue d’enseignement de son choix est aussi 
la langue d’enseignement choisie par un nombre 
suffisant de personnes pour justifier l’établissement 
des institutions nécessaires. [Nous soulignons.]

(P. E. Trudeau, La constitution canadienne et le 
 citoyen (1969), p. 54 et 58)

[203] Étant donné la réticence générale des pro-
vinces à l’égard de la proposition d’édicter une charte 

III. Analysis

A. Historical Relevance of Section 23

[201] At paragraphs 5 to 12 of his reasons, the 
Chief Justice provides a historical overview of lan-
guage rights in education in Canada in order to fully 
appreciate their role in guiding the s. 23 analysis. 
This historical overview illustrates that s. 23, in 
particular the limiting criterion of “where numbers 
warrant”, reflects a bargain struck between the fed-
eral and provincial governments. This bargain is 
relevant because, as we will see, it is mirrored in the 
limitation contained in the text of s. 23. The issue is 
therefore not whether s. 23 ought to be given a broad 
versus restrictive interpretation as the Chief Justice 
suggests (at paras. 18-19), but rather about giving 
s. 23 its proper and intended effect.

[202] Minority language education rights have 
long been considered as worthy of constitutional 
protection. In a 1969 White Paper, Prime Minister 
Trudeau proposed to extend language guarantees 
and to include them in a charter. The paper proposed, 
specifically:

4. The Charter should also recognize and guarantee with 
respect to the English and French language.

. . .

(e) the right of the individual to have English or French 
as his main language of instruction in publicly sup-
ported schools in areas where the language of in-
struction of his choice is the language of instruction 
of choice of a sufficient number of persons to justify 
the provision of the necessary facilities. [Emphasis 
added.]

(P. E. Trudeau, The Constitution and the People of 
Canada (1969), at pp. 54 and 58)

[203] Given the general provincial reticence about 
a proposed charter, and given also that language 
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et puisque les droits linguistiques touchant l’éduca-
tion relevaient du pouvoir législatif des provinces, 
les premières propositions concernant l’éducation 
des minorités ont été expressément omises de la 
Charte de Victoria de 1971 : M. D. Behiels, Canada’s 
Francophone Minority Communities : Constitutional 
Renewal and the Winning of School Governance 
(2004), p. 23. Bien qu’un comité mixte du Sénat et 
de la Chambre des communes créé après l’échec de 
la Charte de Victoria ait recommandé la constitu-
tionnalisation du droit à l’instruction dans la langue 
de la minorité, le gouvernement fédéral a choisi de 
se concentrer sur une politique linguistique dans des 
domaines de compétence fédérale — par exemple au 
sein de sa fonction publique : Behiels, p. 23-24 et 33.

[204] Un virage est survenu un peu plus tard. Dans 
un énoncé de politique de 1977, le gouvernement 
fédéral a annoncé une politique linguistique plus 
ambitieuse et plus générale. Reconnaissant que le 
rôle « est dévolu aux provinces en ces domaines » 
(« Préface », par P. E. Trudeau, dans Un choix natio
nal : Exposé du Gouvernement du Canada sur une 
politique linguistique nationale (1977), p. 12), le 
gouvernement fédéral cherchait à obtenir [traduc-
tion] « le soutien actif des provinces, qui contrô-
laient des domaines essentiels comme l’éducation, 
les tribunaux, les services sociaux et de santé et la 
culture » : Behiels, p. 33.

[205] Cette année-là, à la suite de la 18e Conférence 
annuelle des premiers ministres tenue à St. Andrews, 
au Nouveau-Brunswick, les premiers ministres ont 
publié une déclaration sur la langue, acceptant de 
« f[aire] tout leur possible pour offrir l’enseigne-
ment en français et en anglais sous réserve que le 
nombre le justifie »  : Secrétariat des conférences 
intergouvernementales canadiennes, 18e Conférence 
annuelle des premiers ministres, Déclaration sur la 
langue, Doc. 850-8/027 (18-19 août 1977) (nous 
soulignons). On avait également demandé au Conseil 
des ministres de l’Éducation de présenter un rapport 
sur l’état de l’éducation dans la langue de la minorité 
dans les provinces. Ce rapport a été ratifié lors d’une 
conférence spéciale à Montréal en février 1978, du-
rant laquelle les premiers ministres ont décidé que 

rights pertaining to education fell within the leg-
islative authority of the provinces, early proposals 
regarding minority education were expressly omitted 
from the Victoria Charter of 1971: M. D. Behiels, 
Canada’s Francophone Minority Communities: 
Constitutional Renewal and the Winning of School 
Governance (2004), at p. 23. Although a Special 
Joint Committee of the Senate and of the House of 
Commons established after the failure of the Victoria 
Charter recommended constitutional entrenchment 
of a right to minority language instruction, the fed-
eral government chose to focus on language policy 
within matters of federal jurisdiction — for instance, 
in the federal public service: Behiels, at pp. 23-24 
and 33. 

[204] A shift would later occur. In a 1977 policy 
statement, the federal government stated a more am-
bitious and broader language policy. Acknowledging 
that “this involve[d] matters of provincial jurisdic-
tion” (“Preface” by P. E. Trudeau in A National 
Understanding: Statement of the Government of 
Canada on the official languages policy (1977), at 
p. 12), the federal government would seek “the active 
support of the provinces, which controlled crucial 
areas such as education, the courts, social and health 
services, and culture”: Behiels, at p. 33.

[205] That year, following the 18th Annual 
Premiers’ Conference in St. Andrews, New 
Brunswick, the premiers issued a statement on lan-
guage, agreeing to “make their best efforts to provide 
instruction in education in English and French wher-
ever numbers warrant”: Canadian Intergovernmental 
Conference Secretariat, 18th Annual Premiers’ 
Conference, Statement on Language, Doc. 850-8/027 
(August 18-19, 1977) (emphasis added). The Council 
of Education Ministers was also asked to report on 
the state of minority language education in the prov-
inces. Its report was ratified at a special conference 
in Montreal in February 1978, at which the Premiers 
resolved that “[e]ach child of the French-speaking or 
English-speaking minority is entitled to an education 
in his or her language in the primary or the secondary 
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« [c]haque enfant de la minorité francophone ou 
anglophone dans chacune des provinces a le droit 
de recevoir l’enseignement dans sa langue dans les 
écoles primaires ou secondaires, partout où le nombre 
d’élèves le justifie » : Secrétariat des conférences in-
tergouvernementales canadiennes, Conférence des 
premiers ministres provinciaux, Communiqué de la 
Conférence, Doc. 850-9/007 (23 février 1978) (nous 
soulignons); Behiels, p. 41.

[206] La version préliminaire de ce qui est fina-
lement devenu l’art. 23 a fait l’objet d’un examen 
minutieux et d’un débat devant le Comité spécial 
mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur 
la Constitution du Canada. Dans un échange digne de 
mention, le ministre de la Justice et procureur général 
du Canada à l’époque, Jean Chrétien, a répondu ainsi 
aux inquiétudes du député du Nouveau-Brunswick 
Eymard Corbin concernant l’expression « lorsque 
le nombre le justifie » citée dans les ententes des 
premiers ministres :

M. Chrétien : La raison, monsieur Corbin, pourquoi 
nous les gardons, vous l’avez énoncée très clairement. Ce 
sont les termes employés par les premiers ministres des 
provinces lors de l’accord de 1978, à Montréal.

. . .

On aurait peut-être pu ne pas les mettre et les cours 
auraient pris les mêmes décisions, mais nous avons cru 
qu’il était approprié de ne pas aller au-delà des termes 
choisis par les premiers ministres des provinces, là-dessus.

M. Corbin : Monsieur le ministre, ce qui me chagrine 
dans tout ça . . .

M. Chrétien : D’ailleurs, le plus drôle et le plus sur-
prenant c’est que votre premier ministre au Nouveau-
Brunswick, monsieur Hatfield, n’aime pas le terme 
«  lorsque le nombre le justifie », mais il était partie à 
l’accord de Montréal.

M. Corbin : Oui, et d’autant plus que le premier accord 
s’est fait à St. Andrews.

M. Chrétien : À St. Andrews, au Nouveau-Brunswick. 
[Nous soulignons.]

schools in each province wherever numbers war-
rant”: Canadian Intergovernmental Conference 
Secretariat, Premiers’ Conference, Communiqué of 
the Conference, Doc. 850-9/007 (February 23, 1978) 
(emphasis added); Behiels, at p. 41.

[206] The draft version of what eventually became 
s. 23 was subject to scrutiny and debate before the 
Special Joint Committee of the Senate and of the 
House of Commons on the Constitution of Canada. 
In one notable exchange, then-Minister of Justice 
and Attorney General of Canada Jean Chrétien, re-
sponding to New Brunswick Member of Parliament 
Eymard Corbin’s concerns about the term “where 
numbers warrant”, referred back to the agreements 
of the premiers as follows:

Mr. Chrétien: Mr. Corbin, you have very clearly ex-
pressed the reason why we have maintained that phrase. 
Those were the terms used by the Provincial Premiers at 
the time of the 1978 Agreement in Montreal.

. . .

Perhaps we could have dropped this expression and the 
courts would have reached the same decisions, but on this 
issue we felt it was appropriate not to exceed the words 
chosen by the Provincial Premiers.

Mr. Corbin: Mr. Minister, what distresses me in all 
this . . .

Mr. Chrétien: In fact, the oddest and the most sur-
prising thing is that Mr. Hatfield, your Premier of New 
Brunswick, does not like the expression “where numbers 
warrant”, but he was a party to the Montreal agreement.

Mr. Corbin: Yes, especially since the first agreement 
was reached at St. Andrews.

Mr. Chrétien: In St. Andrews, New Brunswick. [Em-
phasis added.]
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(Procèsverbaux et témoignages du Comité mixte 
spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur 
la Constitution du Canada, fascicule no 38, 1re sess., 
32e lég., 15 janvier 1981, p. 36-37)

[207] Étant donné que la Charte nécessitait le 
soutien des provinces — et encore plus l’art. 23, 
puisqu’il s’agissait d’une disposition rédigée par le 
gouvernement fédéral qui imposait des obligations 
positives aux provinces dans un domaine à l’égard 
duquel elles avaient une compétence législative ex-
clusive —, il est logique que le libellé choisi reflète 
les préoccupations de ces dernières. En effet, cela 
n’est pas surprenant. Après tout, la Charte constate 
une entente politique dont le contenu est l’expression 
d’une négociation et d’un compromis qui étaient 
nécessaires pour garantir le soutien de tous en vue 
de l’inclure dans la Constitution.

[208] En l’espèce, l’expression « lorsque le nombre 
le justifie » reflète un compromis et constate ce que 
les provinces ont accepté. Elle impose un seuil 
 numérique et fait en sorte que les obligations des 
provinces demeurent raisonnables et réalistes. Cette 
limite est exprimée dans le libellé même de l’art. 23. 
Notre Cour a confirmé la primauté du texte écrit 
de la Constitution à plusieurs reprises : voir, p. ex., 
Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 
R.C.S. 217, par. 53 (« Renvoi relatif à la sécession »); 
ColombieBritannique c. Imperial Tobacco Canada 
Ltée, 2005 CSC 49, [2005] 2 R.C.S. 473, par. 65; 
Caron c. Alberta, 2015 CSC 56, [2015] 3 R.C.S. 
511, par. 36.

[209] Notre Cour a tenu compte du libellé de l’art. 
23 et de son caractère singulier. Dans l’arrêt Mahe, 
elle a trouvé un juste milieu en reconnaissant qu’il 
est possible d’« insuffler la vie » au droit garanti à 
l’art. 23, mais en le faisant avec prudence : p. 365.

B. Le cadre analytique de l’article 23 de la Charte

[210] L’analyse à appliquer aux demandes fondées 
sur l’art. 23 se divise en deux étapes principales. 
D’abord, le tribunal doit déterminer le niveau de 
services justifié par le nombre d’ayants droit dans 

(Minutes of Proceedings and Evidence of the Special 
Joint Committee of the Senate and of the House of 
Commons on the Constitution of Canada, No. 38, 
1st Sess., 32nd Parl., January 15, 1981, at pp. 36-37)

[207] Given that the Charter required provincial 
support — s. 23 even more so, being a provision 
drafted by the federal government that imposed pos-
itive obligations on the provinces in an area over 
which they had exclusive legislative authority — it 
makes sense that the words were chosen in a manner 
that reflected the concerns of the provinces. Indeed, 
it is unsurprising. The Charter, after all, records a 
political agreement, whose contents reflect the nego-
tiation and compromise that was necessary to secure 
the support for entrenching it in the Constitution.

[208] In this case, the use of the expression “num-
bers warrant” reflects a bargain, and records what the 
provinces accepted. It imposes a numerical threshold 
and ensures that the obligations on the provinces are 
reasonable and reflect what is practical. This limit 
was expressed within the text of s. 23 itself. This 
Court has confirmed the primacy of the written text 
of the Constitution on various occasions: see, e.g., 
Reference re Secession of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 
217, at para. 53 (“Secession Reference”); British 
Columbia v. Imperial Tobacco Canada Ltd., 2005 
SCC 49, [2005] 2 S.C.R. 473, at para. 65; Caron 
v. Alberta, 2015 SCC 56, [2015] 3 S.C.R. 511, at 
para. 36. 

[209] This Court has been mindful of both the text 
of s. 23 and its particular nature. In Mahe, this Court 
struck a balance by recognizing that it is possible to 
“breathe life” into the s. 23 right, but at the same time 
do so with caution: p. 365.

B. The Analytical Framework of Section 23 of the 
Charter

[210] The analysis to be applied to s. 23 claims 
follows two main steps. First, a court must determine 
the level of services warranted by the number of 
rights holders in a given area (the “numbers warrant” 
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une région donnée (l’analyse de la « justification par 
le nombre »). Pour ce faire, il doit établir le nombre 
« pertinent » d’ayants droit, puis situer ce nombre 
sur une échelle variable de droits afin de décider quel 
niveau de services est justifié. Ensuite, il doit juger 
si la qualité des services offerts aux ayants droit est 
réellement équivalente à celle des services offerts 
aux élèves de la majorité linguistique de la région 
(l’analyse de l’« équivalence réelle »).

(1) L’analyse de la « justification par le nombre »

[211] L’analyse débute donc par la détermination 
du nombre pertinent. Dans l’arrêt Mahe, notre Cour a 
affirmé que « le chiffre pertinent aux fins de l’art. 23 
est le nombre de personnes qui se prévaudront en 
définitive du programme ou de l’établissement envi-
sagés » : p. 384 (nous soulignons). Elle a ajouté que 
ce nombre, qui constitue une estimation, se situera 
quelque part entre « la demande connue relative au 
service et le nombre total de personnes qui pour-
raient éventuellement se prévaloir du service » : ibid. 
Nous appellerons ces deux paramètres la « demande 
connue » et la « demande potentielle ».

[212] Cette approche simple et fondée sur des esti-
mations a depuis été confirmée par notre Cour. Dans 
l’arrêt ArsenaultCameron c. ÎleduPrinceÉdouard, 
2000 CSC 1, [2000] 1 R.C.S. 3, le juge du procès a 
accepté la preuve selon laquelle environ 155 enfants 
d’ayants droit de l’art. 23 vivaient dans la région 
concernée (la demande potentielle) et que ce nombre 
pourrait passer à 306 dans plusieurs années. Il a éga-
lement tenu compte d’un sondage indiquant que les 
parents de 49 enfants désiraient certainement envoyer 
leurs enfants à une école française à Summerside et 
que ce nombre pourrait passer à 64 au cours des trois 
années suivantes (la demande connue) : Arsenault
Cameron c. Prince Edward Island (1997), 147 
Nfld. & P.E.I.R. 308 (C.S. Î.-P.-É. (1re inst.)), par. 
52; ArsenaultCameron c. Prince Edward Island 
(1998), 162 Nfld. & P.E.I.R. 329 (C.S. Î.-P.-É. (Div. 
d’appel)), par. 58. La Division d’appel a infirmé la 
décision de la Division de première instance, esti-
mant que seule la demande connue pour les trois 
premières années du programme devrait encadrer 
l’analyse du nombre : ibid. Notre Cour a accueilli 

analysis). This entails ascertaining the “relevant” 
number of rights holders, then placing that number 
on a sliding scale of entitlement in order to decide 
what level of service is warranted. Secondly, courts 
must determine whether the quality of services 
granted to the rights holders is substantively equiv-
alent to the quality of services provided to local 
majority language students (the “substantive equiv-
alence” analysis).

(1) The “Numbers Warrant” Analysis

[211] The analysis begins, then, by determining 
the relevant number. In Mahe, this Court stated that 
“the relevant figure for s. 23 purposes is the number 
of persons who will eventually take advantage of 
the contemplated programme or facility”: p. 384 
(emphasis added). It added that this figure will fall 
somewhere between “the known demand for the ser-
vice and the total number of persons who potentially 
could take advantage of the service”: ibid. We will 
refer to those two parameters as the “known demand” 
and the “potential demand”.

[212] This straightforward, estimates-based ap-
proach has since been affirmed by this Court. In 
ArsenaultCameron v. Prince Edward Island, 2000 
SCC 1, [2000] 1 S.C.R. 3, the trial judge had ac-
cepted evidence that approximately 155 children 
of s. 23 rights holders lived in the relevant area (the 
potential demand) and that this number could rise 
to 306 in the course of several years. He had also 
considered a survey indicating that the parents of 49 
children were definitely interested in sending their 
children to a French school in Summerside and that 
this number could rise to 64 in the next three years 
(the known demand): ArsenaultCameron v. Prince 
Edward Island (1997), 147 Nfld. & P.E.I.R. 308 
(P.E.I.S.C. (T.D.)), at para. 52; ArsenaultCameron 
v. Prince Edward Island (1998), 162 Nfld. & P.E.I.R. 
329 (P.E.I.S.C. (App. Div.)), at para. 58. The Appeal 
Division reversed the judgment of the Trial Division, 
reasoning in part that only the known demand for 
the first three years of the program should frame 
the numbers analysis: ibid. This Court allowed the 
appeal, affirming not only the methodology we have 
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l’appel, confirmant non seulement la méthode que 
nous avons décrite, mais ordonnant qu’elle soit ap-
pliquée à l’aide des estimations contemporaines, tant 
pour la demande connue que pour la demande poten-
tielle. Se fondant sur la preuve acceptée par le juge 
du procès, la Cour a conclu que le nombre pertinent 
se situait « entre 49 et 155 » : par. 59.

[213] Cependant, cela ne signifie pas qu’un tri-
bunal ne peut pas se fonder sur des méthodes plus 
avancées pour compléter cette approche de base. 
Par exemple, des éléments de preuve statistiques 
ou actuariels fiables prévoyant ce que seront la de-
mande connue et la demande potentielle dans le futur 
peuvent être présentés au juge du procès, ce qui pour-
rait aider à déterminer avec plus de précision la four-
chette numérique dans laquelle le nombre pertinent 
devrait se situer. En effet, l’arrêt Mahe (p. 384) tend à 
indiquer que de tels éléments de preuve peuvent être 
pris en considération, tout comme l’affirmation de 
notre Cour dans l’arrêt ArsenaultCameron portant 
que « [l]a demande éventuelle de services pouvait 
être déterminée en postulant que la demande établie 
augmenterait une fois les services offerts » : par. 59.

[214] Quel que soit le degré de précision de la 
preuve, ce qui importe, c’est que l’objectif de cette 
évaluation est d’estimer le nombre d’élèves qui se 
prévaudront en définitive du programme ou de l’éta-
blissement proposé. Et qu’il s’agit d’une estimation. 
Le but n’est pas d’établir combien d’élèves se pré-
vaudront de l’établissement ou du programme au 
moment de son lancement, mais plutôt d’essayer 
de prévoir combien le feront dans le futur. Nous 
sommes donc d’accord avec le juge en chef lorsqu’il 
affirme « qu’il n’est pas nécessaire en l’instance de 
fixer avec précision le nombre d’années qui consti-
tue une projection à long terme » : par. 60. Nous 
convenons également que la projection devrait te-
nir compte de la planification à long terme de tels 
projets, ainsi que de la nécessité d’utiliser des es-
timations qui demeurent fiables. L’évaluation de la 
période visée par la projection devrait également se 
faire au cas par cas et elle dépendra de la qualité et 
de la fiabilité des éléments de preuve présentés au 
juge du procès.

described, but directing that it ought to be applied 
using present-day estimates, both for known de-
mand and potential demand. Relying on the evidence 
accepted by the trial judge, the Court held that the 
relevant number fell “somewhere between 49 and 
155”: para. 59.

[213] This is not to say, however, that a court can-
not rely on more sophisticated methods to supple-
ment this basic approach. For example, there may be 
reliable statistical or actuarial evidence put before the 
trial judge projecting what the known demand and 
potential demand will be in the future, which might 
allow for more precision in identifying the numerical 
range within which the relevant number should fall. 
Indeed, Mahe (at p. 384) suggests that such evidence 
may be taken into account, as does this Court’s state-
ment in ArsenaultCameron that “[t]he potential de-
mand for services could be determined by inferring 
that the established demand would increase after the 
services actually became available”: para. 59.

[214] Whatever the degree of precision in the evi-
dence, the important point is that the purpose of this 
assessment is to estimate the number of students 
that will eventually take advantage of the proposed 
program or facility. And it is an estimate. The goal 
is not to establish how many students will take ad-
vantage of the facility or program when it is first 
launched, but rather to try to forecast how many will 
do so in the future. We therefore agree with the Chief 
Justice when he says “it is not necessary in this case 
to fix a precise number of years as the length of a 
long-term projection”: para. 60. We also agree that 
the projection should take account of the long-term 
planning of such projects, as well as the necessity 
to use estimates that remain reliable. Assessing how 
far into the future the projection can go should also 
be done on a case-by-case basis, and will depend on 
the quality and reliability of the evidence presented 
to the trial judge.
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[215] Après avoir déterminé le nombre pertinent, 
le tribunal doit alors établir, à l’aide de l’échelle 
variable, quel niveau de services est justifié sur le 
plan pédagogique eu égard au nombre d’élèves de 
la minorité linguistique et au coût de ces services : 
Mahe, p. 384. En l’espèce, notre collègue propose 
que l’on adopte une présomption légale selon la-
quelle il est approprié sur les plans pédagogique et 
financier de créer une école chaque fois qu’il existe 
une école de taille comparable ailleurs dans la pro-
vince : par. 65 et 68-69. Il s’agit d’une innovation à 
l’égard de laquelle aucun fondement adéquat n’a, à 
notre avis, été démontré.

[216] Comme le reconnaît notre collègue, le droit 
à l’instruction dans la langue de la minorité garanti 
par l’art. 23, selon les termes exprès de cette dis-
position et la jurisprudence de notre Cour, contient 
une limite interne et ne vise que les services qui 
peuvent être justifiés, sur les plans pédagogique et 
financier, par le nombre d’enfants d’ayants droit  : 
par. 25 et 150. Pour que s’applique l’obligation de 
financement public de l’éducation dans la langue de 
la minorité, le demandeur doit démontrer que cette 
limite est franchie. Comme le prévoit la règle géné-
rale, [traduction] « le fardeau de prouver tous les 
éléments de l’atteinte à un droit garanti par la Charte 
incombe à la personne qui allègue l’atteinte » : P. W. 
Hogg, Constitutional Law of Canada (5e éd. suppl.), 
p. 38-7. Cela permet de veiller à ce que l’art. 23 
soit « assorti de réserves et d’une méthode d’éva-
luation qui lui sont propres »  : Mahe, p. 369. Le 
fonctionnement de l’échelle variable met en œuvre 
cette limite interne : le contenu du droit s’accroît à 
mesure que les nombres augmentent, garantissant 
ainsi que les ayants droit bénéficient du niveau de 
services approprié à leur nombre : Mahe, p. 366. 
Fait à souligner, cette limite tient aussi compte de 
certains facteurs contextuels, comme la question de 
savoir s’il s’agit d’un programme ou d’un établis-
sement en milieu  local ou urbain : Mahe, p. 385; 
Association des parents de l’école Rosedesvents c. 
ColombieBritannique (Éducation), 2015 CSC 21, 
[2015] 2 R.C.S. 139, par. 47. Selon nous, ceci n’est 
pas entièrement reconnu par notre collègue : par. 64.

[217] Il est essentiel de bien situer le nombre 
sur l’échelle variable pour plusieurs raisons. 

[215] After determining the relevant number, the 
court must then establish, using the sliding scale 
approach, what level of services is warranted, ped-
agogically, given the number of minority language 
students, and considering the cost of such service: 
Mahe, at p. 384. Here, our colleague proposes that 
a legal presumption of pedagogical and cost ap-
propriateness should apply whenever a school of 
comparable size exists anywhere in the province: 
paras. 65 and 68-69. This is an innovation for which 
no adequate basis has been shown, in our view.

[216] As our colleague recognizes, the right to 
minority language education pursuant to s. 23, on its 
express terms and on this Court’s jurisprudence, is 
internally limited to the services that can be justified, 
pedagogically and financially, by the number of chil-
dren of rights holders: paras. 25 and 150. To trigger 
the obligation to publicly fund minority language ed-
ucation, a claimant must demonstrate that this limit 
is accounted for. As is the general rule, “the burden 
of proving all elements of the breach of a Charter 
right rests on the person asserting the breach”: P. W. 
Hogg, Constitutional Law of Canada (5th ed. Supp.), 
at p. 38-7. This ensures that s. 23’s “own internal 
qualifications and its own method of internal bal-
ancing” are fulfilled: Mahe, at p. 369. The operation 
of the sliding scale gives effect to this internal limit: 
the content of the right expands as the numbers in-
crease, thereby ensuring that rights holders receive 
a level of service that is appropriate to their number: 
Mahe, at p. 366. Significantly, this internal limit also 
takes account of certain contextual factors, such as 
the local or urban setting of the program or facility: 
Mahe, at p. 385; Association des parents de l’école 
Rosedesvents v. British Columbia (Education), 
2015 SCC 21, [2015] 2 S.C.R. 139, at para. 47. This 
is not fully recognized, we would suggest, by our 
colleague: para. 64.

[217] Proper placement on the sliding scale is 
critical for several reasons. First, making sure that 
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Premièrement, le fait de s’assurer que le niveau de 
services offerts aux groupes de la minorité linguis-
tique est justifié par le nombre permet de faire en 
sorte que non seulement les gouvernements déploient 
les ressources nécessaires pour s’acquitter des obli-
gations qui leur incombent au titre de l’art. 23, mais 
aussi que la limite interne de ces obligations soit 
prise en compte. L’article 23 prescrit donc que les 
gouvernements « doivent faire ce qui est pratique-
ment faisable dans les circonstances pour mainte-
nir et promouvoir l’instruction dans la langue de la 
minorité » : Mahe, p. 367 (nous soulignons). Notre 
Cour a reconnu, par exemple, qu’on ne peut exiger 
grand-chose d’un gouvernement « dans le cas d’un 
seul et unique élève de la minorité linguistique » : 
ibid.

[218] La deuxième raison pour laquelle il est es-
sentiel de bien situer le nombre sur l’échelle variable 
est liée au premier point : tout comme le défaut de 
respecter les droits conférés par l’art. 23 peut nuire à 
l’épanouissement des langues minoritaires, un mau-
vais placement sur l’échelle — c’est-à-dire, qui ne 
respecte pas la limite interne de l’art. 23 — peut 
aussi se révéler préjudiciable aux élèves de la mi-
norité. Comme l’a expliqué le juge en chef Dickson 
dans l’arrêt Mahe, une telle situation ne serait pas 
seulement irréaliste, elle minerait aussi l’expérience 
éducative des ayants droit de la minorité :

Il ne servirait à rien par exemple d’avoir une école pour 
dix élèves seulement dans un centre urbain car les élèves 
seraient privés des nombreux avantages qui découlent 
d’études et de contacts avec un nombre plus considérable 
d’élèves. [Nous soulignons; p. 385.]

Bref, déterminer adéquatement les droits en tenant 
compte de la limite interne de l’art. 23 est un moyen 
de préserver cette limite, tout en fournissant le ni-
veau de services approprié aux élèves de la minorité 
linguistique.

[219] La présomption légale proposée par le juge 
en chef a toutefois pour effet d’écarter l’analyse 
fondée sur la «  justification par le nombre ». Les 
considérations liées à la pédagogie et aux coûts sont 
effectivement écartées dès lors qu’il y a une école 
de taille comparable ailleurs dans la province, peu 

the level of services accorded to minority language 
groups conforms to what the numbers warrant en-
sures not only that governments will deploy the re-
sources necessary to meet their obligations under 
s. 23, but that the internal limit to those obligations 
is also accounted for. Governments are therefore 
mandated to do “whatever is practical in the situ
ation to preserve and promote minority language 
education”: Mahe, at p. 367 (emphasis added). This 
Court has recognized, for example, that there is little 
that governments can do “in the case of a solitary, 
isolated minority language student”: ibid.

[218] The second reason that proper placement 
is crucial relates to the first point: just as a failure 
to give effect to the rights conferred by s. 23 can 
be detrimental to the flourishing of minority lan-
guages, improper placement on the scale — that is, 
not respecting the internal limit of s. 23 — can also 
be harmful to minority students. As Dickson C.J. ex-
plained in Mahe, not only would such a situation be 
impractical, it would also undermine the educational 
experience of minority rights holders:

There is no point, for example, in having a school for 
only ten students in an urban centre. The students would 
be deprived of the numerous benefits which can only be 
achieved through studying and interacting with larger 
numbers of students. [Emphasis added; p. 385.]

In short, properly determining the entitlement by 
taking into account the internal limit is a means of 
preserving s. 23’s internal limit, while at the same 
time providing the appropriate level of services for 
minority language students.

[219] The legal presumption proposed by the 
Chief Justice, however, has the effect of displacing 
the “numbers warrant” analysis. Considerations of 
pedagogy and cost are effectively withdrawn at the 
moment a school with comparable numbers can be 
found anywhere in the province, regardless of the 
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importe le contexte particulier pouvant expliquer 
l’existence d’une telle école. Le droit à une école 
homogène — le droit situé à l’extrémité supérieure 
de l’échelle — est immédiatement présumé, ce qui a 
pour effet de déplacer le fardeau du demandeur vers 
la province, et ce, dès le départ. La façon dont une 
province pourrait parvenir à réfuter cette présomption 
n’est pas claire. D’après notre collègue, les écoles 
de la minorité linguistique s’apparentent dans une 
certaine mesure à celles de la majorité linguistique 
qui desservent des communautés géographiquement 
isolées. Sa présomption ne semble être réfutée que 
dans les situations « véritablement exceptionnelles » 
comme celle où l’école n’est accessible que par avion 
ou par traversier ou lorsqu’il faut parcourir un très 
long trajet pour s’y rendre  : par. 78-79. Ainsi, la 
présomption constitue effectivement une règle : il 
y aura toujours une école homogène plutôt qu’une 
école qui partage des locaux. De surcroît, cette pré-
somption s’appliquera peu importe la raison pour 
laquelle on conserve une petite école de la majorité 
linguistique — y compris le fait qu’elle représente 
peut-être le seul moyen d’instruire les élèves, voire 
le seul moyen d’assurer la survie de la communauté. 
Bien que nous ne soyons pas en mesure de faire des 
calculs, on peut présumer sans trop de risques que les 
répercussions financières seront considérables dans 
les dix provinces et trois territoires.

[220] Comme l’a souligné le juge en chef, cette 
façon d’établir le niveau de services est simple et pré-
visible : par. 56. Mais la simplicité et la prévisibilité 
ne sont pas nécessairement des vertus lorsqu’elles 
se réalisent au détriment d’autres considérations 
importantes. En l’espèce, le demandeur n’a qu’à 
démontrer qu’il existe quelque part dans la province 
ou le territoire en question une école de la majo-
rité linguistique de taille comparable; il existerait 
par conséquent un droit (présumé) à une école de 
la minorité linguistique de même taille, sans égard 
à d’autres variables. La prévisibilité peut donc se 
réaliser, mais aux dépens de la prise en compte du 
contexte pertinent et important; en effet, notre Cour 
a affirmé qu’« il faut [. . .] tenir compte de plusieurs 
facteurs subtils et complexes qui dépassent le simple 
calcul du nombre des élèves » au moment d’effectuer 
cette analyse : Mahe, p. 386 (nous soulignons).

particular context that may explain the continued 
existence of such a school. A right to a homogeneous 
school — the highest level of entitlement on the scale 
— is immediately presumed, thereby shifting the 
claimant’s burden to the province essentially from 
the outset. How a province could successfully rebut 
this presumption is unclear. Our colleague views 
minority language schools as somewhat akin to ma-
jority language schools that serve geographically 
isolated communities. The rebuttal of his presump-
tion appears to be limited to “genuinely exceptional” 
cases such as when the school can be reached only 
by plane or ferry or otherwise requires significant 
travel to service a remote area: paras. 78-79. Thus, 
the presumption is, effectively, a rule: there will al
ways be a homogeneous school, rather than one that 
shares facilities. And this will apply irrespective of 
why a small majority language school is maintained 
— including the fact that it may be the only way to 
provide students with instruction, indeed the only 
way for the community to continue to exist. While 
we are not in a position to make any calculation, one 
can safely assume that the cost implications of this 
will be quite considerable across ten provinces and 
three territories.

[220] As pointed out by the Chief Justice, this ap-
proach to determining the level of services is simple 
and predictable: para. 56. But simplicity and pre-
dictability are not necessarily virtues when they are 
achieved at the expense of other important considera-
tions. Here, a claimant need simply show that there is 
somewhere in the province or territory a comparably 
sized majority language school; it would then follow 
that there is a (presumptive) entitlement to a similarly 
sized minority language school, without regard to 
other variables. Predictability may be thus achieved, 
but at the expense of having proper regard to relevant 
and important context; indeed, this Court has stated 
that “a number of complex and subtle factors must 
be taken into account beyond simply counting the 
number of students” in undertaking this analysis: 
Mahe, at p. 386 (emphasis added).
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[221] Avec égards, nous soutenons aussi que la 
simplicité de la nouvelle approche est plus apparente 
que réelle. Bien qu’il soit facile pour les demandeurs 
d’identifier de petites écoles dans différentes régions 
d’une province ou d’un territoire, il reviendra alors 
au gouvernement de ce ressort de produire des élé-
ments de preuve à l’égard de chacune d’elles afin de 
réfuter la présomption — une entreprise forcément 
longue et fastidieuse. À cet égard, la tentative du 
juge en chef de circonscrire le nombre d’écoles de 
la majorité citées à titre d’éléments de comparaison 
par rapport à celles qui sont véritablement compa-
rables ne permet pas d’atteindre son objectif par 
ailleurs louable. Il écrit ceci au par. 69 : « . . . les 
demandeurs, qui ont la tâche d’identifier les écoles de 
comparaison, doivent faire des efforts pour soumettre 
au tribunal un nombre raisonnable d’écoles qui, au 
meilleur de leurs connaissances, sont des éléments 
de comparaison appropriés à la lumière des enseigne-
ments de la présente décision » (nous soulignons). 
Avec égards, comme le juge en chef soutient tout 
au long de ses motifs que la présomption ne peut 
être réfutée que dans des situations « véritablement 
exceptionnelles », nous doutons que les demandeurs 
s’abstiendront d’invoquer, dans le but de maximiser 
les gains, un grand nombre de très petites écoles de 
la majorité partout dans la province, peu importe 
si celles-ci constituent des éléments de comparai-
son appropriés avec la situation à laquelle se trouve 
confrontée la minorité linguistique.

[222] Ce qu’il advient lorsque la Province parvient 
à réfuter la présomption n’est pas non plus évident 
(voir le par. 90 des motifs de notre collègue). Peut-
être a-t-on encore recours au type d’analyse contex-
tuelle décrite dans l’arrêt Mahe, mais ce n’est pas 
clair.

[223] Dans la même veine, étant donné que le 
nouveau critère a pour effet concret de déplacer le 
fardeau de preuve, l’on peut s’inquiéter grandement 
pour l’équité du procès dans l’application de ce cri-
tère. Le juge en chef dit que « [l]e dossier ne contient 
toutefois aucune preuve permettant de repousser la 
présomption à l’égard des autres écoles de petite 
taille dont j’ai fait état plus tôt et où les effectifs va-
rient entre 66 et 73 élèves » : par. 101. Cela pourrait 

[221] We also respectfully suggest that the simplic-
ity of the new approach is more apparent than real. 
While claimants can readily identify small schools 
in various parts of a province or territory, it will then 
be for the government of that jurisdiction to present 
evidence of each and every one of them in order to 
rebut the presumption — an unavoidably lengthy 
and cumbersome process. In that regard, the Chief 
Justice’s attempts to circumscribe the number of 
majority schools put forward as comparators to those 
that are truly comparable falls shorts of meeting his 
lofty goal. At para. 69, he writes: “.  .  .  the claim-
ants, who are responsible for identifying comparator 
schools, must endeavour to submit to the court a 
reasonable number of schools that, to the best of 
their knowledge, are appropriate comparators in light 
of the principles set out in these reasons” (empha-
sis added). With respect, given that it is the Chief 
Justice’s position throughout his reasons that the 
presumption may be rebutted only in “genuinely ex-
ceptional” cases, we are doubtful that claimants will 
refrain from invoking large numbers of the smallest 
majority schools across the province regardless of 
whether they are appropriate comparators to the sit-
uation the linguistic minority faces in an attempt to 
maximize gains.

[222] Nor is it evident what is to happen where 
the Province successfully rebuts the presumption 
(see our colleague’s reasons at para. 90.) We would 
suggest that one turns again to the type of contextual 
analysis described in Mahe, but it is not clear.

[223] Relatedly, as the new test has the practical 
effect of shifting the onus of proof, serious concerns 
can arise regarding trial fairness in the application 
of the new test. The Chief Justice states that “there 
is no evidence in the record on the basis of which 
the presumption could be rebutted in relation to the 
other small schools I mentioned above whose en-
rolment ranges from 66 to 73 students”: para. 101. 
That may well be accurate, but, as the Province did 
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fort bien s’avérer exact, mais, comme la Province 
ignorait au procès qu’elle devait réfuter une pré-
somption, elle n’a pas eu, dans les faits, la possibilité 
de chercher à s’acquitter de son (nouveau) fardeau 
de preuve. Cela pose d’autant plus problème dans le 
cas de Pemberton, où « [l]es appelants n’ont pas eu 
la possibilité de soumettre de telles observations en 
l’espèce » : par. 102. S’il faut donner aux appelants 
la possibilité d’ajouter à leurs observations, ne faut-il 
pas accorder cette même possibilité à la Province? Et 
pourquoi seulement à l’égard de Pemberton et non 
des autres communautés? Nous comprenons le désir 
de trancher ces questions de manière définitive, mais 
il ne faut pas perdre de vue l’équité dans cette quête.

[224] La présomption légale sert de voie rapide 
pour atteindre l’extrémité supérieure de l’échelle 
variable. Il est permis de se demander si la nouvelle 
approche remplace l’échelle variable par un ascen-
seur express. Celle-ci nous semble incompatible avec 
le refus de notre Cour de considérer que l’art. 23 
englobe seulement deux droits (l’un relatif à l’ins-
truction et l’autre relatif aux établissements) — une 
approche que notre Cour a rejetée, lui préférant l’ap-
proche fondée sur une échelle variable qui permet 
une augmentation progressive du droit à mesure que 
le nombre d’ayants droit augmente : Mahe, p. 366.

[225] Le juge en chef affirme que, suivant son 
approche, il reste encore de l’espace pour le milieu 
de l’échelle. Nous ne partageons pas son avis. La 
présomption légale proposée entre en jeu dès que 
l’on trouve, n’importe où dans la province, une école 
accueillant un nombre semblable d’élèves, indé
pendamment du contexte, en plus de contribuer à 
conférer le plus haut niveau de droit dans un tel cas. 
Cela revient essentiellement à éliminer le milieu de 
l’échelle.

[226] Pour s’écarter considérablement d’un pré-
cédent de notre Cour, il doit exister des raisons 
impérieuses de le faire : R. c. Jordan, 2016 CSC 
27, [2016] 1 R.C.S. 631, par. 45, citant Ontario 
(Procureur général) c. Fraser, 2011 CSC 20, [2011] 
2 R.C.S. 3, par. 56, et R. c. Henry, 2005 CSC 76, 
[2005] 3 R.C.S. 609, par. 44. Avec égards, notre 
collègue s’écarte effectivement des précédents; nous 

not know at trial that it had a presumption to rebut, 
it did not have as a practical matter the opportunity 
to seek to meet its (new) evidentiary burden. This 
is made more problematic by the circumstances in 
Pemberton, where “[t]he appellants did not have the 
opportunity to make such submissions in this case”: 
para. 102. If the appellants are to be given the op-
portunity to supplement their submissions, must the 
same opportunity not be accorded to the Province? 
And, why only Pemberton and not other communi-
ties? We understand the desire to bring finality to 
these questions, but fairness must not be lost sight 
of in that pursuit.

[224] The legal presumption operates as a fast track 
to reach the upper end of the sliding scale. One might 
ask whether the new approach would be read as 
replacing the sliding scale with an express elevator. 
This seems to us to be inconsistent with this Court’s 
refusal to adopt a view of s. 23 as encompassing 
only two rights (one with respect to instruction and 
one with respect to facilities) — an approach that 
the Court rejected in favour of the sliding scale ap-
proach, which allows for a progressive increase in 
entitlement as the number of rights holders increases: 
Mahe, at p. 366.

[225] The Chief Justice says that, under his ap-
proach, there is still space for the middle of the scale. 
We do not share his view. The legal presumption that 
is proposed is engaged as soon as a school serving a 
similar number of students can be found anywhere 
in the province, regardless of context, and favours 
granting the highest level of entitlement in any such 
case. This would essentially eliminate any middle 
level to the scale.

[226] Departing significantly from a precedent of 
our Court requires compelling reasons: R. v. Jordan, 
2016 SCC 27, [2016] 1 S.C.R. 631, at para. 45, quot-
ing Ontario (Attorney General) v. Fraser, 2011 SCC 
20, [2011] 2 S.C.R. 3, at para. 56, and R. v. Henry, 
2005 SCC 76, [2005] 3 S.C.R. 609, at para. 44. With 
respect, our colleague does depart from precedent; in 
this, we differ: paras. 71-72. We have already noted 
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divergeons d’opinion sur ce point : par. 71-72. Nous 
avons déjà signalé l’extraordinaire complexité de la 
présente affaire. Il n’y a aucune raison de conclure 
que les affaires soulevant l’art. 23 se règlent habi-
tuellement dans des délais anormaux, qu’il existe 
une culture de complaisance vis-à-vis les droits re-
connus à l’art. 23 ou que le critère élaboré par notre 
Cour dans Mahe et d’autres arrêts est mal adapté à 
la situation des demandeurs; là encore, nous nous 
dissocions de notre collègue : par. 20 et 56.

[227] Comment alors un tribunal peut-il déter-
miner le niveau de services justifié pour un groupe 
donné d’ayants droit? Nous suggérons une approche 
en deux étapes, fondée en grande partie sur la juris-
prudence de notre Cour, allant d’aussi loin que 
l’arrêt Mahe jusqu’à l’arrêt récent Rosedesvents. 
Premièrement, le demandeur doit démontrer, selon 
la prépondérance des probabilités, que le niveau de 
services revendiqué est approprié sur le plan pédago-
gique compte tenu du nombre d’enfants. S’il arrive 
à le faire, il y a alors présomption que le niveau de 
services est aussi approprié sur le plan financier. Le 
fardeau passe ensuite à la province ou au territoire, 
qui doit réfuter la présomption relative au caractère 
approprié du niveau de services du point de vue des 
coûts. Il s’agit d’un fardeau acceptable, puisque c’est 
la province ou le territoire qui est le mieux placé 
pour présenter les éléments de preuve nécessaires. 
Cependant, tout au long de ce processus, le fardeau 
de démontrer que le niveau de services est approprié 
sur le plan pédagogique incombe au demandeur. 
Car, après tout, c’est à lui qu’il appartient d’établir 
l’existence d’une violation de la Charte.

[228] Afin d’évaluer si un niveau donné de services 
est approprié du point de vue pédagogique, l’exis-
tence d’écoles ou de programmes de la majorité 
servant un nombre similaire d’élèves ailleurs dans 
la province peut être un indicateur pertinent qu’une 
école homogène ou un programme est pédagogique-
ment approprié au nombre d’enfants d’ayants droit. 
En effet, nous sommes d’accord pour dire que l’exis-
tence d’une école ou d’un programme de taille simi-
laire est un indicateur utile que ce niveau de services 
convient sur le plan pédagogique au nombre d’élèves 
en cause, pourvu que l’école ou le programme en 

the extraordinary complexity of this case. There is 
no basis to conclude that s. 23 cases are usually met 
with abnormal delays, that there is a culture of com-
placency with regards to s. 23 rights, or that the test 
developed by this Court in Mahe and other cases is 
maladjusted to the reality of claimants; in this, again 
we differ from our colleague (paras. 20 and 56).

[227] How, then, does a court determine the level 
of service that is warranted for a given group of rights 
holders? We suggest a two-step approach that draws 
substantially from our precedents, from as early as 
Mahe to as recently as Rosedesvents. First, the 
claimant must demonstrate, on a balance of prob-
abilities, that the level of service claimed is peda-
gogically appropriate for the number of children. 
If successful, a presumption arises to the effect that 
the level of service is also appropriate as to cost. The 
burden then shifts to the province or territory to rebut 
the presumption of cost appropriateness, which is a 
suitable burden given that it is better placed to adduce 
such evidence. Throughout, however, the burden for 
demonstrating pedagogical appropriateness properly 
rests with the claimant — who, after all, has the onus 
of establishing a Charter breach.

[228] To assess the pedagogical appropriateness 
of a given level of service, the existence of majority 
schools or programs built for similar numbers else-
where in the province can be a relevant indicator 
that a homogeneous school or program would be 
pedagogically appropriate for the number of rights 
holders’ children. Indeed, we agree that the existence 
of a school or program of a similar size is a useful 
indicator that this level of service is pedagogically 
appropriate for the number of students, provided 
that the school or program exists in a context that is 
relevant and somewhat comparable. We also agree 
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question existe dans un contexte pertinent et dans une 
certaine mesure comparable. Nous reconnaissons 
également que, si le nombre d’élèves de la minorité 
se compare à celui des élèves de la majorité à cet 
endroit, la minorité se trouvera nécessairement à 
l’extrémité supérieure de l’échelle, car ils vivent dans 
le même contexte et il ne sera donc pas nécessaire 
d’examiner l’ensemble de la province : par. 91.

[229] Toutefois, nous ne considérons pas que 
l’existence d’une petite école à quelque endroit que 
ce soit dans la province est pour ainsi dire déter
minante. Au lieu de présumer qu’une école ou un 
programme ailleurs dans la province démontre le 
 caractère approprié d’un niveau de services donné 
sur le plan pédagogique, le tribunal doit d’abord 
déterminer si l’école ou le programme en question 
constitue un élément de comparaison pertinent, 
compte tenu de facteurs tels que les questions de 
savoir si l’école se trouve en milieu rural ou urbain, 
si elle dessert une communauté éloignée ou isolée, 
si elle continue de fonctionner à la capacité pour 
laquelle elle a été bâtie (y compris la question de 
savoir si elle risque d’être graduellement abandonnée 
en raison de la baisse des inscriptions) et si elle fonc-
tionne grâce à du financement privé supplémentaire.

[230] Dans la prise en considération de facteurs 
comme le contexte rural d’une école de la majo-
rité en milieu rural, nous ne proposons pas que ces 
écoles soient « systématiquement exclues », comme 
le suggère le juge en chef : par. 66. Notre approche 
implique plutôt de considérer le contexte des écoles 
utilisées dans la comparaison pour veiller à ce que 
les circonstances soient pertinentes et comparables 
à celles de l’école ou du service proposé. Qui plus 
est, en règle générale, étant donné que l’art. 23 com-
mande un enseignement dans la langue de la minorité 
financé par les fonds publics, une école ou un pro-
gramme de comparaison approprié devrait lui aussi 
être financé par les fonds publics. Parallèlement, 
l’évaluation des éléments de comparaison pertinents 
doit tenir compte du fait qu’il n’est pas nécessaire 
qu’il y ait correspondance parfaite entre l’enseigne-
ment dans la langue de la minorité et dans celle de 
la majorité soit parfaitement correspondant pour 
que le niveau de services soit approprié sur le plan 

that if the number of minority students is comparable 
to majority students locally, the minority will nec-
essarily fall at the high end of the scale as they exist 
in the same context, and there will therefore be no 
need to look province-wide (para. 91).

[229] However, we do not view the existence of a 
small school anywhere in the province as effectively 
determinative. Rather than presuming that a school 
or program elsewhere in the province demonstrates 
pedagogical appropriateness without qualification, 
the court needs first to assess whether the school or 
program is a relevant comparator, taking into account 
factors such as whether it is in a rural or urban area, 
whether it serves a remote or isolated community, 
whether the school continues to operate at the ca-
pacity for which it was built (including whether it is 
facing being phased out because of declining enrol-
ment), and whether the school operates as a result of 
supplementary private funding.

[230] In considering factors such as whether a 
majority school exists in a rural setting, we are not 
proposing that such schools be “systematically ex-
cluded”, as the Chief Justice suggests (at para. 66); 
rather, our approach entails considering the context 
of schools used in the comparison to ensure that the 
circumstances are relevant and comparable to the 
proposed school or service. Further, as a general 
rule, because s. 23 calls for publicly funded minor-
ity language education, an appropriate comparator 
would also need to be publicly funded. At the same 
time, the assessment of relevant comparators must 
take into account that there need not be perfect cor-
respondence of pedagogical appropriateness between 
the minority and the majority language education: 
“. . . it is important to consider the value of linguistic 
minority education as part of the determination of the 
services appropriate for the number of students [and 
to ensure that the] pedagogical requirements estab-
lished to address the needs of the majority language 
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pédagogique : « . . . il est important de considérer 
la valeur de l’enseignement dans la langue de la 
minorité comme un élément de la détermination 
des services appropriés pour le nombre d’élèves 
[et de veiller à ce que les] exigences pédagogiques 
établies pour répondre aux besoins des élèves de la 
majorité linguistique [ne servent pas à] mettre en 
échec les considérations culturelles et linguistiques 
applicables aux élèves de la minorité linguistique » : 
ArsenaultCameron, par. 38; Rosedesvents, par. 31. 
D’autres facteurs pourraient donc s’avérer pertinents 
lorsqu’il s’agit d’évaluer la comparabilité selon les 
circonstances de chaque cas, y compris la situation 
précise de la communauté minoritaire. Par exemple, 
il serait inapproprié et irréaliste de se fonder sur 
des écoles comme l’école élémentaire/secondaire 
Crawford Bay, un [traduction] « établissement à la 
fine pointe de la technologie », qui offre des services 
à une communauté isolée que l’on ne peut atteindre 
que par traversier, pour lequel la communauté de 
Crawford Bay a amassé des fonds et auquel elle a ap-
porté une contribution financière appréciable :  motifs 
de première instance, par. 2890-2892 (CanLII).

[231] Nous ne sommes toujours pas convaincus 
par l’opinion du juge en chef selon laquelle le fait 
que 250 écoles de Colombie-Britannique comptent 
moins de 100 élèves suffit pour conclure au carac-
tère approprié du niveau des services sur le plan 
pédagogique d’un établissement homogène et au-
tonome pour un nombre semblable d’ayants droit : 
par. 99. Il ressort d’un examen attentif de la preuve 
que certaines de ces « écoles » ne correspondent pas 
à ce que l’on considère habituellement comme une 
école : plusieurs d’entre elles sont des programmes 
d’enseignement virtuel ou en ligne (p. ex., Kootenay-
Columbia Virtual School; On-Line Learning Centre; 
YouLearn.ca-CE; YouLearn.ca-DL; YouLearn.ca-
ALT); d’autres sont des programmes de formation 
permanente (p. ex., Continuing Ed SD 28; SD 33 
Continuing Ed; Continuing Ed SD 36; Continuing Ed 
SD 38), et d’autres sont des programmes d’enseigne-
ment alternatif (p. ex., Kootenay-Columbia Learning 
Centre; Open Doors Alternate Education; Crossroads 
Alternate School). Il est tout aussi irréaliste d’invo-
quer pareilles « écoles » pour étayer la présomption 

students [are not] used to trump cultural and linguis-
tic concerns appropriate for the minority language 
students”: ArsenaultCameron, at para. 38; Rose
desvents, at para. 31. Other factors might therefore 
be relevant to assessing comparability depending 
on the circumstances of each case, including the 
particular situation of the minority community. For 
example, it would be inappropriate and unrealistic to 
rely on schools such as Crawford Bay Elementary/
Secondary, a “state-of-the-art facility” that serves an 
isolated community that can only be reached by ferry 
and one for which the Crawford Bay community 
fundraised and made a sizeable financial contribu-
tion to the project: trial reasons, at paras. 2890-92 
(CanLII).

[231] We remain unpersuaded of the Chief 
Justice’s view that the fact that 250 schools in British 
Columbia have fewer than 100 students, per se, is a 
sufficient basis to conclude the pedagogical and cost 
appropriateness of a standalone, homogeneous facil-
ity for a similar number of rights holders: para. 99. 
A careful review of the evidence shows that some 
of these “schools” are not what is commonly under-
stood as a school: a number of them are virtual/on-
line educational programs (e.g. Kootenay‐Columbia 
Virtual School; On‐Line Learning Centre; YouLearn.
ca‐CE; YouLearn.ca‐DL; YouLearn.ca‐ALT); others 
are continuing education programs (e.g. Continuing 
Ed SD 28; SD 33 Continuing Ed; Continuing Ed SD 
36; and Continuing Ed SD 38); and others are alter-
native education programs (e.g. Kootenay‐Columbia 
Learning Centre; Open Doors Alternate Education; 
and Crossroads Alternate School). It is equally un-
realistic to rely on such “schools” as the basis of a 
presumption that rights holders are entitled to stan-
dalone facilities. For comparison to be helpful in 
the context of s. 23, one must look at realities that 
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que les ayants droit ont droit à des établissements 
autonomes. Pour qu’une comparaison se révèle utile 
dans le contexte de l’art. 23, il faut considérer des ré-
alités raisonnablement comparables. Voilà pourquoi 
il est primordial de contextualiser dès le départ la 
comparaison, au lieu de le faire dans le cadre de la 
réfutation d’une présomption.

[232] Nous soulignons qu’à cette étape de l’ana-
lyse, il n’existe aucune raison de principe justifiant 
de limiter la comparaison aux écoles locales. À la 
deuxième étape de l’analyse, où l’on évalue l’équiva-
lence, on se fonde sur les écoles avoisinantes où les 
parents pourraient de manière réaliste envoyer leurs 
enfants s’ils étaient dissuadés de les inscrire à l’école 
de la minorité linguistique : Rosedesvents, par. 35. 
Toutefois, cette logique ne tient pas eu égard au ca-
ractère approprié du niveau de services sur les plans 
de la pédagogie et des coûts à la première étape. 
Par conséquent, bien que nous soyons en désaccord 
avec la création et l’application à cet égard d’une 
présomption qui serait basée sur une comparaison à 
l’échelle de la province, nous partageons l’opinion 
du juge en chef selon laquelle, lorsqu’il devient utile 
d’effectuer une comparaison pour évaluer le niveau 
de services approprié auquel une communauté a 
droit, le tribunal peut légitimement considérer les 
écoles et les programmes ailleurs dans la province. 
Nous tenons à ajouter que le fait de reconnaître l’uti-
lité de la comparaison n’empêche pas les plaideurs 
d’invoquer d’autres moyens d’évaluer le caractère 
approprié du niveau de services d’un point de vue 
pédagogique.

[233] Pour clore sur la question du caractère appro-
prié du niveau de services sur le plan pédagogique, 
nous convenons avec le juge en chef que, dans le 
cas des communautés qui se trouvent en dessous 
de l’extrémité supérieure de l’échelle variable, une 
certaine déférence doit être accordée au point de 
vue des conseils scolaires en ce qui concerne quels 
services particuliers parmi la gamme de ceux sus-
ceptibles d’être offerts qui sont les plus appropriés 
sur le plan pédagogique (par. 86). En effet, le fait 
de manifester de la déférence dans ce contexte est 
conforme au raisonnement adopté par notre Cour 

are reasonably comparable. This is why it is crucial 
to contextualize the comparison at the outset, rather 
than moving this work into rebutting a presumption.

[232] We note that, at this stage of the analysis, 
there is no principled reason to constrain comparator 
schools locally. At the second stage of the analysis, 
which looks to equivalence, the analysis is condi-
tioned by the neighbouring schools to which parents 
could realistically send their children if they were 
deterred from enrolling them at the minority lan-
guage school: Rosedesvents, at para. 35. This logic, 
however, does not hold with respect to what is peda-
gogically or cost appropriate at the first main step. It 
follows that, while we disagree with the creation of a 
province-wide presumption of pedagogical and cost 
appropriateness, we share the Chief Justice’s view 
that, when comparison becomes relevant to assess 
the appropriate level of services to which a com-
munity is entitled, the court can legitimately look 
at schools and programs elsewhere in the province. 
We add that to recognize comparison as a useful tool 
does not limit litigants from raising other ways of 
assessing pedagogical appropriateness.

[233] As a last point on pedagogical appropri-
ateness, we agree with the Chief Justice that, for 
communities falling below the upper end of the slid-
ing scale, the views of school boards are entitled to 
a measure of deference with respect to particular 
services among the range of potentially available 
services that are most pedagogically appropriate 
(para. 86). Indeed, according deference in this con-
text is in line with and builds on this Court’s reason-
ing in Mahe that to “satisfy [s. 23’s] purpose . . . the 
minority language group [should] have control over 
those aspects of education which pertain to or have 
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dans l’arrêt Mahe et repose sur celui-ci, la Cour ayant 
affirmé que « pour [réaliser l’objectif de l’art. 23], 
le groupe linguistique minoritaire [devrait avoir] un 
contrôle sur les aspects de l’éducation qui concernent 
ou qui touchent sa langue et sa culture » : p. 375. 
Ajoutons que, tout en faisant montre de déférence, 
les tribunaux doivent garder à l’esprit que « [p]our le 
bien des élèves, et donc indirectement pour les fins 
de l’art. 23, on ne devrait pas exiger des programmes 
et des établissements qui ne sont pas appropriés pour 
le nombre d’élèves concernés » : Mahe, p. 385 (nous 
soulignons).

[234] Nous passons maintenant aux considérations 
financières. À notre avis, conclure que le niveau de 
services est approprié sur le plan pédagogique pour 
le nombre d’enfants concernés devrait entraîner une 
présomption que le niveau de services est également 
approprié sur le plan des coûts. La province ou le ter-
ritoire peut réfuter cette présomption en démontrant 
qu’il n’est pas financièrement réaliste d’accorder ce 
niveau de services aux ayants droit de la minorité.

[235] Cette approche est conforme et puise à la 
directive donnée par notre Cour dans l’arrêt Mahe, 
puis réitérée dans l’arrêt Rosedesvents, selon la-
quelle l’évaluation du caractère approprié des coûts 
est habituellement incluse dans l’évaluation des ser-
vices appropriés sur le plan pédagogique. Comme l’a 
dit la Cour, « dans la plupart des cas, les exigences 
pédagogiques permettront d’éviter l’imposition à 
l’État de charges pécuniaires irréalistes » (Mahe, 
p. 385) et «  les coûts sont habituellement subor-
donnés aux besoins pédagogiques lorsque vient le 
temps de déterminer le niveau de services que jus-
tifie le nombre d’élèves » (Rosedesvents, par. 47). 
Cette approche est également conforme à la réalité 
concrète selon laquelle les provinces et les territoires 
sont les mieux placés pour présenter des éléments de 
preuve concernant la possibilité d’offrir un niveau de 
services particulier sur les fonds publics.

[236] Arrêtons-nous ici pour souligner l’impor-
tance de bien circonscrire le droit dans le cadre de 
l’analyse fondée sur l’art. 23, une approche qui est 
compatible tant avec le libellé de cette disposition 

an effect upon their language and culture”: p. 375. 
We add that in according deference, courts must re-
main mindful that “[t]he welfare of the students, and 
thus indirectly the purposes of s. 23, demands that 
programmes and facilities which are inappropriate 
for the number of students involved should not be 
required”: Mahe, at p. 385 (emphasis added).

[234] We now turn to considerations of cost. In our 
view, a finding that the level of services is pedagog-
ically appropriate for the number of children should 
lead to a presumption that the level of services is 
also appropriate in respect of cost. The province or 
territory can rebut this presumption by demonstrating 
that it is financially impractical to accord this level 
of services to the minority rights holders.

[235] This approach is consistent with, and draws 
from this Court’s direction in Mahe, reiterated in 
Rosedesvents, that cost appropriateness is usu-
ally subsumed within the assessment of pedagogical 
appropriateness. As the Court has stated, “in most 
cases pedagogical requirements will prevent the im-
position of unrealistic financial demands upon the 
state” (Mahe, at p. 385) and “costs will usually be 
subsumed within pedagogical needs in determining 
what level of service the numbers warrant” (Rose
desvents, at para. 47). It is also consistent with the 
practical reality that provinces and territories are 
better placed to bring evidence regarding the finan-
cial feasibility of providing for a particular level of 
services out of public funds.

[236] We pause here to note the importance of 
circumscribing the entitlement within the s. 23 anal-
ysis, something that is consistent with both the text 
of the provision and this Court’s jurisprudence. It is 
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qu’avec la jurisprudence de notre Cour. Il est particu-
lièrement important de le faire vu l’application limi-
tée de l’article premier, comme nous l’expliquerons 
plus loin, dans les affaires mettant en cause une vio-
lation de l’art. 23. Il s’ensuit que les considérations 
pédagogiques et financières sont soigneusement 
prises en compte dans l’analyse fondée sur l’art. 23. 
Comme la Cour l’a mentionné dans l’arrêt Mahe, 
« [l]e second facteur, soit le coût des services, n’est 
pas explicitement pris en compte normalement pour 
déterminer si une personne se verra ou non accorder 
un droit prévu dans la Charte. Dans le cas de l’art. 
23, cependant, cette considération s’impose » : p. 385 
(nous soulignons). Lorsque les coûts sont inclus dans 
un examen sérieux des considérations pédagogiques, 
ils sont pris en compte efficacement, comme l’exige 
la Constitution.

(2) L’analyse de l’« équivalence réelle »

[237] Le présent pourvoi soulève la question de 
 savoir si l’équivalence réelle est la norme qui doit 
être appliquée à la deuxième étape de l’analyse fon-
dée sur l’art. 23, à tous les niveaux de l’échelle va-
riable, ou si une norme différente doit être adoptée 
chaque fois qu’une communauté se situe au milieu 
ou à la limite inférieure de celle-ci. Les juridictions 
inférieures ont affirmé que la « proportionnalité » 
devrait régir l’analyse dans ces deux cas. Nous ne 
sommes pas d’accord.

[238] Comme nous l’avons vu précédemment, 
à l’instar de nombreuses autres dispositions de la 
Charte, l’art. 23 résulte d’un compromis prudent 
qui vise à reconnaître l’historique et pérenne diver-
sité de notre pays au chapitre des langues offi-
cielles. Comme l’a indiqué notre Cour dans l’arrêt 
ArsenaultCameron, pour que l’art. 23 puisse « faire 
des deux groupes linguistiques officiels des parte-
naires égaux dans le domaine de l’éducation », les 
tribunaux doivent lui donner une «  interprétation 
fondée sur l’objet » qui met en évidence son « véri-
table objectif [. . .] qui est de remédier à des injus-
tices passées et d’assurer à la minorité linguistique 
officielle un accès égal à un enseignement de grande 
qualité dans sa propre langue, dans des circonstances 

particularly important to do so given what we will 
later explain is s. 1’s limited application in cases of 
s. 23 infringements. It follows that considerations of 
pedagogy and cost are seriously taken into account 
within the s. 23 analysis itself. As the Court stated 
in Mahe, “[c]ost, the second factor, is not usually 
explicitly taken into account in determining whether 
or not an individual is to be accorded a right under 
the Charter. In the case of s. 23, however, such a con-
sideration is mandated”: p. 385 (emphasis added). 
When costs are subsumed within a serious consider-
ation of pedagogical appropriateness, they are con-
sidered effectively, as mandated by the Constitution.

(2) The “Substantive Equivalence” Analysis

[237] This appeal raises the question of whether 
substantive equivalence is the norm that ought to 
apply at the second stage of s. 23 analysis throughout 
the sliding scale, or whether a different norm should 
be adopted whenever a community falls at its mid-
dle or lower ends. The courts below suggested that 
“proportionality” should govern the analysis in those 
instances. We disagree.

[238] As discussed previously, s. 23, like many 
other Charter provisions, is the result of a careful 
compromise that aims to recognize our country’s 
historic and continuing official language diversity. 
As this Court held in ArsenaultCameron, in order 
for s. 23 to “give effect to the equal partnership of 
the two official language groups in the context of 
education”, courts must give s. 23 a “purposive in-
terpretation” that emphasizes its “true purpose of 
redressing past injustices and providing the official 
language minority with equal access to high qual-
ity education in its own language, in circumstances 
where community development will be enhanced”: 
paras. 26-27, quoting Reference re Public Schools 
Act (Man.), s. 79(3), (4) and (7), [1993] 1 S.C.R. 839, 
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qui favoriseront le développement de la commu-
nauté » : par. 26-27, citant le Renvoi relatif à la Loi 
sur les écoles publiques (Man.), art. 79(3), (4) et 
(7), [1993] 1 R.C.S. 839, p. 849 (« Renvoi relatif 
au Manitoba »), et R. c. Beaulac, [1991] 1 R.C.S. 
768, par. 25.

[239] Comme l’a confirmé la Cour, cette inter-
prétation fondée sur l’objet suppose l’application 
de deux principes généraux. Premièrement, les ré-
ponses aux questions examinées dans le cadre de 
l’analyse fondée sur l’art. 23 « devraient idéalement 
être formulées en fonction de ce qui favorisera le 
mieux l’épanouissement et la préservation de la mi-
norité linguistique francophone dans la province. 
Deuxièmement, le droit conféré devrait être inter-
prété d’une façon réparatrice, compte tenu des in-
justices passées qui n’ont pas été redressées et qui 
ont nécessité l’enchâssement de la protection des 
droits linguistiques de la minorité » : Renvoi relatif 
au Manitoba, p. 850-851; voir également Rosedes
vents, par. 32; Beaulac, par. 25; Renvoi relatif à la 
sécession, par. 80; ArsenaultCameron, par. 27.

[240] Compte tenu de ces deux principes géné-
raux, et gardant à l’esprit que la deuxième étape de 
l’analyse porte sur la qualité des services d’ensei-
gnement, nous sommes d’avis qu’une interprétation 
fondée sur l’objet de l’art. 23 ne peut être réalisée 
que par l’application de la norme de l’équivalence 
réelle à cette étape de l’analyse, indépendamment 
de l’endroit où se situe la communauté sur l’échelle 
variable. En effet, comme l’a souligné notre Cour 
dans l’arrêt Beaulac  :

L’égalité n’a pas un sens plus restreint en matière linguis-
tique. [. . .] Notre Cour a reconnu que l’égalité réelle est 
la norme applicable en droit canadien [et que]

. . .

[l]es droits linguistiques doivent dans tous les cas être 
interprétés en fonction de leur objet, de façon compatible 
avec le maintien et l’épanouissement des collectivités de 
langue officielle au Canada . . . [Premier soulignement 
ajouté; deuxième soulignement dans l’original; par. 22 
et 25.]

at p. 849 (“Manitoba Reference”), and R. v. Beaulac, 
[1991] 1 S.C.R. 768, at para. 25.

[239] As the Court has affirmed, this purposive in-
terpretation entails applying two general principles. 
First, the answers to the questions under the s. 23 
analysis “should ideally be guided by that which 
will most effectively encourage the flourishing and 
preservation of the French-language minority in 
the province. Secondly, the right should be con-
strued remedially, in recognition of previous injus-
tices that have gone unredressed and which have 
required the entrenchment of protection for minority 
language rights”: Manitoba Reference, at p. 850; 
see also Rosedesvents, at para. 32; Beaulac, at 
para. 25; Secession Reference, at para. 80; Arsenault
Cameron, at para. 27.

[240] In light of those two general principles, and 
keeping in mind that the second stage of the analysis 
is concerned with the quality of educational services, 
we are of the view that a purposive interpretation of 
s. 23 may be achieved only by applying substantive 
equivalence as the appropriate norm at this stage of 
the analysis, irrespective of where a community falls 
on the sliding scale. Indeed, as this Court emphasized 
in Beaulac:

Equality does not have a lesser meaning in matters of 
language. . . . This Court has recognized that substantive 
equality is the correct norm to apply in Canadian law 
[and that]

. . .

[l]anguage rights must in all cases be interpreted purpo-
sively, in a manner consistent with the preservation and 
development of official language communities in Canada 
. . . [First emphasis added; second emphasis in original; 
paras. 22 and 25.]
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[241] Ce raisonnement est en outre fondé sur le 
principe plus général de la protection des droits des 
minorités, un principe fondamental sous-jacent à 
la Constitution, qui est doté d’une force normative 
puissante et qui lie à la fois les tribunaux et les gou-
vernements : Renvoi relatif à la sécession, par. 32, 54 
et 79-82. Dans l’arrêt Solski (Tuteur de) c. Québec 
(Procureur général), 2005 CSC 14, [2005] 1 R.C.S. 
201, notre Cour a souligné « les difficultés graves 
engendrées par le taux d’assimilation des minorités 
francophones hors Québec, pour lesquelles les droits 
linguistiques actuels représentent des acquis récents, 
chèrement et difficilement obtenus » et a mentionné 
que les tribunaux doivent « ménager l’avenir de 
chaque communauté linguistique » lorsqu’ils inter-
prètent les droits linguistiques des minorités : par. 5. 
Compte tenu de ce qui précède, l’équivalence réelle 
est forcément la norme qui doit s’appliquer pour 
répondre aux besoins des minorités linguistiques vu 
les injustices qu’elles ont subies.

[242] Bien que notre conclusion sur ces points 
s’accorde avec celle du juge en chef (par. 107), nous 
estimons que, prise dans son ensemble, son approche 
ne respecte pas l’analyse fondée sur l’art. 23 qui a été 
énoncée dans la jurisprudence. Comme nous l’avons 
mentionné plus tôt, suivant l’approche qu’il adopte à 
la première étape (l’analyse de la « justification par 
le nombre »), une minorité linguistique est présumée 
avoir droit à une école homogène chaque fois qu’il 
existe, n’importe où dans la province, une école de la 
majorité comptant un nombre d’élèves comparable. 
Les problèmes qui découlent de ce raisonnement 
deviennent évidents lorsque les deux étapes — l’ana-
lyse de la « justification par le nombre » et l’analyse 
de l’« équivalence réelle » — sont examinées en-
semble.

[243] Comme nous l’avons expliqué, l’étape de 
l’analyse de «  l’équivalence réelle » en vertu de 
l’art. 23 vise à déterminer la qualité des services of-
ferts aux ayants droit de la minorité : Rosedesvents, 
par. 30, 33, 38 et 40; Mahe, p. 378. De multiples 
facteurs peuvent être pris en considération, notam-
ment la qualité de l’instruction, la compétence des 
enseignants, la qualité des installations matérielles, 
les résultats scolaires, les activités parascolaires et 

[241] This rationale is further rooted in the 
broader principle of protecting minority rights, 
which is a fundamental underlying principle to the 
Constitution, carrying a powerful normative force 
that is binding upon both courts and governments: 
Secession Reference, at paras. 32, 54 and 79-82. In 
Solski (Tutor of) v. Quebec (Attorney General), 2005 
SCC 14, [2005] 1 S.C.R. 201, this Court emphasized 
“the serious difficulties resulting from the rate of 
assimilation of French-speaking minority groups 
outside Quebec, whose current language rights were 
acquired only recently, at considerable expense and 
with great difficulty” and noted that courts have a 
responsibility to be “sensitive to the future of each 
language community” when interpreting minority 
language rights: para. 5. In light of the foregoing, 
substantive equivalence is necessarily the norm that 
must apply to address the needs of linguistic mi-
norities given the past injustices they have suffered.

[242] Whereas our conclusion on this point aligns 
with that of the Chief Justice (at para. 107), we are 
of the view that his approach, taken as a whole, does 
not hold true to the s. 23 analysis as set out in the ju-
risprudence. As described above, under his approach 
at the first step (the “numbers warrant” analysis), 
a  minority language group is presumptively enti-
tled to a homogeneous school whenever a majority 
language school with a similar number of students 
exists anywhere in the province. The problems that 
follow from this become clear when both steps — 
the “numbers warrant” analysis and the “substantive 
equivalence” analysis — are examined together.

[243] As we have explained, the “substantive 
equivalence” analysis under s. 23 test seeks to eval-
uate the quality of services provided to minority 
rights holders: Rosedesvents, at paras. 30, 33, 38 
and 40; Mahe, at p. 378. Multiple factors may be 
considered including, but not limited to, the quality 
of instruction, teachers, physical facilities, educa-
tional outcomes, extracurricular activities, and travel 
time: Rosedesvents, at paras. 38-40. As the Court 
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le temps de déplacement : Rosedesvents, par. 38-
40. Comme l’a expliqué la Cour, « [o]n examine 
ensemble les facteurs pertinents pour décider si, 
globalement, l’expérience éducative est inférieure 
au point de pouvoir dissuader les titulaires de droits 
d’inscrire leurs enfants dans une école de la mino-
rité linguistique », et « la mesure dans laquelle un 
facteur donné constitue une question en litige dans 
l’appréciation de l’équivalence est fonction des cir-
constances de l’affaire » : Rosedesvents, par. 39. 
Ces considérations doivent être appliquées du point 
de vue du parent raisonnable, qui compare l’école 
de la minorité linguistique aux écoles locales de 
la majorité représentant une solution de rechange 
réaliste pour lui : Rosedesvents, par. 35-37. À cette 
étape, la comparaison se fait à l’échelle locale, étant 
donné que la seule solution de rechange réaliste pour 
le parent est d’envoyer son enfant dans une école 
avoisinante de la majorité linguistique.

[244] C’est ici que ressort de façon évidente le pro-
blème que pose le raisonnement du juge en chef. Son 
recours à une présomption s’appliquant à l’échelle 
de la province à la première étape de l’analyse don-
nera lieu à l’établissement de très petites écoles de 
la minorité linguistique qui, à la deuxième étape de 
l’analyse, seront comparées aux écoles locales de 
la majorité. Ces dernières seront généralement plus 
grandes et dotées de services plus nombreux ou de 
meilleure qualité (notamment les installations) que 
les petites écoles de la majorité situées ailleurs dans 
la province qui auront été utilisées comme éléments 
de comparaison à la première étape de l’analyse. 
Lorsque l’on examine les deux étapes ensemble, on 
constate donc que l’approche de notre collègue mène 
inévitablement au résultat qu’une petite population 
étudiante aura soudainement droit à des services 
essentiellement identiques à ceux offerts dans une 
école locale de la majorité, beaucoup plus grande, 
malgré sa taille relativement petite, alors que les 
élèves d’écoles plus petites de la majorité reçoivent 
des services relativement inférieurs. Ce phénomène 
de l’« ascenseur express », qui permet au niveau de 
services auquel a droit une minorité locale d’être 
soulevé à l’extrémité supérieure de l’échelle, consti-
tue une dérogation importante et, à notre humble 
avis, malavisée à la jurisprudence établie par notre 

has explained, “[t]he relevant factors are considered 
together in assessing whether the overall educational 
experience is inferior in a way that could discourage 
rights holders from enrolling their children in a mi-
nority language school”, and “the extent to which 
any given factor will represent a live issue in assess-
ing equivalence will be dictated by the circumstances 
of each case”: Rosedesvents, at para. 39. These 
considerations are to be applied from the standpoint 
of the reasonable rights holder parent, comparing 
the minority language school with the local majority 
schools that represent realistic alternatives for them: 
Rosedesvents, at paras. 35-37. Here, the compar-
ison is local because the only realistic alternative 
for a parent is to send their child to a neighbouring 
majority language school.

[244] And here the problem with the Chief 
Justice’s reasoning becomes apparent. His use of 
a province-wide presumption under the first step of 
the analysis will result in the establishment of very 
small minority language schools that, at the second 
step of the analysis, will be compared to local ma-
jority language schools. The latter will typically be 
larger, and equipped with more or better services 
(including facilities) than the small majority schools 
located elsewhere in the province which were used 
as comparators under the first step of his analysis. 
Putting the two steps together thus reveals that our 
colleague’s approach is bound to result in a small 
population of students suddenly being entitled to 
essentially the same services as a much larger lo-
cal majority school despite its relatively small size, 
while smaller majority schools receive relatively 
inferior services. This “express elevator” phenom-
enon, whereby the level of services owed to a local 
minority group is lifted to the top of the scale, is a 
substantial and, in our respectful view, unwise de-
parture from this Court’s jurisprudence developed 
under s. 23. It departs from the notion of a scale of 
warranted services that gradually increases based 
on the number of children that may benefit from 
them. As noted, we agree with our colleague that 
substantive equivalence is the comparative norm that 
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Cour à l’égard de l’art. 23. Elle déroge effectivement 
à la notion d’une gamme de services justifiés qui aug-
mente graduellement en fonction du nombre d’en-
fants pouvant en bénéficier. Comme nous l’avons 
mentionné, nous convenons avec notre collègue que 
l’équivalence réelle est la norme comparative qui 
s’applique à tous les niveaux de l’échelle variable. 
La source de notre divergence d’opinion porte sur 
l’effet que produit l’application de la présomption 
qu’il propose à la première étape (à laquelle nous ne 
souscrivons pas) et le recours à l’équivalence réelle 
comme norme comparative applicable à la deuxième 
étape (auquel nous souscrivons).

[245] Lorsque vient le temps d’évaluer l’équiva-
lence réelle des services fournis, on circonscrit l’ana-
lyse en comparant la qualité du niveau de services qui 
est justifié pour les élèves de la minorité linguistique 
avec la qualité du même niveau de services  offert 
dans les écoles avoisinantes. En d’autres termes, 
lorsque seule l’instruction est justifiée, l’analyse de 
l’« équivalence réelle » vise à déterminer si la qualité 
de l’instruction offerte à la minorité est comparable à 
la qualité de l’instruction offerte à la majorité, compte 
tenu de la nature et de la qualité des installations né-
cessaires pour offrir l’instruction. De même, lorsque 
certaines installations sont justifiées selon le niveau 
de services auquel ont droit les ayants droit, la qualité 
de ces installations et la qualité des installations sem-
blables offertes à la majorité localement sont prises 
en considération pour évaluer l’équivalence réelle de 
l’expérience éducative globale qui leur est offerte. En 
revanche, lorsqu’un service donné n’est pas justifié 
(p. ex., installations non essentielles), la qualité de 
ce service n’est pas prise en compte dans l’analyse 
de l’« équivalence réelle ». Il est particulièrement 
important de garder cela à l’esprit lorsque l’ensei-
gnement primaire et l’enseignement secondaire sont 
offerts dans le même établissement homogène. En 
effet, il ne faut pas perdre de vue l’endroit où se situe 
chaque groupe d’ayants droit sur l’échelle variable. 
Si les élèves du primaire se situent à la limite supé-
rieure de l’échelle et ont droit à un établissement 
homogène, mais que les élèves du secondaire se 
situent au milieu de l’échelle et n’ont droit qu’à une 
instruction avec accès à des installations de base, le 
fait que l’enseignement primaire et l’enseignement 

applies throughout the sliding scale. Where we differ 
is the effect of combining his proposed presumption 
at step 1 (with which we disagree) with his recourse 
to substantive equivalence as the proper comparative 
norm at step 2 (with which we agree).

[245] When assessing the substantive equivalence 
of the services provided, the analysis is circumscribed 
by comparing the quality of the level of services that 
is warranted for minority language students with 
the quality of that same level of services provided 
to neighbouring schools. In other words, when only 
instruction is warranted, the “substantive equiva-
lence” analysis will assess whether the quality of 
instruction of the minority is comparable to the qual-
ity of instruction of the majority, taking into account 
the nature and quality of the facilities necessary to 
provide instruction. Similarly, when access to certain 
facilities is warranted as part of the level of service to 
which rights holders are entitled, the quality of those 
facilities and the quality of similar facilities granted 
to the majority locally will be included in assessing 
the substantive equivalence of the global educational 
experience provided to them. On the other hand, 
when a particular service is not warranted (e.g. non-
core facilities), the quality of that service will not be 
taken into account in the “substantive equivalence” 
analysis. This is particularly important to bear in 
mind where elementary and secondary education 
are provided within the same homogeneous facil-
ity. Indeed, one must not lose sight of where either 
group of rights holders stands on the sliding scale. 
If elementary-age students fall at the upper end of 
the scale and are entitled to homogeneous facilities 
but secondary-age students fall at the middle of the 
scale and are entitled only to instruction with access 
to core facilities, dispensing both elementary and 
secondary education within the same homogeneous 
facility does not give rise to higher entitlement for 
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secondaire soient dispensés dans le même établis-
sement homogène ne confère pas plus de droits aux 
élèves du secondaire (p. ex., les élèves du primaire et 
ceux du secondaire auront droit à un gymnase, mais 
il se peut que les élèves du secondaire ne disposent 
pas d’un terrain de football). La qualité des services 
que reçoivent les élèves du secondaire dans ce scé-
nario doit refléter leur position sur l’échelle variable. 
Lorsqu’ils procèdent à leur analyse, les tribunaux 
doivent se garder d’adopter une approche formaliste, 
et ils doivent examiner globalement la qualité du 
niveau de services : Rosedesvents, par. 35.

[246] Pour résumer, l’analyse de l’« équivalence 
réelle » est délimitée par le niveau de services au-
quel a droit la communauté, mais cela ne donne pas 
lieu à une évaluation à la pièce des services et des 
établissements; l’analyse doit demeurer globale et 
contextuelle, tout en tenant compte de l’impossibi-
lité de dissocier l’instruction des installations dans 
lesquelles elle est offerte : Rosedesvents, par. 39; 
Mahe, p. 369-370.

[247] Cette approche permet à la norme de l’équi-
valence réelle de s’appliquer à n’importe quel ni-
veau de l’échelle. En effet, même lorsque le niveau 
de services auquel a droit la minorité se situe au 
bas ou au milieu de l’échelle variable, il demeure 
possible d’évaluer l’équivalence réelle de ce niveau 
de services par comparaison avec les écoles avoi-
sinantes. Par exemple, lorsque le nombre d’ayants 
droit confère à ceux-ci non pas le droit à une école 
homogène, mais le droit à une instruction avec accès 
à des installations de base, la qualité de cette ins-
truction et de ces installations doit être réellement 
équivalente à celle dont bénéficie la majorité.

[248] Il importe également de se rappeler que des 
parents raisonnables seront conscients des particula-
rités d’une école ou d’un programme de plus petite 
taille. Nous souscrivons à la déclaration du juge en 
chef selon laquelle « les juges doivent se demander 
si des parents raisonnables, conscients des particula
rités inhérentes d’une petite école, seraient dissuadés 
d’envoyer leurs enfants dans une école de la minorité 
linguistique officielle parce que l’expérience édu-
cative qui y est offerte est véritablement inférieure 

the secondary-age students (e.g. both will be entitled 
to a gymnasium, but it might be that no football field 
is provided for the secondary-age students). The 
quality of the services received by secondary-age 
students in this scenario must reflect their position on 
the sliding scale. In conducting their analyses, courts 
must be careful not to adopt a formalistic approach 
and must consider the quality of the level of services 
globally: Rosedesvents, at para. 35.

[246] In summary, the “substantive equivalence” 
analysis is delimited by the level of services to which 
the community is entitled, but this does not lead to 
an itemized evaluation of services and facilities; the 
analysis must remain global and contextual and must 
be mindful that instruction cannot be dissociated 
from the facilities in which it is provided: Rosedes
vents, at para. 39; Mahe, at pp. 369-70.

[247] This approach enables the substantive equiv-
alence norm to apply at any level of the scale. Indeed, 
even where the level of service to which the minority 
is entitled falls at the bottom or the middle of the slid-
ing scale, it remains possible to assess the substantive 
equivalence of that level of service with neighbour-
ing schools. For instance, where the number of rights 
holders does not call for a homogeneous school but 
rather for instruction with access to core facilities, 
the quality of that instruction and of those facilities 
will need to be of a substantively equivalent quality 
to that available to the majority.

[248] It is also important to keep in mind that rea-
sonable parents will be conscious of the particu-
larities of a smaller school or program. We agree 
with the Chief Justice’s statement that “a judge must 
consider whether reasonable parents who are aware 
of the inherent characteristics of small schools would 
be deterred from sending their children to a school 
of the official language minority because the educa-
tional experience there is meaningfully inferior to the 
experience at available majority language schools”: 
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à celle des écoles de la majorité linguistique où ils 
peuvent les inscrire »  : par. 116 (en italique dans 
l’original). Nous sommes toutefois d’avis d’élargir 
à la taille du programme l’importance qu’il accorde 
à la taille de l’école, une nuance nécessaire pour 
tenir compte des cas où le niveau de services dont 
doivent bénéficier les ayants droit se situe au milieu 
de l’échelle, c’est-à-dire lorsque ce niveau de ser-
vices ne donnerait pas droit à une école homogène. 
En effet, il n’est que raisonnable que les parents 
tiennent compte de toutes les caractéristiques parti-
culières d’une école de la minorité linguistique pour 
déterminer si l’expérience est véritablement infé-
rieure à celle offerte dans une école de la majorité où 
ils peuvent inscrire leurs enfants. Il convient de sou-
ligner que l’équivalence réelle (le caractère « réel ») 
ne s’articule pas de manière formaliste. Comme l’a 
affirmé la Cour dans l’arrêt Rosedesvents, « il n’est 
pas nécessaire que l’enseignement offert [aux com-
munautés de la minorité linguistique et à celles de 
la majorité linguistique] soit identique » : par. 31.

[249] En terminant, nous tenons à souligner que 
nous ne souscrivons pas à la norme de la « propor-
tionnalité » utilisée par les juridictions inférieures 
pour évaluer la qualité de l’enseignement dans la 
langue de la minorité par rapport à celui offert aux 
communautés de la majorité. À notre avis, le main-
tien d’une considération de proportionnalité à la deu-
xième étape de l’analyse fondée sur l’art. 23 signifie 
que le poids relatif de la minorité par rapport à celui 
de la majorité est pris en compte non pas une fois 
mais deux, ce qui diminue chaque fois la qualité et 
le niveau des services dont doit bénéficier la mino-
rité selon la Constitution. Cela ne veut pas dire que 
l’application de l’équivalence réelle doit se traduire, 
pour les communautés minoritaires, par des établis-
sements scolaires de la même taille que ceux de la 
majorité ou par le même nombre de programmes. 
(En effet, les préoccupations relatives au niveau de 
services ont déjà été prises en compte dans le cadre 
de l’analyse de la « justification par le nombre »). 
L’équivalence réelle signifie plutôt que, une fois qu’il 
a été établi que les ayants droit doivent bénéficier 
d’un certain niveau de services, la qualité de ces 
services doit être réellement équivalente à celle des 
services offerts à la majorité dans la même localité.

para. 116 (emphasis in original). We would, however, 
extend his emphasis on the size of the school to the 
size of the program, a necessary nuance to account 
for instances where the entitlement falls in the mid-
dle of the scale, that is, where the entitlement would 
not give rise to a homogeneous school. Indeed, it 
would be only reasonable for parents to consider all 
the specific characteristics of a minority language 
school in determining whether the experience is 
meaningfully inferior to an available majority lan-
guage school. It bears emphasizing that substantive 
equivalence (being “substantive”) does not operate 
on formalistic grounds. As the Court stated in Rose
desvents, “the education provided [to minority and 
majority linguistic communities] need not be iden-
tical”: para. 31.

[249] On a final note, we emphasize that we reject 
the lower courts’ reliance on “proportionality” as 
the norm to assess the quality of minority language 
education compared to that of majority language 
communities. In our view, the retention of any con-
cern for proportionality at the second step of the s. 23 
analysis means that the minority’s relative weight to 
that of the majority will be taken into account not 
once but twice, each time diminishing the quality 
and level of the minority’s constitutional entitle-
ment. This is not to say that, by applying substantive 
equivalence, school facilities must be the same size 
as those of the majority or that minority commu-
nities should have the same number of programs. 
(Indeed, concerns about the level of services are 
addressed within the earlier “numbers warrant” anal-
ysis). Rather, substantive equivalence denotes that, 
once it has been established that rights holders are 
entitled to a certain level of services, the quality of 
such services should be substantively equivalent to 
what is granted to the majority in the same locality.
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C. Article premier

[250] Bien que la Cour n’ait pas encore reconnu de 
cas où l’article premier de la Charte pourrait avoir 
pour effet de sauvegarder la validité d’une mesure 
qui contreviendrait par ailleurs à l’art. 23, elle a 
toutefois reconnu que cela était possible : Québec 
(Éducation, Loisir et Sport) c. Nguyen, 2009 CSC 
47, [2009] 3 R.C.S. 208, par. 37.

[251] L’analyse requise en vertu de l’article pre-
mier est bien connue. L’article premier prévoit 
que les droits et libertés énoncés dans la Charte ne 
peuvent être restreints que par une règle de droit, 
dans des limites qui soient raisonnables et dont 
la justification puisse se démontrer dans le cadre 
d’une société libre et démocratique. Pour démon-
trer la justification d’une limite raisonnable, l’État 
doit satisfaire au critère énoncé dans l’arrêt Oakes : 
l’objectif de la mesure projetée doit être urgent et 
réel, et le moyen par lequel l’objectif est réalisé doit 
être proportionné  : R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 
103. L’évaluation de l’objectif constitue une condi-
tion préalable, qui est analysée sans tenir compte 
de la portée de la limite, du moyen retenu ou des 
effets de la mesure : Frank c. Canada (Procureur 
général), 2019 CSC 1, [2019] 1 R.C.S. 3, par. 38. 
Il est satisfait au critère de la proportionnalité si les 
conditions suivantes sont réunies : (i) le moyen a un 
lien rationnel avec l’objectif, (ii) la mesure consti-
tue une atteinte minimale au droit en jeu, et (iii) les 
effets bénéfiques de la mesure l’emportent sur ses 
effets préjudiciables : Oakes, p. 138-140; Alberta c. 
Hutterian Brethren of Wilson Colony, 2009 CSC 37, 
[2009] 2 R.C.S. 567, par. 76-77.

[252] S’exprimant au nom de notre Cour dans 
l’arrêt Mahe, le juge en chef Dickson a clairement 
indiqué que l’art. 23 a un objet réparateur et est 
« destiné à remédier, à l’échelle nationale, à l’érosion 
progressive des minorités parlant l’une ou l’autre 
langue officielle » : p. 364. C’est pourquoi il a af-
firmé que cet article doit recevoir une interprétation 
large, propre à permettre aux tribunaux d’« insuf-
fler la vie » à l’objet exprimé par cette disposition. 
Soulignant toutefois le caractère inhabituel du droit 
— c’est-à-dire qu’il confère un droit qui impose 

C. Section 1

[250] Although this Court has yet to recognize an 
instance in which s. 1 of the Charter might operate to 
save a measure that would otherwise infringe s. 23, 
this Court has recognized that it is possible: Quebec 
(Education, Recreation and Sports) v. Nguyen, 2009 
SCC 47, [2009] 3 S.C.R. 208, at para. 37.

[251] The approach to s. 1 is well known. Section 1 
provides that the rights and freedoms in the Charter 
are subject only to such reasonable limits prescribed 
by law as can be demonstrably justified in a free and 
democratic society. To demonstrably justify a reason-
able limit, the state must satisfy the Oakes test: the 
objective of the proposed measure must be pressing 
and substantial, and the means by which the meas-
ure is achieved must be proportionate: R. v. Oakes, 
[1986] 1 S.C.R. 103. The assessment of the objective 
is a threshold requirement, analyzed without consid-
ering the limit’s scope, the means employed or the 
effects of the measure: Frank v. Canada (Attorney 
General), 2019 SCC 1, [2019] 1 S.C.R. 3, at para. 38. 
The proportionality requirement will be satisfied 
where (i) the means are rationally connected to the 
ends, (ii) the measure minimally impairs the right 
at issue, and (iii) the salutary effects of the measure 
outweigh its deleterious effects: Oakes, at pp. 138-
40; Alberta v. Hutterian Brethren of Wilson Colony, 
2009 SCC 37, [2009] 2 S.C.R. 567, at paras. 76-77.

[252] Writing for this Court in Mahe, Dickson C.J. 
was clear that s. 23 serves a remedial purpose and 
“was designed to correct, on a national scale, the 
progressive erosion of minority official language 
groups”: p. 364. For this reason, he said it ought 
to receive a broad interpretation whereby courts 
“breathe life” into the expressed purpose of this sec-
tion. Noting, however, the unusual nature of the right 
— that is, that it confers an entitlement that puts pos-
itive obligations on provincial or territorial govern-
ments to either “alter or develop major institutional 
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aux gouvernements provinciaux ou territoriaux des 
obligations positives de « changer ou de créer d’im-
portantes structures institutionnelles » — le juge en 
chef Dickson a rappelé qu’il y a également lieu d’être 
prudent dans l’interprétation de l’art. 23 : p. 365.

[253] Une façon de donner effet à une interpréta-
tion large tout en restant prudent consiste à ne pas 
faire abstraction de la limite interne qui restreint le 
contenu du droit, telle qu’elle est énoncée à l’art. 23 
lui-même — la limite de la «  justification par le 
nombre ». Le fait que l’art. 23 comporte une limite 
interne influe grandement sur la façon dont l’ana-
lyse de la justification doit être effectuée. En effet, 
les rédacteurs ont reconnu que cette limite interne 
remplissait une fonction analogue à celle de l’article 
premier. Comme l’a expliqué à l’époque le ministre 
de la Justice, le ministre Chrétien :

M. Corbin

. . .

C’est pour cela que je trouve offensif les mots « là où 
le nombre le justifie ».

M. Chrétien : La raison, monsieur Corbin, pourquoi 
nous les gardons, vous l’avez énoncée très clairement. Ce 
sont les termes employés par les premiers ministres des 
provinces lors de l’accord de 1978, à Montréal.

Vous savez jusqu’à quel point il est délicat. Pourquoi 
ont-ils mis ces mots-là? Pour en faire un critère de raison-
nabilité et vous dites vous-même qu’en toutes circons-
tances les Francophones ont été plus que raisonnables.

Alors, ils se retrouvent aussi au début de la charte dans 
l’article 1. Il y en a qui ne voulaient pas qu’on y mette des 
restrictions. La restriction qui s’y trouve, c’est un critère 
de raisonnabilité. Alors, certains peuvent argumenter — et 
moi je suis porté à le faire aussi — que les termes « lorsque 
le nombre le justifie », c’est un terme de raisonnabilité, 
tout simplement, et ils pourraient ne pas y être que la si-
tuation serait juridiquement la même. [Nous soulignons.]

(Procèsverbaux et témoignages du Comité mixte 
spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur 
la Constitution du Canada, p. 36 et 37)

structures” — he emphasized that caution in the 
interpretation of s. 23 is equally advisable: p. 365.

[253] One way of giving effect to a broad interpre-
tation while maintaining caution is by not reading 
out the internal limit that qualifies the content of 
the right, as set out in s. 23 itself — the “numbers 
warrant” limitation. The fact that s. 23 is internally 
limited has an important effect on how the justifica-
tion analysis should proceed. Indeed, this internal 
limit was recognized by the drafters as serving a 
similar function as s. 1. As explained by the Minister 
of Justice at the time, Minister Chrétien:

Mr. Corbin

. . .

That is why I find the words “where numbers warrant” 
offensive.

Mr. Chrétien: Mr. Corbin, you have very clearly ex-
pressed the reason why we have maintained that phrase. 
Those were the terms used by the Provincial Premiers at 
the time of the 1978 Agreement in Montreal.

You know just how delicate the issue is. Why did they 
use those words? To establish a criteria of reasonableness; 
you say yourself that in every instance French speakers 
have been more than reasonable.

The same criteria exists at the beginning of the charter, 
in Clause 1. There were some who did not want any restric-
tions imposed. The restriction which does exist is a criteria 
of reasonableness. Some may argue, and I tend to agree 
with them, that the expression “where numbers warrant” 
is nothing more than an expression of reasonableness; the 
expression could be dropped, and the legal situation would 
not change. [Emphasis added.]

(Minutes of Proceedings and Evidence of the Special 
Joint Committee of the Senate and of the House of 
Commons on the Constitution of Canada, at pp. 36-
37)
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[254] Comme on peut le constater, l’art. 23 ne crée 
pas, et n’était pas censé créer, un droit absolu. Son 
libellé ne se prête pas non plus à une interprétation 
tellement large que son contenu deviendrait sans 
bornes, de sorte que tout le travail pour délimiter 
sa portée resterait à faire dans le cadre de l’analyse 
fondée sur l’article premier. Au contraire, l’art. 23 
comporte une limite interne qui doit être appliquée, 
et non pas abordée uniquement dans l’analyse fondée 
sur l’article premier.

[255] Le juge en chef considère les choses diffé-
remment. À son avis, cette limite interne a une inci-
dence sur la rigueur avec laquelle le critère énoncé 
dans l’arrêt Oakes est appliqué dans l’analyse fondée 
sur l’article premier, soulignant qu’il s’agit d’un 
facteur qui milite en faveur d’une « norme particu-
lièrement sévère en matière de justification d’une 
violation du droit à l’instruction dans la langue de 
la minorité » : par. 147. À notre avis, au lieu d’avoir 
une incidence sur la rigueur de l’analyse fondée sur 
l’article premier, la nature de l’art. 23 et l’analyse 
qu’il commande font simplement en sorte qu’en 
pratique, il en restera moins à faire dans le cadre 
de l’analyse fondée sur l’article premier. Si elle est 
effectuée correctement, l’analyse approfondie que 
commande l’art. 23 tiendra compte de plusieurs des 
considérations normalement soulevées dans le cadre 
de l’analyse fondée sur l’article premier.

[256] Nous partageons donc l’avis du juge en 
chef que les considérations financières sont princi-
palement prises en compte par l’art. 23 lui-même : 
« . . . l’analyse fondée sur l’article premier fait alors 
double emploi à certains égards avec l’analyse de la 
justification par le nombre qu’a déjà réalisée le tribu-
nal. En effet, si dans un cas donné le nombre d’élèves 
atteint le seuil justificatif, les considérations liées aux 
coûts et aux besoins pédagogiques ont déjà été mises 
en balance dans la première analyse » : par. 150.

[257] En appliquant les considérations financières 
dans le cadre de l’analyse fondée sur l’art. 23, nous 
ne voulons pas dire que ces considérations ne sont 
jamais pertinentes pour l’application de l’article 
premier. Dans les rares cas où elles n’ont pas été 

[254] As can be seen, s. 23 does not create, and was 
intended not to create, an absolute right. Nor is its 
text susceptible to an interpretation that is so broad 
that its content becomes infinite, leaving all of the 
work in defining its scope to be done in a s. 1 analy-
sis. Rather, s. 23 contains an internal limit that must 
be given effect, and not swept into a s. 1 analysis.

[255] The Chief Justice approaches matters dif-
ferently. In his view, this internal limit affects the 
stringency with which the Oakes test is applied un-
der s. 1, noting that it is one factor that supports “a 
particularly stringent standard for justifying an in-
fringement of the right to minority language instruc-
tion”: para. 147. In our view, rather than affecting the 
stringency of the s. 1 analysis, the nature of s. 23 and 
the analysis which it calls for simply mean that in 
practice, s. 1 will have less to do. If done properly, 
the thorough analysis called for under s. 23 will 
account for many of the considerations that would 
normally arise under s. 1.

[256] Therefore, we agree with the Chief Justice 
that cost considerations will largely be taken into 
account in s. 23 itself: “.  .  .  the s. 1 analysis will 
then in some respects duplicate the numbers warrant 
analysis the court has already completed, because if 
there are enough students in a given case to exceed 
the numbers warrant threshold, the court will already 
have balanced the considerations related to cost and 
pedagogical needs in the first analysis”: para. 150.

[257] By applying cost considerations under 
the s. 23 analysis, we do not mean to suggest that 
such considerations will never be relevant under 
s. 1. Although such instances may be rare, to the 
extent that they are not taken into account in the 
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prises en compte dans l’analyse fondée sur l’art. 23, 
elles peuvent très bien l’être dans celle requise par 
l’article premier si elles sont liées à d’autres consi-
dérations. Cette règle a été établie dans l’arrêt Terre
Neuve (Conseil du Trésor) c. N.A.P.E., 2004 CSC 
66, [2004] 3 R.C.S. 381. Bien que le juge en chef 
cite l’arrêt N.A.P.E. (par. 152), il vaut la peine, selon 
nous, d’étudier cet arrêt de manière plus détaillée, 
étant donné qu’il est une source de désaccord entre 
les parties.

[258] Dans l’arrêt N.A.P.E., notre Cour s’est pen-
chée sur le rôle des coûts dans l’analyse fondée sur 
l’article premier, plus précisément sur la question 
de savoir si des considérations financières peuvent 
constituer un objectif « urgent et réel ». Le juge 
Binnie, qui a rédigé le jugement de la Cour, a exa-
miné en détail la jurisprudence sur les considérations 
financières au regard de l’article premier : par. 63-71. 
Plus particulièrement, il a souligné la conclusion 
tirée dans Renvoi relatif à la rémunération des juges 
de la Cour provincial de l’ÎleduPrinceÉdouard, 
[1997] 3 R.C.S. 3 (« Renvoi relatif à la rémunéra
tion des juges de la Cour provinciale de l’Î.P.É. »), 
suivant laquelle « une mesure dont le seul objectif 
est d’ordre financier et qui porte atteinte à des droits 
garantis par la Charte ne peut jamais être justifiée en 
vertu de l’article premier » : N.A.P.E., par. 63, citant 
le Renvoi relatif à la rémunération des juges de la 
Cour provinciale de l’Î.P.É., par. 284. À l’inverse, 
la jurisprudence a établi que des « considérations 
financières liées à d’autres considérations d’intérêt 
public pouvaient être qualifiées d’objectifs suffisam-
ment importants au regard de l’article premier » : 
N.A.P.E., par. 66-69 (en italique dans l’original). 
Bref, le « critère du “seul objectif” » exigeait que l’on 
se demande si une mesure était seulement d’ordre 
 financier ou si elle était liée à d’autres considéra-
tions : par. 71. Le juge Binnie a conclu ainsi :

Il s’ensuit, me semble-t-il, que les tribunaux continueront 
de faire montre d’un grand scepticisme à l’égard des ten-
tatives de justifier, par des restrictions budgétaires, des 
atteintes à des droits garantis par la Charte. Agir autrement 
aurait pour effet de déprécier la Charte étant donné qu’il 
y a toujours des restrictions budgétaires et que le gouver-
nement a toujours d’autres priorités urgentes. Cependant, 

s. 23 analysis, they may well be considered under 
s. 1 if they are linked to other considerations. This 
was established in Newfoundland (Treasury Board) 
v. N.A.P.E., 2004 SCC 66, [2004] 3 S.C.R. 381. 
Although the Chief Justice mentions N.A.P.E. (at 
para. 152), in our view it is worth discussing the case 
in more detail, given that it is a source of disagree-
ment between the parties.

[258] In N.A.P.E., this Court considered the role 
of cost in the s. 1 analysis — specifically, whether 
financial considerations can constitute a “pressing 
and substantial” objective. Binnie J., for the Court, 
reviewed the case law on cost considerations under 
s. 1 in detail: paras. 63-71. In particular, he noted 
the holding in Reference re Remuneration of Judges 
of the Provincial Court of Prince Edward Island, 
[1997] 3 S.C.R. 3 (“PEI Provincial Court Judges 
Reference”), that “a measure whose sole purpose is 
financial, and which infringes Charter rights, can 
never be justified under s. 1”: N.A.P.E., at para. 63, 
quoting PEI Provincial Court Judges Reference, 
at para. 284. In contrast, the case law established 
that “financial considerations wrapped up with other 
public policy considerations could qualify as suffi-
ciently important objectives under s. 1”: N.A.P.E., 
at paras. 66-69 (emphasis in original). In sum, the 
“‘sole purpose’ test” required considering whether 
a measure was solely financial or whether it was 
linked to other considerations: N.A.P.E., at para. 71. 
Binnie J. concluded:

The result of all this, it seems to me, is that courts will 
continue to look with strong scepticism at attempts to 
justify infringements of Charter rights on the basis of 
budgetary constraints. To do otherwise would devalue the 
Charter because there are always budgetary constraints 
and there are always other pressing government priorities. 
Nevertheless, the courts cannot close their eyes to the 
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les tribunaux ne peuvent pas fermer les yeux sur les crises 
financières périodiques qui, pour être surmontées, forcent 
le gouvernement à prendre des mesures pour gérer ses 
priorités. [En italique dans l’original; par. 72.]

[259] Par conséquent, bien que nous partagions 
l’avis du juge en chef que les tribunaux doivent 
considérer avec scepticisme les objectifs qui visent 
à réduire les coûts (par. 152), nous soulignons que 
l’arrêt N.A.P.E. en dit plus : il établit que les coûts 
peuvent constituer un objectif urgent et réel lorsqu’ils 
sont liés à d’autres considérations d’intérêt public.

[260] Quoi qu’il en soit, au vu des faits de l’espèce, 
nous souscrivons à la conclusion du juge en chef 
selon laquelle « l’affectation juste et rationnelle de 
fonds publics limités » ne constitue pas un objectif 
urgent et réel ainsi que l’exige l’arrêt N.A.P.E. : par. 
153. Comme il l’explique, les décisions relatives à 
l’affectation des fonds constituent le travail quotidien 
d’un gouvernement et ont un caractère purement 
financier. De plus, l’ajout des mots « juste et équi-
table » ne confère pas à cet objectif un caractère 
urgent et réel : ibid. Par conséquent, la Province n’a 
pas été en mesure d’établir l’existence d’un objectif 
urgent et réel valable en l’espèce. Les juridictions 
inférieures ont eu tort de tirer la conclusion contraire. 
Il s’agit d’un objectif d’ordre financier seulement, 
qui ne satisfait donc pas au critère de l’objectif ur-
gent et réel.

[261] Même si l’omission de la province d’établir 
un objectif urgent et réel pour justifier sa violation 
de l’art. 23 suffit pour mettre fin à l’analyse fondée 
sur l’article premier, nous tenons à ajouter les com-
mentaires suivants au sujet de l’approche adoptée 
par les juridictions inférieures à la dernière étape du 
critère énoncé dans l’arrêt Oakes, celle de la pro-
portionnalité.

[262] Plus particulièrement, nous notons que la 
juge de première instance s’est fondée sur le té-
moignage d’experts qui s’accordaient pour dire 
que le taux d’assimilation des francophones en 
Colombie-Britannique est élevé, se situant à environ 
70 p. 100. Et, tout en reconnaissant l’objet réparateur 

periodic occurrence of financial emergencies when meas-
ures must be taken to juggle priorities to see a government 
through the crisis. [Emphasis in original; para. 72.]

[259] Therefore, while we agree with the Chief 
Justice that courts must be skeptical of objectives that 
aim to reduce costs (at para. 152), we highlight that 
N.A.P.E. says more than that: it establishes that costs 
may be a pressing and substantial objective where 
they are linked to other public policy considerations.

[260] In any event, on the facts of this case, 
we agree with the Chief Justice’s conclusion that 
the “fair and rational allocation of limited public 
funds” is not a pressing and substantial objective 
as required by N.A.P.E.: para. 153. As he explains, 
decisions about allocating funds are the bread and 
butter of government functions and are purely fi-
nancial. Further, adding “fair and rational” does not 
transform this objective into something pressing and 
substantial: ibid. Therefore, the Province has failed 
to identify a valid pressing and substantial objective 
in this case. In holding otherwise, the courts below 
erred. This objective is solely financial and thus fails 
to meet the threshold of pressing and substantial.

[261] Even though the Province’s failure to iden-
tify a pressing and substantial objective in justifying 
its breaches of s. 23 is sufficient to dispose of the 
analysis under s. 1, we would add the following 
comments about the lower courts’ approach to the 
final stage of the Oakes test, proportionality.

[262] In particular, we note that the trial judge 
relied on the evidence of experts who agreed that 
the assimilation rate of Francophones in British 
Columbia is high, approximately 70 percent. And 
while recognizing the remedial purpose of s. 23 and 
its role in combatting assimilation, the trial judge 
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de l’art. 23 et le rôle qu’il joue dans la lutte contre 
 l’assimilation, la juge de première instance a néan-
moins tenu compte de ce taux élevé d’assimilation 
dans son analyse de la proportionnalité. Tant pour 
les demandes de nature systémique que pour les de-
mandes particulières des communautés, elle a estimé 
que le fait que l’assimilation soit presque inéluctable 
et que le fait de fournir à la minorité l’instruction ou 
des établissements dans sa langue ne faisaient que 
retarder l’inévitable et ne constituaient [traduc-
tion] « pas un effet préjudiciable particulièrement 
important » : par. 2148.

[263] À notre humble avis, cette preuve n’a pas 
été prise en considération comme il se doit. En guise 
de comparaison, dans l’affaire Big M Drug Mart, le 
gouvernement cherchait à justifier une disposition 
de la Loi sur le dimanche, L.R.C. 1970, c. L.-13, 
qui, prétendait-on, violait l’al. 2a) de la Charte. Il 
faisait valoir que « le choix d’un jour de repos qui est 
celui de la majorité chrétienne est le plus pratique » : 
p. 352. La Cour a jugé que cet argument « ne saurait 
en aucun cas être retenu » (p. 352), parce que la jus-
tification allait fondamentalement à l’encontre de ce 
que l’al. 2a) vise à protéger : la liberté de religion. 
À notre avis, la même logique s’applique, que ce 
soit à l’étape de l’examen de l’objectif ou à celle 
des moyens : on ne saurait en aucun cas invoquer un 
critère de justification qui est antithétique au droit 
lui-même. En l’espèce, il était contraire à l’objet de 
l’art. 23 d’affirmer que, parce que l’assimilation était 
inévitable, l’assimilation accrue n’était pas particu-
lièrement préjudiciable.

[264] En fait, le taux accru d’assimilation en 
Colombie-Britannique aurait dû mener à la conclu-
sion inverse. La preuve d’un taux élevé d’assimi-
lation devrait pousser à agir. Comme l’a expliqué 
la Cour dans l’arrêt DoucetBoudreau c. Nouvelle
Écosse (Ministre de l’Éducation), 2003 CSC 62, 
[2003] 3 R.C.S. 3, à mesure qu’augmente l’assi-
milation, augmente aussi le « risque que le nombre 
cesse de “justifier” [la prestation des services] », 
causant ainsi l’érosion culturelle que l’art. 23 vise à 
empêcher; si elle est tolérée, cette situation permet 

nevertheless factored this high rate of assimilation 
into her proportionality analysis. With respect to both 
the systemic and community claims, she saw the fact 
that assimilation was almost a foregone conclusion 
and that the provision of minority language instruc-
tion or facilities could only delay the inevitable as 
“not . . . a particularly strong deleterious effect”: 
para. 2148.

[263] In our respectful view, this evidence was 
not properly considered. By way of comparison, in 
Big M Drug Mart, the government sought to justify 
a provision of the Lord’s Day Act, R.S.C. 1970, c. 
L.-13, alleged to violate s. 2(a) of the Charter on 
the ground that “the choice of the day of rest ad-
hered to by the Christian majority is the most prac-
tical”: p. 352. The Court found this argument to be 
“fundamentally repugnant” (at p. 352) because the 
justification was fundamentally at odds with what 
s. 2(a) seeks to protect: freedom of religion. In our 
view, be it at the stage of considering the objective 
or the means, the same logic applies: it is repugnant 
to invoke a justificatory criterion that is antithetical 
to the right itself. In this case, it was repugnant to 
the purpose of s. 23 to state that because assimila-
tion was inevitable, heightened assimilation was not 
particularly deleterious.

[264] In fact, the heightened rate of assimilation in 
British Columbia ought to have led to the opposite 
inference. Evidence of a high rate of assimilation 
should be a spur to action. As this Court explained 
in DoucetBoudreau v. Nova Scotia (Minister of 
Education), 2003 SCC 62, [2003] 3 S.C.R. 3, as 
assimilation increases, the “numbers might cease to 
‘warrant’”, thereby causing the cultural erosion s. 23 
was designed to prevent and, if tolerated, allowing 
governments to avoid their obligations under s. 23: 
para. 29. In light of this, the high rate of assimilation 
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aux gouvernements de se soustraire aux obligations 
que leur impose l’art. 23 : par. 29. Par conséquent, 
le taux élevé d’assimilation que subissent les franco-
phones en Colombie-Britannique s’avère plutôt être 
gravement préjudiciable.

D. Dommagesintérêts fondés sur la Charte

[265] À l’instar de notre collègue, nous concluons 
que la possibilité d’accorder des dommages-intérêts 
fondés sur la Charte n’est pas exclue en l’espèce. 
Cependant, nous arrivons à cette conclusion pour des 
raisons différentes. À notre avis, l’immunité énoncée 
dans l’arrêt Mackin s’applique de façon générale 
aux politiques gouvernementales. À cet égard, notre 
opinion diffère de celle de notre collègue, car celui-ci 
est d’avis de limiter l’immunité aux lois, mais il 
ajoute qu’il n’est pas nécessaire de se demander si 
elle s’applique à des instruments comme les décrets 
ou les règlements : par. 178.

[266] Le fait de présenter l’analyse de telle sorte 
que le tribunal doive décider si l’application de l’im-
munité à d’autres instruments aura un effet para-
lysant sur l’efficacité gouvernementale (par. 170) 
assimile erronément la raison d’être de l’immunité 
visée dans l’arrêt Mackin à une condition préalable 
à l’application de cette immunité. Il s’agit de deux 
choses différentes, qu’il ne faut pas confondre. La 
raison pour laquelle il doit y avoir un seuil élevé 
de gravité pour que des dommages-intérêts soient 
accordés est que l’on veut éviter de paralyser le bon 
gouvernement, situation qui exige que « les représen-
tants de l’État exercent leurs fonctions en vertu des 
lois valides sans peur d’engager leur responsabilité 
si jamais la loi était invalidée » (Vancouver (Ville) c. 
Ward, 2010 CSC 27, [2010] 2 R.C.S. 28, par. 41). Par 
contre, l’immunité visée dans l’arrêt Mackin n’exige 
pas, pour son application, qu’il soit démontré, dans 
chaque cas particulier, que l’octroi de dommages- 
intérêts aura un effet paralysant sur le gouvernement.

[267] Nous estimons que les raisons qui justifient 
l’octroi de l’immunité lorsqu’une loi est subséquem-
ment déclarée inconstitutionnelle s’appliquent éga-
lement aux politiques ou autres mesures qui sont 

facing Francophones in British Columbia is better 
described as gravely deleterious.

D. Charter Damages

[265] Like our colleague, we conclude that Charter 
damages are not precluded in this case. However, 
we arrive at that conclusion for different reasons. In 
our view, the immunity set out in Mackin generally 
applies to government policies. In this we differ from 
our colleague, as he would confine the immunity to 
legislation, albeit he also states that it is unnecessary 
to consider whether it applies to instruments such as 
decrees or regulations: para. 178.

[266] Framing the inquiry as requiring the Court 
to determine whether applying the immunity to other 
instruments will have a chilling effect on govern-
ance (at para. 170) misapprehends the rationale for 
Mackin immunity as a condition precedent for its ap-
plication. These are two different things, which ought 
not to be confused. The rationale for requiring a 
heightened threshold of gravity in order to be entitled 
to damages is to not put a chill on good governance, 
which requires that “public officials carry out their 
duties under valid statutes without fear of liability 
in the event that the statute is later struck down”: 
Vancouver (City) v. Ward, 2010 SCC 27, [2010] 2 
S.C.R. 28, at para. 41. But the application of Mackin 
immunity is not contingent on a demonstration that 
allowing for damages will have a chilling effect on 
government in each particular case.

[267] In our assessment, the same rationale for 
granting immunity when legislation is later found to 
be unconstitutional applies to policies or other meas-
ures later found unconstitutional. The question is not 
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ultérieurement déclarées inconstitutionnelles. Il ne 
s’agit pas de savoir quel moyen d’action étatique 
a été utilisé, mais bien de savoir dans quelles cir
constances l’État peut être tenu de verser des dom-
mages-intérêts.

[268] Cela dit, et bien que l’immunité visée dans 
l’arrêt Mackin s’applique généralement aux règle-
ments et aux politiques, une exception est justifiée 
pour l’art. 23 étant donné la nature particulière du 
droit qui y est garanti. Néanmoins, avant d’accorder 
des dommages-intérêts fondés sur la Charte pour 
une violation de l’art. 23, le tribunal doit procéder 
soigneusement à l’analyse exigée par l’arrêt Ward 
et porter une attention particulière à l’existence et à 
l’efficacité des autres réparations disponibles.

(1) Qualité pour agir

[269] Des dommages-intérêts peuvent être accor-
dés en vertu de la Charte s’ils « permet[tent] de 
défendre utilement les droits et libertés du deman-
deur » : Ward, par. 20 (nous soulignons). En l’espèce, 
les appelants se composent à la fois d’ayants droit 
au titre de l’art. 23 (c’est-à-dire des parents) et du 
CSF. Cela soulève la question de savoir si le CSF 
est un « demandeur » légitime aux fins d’octroi de 
dommages-intérêts. Étant donné que cette question 
n’a pas été débattue devant la Cour, nous n’avons 
pas l’intention de l’examiner en détail. Nous tenons 
toutefois à souligner que la question a bel et bien 
été soulevée devant les juridictions inférieures. La 
juge de première instance ayant supposé, sans en 
décider, que les appelants avaient qualité pour agir 
(par. 1131), et la Cour d’appel ayant refusé de tran-
cher la question, car elle n’a pas été soulevée au pro-
cès ou en appel : 2018 BCCA 305, 14 B.C.L.R. (6th) 
52, par. 306. Puisque les intimés n’ont pas contesté la 
qualité pour agir et que rien n’indique que les ayants 
droit s’opposent à ce que le CSF agisse en leur nom, 
nous tiendrons nous aussi pour acquis (sans en déci-
der) que le CSF a qualité pour agir aux fins d’octroi 
de dommages-intérêts fondés sur la Charte.

about the vehicle of state action but rather under what 
circumstances the state should be liable for damages.

[268] All this said, and while Mackin immunity 
generally applies to regulations and policies, an ex-
ception is warranted for s. 23 given the particular 
nature of that right. Nonetheless, before awarding 
Charter damages for a s. 23 breach, a court must 
thoroughly undertake the analysis called for in Ward, 
lending particular attention to the existence and via-
bility of alternative remedies.

(1) Standing 

[269] Charter damages are available when they 
will “meaningfully vindicate the rights and free-
doms of the claimants”: Ward, at para. 20 (emphasis 
added). The appellants in this case consist of both 
s. 23 rights holders (that is, parents) and the CSF. 
This raises the question of whether the CSF is a 
proper “claimant” for the purposes of damages. As 
this issue was not argued before us, we do not pro-
pose to address it in detail. We note, however, that 
it did arise before the lower courts, with the trial 
judge assuming without deciding that the appellants 
had standing (at para. 1131) and the Court of Appeal 
declining to decide the matter given that it was not 
raised at trial or on appeal: 2018 BCCA 305, 14 
B.C.L.R. (6th) 52, at para. 306. As the respondents 
did not object to standing and there is no indication 
the rights holders object to the CSF acting on their 
behalf, we will likewise assume (without deciding) 
that the CSF has standing for Charter damages.



814 CONSEIL SCOLAIRE FRANCOPHONE  v.  B.C.  Brown and Rowe JJ. [2020] 1 S.C.R.

(2) Le cadre d’analyse applicable aux dom-
mages-intérêts fondés sur la Charte

[270] Dans l’arrêt Ward, la Cour a établi le cadre 
d’analyse servant à décider si des dommages-intérêts 
peuvent être accordés en vertu de la Charte. Plus pré-
cisément, la juge en chef McLachlin a expliqué que le 
« premier et le plus important [des] recours » pour les 
violations de la Charte est la déclaration d’invalidité 
fondée sur le par. 52(1) de la Loi constitutionnelle 
de 1982; vient « s’y ajouter » l’art. 24 de la Charte : 
par. 1. Des dommages-intérêts fondés sur la Charte 
peuvent être accordés en vertu du par. 24(1) s’ils 
constituent « une réparation convenable et juste » : 
par. 4. Le juge de première instance jouit d’un large 
pouvoir discrétionnaire pour déterminer quelle est 
la réparation convenable au sens du par. 24(1); tou-
tefois, ce pouvoir discrétionnaire — quoique large 
— n’est pas pour autant absolu, et ce qui est « conve-
nable et juste » dépend des circonstances : par. 17-
19. L’octroi de dommages-intérêts doit « s’avérer 
équitable non seulement envers la personne dont 
les droits ont été violés, mais aussi envers l’État qui 
versera les dommages-intérêts » : par. 21. D’autres 
réparations peuvent aussi être mieux adaptées à une 
violation : ibid.

[271] La juge en chef McLachlin a ensuite énoncé 
un cadre d’analyse en quatre étapes pour apprécier 
les dommages-intérêts fondés sur la Charte : par. 4. 
À la première étape, on doit évidemment établir 
qu’il y a eu violation de la Charte. À la deuxième, le 
demandeur doit démontrer pourquoi les dommages- 
intérêts constituent une réparation convenable et 
juste qui remplit au moins une des fonctions interre-
liées suivantes : l’indemnisation, la défense du droit 
en cause et la dissuasion contre toute nouvelle viola-
tion. À la troisième, le gouvernement peut démontrer 
que « des facteurs faisant contrepoids l’emportent 
sur les considérations fonctionnelles favorables à 
l’octroi de dommages-intérêts, de sorte que ces der-
niers ne seraient ni convenables, ni justes » : par. 4. 
À la dernière étape, le tribunal fixe le montant des 
dommages-intérêts.

[272] Dans le contexte de l’art. 23, la première 
étape, qui consiste à établir la violation, est réalisée 

(2) The Framework for Charter Damages

[270] In Ward, this Court established the frame-
work for determining the availability of Charter 
damages. Specifically, McLachlin C.J. explained that 
the “first and most important remedy” for Charter 
breaches is a declaration of invalidity under s. 52(1) 
of the Constitution Act, 1982; this primary remedy 
is “supplemented” by s. 24 of the Charter: para. 1. 
Charter damages will be available under s. 24(1) 
where they are “appropriate and just”: para. 4. Trial 
judges have significant discretion in determining the 
appropriate remedy under s. 24(1); however, this 
discretion, while broad, is not unfettered, and what is 
“appropriate and just” depends on the circumstances: 
paras. 17-19. An award of damages must be “fair not 
only to the claimant whose rights were breached, but 
to the state which is required to pay them”: para. 21. 
Other remedies may also be more responsive to a 
breach: ibid.

[271] McLachlin C.J. then set out a four-step 
framework for assessing Charter damages: para. 4. 
The first step, of course, is to show a Charter breach. 
Secondly, the claimant must show why damages are 
a just and appropriate remedy that fulfills one or 
more of the related functions of compensation, vin-
dication of the right, or deterrence of future breaches. 
Thirdly, the government may show “countervailing 
factors [that] defeat the functional considerations 
that support a damage award and render damages 
inappropriate or unjust”: para. 4. Finally, the court 
determines the quantum of damages.

[272] In the context of s. 23, the first step, estab-
lishing a breach, is undertaken through the analysis 
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dans le cadre de l’analyse que nous énonçons ci-des-
sus. Les trois autres étapes, que nous allons main-
tenant examiner, doivent être abordées en tenant 
compte des particularités de l’art. 23.

a) Déterminer si les dommagesintérêts consti
tuent une réparation convenable et juste

[273] À cette étape, le tribunal se demande si 
l’octroi de dommages-intérêts remplira les objec-
tifs d’indemnisation, de défense du droit ou de dis-
suasion : Ward, par. 25. L’objectif d’indemnisation, 
« généralement l[e] plus importan[t] », « reconnaît 
que l’atteinte à un droit garanti par la Charte peut 
causer une perte personnelle qui exige réparation » : 
ibid. Cet objectif revêtira vraisemblablement une 
importance particulière dans le contexte de l’art. 23, 
étant donné que le respect du droit reconnu par cette 
disposition requiert la dépense de fonds publics; si 
cela ne se fait pas, les ayants droit devraient être 
indemnisés dans les circonstances qui s’y prêtent. 
Les objectifs de défense du droit et de dissuasion 
peuvent également prendre une importance particu-
lière si le gouvernement avait intérêt à sous-financer 
l’enseignement dans la langue de la minorité ou à en 
retarder le financement adéquat.

b) Déterminer s’il existe des « facteurs faisant 
contrepoids » à l’octroi de dommagesinté
rêts

[274] À cette étape, le gouvernement peut faire 
valoir des considérations qui font de l’octroi de 
dommages-intérêts une réparation ni convenable, ni 
juste : Ward, par. 33. Parmi la catégorie des facteurs 
qui font contrepoids, et dont la liste n’est pas ex-
haustive, mentionnons les suivants : (1) l’existence 
d’autres réparations; et (2) les « préoccupations re-
latives au bon gouvernement » : ibid. Les arguments 
présentés en l’espèce ont surtout porté sur l’immu-
nité visée dans l’arrêt Mackin, que notre Cour, dans 
l’arrêt Ward, a reconnue comme étant une préoccu-
pation relative au bon gouvernement : par. 39. Il n’en 
reste pas moins que l’existence d’autres réparations 
et l’immunité visée dans l’arrêt Mackin font interve-
nir toutes deux des considérations pertinentes dans 
le contexte de l’art. 23.

we set out above. The other three steps, to which 
we now turn, should be approached mindful of the 
particularities of s. 23.

(a) Determining if Damages Are an Appropriate 
and Just Remedy

[273] At this stage, the court considers whether 
the purposes of compensation, vindication, and/or 
deterrence will be served by an award of damages: 
Ward, at para. 25. The purpose of compensation is 
“usually the most prominent” and “recognizes that 
breach of an individual’s Charter rights may cause 
personal loss which should be remedied”: ibid. This 
purpose will likely be particularly important in the 
context of s. 23, given that the right requires the 
expenditure of public funds; if this does not occur, 
rights holders should be compensated in appropri-
ate circumstances. The purposes of vindication and 
deterrence may also assume particular significance 
where governments had an incentive to underfund 
or delay in adequately funding minority language 
education.

(b) Determining if There Are Any “Countervailing 
Factors” to Awarding Damages

[274] At this step, the government can raise consid-
erations that render damages inappropriate or unjust: 
Ward, at para. 33. The category of countervailing 
factors is not closed but includes (1) the existence of 
alternative remedies; and (2) “good governance” con-
cerns: ibid. The arguments in this case have largely 
centered on Mackin immunity, which the Court in 
Ward recognized was a good governance concern: 
para. 39. Nonetheless, both alternative remedies and 
Mackin immunity raise relevant considerations in the 
context of s. 23.
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(i) Existence d’autres réparations

[275] Ce facteur reconnaît que l’objectif visé par 
l’octroi de dommages-intérêts peut souvent être 
 réalisé au moyen d’autres réparations, y compris 
des jugements déclaratoires : Ward, par. 34 et 37. 
Il vaut la peine de répéter que notre Cour considère 
la réparation accordée en vertu du paragraphe 52(1) 
comme étant « [le] premier et le plus important [des] 
recours » pour les violations de la Charte, auquel 
viennent « s’y ajouter » les réparations prévues à 
l’art. 24  : Ward, par. 1. À partir de là, il s’ensuit 
que les tribunaux doivent dûment tenir compte de 
la question de savoir si un jugement déclaratoire 
pourrait constituer une réparation adéquate. En ef-
fet, les jugements déclaratoires constituent une ré-
paration courante dans le contexte de l’art. 23, car 
« la tradition au Canada veut que les représentants 
de l’État prennent au sérieux les jugements décla-
ratoires fondés sur la Charte »  : Rosedesvents, 
par. 65. Reconnaissant l’importance et la force de 
cette réparation, notre Cour a conclu dans les arrêts 
Mahe et Rosedesvents qu’un jugement déclaratoire 
était une réparation convenable : Mahe, p. 392-393; 
Rosedesvents, par. 82.

[276] Cela ne veut pas dire qu’un demandeur doit 
avoir épuisé toutes les autres voies de recours avant 
de demander des dommages-intérêts fondés sur la 
Charte. Le point à retenir est que le gouvernement 
doit démontrer que d’autres recours possibles offri-
raient une réparation suffisante pour remédier à la 
violation : Ward, par. 35.

[277] Dans le contexte de l’art. 23, les tribunaux 
doivent porter une attention particulière à la ques-
tion de savoir si un jugement déclaratoire constitue 
une réparation adéquate pour une violation. Un tel 
jugement établit souvent le juste équilibre entre deux 
objectifs, à savoir assurer la défense des droits ga-
rantis par la Charte et accorder aux gouvernements 
la souplesse dont ils ont besoin pour leur permettre 
de respecter leurs obligations découlant de l’art. 23. 
Comme l’a souligné notre Cour dès l’arrêt Mahe, 
il existe de nombreuses façons dont les gouverne-
ments peuvent s’acquitter des obligations qui leur 
incombent en vertu de l’art. 23. Ils doivent pouvoir 
procéder par tâtonnements :

(i) Existence of Alternative Remedies

[275] This factor recognizes that the purpose of an 
award of damages can often be addressed through 
other remedies, including declarations: Ward, at 
 paras. 34 and 37. It bears repeating that this Court 
views a remedy under s. 52(1) as the “first and most 
important remedy” for Charter breaches, which may 
be “supplemented” by remedies under s. 24: Ward, 
at para. 1. From this, it follows that courts must give 
due consideration to whether a declaration may be an 
adequate alternative remedy. Indeed, declarations are 
a common remedy in the context of s. 23 as “there is 
a tradition in Canada of state actors taking Charter 
declarations seriously”: Rosedesvents, para. 65. 
Recognizing the importance and strength of this 
remedy, the Court in both Mahe and Rosedesvents 
held that a declaration was an appropriate remedy: 
Mahe, at pp. 392-93; Rosedesvents, at para. 82.

[276] This is not to suggest that a claimant must 
have exhausted all other avenues for recourse before 
seeking Charter damages. The point is that the gov-
ernment must show that other remedies are available 
that would sufficiently address the breach: Ward, 
para. 35.

[277] In the context of s. 23, courts must pay par-
ticular attention to whether a declaration will be an 
adequate remedy for a breach. A declaration will 
often strike the right balance between vindicating 
Charter rights and affording governments flexibility 
to meet their s. 23 obligations. As this Court empha-
sized as early as Mahe, there are many ways in which 
governments can fulfil their s. 23 obligations; they 
need room for trial and error:
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Il n’est pas possible de décrire exactement ce qui est 
nécessaire dans chaque cas pour assurer que le groupe lin-
guistique minoritaire exerce un contrôle sur les aspects de 
l’enseignement dans sa langue qui concernent ou touchent 
sa langue et sa culture. Il serait irréaliste et vain d’imposer 
une forme précise de système d’éducation à une multitude 
de situations différentes qui existent dans tout le Canada. 
[. . .] Il appartient aux pouvoirs publics de répondre à ces 
exigences générales. Lorsqu’il y a diverses façons de ré-
pondre aux exigences, les pouvoirs publics peuvent choisir 
le moyen de remplir leurs obligations.

. . .

Comme l’a observé le procureur général de l’Ontario, 
le gouvernement devrait disposer du pouvoir discrétion-
naire le plus vaste possible dans le choix des moyens 
institutionnels dont il usera pour remplir ses obliga-
tions en vertu de l’art. 23. Les tribunaux devraient se 
garder d’intervenir et d’imposer des normes qui se-
raient au mieux dignes de Procuste, sauf dans les cas 
où le pouvoir discrétionnaire n’est pas exercé du 
tout, ou l’est de façon à nier un droit constitutionnel.  
[Nous soulignons; p. 376 et 393.]

[278] La Cour est revenue sur cette idée dans 
le Renvoi relatif au Manitoba, mentionnant que « [t]
outefois, notre Cour devrait se garder de décrire pré-
cisément le genre de texte législatif que le gouverne-
ment du Manitoba doit adopter pour satisfaire à ses 
obligations constitutionnelles » : p. 860 (souligne-
ment omis). Par conséquent, un jugement déclara-
toire constituera souvent une réparation convenable, 
car il indiquera qu’il y a eu violation d’un droit et dé-
terminera le niveau d’admissibilité à une réparation 
sans dicter les modalités particulières de celle-ci.

(ii) Préoccupations relatives au bon gouverne-
ment

[279] Les préoccupations relatives au bon gouver-
nement peuvent également être des facteurs faisant 
contrepoids à l’octroi de dommages-intérêts dans le 
contexte de l’art. 23. Comme l’a mentionné le juge 
Moldaver au nom de la Cour dans l’arrêt Henry c. 
ColombieBritannique (Procureur général), 2015 
CSC 24, [2015] 2 R.C.S. 214, l’arrêt Ward ne définit 

It is not possible to give an exact description of what 
is required in every case in order to ensure that the mi-
nority language group has control over those aspects of 
minority language education which pertain to or have an 
effect upon minority language and culture. Imposing a 
specific form of educational system in the multitude of 
different circumstances which exist across Canada would 
be unrealistic and self-defeating. . . . It is up to the public 
authorities to satisfy these general requirements. Where 
there are alternative ways of satisfying the requirements, 
the public authorities may choose the means of fulfilling 
their duties.

. . .

As the Attorney General for Ontario submits, the govern-
ment should have the widest possible discretion in select-
ing the institutional means by which its s. 23 obligations 
are to be met; the courts should be loath to interfere and 
impose what will be necessarily procrustean standards, 
unless that discretion is not exercised at all, or is exercised 
in such a way as to deny a constitutional right. [Emphasis 
added; pp. 376 and 393.]

[278] The Court returned to this idea in the 
Manitoba Reference, noting that “[t]his Court 
should be loath, however, to detail what legislation 
the Government of Manitoba must enact in order to 
meet its constitutional obligations”: p. 860 (emphasis 
deleted). Therefore, a declaration will often be an 
appropriate remedy as it will indicate that a breach 
has occurred and identify the level of entitlement 
without dictating the particular modalities by which 
the breach is to be remedied.

(ii) Good Governance Concerns

[279] Good governance concerns can also be coun-
tervailing factors to awarding damages in the context 
of s. 23. As Moldaver J. noted for this Court in Henry 
v. British Columbia (Attorney General), 2015 SCC 
24, [2015] 2 S.C.R. 214, “good governance con-
cerns” were not defined in Ward. Moldaver J. saw the 
phrase as “serv[ing] as a compendious term for the 
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pas l’expression « préoccupations relatives au bon 
gouvernement ». Selon lui, cette expression « sert 
de formule succincte pour désigner les facteurs de 
principe justifiant que l’on restreigne les possibilités 
de recours en responsabilité civile contre l’État » : 
par. 39.

[280] Comme nous l’avons mentionné, il a été 
reconnu que l’immunité visée dans l’arrêt Mackin 
répondait à une « préoccupation relative au bon gou-
vernement » : Ward, par. 38-39. Les arguments qui 
nous ont été présentés sont axés sur l’application 
de cette immunité aux politiques. Nous aborderons 
cette question sous peu, mais d’abord, nous nous 
penchons sur le dernier facteur de l’arrêt Ward, tel 
qu’il s’applique à l’art. 23 — c’est-à-dire le montant 
des dommages-intérêts.

c) Montant des dommagesintérêts

[281] Le montant des dommages-intérêts est fixé 
en fonction des mêmes objectifs qui sous-tendent 
les dommages-intérêts fondés sur la Charte (indem-
nisation, défense des droits et dissuasion) : Ward, 
par. 47. L’octroi de dommages-intérêts doit répondre 
réellement à la gravité de l’atteinte et à l’objectif de 
dissuasion : par. 54. Le tribunal doit garder à l’esprit 
que la violation est un « préjudice distinct justifiant 
en soi une indemnisation » : par. 55.

[282] Cependant, l’octroi de dommages-intérêts 
fondés sur la Charte doit être juste tant pour le de-
mandeur que pour l’État : Ward, par. 53. Le tribunal 
doit prendre en considération « l’intérêt public au 
bon gouvernement, le risque de dissuader les gouver-
nements d’élaborer des programmes et politiques bé-
néfiques et la nécessité d’éviter que de gros montants 
soient prélevés sur le budget des programmes publics 
pour être consacrés à des intérêts privés » : ibid.

[283] La réparation choisie par le juge de première 
instance et son évaluation du montant des dom-
mages-intérêts commandent la déférence : Doucet
Boudreau, par. 87; Ward, par. 73.

policy factors that will justify restricting the state’s 
exposure to civil liability”: para. 39.

[280] As noted, Mackin immunity has been recog-
nized as responding to a “[g]ood governance con-
cer[n]”: Ward, at paras. 38-39. The arguments before 
us centred on the application of Mackin immunity to 
policies. We will address this matter shortly, but first, 
we turn to the last Ward factor as applied to s. 23 — 
that is, the quantum of damages.

(c) Quantum

[281] When quantifying damages, the same pur-
poses underlying Charter damages (compensation, 
vindication, and deterrence) inform the quantum: 
Ward, at para. 47. An award of damages must be a 
meaningful response to the seriousness of the breach 
and deter future breaches: para. 54. A court should 
keep in mind that the breach is “an independent 
wrong, worthy of compensation in its own right”: 
para. 55.

[282] At the same time, an award of Charter dam-
ages must be fair to both the claimant and the state: 
Ward, at para. 53. A court must take into account “the 
public interest in good governance, the danger of 
deterring governments from undertaking beneficial 
new policies and programs, and the need to avoid 
diverting large sums of funds from public programs 
to private interests”: ibid.

[283] Deference is owed to both the trial judge’s 
choice of remedy and assessment of quantum: 
DoucetBoudreau, at para. 87; Ward, at para. 73.
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(3) L’immunité visée dans l’arrêt Mackin s’ap-
plique aux politiques

[284] L’application de l’immunité visée dans l’ar-
rêt Mackin aux politiques gouvernementales est une 
question à trancher en l’espèce. Selon le principe 
établi dans cet arrêt, « en l’absence de comporte-
ment clairement fautif, de mauvaise foi ou d’abus 
de pouvoir, les tribunaux n’accorderont pas de dom-
mages-intérêts pour le préjudice subi à cause de la 
simple adoption ou application d’une loi subséquem-
ment déclarée inconstitutionnelle » : Mackin, par. 78. 
Ce principe confère une « immunité restreinte » qui 
vise à établir l’équilibre entre la protection des droits 
constitutionnels et la nécessité d’avoir un gouverne-
ment efficace. Autrement dit, il permet de déterminer 
si une réparation est convenable et juste eu égard aux 
circonstances, et de veiller à ce que « l’effectivité et 
l’efficacité de l’action gouvernementale [ne soient 
pas] exagérément contraintes » : Mackin, par. 79. 
Comme l’a réitéré notre Cour dans l’arrêt Ward, 
le principe en question reconnaît que « l’État doit 
pouvoir jouir d’une certaine immunité qui écarte sa 
responsabilité pour les dommages résultant de cer-
taines fonctions qu’il est seul à pouvoir exercer » : 
par. 40. La justification qui sous-tend l’immunité est 
que, comme « les lois dûment promulguées doivent 
être appliquées tant qu’elles ne sont pas frappées 
d’invalidité », l’existence d’une conduite de l’État 
atteignant « un seuil minimal de gravité » est né-
cessaire pour justifier une interférence avec le bon 
gouvernement : Ward, par. 39.

[285] Les appelants ont fait valoir devant notre 
Cour que l’immunité visée dans l’arrêt Mackin s’ap-
plique seulement aux lois et non aux politiques. Le 
juge en chef souscrit à cette opinion. Avec égards, 
nous ne sommes pas d’accord. Selon nous, l’immu-
nité s’applique généralement aux politiques. En effet, 
alors que notre collègue considère que cette question 
n’a jamais été examinée auparavant (par. 169), la 
jurisprudence de notre Cour a constamment défini 
ce principe en termes généraux qui englobent les 
politiques. En outre, la même justification est utili-
sée, peu importe le moyen d’action gouvernementale. 

(3) Mackin Immunity Applies to Policies

[284] The application of Mackin immunity to gov-
ernment policies is a live issue in the present case. 
According to the Mackin principle, “absent conduct 
that is clearly wrong, in bad faith or an abuse of 
power, the courts will not award damages for the 
harm suffered as a result of the mere enactment or 
application of a law that is subsequently declared 
to be unconstitutional”: Mackin, at para. 78. This 
confers a “limited immunity” intended to balance 
the protection of constitutional rights against the 
need for effective government. In other words, it 
shows whether the remedy is appropriate and just 
in the circumstances and ensures that “the effective-
ness and efficiency of government action [is not] 
excessively constrained”: Mackin, at para. 79. As 
the Court reiterated in Ward, the principle recognizes 
that “the state must be afforded some immunity from 
liability in damages resulting from the conduct of 
certain functions that only the state can perform”: 
para. 40. The rationale underlying the immunity is 
that because “duly enacted laws should be enforced 
until declared invalid,” a “minimum threshold of 
gravity” is needed to interfere with good governance: 
Ward, at para. 39.

[285] Before this Court, the appellants have argued 
that Mackin immunity applies only to legislation — 
not to policies. The Chief Justice shares this view. We 
respectfully disagree. We say that the immunity gen-
erally applies to policies. Indeed, while our colleague 
sees this issue as never before having been consid-
ered (at para. 169), this Court’s jurisprudence has 
consistently framed this principle in broad terms that 
encompass policies. Moreover, the same rationale is 
engaged regardless of the vehicle for governmental 
action. We say respectfully that this jurisprudence 
should be viewed as dispositive of the broad issue 
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Nous sommes respectueusement d’avis que cette 
jurisprudence doit être considérée comme tranchant 
la question générale de savoir si l’arrêt Mackin s’ap-
plique aux politiques. Toutefois, comme nous le ver-
rons plus loin, une exception s’impose dans le cas 
de l’art. 23.

[286] Dans l’arrêt Mackin lui-même, notre Cour 
a défini l’immunité en des termes indéniablement 
larges :

Selon un principe général de droit public, en l’absence 
de comportement clairement fautif, de mauvaise foi ou 
d’abus de pouvoir, les tribunaux n’accorderont pas de 
dommages-intérêts pour le préjudice subi à cause de la 
simple adoption ou application d’une loi subséquemment 
déclarée inconstitutionnelle. Autrement dit, [traduction] 
« l’invalidité n’est pas le critère de la faute et ne devrait 
pas être le critère de la responsabilité ». Ainsi, au sens 
juridique, tant les fonctionnaires que les institutions légis-
latives bénéficient d’une immunité restreinte vis-à-vis des 
actions en responsabilité civile dont le fondement serait 
l’invalidité d’un texte législatif. [Nous soulignons; souli-
gnement dans l’original omis; références omises; par. 78.]

[287] Cette formulation englobe plus que les 
simples lois. En particulier, les mentions « applica-
tion d’une loi », « l’invalidité [d’une action gouver-
nementale] » et « texte législatif » tendent à indiquer 
que le principe s’applique aux autres mesures gou-
vernementales qui sont prises pour appuyer l’appli
cation des lois — ce qui implique habituellement 
l’élaboration, l’adoption et la mise en œuvre de po
litiques. Nous attirons également l’attention sur le 
passage « tant les fonctionnaires que les institutions 
législatives », qui englobe clairement les actes des 
assemblées législatives et des autres fonctionnaires 
de l’État. De fait, il s’agit là d’une conclusion im-
portante de cet arrêt : W. H. Charles, Understanding 
Charter Damages: The Judicial Evolution of a 
Charter Remedy (2016), p. 61.

[288] Tout doute restant sur ce point a été dissipé 
dans l’arrêt Ward, qui a résumé comme suit le prin-
cipe établi dans l’arrêt Mackin :

Suivant l’arrêt Mackin, l’État doit pouvoir jouir d’une 
certaine immunité qui écarte sa responsabilité pour les 
dommages résultant de certaines fonctions qu’il est seul à 

of whether Mackin applies to policies. As we will 
discuss, however, an exception is warranted for s. 23.

[286] In Mackin itself, the Court formulated the 
immunity in undeniably broad terms:

According to a general rule of public law, absent con-
duct that is clearly wrong, in bad faith or an abuse of 
power, the courts will not award damages for the harm 
suffered as a result of the mere enactment or application 
of a law that is subsequently declared to be unconstitu-
tional. In other words “[i]nvalidity of governmental action, 
without more, clearly should not be a basis for liability for 
harm caused by the action”. In the legal sense, therefore, 
both public officials and legislative bodies enjoy limited 
immunity against actions in civil liability based on the fact 
that a legislative instrument is invalid. [Emphasis added; 
emphasis in original deleted; citations omitted; para. 78.]

[287] This formulation contemplates more than 
simple legislation. In particular, the references to 
“application of a law,” “invalidity of governmental 
action,” and “legislative instrument” suggest that the 
principle applies to governmental measures other 
than legislation, and done in furtherance of legis-
lation — which typically entails the formulation, 
adoption, and implementation of policies. We also 
highlight the reference to “both public officials and 
legislative bodies”, which plainly encompasses acts 
of both the legislatures and other public officials. 
Indeed, this has been identified as a key holding from 
the case: W. H. Charles, Understanding Charter 
Damages: The Judicial Evolution of a Charter 
Remedy (2016), at p. 61.

[288] Any lingering doubt on this point was dis-
pelled in Ward, which summarized the Mackin prin-
ciple as follows:

The Mackin principle recognizes that the state must be af-
forded some immunity from liability in damages resulting 
from the conduct of certain functions that only the state 
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pouvoir exercer. Les fonctions législatives et l’élaboration 
de politiques sont un exemple de telles activités étatiques. 
L’immunité est justifiée, car le droit ne saurait paralyser 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire en matière d’élabo-
ration de politiques. [Nous soulignons; par. 40.]

Il faut souligner que l’arrêt Ward inclut expressé-
ment l’élaboration de politiques comme un élément 
distinct de l’adoption de lois parmi les « fonctions » 
pour lesquelles « l’État doit pouvoir jouir d’une cer-
taine immunité qui écarte sa responsabilité pour les 
dommages ».

[289] La juge en chef McLachlin a poursuivi en 
affirmant au nom de la Cour que l’immunité peut 
s’appliquer dans d’autres situations que celles où 
« l’État [accomplit un acte] en vertu d’une loi va-
lide », employant les termes plus larges « agents 
[faisant] ce qui est nécessaire pour un gouvernement 
efficace » :

Il se peut que ce ne soit pas là la seule situation dans 
laquelle l’État voudra peut-être démontrer que l’octroi de 
dommages-intérêts en vertu du par. 24(1) dissuaderait ses 
agents de faire ce qui est nécessaire pour un gouvernement 
efficace. [. . .] Il n’est pas impossible que soient éventuel-
lement reconnues d’autres situations dans lesquelles des 
préoccupations relatives à l’efficacité gouvernementale 
empêcheraient l’octroi de dommages-intérêts en vertu du 
par. 24(1) de constituer une réparation convenable.

De telles préoccupations pourront, au fil de l’évolu-
tion du droit dans ce domaine, prendre la forme de di-
vers moyens de défense aux demandes fondées sur le 
par. 24(1). L’arrêt Mackin a établi une défense d’immunité 
de l’État pour les actes accomplis en vertu d’une loi inva-
lidée plus tard, sauf en cas de « comportement clairement 
fautif, de mauvaise foi ou d'abus de pouvoir » de la part de 
l’État (par. 78). D’autres préoccupations relatives à l’ef-
ficacité gouvernementale pourraient se dégager et fonder 
des moyens de défense de droit public semblables. Par 
analogie avec l’arrêt Mackin et le droit privé, dans les cas 
où l’État démontre que l’octroi de dommages-intérêts en 
vertu du par. 24(1) suscite des préoccupations relatives 
au bon gouvernement, il pourrait être opportun d’établir 
un seuil minimal, par exemple une insouciance manifeste 
à l’égard des droits garantis au demandeur par la Charte. 
Différentes situations appelleront sans doute différents 
seuils, comme c’est le cas en droit privé. [Nous souli-
gnons; par. 42-43.]

can perform. Legislative and policy-making functions are 
one such area of state activity. The immunity is justified 
because the law does not wish to chill the exercise of 
policy-making discretion. [Emphasis added; para. 40.]

Notably, Ward expressly includes policy-making, 
as distinct from enacting legislation, among those 
“functions” in respect of which “the state must be 
afforded some immunity from liability in damages”.

[289] McLachlin C.J. continued, affirming for the 
Court that the immunity may apply in situations 
beyond “[s]tate conduct pursuant to a valid statute”, 
referring to the broader language of “state agents . . . 
doing what is required for effective governance”:

State conduct pursuant to a valid statute may not be the 
only situation in which the state might seek to show that 
s. 24(1) damages would deter state agents from doing what 
is required for effective governance . . . . It may be that in 
the future other situations may be recognized where the 
appropriateness of s. 24(1) damages could be negated on 
grounds of effective governance.

Such concerns may find expression, as the law in 
this area matures, in various defences to s. 24(1) claims. 
Mackin established a defence of immunity for state action 
under valid statutes subsequently declared invalid, unless 
the state conduct is “clearly wrong, in bad faith or an abuse 
of power” (para. 78). If and when other concerns under 
the rubric of effective governance emerge, these may be 
expected to give rise to analogous public law defences. 
By analogy to Mackin and the private law, where the 
state establishes that s. 24(1) damages raise governance 
concerns, it would seem a minimum threshold, such as 
clear disregard for the claimant’s Charter rights, may be 
appropriate. Different situations may call for different 
thresholds, as is the case at private law. [Emphasis added; 
paras. 42-43.]
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[290] L’explication de la juge en chef McLachlin 
selon laquelle différents seuils peuvent s’appliquer 
à différentes situations est cruciale. L’applicabilité 
de l’immunité visée dans l’arrêt Mackin n’est pas 
à proprement parler déterminée à l’aide de règles 
absolues. L’immunité peut s’appliquer dans de nom
breux contextes, mais cela ne veut pas dire qu’elle 
s’appliquera nécessairement avec la même force.

[291] L’arrêt Henry (2015) concorde avec notre 
opinion sur ce point. Dans cette affaire, notre Cour 
a affirmé que le principe établi dans l’arrêt Mackin 
s’applique à une « mesure prise par l’État confor-
mément à une loi »; autrement dit, il s’applique aux 
« mesures prises de bonne foi en vertu d’une loi que 
[les agents de l’État] croyai[en]t valide » : par. 42 
(nous soulignons). Ces descriptions, elles aussi, en-
visagent clairement la possibilité d’une immunité 
contre les condamnations à des dommages-intérêts 
fondés sur la Charte pour d’autres mesures que des 
lois.

[292] Enfin, la Cour d’appel de l’Ontario a abordé 
directement la question dans l’arrêt Wynberg c. 
Ontario (2006), 82 O.R. (3d) 561 (C.A.). Elle n’a 
reconnu [traduction] « aucune raison de principe » 
justifiant de limiter l’application de l’arrêt Mackin 
aux lois, mentionnant que l’arrêt Mackin en soi uti-
lisait des termes généraux tels que « exercice des 
pouvoirs » et « action gouvernementale » : par. 194. 
La cour a conclu que l’une des fonctions principales 
des gouvernements est de faire progresser la société 
en élaborant de nouvelles politiques et en créant 
de nouveaux programmes, et que [traduction] 
« [l]a possibilité d’être tenu responsable de dom-
mages risque de nuire à une bonne gouvernance en 
dissuadant les gouvernements de créer de nouvelles 
politiques et de nouveaux programmes » : par. 196.

[293] De toute évidence, la jurisprudence ap-
puie donc l’application de l’immunité visée dans 
l’arrêt Mackin aux politiques gouvernementales. 
Effectivement, nous sommes en accord avec l’intimé 
pour dire qu’ [traduction] « [i]l n’existe aucune 
raison de principe justifiant de protéger le gouverne-
ment contre les actions en responsabilité seulement 
lorsqu’il adopte une loi qui est subséquemment jugée 

[290] McLachlin C.J.’s explanation that different 
thresholds may apply for different situations is cru-
cial. The applicability of Mackin immunity is not 
properly determined by applying hard and fast rules. 
It may apply in many contexts, but that is not to say 
that it will necessarily apply with the same force.

[291] Henry (2015) is consistent with our view of 
the matter. There, the Court described the Mackin 
principle as applying to “state action taken pursu-
ant to a law”; in other words, it applied to “actions 
taken in good faith under a law [state actors] believed 
to be valid”: para. 42 (emphasis added). These de-
scriptions, too, plainly contemplate the possibility of 
immunity from Charter damages for measures other 
than the enactment of legislation.

[292] Finally, the Court of Appeal for Ontario dealt 
directly with the question in Wynberg v. Ontario 
(2006), 82 O.R. (3d) 561 (C.A.). And it saw “no 
principled basis” to limit the application of Mackin 
to legislation, noting that Mackin itself used broad 
language such as “exercise of . . . powers” and “gov-
ernment action”: para. 194. The court reasoned that 
one of the primary functions of governments is ad-
vancing society through new policies and programs 
and that “[p]otential liability for damages creates 
the risk of interfering with effective governance by 
deterring governments from creating new policies 
and programs”: para. 196.

[293] Clearly, then, the jurisprudence supports 
Mackin immunity’s application to government 
 policies. Indeed, we agree with the respondents that 
“[t]here is no principled basis to protect government 
from liability only when it enacts a law that is later 
found to be unconstitutional, but not when it imple-
ments a policy that serves the same normative func-
tion”: R.F., at para. 166. Ultimately, the debate over 
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inconstitutionnelle, mais non lorsqu’il met en œuvre 
une politique qui sert les mêmes fonctions norma-
tives » : m.i., par. 166. En fin de compte, le débat sur 
la portée de l’immunité visée dans l’arrêt Mackin 
confond le moyen d’action gouvernementale avec sa 
substance. Parfois, il faut adopter une loi pour donner 
effet à une décision politique et d’autres fois, une loi 
peut déjà prévoir une délégation de pouvoirs qui per-
met d’établir des règlements ou des politiques per-
mettant d’atteindre le même but. L’immunité visée 
dans l’arrêt Mackin ne s’attache non pas au moyen 
d’action utilisé par le gouvernement, mais plutôt 
à la gouvernance efficace. La question consiste à 
déterminer dans quels cas les gouvernements en-
gagent-ils leur responsabilité lorsqu’ils s’acquittent 
de leurs fonctions.

[294] Nous prenons note du fait que le juge en 
chef n’a pas tenu compte de ce courant jurispru-
dentiel, sauf pour commenter l’énoncé suivant de 
l’arrêt Ward concernant les « fonctions législatives 
et l’élaboration de politiques » :

Replacée dans son contexte, la notion d’élaboration de 
politiques vise les politiques gouvernementales qui tirent 
leur source de la loi. [. . .] L’arrêt Ward ne reconnaît qu’une 
seule situation donnant ouverture à la reconnaissance de 
l’immunité restreinte, soit les cas de décisions gouverne-
mentales prises en vertu de lois dûment promulguées, puis 
subséquemment déclarées invalides. [par. 169]

En toute déférence, nous ne sommes pas convain-
cus par cette explication. Comme le démontre notre 
examen de la jurisprudence relative à l’immunité 
visée dans l’arrêt Mackin, notre Cour a toujours 
défini l’immunité de manière suffisamment large 
pour englober les politiques. En outre, si, comme 
l’affirme notre collègue, l’application de l’immunité 
aux politiques aurait pour effet indésirable qu’« [i]l 
suffirait alors aux gouvernements de démontrer que 
leurs actions illégales sont autorisées par une poli-
tique gouvernementale pour éviter d’avoir à verser 
des dommages-intérêts » (par. 172), on peut dire la 
même chose de la façon dont il voit l’immunité  : 
pour éviter d’avoir à payer des dommages-intérêts 
fondés sur la Charte, l’État n’a qu’à formaliser la 
politique qu’il privilégie dans une loi. Cependant, 
cette façon de voir les choses fait primer la forme, 

the reach of Mackin immunity confuses the vehicle 
of government action with the substance. Sometimes 
legislation is required to give effect to a policy de-
cision; other times, legislation may already provide 
for delegation that allows for the development of 
regulations or policies that can achieve the same 
purpose. Mackin immunity is not concerned with the 
vehicle of government action but rather with effec-
tive governance. The question is when governments 
should face liability in carrying out their functions.

[294] We note that the Chief Justice has not ac-
counted for this line of case law, except to comment 
on the statement in Ward referring to “legislative and 
policymaking functions” as follows:

Considered in its context, the concept of policy making 
relates to government policies that are based on laws. . . . 
Only one situation in which the limited immunity applies 
was recognized in Ward, that of government decisions 
made under laws that were duly enacted but were subse-
quently declared to be invalid. [para. 169.]

With respect, we do not find this persuasive. As our 
review of the case law on Mackin immunity shows, 
the Court has consistently framed the immunity in 
sufficiently broad terms so as to encompass policies. 
Further, and whereas our colleague notes that apply-
ing the immunity to policies would lead to the unde-
sirable effect that “[i]t would permit a government to 
avoid liability for damages simply by showing that 
its unlawful actions are authorized by its policies” 
(at para. 172), the same can be said of how the Chief 
Justice views the immunity: to avoid liability for 
Charter damages, the state need only formalize its 
preferred policy in legislation. This, however, puts 
form before substance, by simply shifting the anal-
ysis to how the state will take a given action rather 
than preventing it from taking that action. Again, the 
focus should not be on the vehicle of state action but 
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sur le fond, et ce, en modifiant simplement l’analyse 
et en mettant l’accent sur la façon dont l’État peut 
prendre une mesure donnée, plutôt que sur la façon 
de l’empêcher de prendre cette mesure. Encore une 
fois, l’accent ne devrait pas être mis sur le moyen 
utilisé par l’État, mais sur l’objectif de l’immunité. 
Que l’État agisse au moyen d’une loi, d’un règlement 
ou d’une politique, la justification à la base de l’im-
munité est que l’État doit être en mesure d’exercer 
ses fonctions sans craindre d’être tenu de verser des 
dommages-intérêts, tant qu’un certain seuil d’incon-
duite n’est pas atteint. L’élaboration de politiques est 
clairement une fonction clé de l’État.

[295] Nous prenons également note de la préoccu-
pation du juge en chef selon laquelle il est difficile 
de définir ce qu’est une politique, alors qu’il est bien 
plus facile d’identifier une loi  : par. 173. À notre 
avis, il n’est pas nécessaire de définir de manière 
exhaustive ce qu’est une « politique » : comme nous 
l’avons rappelé, l’immunité ne porte pas tant sur le 
moyen utilisé par le gouvernement que sur l’objectif 
de l’immunité. Bien que nous arrivions ci-dessous à 
la conclusion qu’une exception à l’immunité visée 
par l’arrêt Mackin soit justifiée pour l’art. 23, nous 
signalons que les politiques en cause sont clairement 
d’une nature qui entraînerait normalement l’appli-
cation de l’immunité (voir l’analyse de la violation 
 relative au transport et du facteur rural de la sub-
vention annuelle aux installations (« AFG ») plus 
loin, aux par. 330-339). Les deux politiques s’ap-
pliquent dans l’ensemble de la province et offrent 
des suppléments de financement à certains conseils; 
il s’agit du genre d’instrument utilisé par la province 
pour s’acquitter de ses obligations découlant, entre 
autres, de l’art. 106.3 de la loi intitulée School Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 412. Elles soulèvent donc des pré-
occupations en matière de bonne gouvernance, car 
elles sont incontestablement un moyen de financer 
l’instruction dans l’ensemble de la province et de 
respecter les obligations prévues par la loi.

[296] Enfin, le juge en chef estime que le fait de 
reconnaître que l’immunité s’applique aux politiques 
irait à l’encontre de la déclaration suivante, faite par 
la juge en chef McLachlin dans l’arrêt Ward :

rather the purpose of the immunity. Whether the state 
acts through legislation, regulations, or policies, the 
rationale behind the immunity is that the state should 
be able to carry out its functions without the threat 
of damages, absent some threshold of misconduct. 
Policymaking is clearly a key state function.

[295] We also note the Chief Justice’s concern that 
it is difficult to define what a policy is, whereas it 
is much easier to identify legislation: para. 173. In 
our view, it is not necessary to exhaustively define 
a “policy”: as we have reiterated, the immunity is 
not concerned so much with the vehicle of govern-
ment action but rather the purpose of the immunity. 
Although we conclude below that an exception from 
Mackin immunity is warranted for s. 23, we note that 
the policies at issue here are clearly of the kind that 
would normally attract the immunity (see the discus-
sion of the transportation breach and Annual Facility 
Grant (“AFG”) Rural Factor, below at paras. 330-
39). Both policies apply across the province while 
providing supplements to particular boards; they are 
the kind of instrument used by the Province to fulfil 
its obligations arising, inter alia, under s. 106.3 of 
the School Act, R.S.B.C. 1996, c. 412. They therefore 
engage good governance concerns as they are indis-
putably a means of funding education throughout the 
province and fulfilling statutory obligations.

[296] Finally, the Chief Justice considers that rec-
ognizing that the immunity applies to policies would 
contravene the following statement by McLachlin 
C.J. in Ward:
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L’autre considération en raison de laquelle l’octroi de 
dommages-intérêts en vertu du par. 24(1) peut ne pas être 
une réparation convenable est le souci de l’efficacité gou-
vernementale. Les préoccupations relatives au bon gou-
vernement peuvent revêtir diverses formes. À l’extrême, 
on pourrait prétendre que l’octroi de dommages-intérêts 
en vertu du par. 24(1) aura toujours un effet paralysant sur 
la conduite de l’État, ce qui nuira au bon gouvernement. 
Logiquement, cet argument mène à la conclusion que 
les dommages-intérêts fondés sur le par. 24(1) ne seront 
jamais convenables. De toute évidence, ce n’est pas là l’in-
tention exprimée dans la Constitution. En outre, lorsque 
les dommages-intérêts accordés en vertu du par. 24(1) 
découragent les violations de la Charte, ils contribuent 
au bon gouvernement. Le respect des normes établies 
dans la Charte constitue un principe fondamental de bon 
gouvernement. [Nous soulignons; par. 38.]

Selon notre interprétation, la juge en chef McLachlin 
a précisé cette observation au paragraphe suivant 
de l’arrêt Ward, où elle a décrit l’immunité visée à 
l’arrêt Mackin : voir aussi Charles, p. 88. Après tout, 
cette immunité n’est pas absolue : elle ne s’applique 
pas en présence d’un « seuil minimal de gravité », 
c’est-à-dire lorsqu’il y a un « comportement clai-
rement fautif, de [la] mauvaise foi ou [un] abus de 
pouvoir ». Autrement dit, le par. 38 de l’arrêt Ward 
(cité par notre collègue au par. 174) rejette l’opi-
nion extrême selon laquelle l’attribution de dom-
mages-intérêts aura toujours un effet paralysant 
sur la gouvernance, alors que le par. 39 explique 
que l’attribution de dommages-intérêts dans les cas 
d’une conduite atteignant un seuil minimal de gravité 
n’aura pas d’effet paralysant. Le fait de reconnaître 
que l’immunité visée à l’arrêt Mackin s’applique aux 
politiques n’écarte pas l’exception prévue à l’égard 
des situations impliquant une conduite présentant 
un seuil minimal de gravité; par conséquent, cette 
constatation est compatible avec l’idée voulant que 
les dommages-intérêts n’auront pas toujours un effet 
paralysant.

(4) Exception justifiée dans le cas de l’art. 23

[297] Nous avons conclu que l’immunité visée à 
l’arrêt Mackin s’applique aux politiques. Cependant, 
la raison d’être de cette immunité, y compris l’ap-
plication de celle-ci aux politiques, ne cadre pas 

Another consideration that may negate the appropriateness 
of s. 24(1) damages is concern for effective governance. 
Good governance concerns may take different forms. At 
one extreme, it may be argued that any award of s. 24(1) 
damages will always have a chilling effect on government 
conduct, and hence will impact negatively on good gov-
ernance. The logical conclusion of this argument is that 
s. 24(1) damages would never be appropriate. Clearly, this 
is not what the Constitution intends. Moreover, insofar as 
s. 24(1) damages deter Charter breaches, they promote 
good governance. Compliance with Charter standards is 
a foundational principle of good governance. [Emphasis 
added; para. 38.]

On our reading, McLachlin C.J. resolved that ob-
servation in the next paragraph of Ward, when she 
described Mackin immunity: see also Charles, at 
p. 88. This immunity is not, after all, absolute: it 
does not apply where there is a “minimum threshold 
of gravity”, that is, behaviour that is “clearly wrong, 
in bad faith or an abuse of power”. In other words, 
para. 38 of Ward (cited by our colleague at para. 174) 
rejects the extreme that an award of damages will 
always have a chilling effect on governance, while 
para. 39 explains that awarding damages in situations 
where a minimum threshold of gravity is present will 
not have a chilling effect. Recognizing that Mackin 
immunity applies to policies will not displace the 
carve-out for situations involving a minimum thresh-
old of gravity; therefore, it is consistent with the idea 
that damages will not always have a chilling effect.

(4) An Exception Is Warranted for Section 23

[297] We have concluded that Mackin immunity 
is applicable to policies. However, the rationale un-
derlying the immunity, including its application to 
policies, does not sit well in the context of s. 23. In 
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très bien dans le contexte de l’art. 23. À notre avis, 
il est justifié de reconnaître une exception portant 
que l’immunité ne s’applique pas dans le contexte 
de l’art. 23.

[298] Jusqu’à maintenant, le principe établi dans 
l’arrêt Mackin et les « préoccupations relatives au 
bon gouvernement » en général n’ont pas été exami-
nés dans le contexte d’un droit positif. Normalement, 
les gouvernements prennent des règlements et éla-
borent d’importantes politiques pour exercer leurs 
responsabilités courantes; ce faisant, ils s’efforcent 
vraisemblablement de ne pas porter atteinte aux 
droits garantis par la Charte. La raison pour laquelle 
l’immunité visée dans l’arrêt Mackin s’applique à 
ces activités courantes est que les gouvernements 
devraient être en mesure d’accomplir leurs fonc-
tions avec l’assurance qu’ils ne seront pas tenus 
responsables, en l’absence d’inconduite atteignant 
un certain seuil de gravité.

[299] À l’opposé, l’art. 23 établit un droit qui re
quiert d’agir  : contrairement aux autres droits ga-
rantis par la Charte, qui obligent l’État de s’abstenir 
d’agir d’une certaine manière, l’art. 23 requiert, de 
par son libellé, que l’État agisse. Des lois doivent 
être édictées, des politiques doivent être établies et 
des fonds publics doivent être dépensés pour donner 
effet au droit concerné. Il en est ainsi parce que le 
droit reconnu à l’art. 23 est un type particulier de 
droit garanti par la Charte : il impose « au gouverne-
ment des obligations positives de changer ou de créer 
d’importantes structures institutionnelles » : Mahe, 
p. 365. L’article 23 est également une disposition 
réparatrice « [c]onçu[e] pour régler un problème 
qui se posait au Canada, [elle] visait donc à changer 
le statu quo »  : p. 363. Les tribunaux ne doivent 
pas avoir peur d’« insuffler la vie » à cette dispo-
sition ni de « se garder d’accorder les réparations, 
nouvelles peut-être, nécessaires à la réalisation de 
cet objet »  : p. 365; voir aussi DoucetBoudreau, 
par. 87. En outre, comme l’art. 23 exige la dépense 
de fonds publics, il est particulièrement vulnérable 
à l’inaction :

L’un des traits distinctifs de l’art. 23 est qu’il est particu-
lièrement vulnérable à l’inaction ou aux atermoiements 

our view, an exception is warranted such that the 
immunity does not apply in the context of s. 23.

[298] Thus far, the Mackin principle, and “good 
governance concerns” in general, has not been con-
sidered in the context of a positive right. Normally, 
governments make regulations and develop major 
policies to carry out their everyday responsibilities; 
in doing so, they presumably endeavour not to breach 
Charter rights. The rationale for Mackin immunity as 
applied to these normal activities is that governments 
should be able to carry out their functions with the 
assurance that they will not be held liable for dam-
ages unless a threshold of misconduct has been met.

[299] In contrast, s. 23 is a right that requires ac-
tion: unlike most Charter rights, which direct that 
the state shall not act in a particular way, s. 23 by 
its terms requires that the state shall act. Legislation 
must be enacted, policies must be established, and 
public funds must be spent to give effect to the right. 
This is because s. 23 is a particular kind of Charter 
right: it imposes “positive obligations on government 
to alter or develop institutional structures”: Mahe, at 
p. 365. Section 23 is also a remedial provision “de-
signed to remedy an existing problem in Canada, and 
hence to alter the status quo”: p. 363. Courts must 
not be afraid to “breathe life” into the provision or 
“avoid implementing the possible novel remedies 
needed to achieve that purpose”: p. 365; see also 
DoucetBoudreau, at para. 87. Further, as s. 23 re-
quires the expenditure of public funds, it is especially 
vulnerable to inaction:

One distinctive feature of s. 23 is that it is particularly 
vulnerable to government inaction or delay. Delay in 
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des gouvernements. Le fait de tarder à mettre en œuvre le 
droit accordé par cet article ou de remédier aux violations 
de celui-ci peut entraîner l’assimilation et gêner l’exercice 
du droit lui-même. Comme la Cour l’a déjà indiqué, le 
risque d’assimilation et d’érosion culturelle augmente avec 
les années scolaires qui s’écoulent sans que les gouverne-
ments respectent les obligations que leur impose l’art. 23 
(DoucetBoudreau, par. 29). Laissé à lui-même, le droit 
à l’enseignement dans la langue de la minorité risque de 
disparaître entièrement dans une collectivité donnée. Par 
conséquent, il est essentiel de veiller à mettre en œuvre 
avec vigilance les droits reconnus par l’art. 23 et de remé-
dier à temps aux violations. [Nous soulignons.]

(Rosedesvents, par. 28)

[300] Lorsque le tribunal aborde la question de la 
réparation à accorder, la violation de l’art. 23 a déjà 
été établie. Cela veut dire que le gouvernement n’a 
pas financé l’instruction dans la langue de la minorité 
adéquatement ou qu’il a indûment tardé à le faire. 
Une telle conclusion peut ne pas aller de pair avec 
un droit qui requiert la dépense de fonds et risque de 
faire en sorte que le droit devienne creux ou vide de 
sens si le gouvernement prend trop de temps à agir. 
En conséquence, l’obstacle additionnel découlant de 
l’immunité contre les condamnations au paiement 
de dommages-intérêts cadre mal avec la nature des 
demandes basées sur l’art. 23 dont le bien-fondé a été 
établi. De fait, la raison d’être de l’immunité visée à 
l’arrêt Mackin — la capacité d’exécuter les fonctions 
du gouvernement sans craindre d’être tenu de verser 
des dommages-intérêts — n’appuie pas l’application 
de cette immunité en l’espèce, car un gouvernement 
qui a violé l’art. 23 ne s’est pas acquitté des fonctions 
qui lui incombaient en vertu de cette disposition.

[301] Nous nous empressons d’ajouter qu’une ana-
lyse rigoureuse de tous les facteurs énoncés dans 
l’arrêt Ward est essentielle avant d’accorder des 
dommages-intérêts. L’octroi de cette réparation ne 
saurait se présumer : tel que discuté, le tribunal doit 
s’assurer que l’octroi de dommages-intérêts permet 
de satisfaire aux objectifs que sont l’indemnisation, 
la défense du droit ou la dissuasion. Compte tenu 
de la souplesse dont les gouvernements ont besoin 
pour s’acquitter de leurs obligations découlant de 
l’art. 23, l’octroi de dommages-intérêts ne satisfera 

implementing this entitlement or in addressing s. 23 vio-
lations can result in assimilation and can undermine access 
to the right itself. As this Court has noted before, for every 
school year that governments do not meet their obligations 
under s. 23, there is an increased likelihood of assimilation 
and cultural erosion (DoucetBoudreau, at para. 29). Left 
neglected, the right to minority language education could 
be lost altogether in a given community. Thus, there is 
a critical need both for vigilant implementation of s. 23 
rights, and for timely compliance in remedying violations. 
[Emphasis added.]

(Rosedesvents, at para. 28)

[300] By the time a court reaches the question of 
remedy, a breach of s. 23 will already have been 
found. This means that the government has failed 
to fund minority language education adequately or 
has unduly delayed in doing so. Such a conclusion 
may not be reconciled in the context of a right that 
requires the expenditure of funds and risks allowing 
the right to become meaningless or hollow if govern-
ment action takes too long. As a result, an additional 
barrier of immunity for damages is ill-suited to the 
substance of established s. 23 claims. Indeed, the 
rationale underlying Mackin immunity — the ability 
to carry out government functions without the threat 
of damages — does not support its application here, 
since a government that has breached s. 23 has not 
carried out its functions as mandated by that provi-
sion.

[301] We hasten to add that a thorough analysis 
of all the Ward factors is crucial before awarding 
damages. This remedy will not be presumed: as dis-
cussed, a court must ensure that an award of damages 
will satisfy the purposes of compensation, deter-
rence, and/or vindication. Considering the flexibility 
that governments require to carry out their s. 23 ob-
ligations, an award of damages will not necessarily 
fulfil one of these purposes in every case. The court 
should also pay special attention to whether an ad-
equate alternative remedy would be sufficient to 
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pas nécessairement à l’une ou l’autre de ces fonctions 
dans tous les cas. Le tribunal doit aussi porter une 
attention particulière à la question de savoir si une 
autre réparation adéquate permettrait de remédier à 
la violation. Il vaut de répéter que les jugements dé-
claratoires rendus en vertu du paragraphe 52(1) de la 
Loi constitutionnelle de 1982 sont « [l]e premier et le 
plus important des recours » à l’égard des violations 
de la Charte (Ward, par. 1) et que la jurisprudence 
de notre Cour concernant l’art. 23 confirme qu’un 
jugement déclaratoire est habituellement suffisant 
dans ce contexte (Mahe, p. 392-393; Rosedesvents, 
par. 82). Le tribunal doit également quantifier adé-
quatement les dommages-intérêts, tout en gardant à 
l’esprit que l’octroi d’une telle réparation doit être 
juste tant pour le demandeur que pour l’État : Ward, 
par. 20. Les dommages-intérêts constitueront une 
réparation convenable seulement dans les cas où tous 
les facteurs énoncés dans l’arrêt Ward sont réunis.

E. Application à l’espèce

[302] Après avoir exposé la marche à suivre pour 
procéder à l’analyse requise par l’art. 23, l’analyse 
appropriée pour l’application de l’article premier et 
le cadre d’analyse applicable pour l’octroi de dom-
mages-intérêts en vertu de la Charte, nous passons 
maintenant à leur application aux faits de l’espèce. 
Dans certains cas, nous arrivons à une conclusion 
 similaire à celle du juge en chef, mais pour des rai-
sons différentes. Entre-temps, quelques-unes des 
conclusions de notre collègue illustrent les pro-
blèmes que pose, selon nous, son approche.

(1) Analyse fondée sur l’art. 23

a) L’analyse de la « justification par le nombre »

[303] Dans l’affaire qui nous occupe, la juge de 
première instance a, à notre humble avis, commis une 
erreur en évaluant le nombre pertinent d’élèves dans 
plusieurs secteurs de fréquentation. Dans ces secteurs, 
la juge a réduit le nombre pertinent sur la base de ses 
conclusions portant que [traduction] « dans les 
cas où le CSF établit une nouvelle école pour divi-
ser un secteur de fréquentation, le programme tend 
à prendre graduellement de l’ampleur, ajoutant des 

address the breach. It bears repeating that declara-
tions under s. 52(1) of the Constitution Act, 1982, are 
the “first and most important remedy” for Charter 
breaches (Ward, at para. 1) and that this Court’s s. 23 
case law confirms that a declaration will usually be 
sufficient in this context (Mahe, at pp. 392-93; Rose
desvents, at para. 82). The court must also properly 
quantify damages, keeping in mind that an award of 
damages must be fair to both the claimant and the 
state: Ward, at para. 20. Damages will be appropriate 
only when all the Ward factors are satisfied.

E. Application to This Case

[302] Having set out the proper approach to the 
analysis under s. 23, the proper analysis under s. 1, 
and the Charter damages framework, we now turn to 
their application to the facts of this appeal. In some 
instances, we come to a similar conclusion as the 
Chief Justice, but for different reasons. Meanwhile, 
some of our colleague’s conclusions illustrate the 
problems that we have identified with his approach.

(1) Section 23 Analysis

(a) The “Numbers Warrant” Analysis

[303] In the case before us, the trial judge erred in 
our respectful view in assessing the relevant number 
in several catchment areas. In these areas, she low-
ered the relevant number based upon her findings 
that “when the CSF starts a new school to divide a 
catchment area, the programme tends to grow grad-
ually, adding grades and growing cohorts over time” 
and that “the number of children will warrant differ-
ent facilities and amenities as the [project] grows”: 
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années et des cohortes de plus en plus nombreuses 
au fil du temps » et que « le nombre d’enfants jus-
tifiera différentes installations et différents équipe-
ments à mesure que le [projet] prend de l’ampleur » : 
par. 3795. Elle a en conséquence accordé une trop 
grande importance à la demande actuelle ainsi qu’un 
poids prédominant au nombre de personnes qui pour-
raient actuellement se prévaloir de l’installation ou 
du programme envisagés, plutôt qu’au nombre de 
personnes qui s’en prévaudraient en définitive.

[304] Cette erreur ressort d’un survol de ses conclu-
sions de fait. Par exemple, dans le secteur de fréquen-
tation de Vancouver Nord-Est, la juge de première 
instance a établi la demande connue à 194 élèves 
d’âge primaire (par. 3779) et la demande potentielle 
à 320 (par. 3773), avant d’établir que le nombre 
pertinent d’élèves pour l’analyse de « la justification 
par le nombre » devrait se situer approxi mativement 
entre 25 et 45 (par. 3797 et 3806), même si elle a 
reconnu qu’environ 270 élèves se prévaudraient en 
définitive de l’établissement proposé. Cette faible 
fourchette témoigne de l’importance qu’accorde la 
juge aux estimations à court terme, et se situe par 
conséquent bien en deçà des deux paramètres qui au-
raient dû délimiter son analyse : la demande connue 
et la demande potentielle. Globalement, cette er-
reur a influé sur son analyse dans sept secteurs de 
fréquentation : le secteur de fréquentation proposé 
d’Abbotsford (élémentaire)3, le secteur de fréquen-
tation proposé de la Vallée du Fraser4, le secteur de 

3 En ce qui concerne le secteur proposé d’Abbotsford (élémentaire), 
la juge de première instance a établi la demande connue à 25 
élèves d’âge primaire (par. 5031) et la demande potentielle à 288 
(par. 5024), mais elle a conclu que le nombre pertinent d’élèves se 
situait entre 10 et 30 (par. 5041 et 5063). Elle a reconnu que, dans 
le futur, le nombre d’enfants d’âge primaire qui se prévaudront 
vraisemblablement du programme ou des installations pourrait 
être estimé à 85 (par. 5041).

4 Pour ce qui est du secteur de fréquentation proposé de la Vallée 
du Fraser (secondaire), la juge de première instance a établi la 
demande connue à 34 élèves d’âge secondaire (par. 5031) et la 
demande potentielle à 495 élèves (par. 5024), mais elle a conclu 
que le nombre pertinent d’élèves se situait entre 20 et 40 (par. 5050 
et 5066). Elle a reconnu que, dans le futur, le nombre d’enfants 
d’âge secondaire qui se prévaudront vraisemblablement du pro-
gramme ou des installations pourrait être estimé à 120 (par. 5051).

para. 3795. Hence, she relied too heavily on current 
demand, giving paramount weight to the number of 
persons who could currently take advantage, rather 
than the number of persons who would eventually 
take advantage, of the contemplated program or fa-
cility.

[304] This error is apparent from a survey of 
her factual findings. For instance, in the Northeast 
Vancouver Catchment Area, the trial judge found 
the known demand to be 194 elementary-age stu-
dents (at para. 3779) and the potential demand to 
be 320 (at para. 3773), before determining that the 
number relevant to the “numbers warrant” analy-
sis should fall approximately between 25 and 45 
students (at paras. 3797 and 3806), even though 
she acknowledged that about 270 students would 
eventually take advantage of the proposed facility. 
This lower range reflects her focus on shortterm 
estimates and was accordingly well below the two 
 parameters that ought to have delineated her analy-
sis: the known demand and potential demand. In all, 
this error affected her analysis in seven catchment ar-
eas: the Proposed Abbotsford Elementary Catchment 
Area,3 the Proposed Fraser Valley Secondary 
Catchment Area,4 the Proposed Burnaby Catchment  

3 For the Proposed Abbotsford Elementary Catchment Area, the 
trial judge established the known demand to be 25 elementary-age 
students (at para. 5031) and the potential demand to be 288 (at 
para. 5024), but held that the relevant number was between 10 
and 30 students (paras. 5041 and 5063). She acknowledged that, 
in the future, the number of children who would likely take ad-
vantage of the program or facilities could be estimated to be 85 
elementary-age children (para. 5041).

4 For the Proposed Fraser Valley Secondary Catchment Area, 
the trial judge established the known demand to be 34 second-
ary-age students (at para. 5031) and the potential demand to be 
495 students (at para. 5024), but held that the relevant number 
was between 20 and 40 students (paras. 5050 and 5066). She 
acknowledged that, in the future, the number of children who 
would likely take advantage of the program or facilities could be 
estimated to be 120 secondary-age children (para. 5051).
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fréquentation proposé de Burnaby5, le secteur de 
fréquentation de Vancouver Nord-Est6, le secteur de 
fréquentation de Victoria Est7, le secteur de fréquen-
tation de Victoria Nord8 et le secteur de fréquenta-
tion de Victoria Ouest9. Cette erreur l’a également 
amenée à mal situer ces communautés sur l’échelle 
variable des droits, comme nous le verrons plus loin.

[305] Bien que la juge de première instance ait 
employé le mauvais chiffre pour les besoins de l’art. 
23 dans ces secteurs, elle a aussi estimé le nombre 
d’élèves qui se prévaudraient en définitive du pro-
gramme dans chaque cas. C’est ce nombre qui aurait 
dû être utilisé pour bien situer ces communautés sur 
l’échelle variable.

[306] En ce qui concerne le secteur de fréquenta-
tion proposé de Burnaby, le secteur de fréquentation 

5 En ce qui concerne le secteur de fréquentation proposé de 
Burnaby, la juge de première instance a établi la demande connue 
à 91 élèves d’âge primaire (par. 5189) et la demande potentielle 
à 500 élèves (par. 5179), mais elle a conclu que le nombre per-
tinent d’élèves se situait entre 15 et 40 (par. 5197 et 5220). Elle 
a reconnu que, dans le futur, le nombre d’enfants d’âge primaire 
qui se prévaudront vraisemblablement du programme ou des 
installations pourrait être estimé à 175 (par. 5221).

6 En ce qui concerne le secteur de fréquentation de Vancouver 
Nord-Est, la juge de première instance a établi la demande connue 
à 194 élèves d’âge primaire (par. 3779) et la demande potentielle 
à 320 élèves (par. 3773), mais elle a conclu que le nombre per-
tinent d’élèves se situait entre 25 et 45 (par. 3797 et 3806). Elle 
a reconnu que, dans le futur, le nombre d’enfants d’âge primaire 
qui se prévaudront vraisemblablement du programme ou des 
installations pourrait être estimé à 270 (par. 3797).

7 En ce qui a trait au secteur de fréquentation de Victoria Est, la 
juge de première instance a établi la demande connue à 147 élèves 
d’âge primaire (par. 4038) et la demande potentielle à 424 élèves 
(par. 4032), mais elle a conclu que le chiffre pertinent d’élèves se 
situait entre 30 et 50 (par. 4054 et 4068). Elle a reconnu que, dans 
le futur, le nombre d’enfants d’âge primaire qui se prévaudront 
vraisemblablement du programme ou des installations pourrait 
être estimé à 275 (par. 4068).

8 En ce qui concerne le secteur de fréquentation de Victoria Nord, la 
juge de première instance a établi la demande connue à 17 élèves 
d’âge primaire (par. 4038) et la demande potentielle à 149 élèves 
(par. 4032), mais elle a conclu que le chiffre pertinent d’élèves se 
situait entre 10 et 15 (par. 4054 et 4070). Elle a reconnu que, dans 
le futur, le nombre d’enfants d’âge primaire qui se prévaudront 
vraisemblablement du programme ou des installations pourrait 
être estimé à 98 (par. 4070).

9 En ce qui concerne le secteur de fréquentation de Victoria Ouest, 
la juge de première instance a établi la demande connue à 135 
élèves d’âge primaire (par. 4038) et la demande connue à 460 
élèves (par. 4032), mais elle a conclu que le nombre pertinent 
d’élèves se situait entre 30 et 50 (par. 4054 et 4068). Elle a 
reconnu que, dans le futur, le nombre d’enfants d’âge primaire 
qui se prévaudront vraisemblablement du programme ou des 
installations pourrait être estimé à 299 (par. 4068).

Area,5 the Northeast Vancouver Catchment Area,6 the 
East Victoria Catchment Area,7 the North Victoria 
Catchment Area,8 and the West Victoria Catchment 
Area.9 This error also caused her to misplace these 
communities on the sliding scale of entitlements, as 
we discuss below.

[305] While she used the wrong number for s. 23 
purposes in these areas, the trial judge also estimated 
the number of students who would eventually take 
advantage of the program in each case. This is the 
number that should have been applied to determine 
these communities’ proper placement on the sliding 
scale.

[306] For the Proposed Burnaby Catchment Area, 
the Northeast Vancouver Elementary Catchment 

5 For the Proposed Burnaby Catchment Area, the trial judge es-
tablished the known demand to be 91 elementary-age students 
(at para. 5189) and the potential demand to be 500 students (at 
para. 5179), but held that the relevant number was between 15 
and 40 students (paras. 5197 and 5220). She acknowledged that, 
in the future, the number of children who would likely take ad-
vantage of the program or facilities could be estimated to be 175 
elementary-age children (para. 5221).

6 For the Northeast Vancouver Catchment Area, the trial judge 
established the known demand to be 194 elementary-age students 
(at para. 3779) and the potential demand to be 320 students (at 
para. 3773), but held that the relevant number was approximately 
between 25 and 45 students (paras. 3797 and 3806). She acknowl-
edged that, in the future, the number of children who would likely 
take advantage of the program or facilities could be estimated to 
be 270 elementary-age children (para. 3797).

7 For the East Victoria Catchment Area, the trial judge established 
the known demand to be 147 elementary-age students (at para. 
4038) and the potential demand to be 424 students (at para. 4032), 
but held that the relevant number was between 30 and 50 students 
(paras. 4054 and 4068). She acknowledged that, in the future, 
the number of children who would likely take advantage of the 
program or facilities could be estimated to 275 elementary-age 
children (para. 4068).

8 For the North Victoria Catchment Area, the trial judge established 
the known demand to be 17 elementary-age students (at para. 
4038) and the potential demand to be 149 students (at para. 4032), 
but held that the relevant number was between 10 and 15 students 
(paras. 4054 and 4070). She acknowledged that, in the future, 
the number of children who would likely take advantage of the 
program or facilities could be estimated to be 98 elementary-age 
children (para. 4070).

9 For the West Victoria Catchment Area, the trial judge estab-
lished the known demand to be 135 elementary-age students 
(at para. 4038) and the potential demand to be 460 students (at 
para. 4032), but held that the relevant number was between 30 
and 50 students (paras. 4054 and 4068). She acknowledged that, 
in the future, the number of children who would likely take ad-
vantage of the program or facilities could be estimated to be 299 
elementary-age children (para. 4068).



[2020] 1 R.C.S. CONSEIL SCOLAIRE FRANCOPHONE   c.  C.-B. Les juges Brown et Rowe  831

de Vancouver Nord-Est (élémentaire), le secteur de 
fréquentation de Victoria Est et le secteur de fréquen-
tation de Victoria Ouest, la juge de première instance 
a reconnu qu’en s’appuyant sur le nombre d’enfants 
qui se prévaudraient en définitive des établissements 
et du programme envisagés, ces communautés se 
situeraient toutes à la limite supérieure de l’échelle 
variable et auraient droit à des établissements homo-
gènes distincts qui offrent une expérience éducative 
globale équivalente à celle offerte dans les petites 
écoles de la majorité dans la collectivité où habitent 
les ayants droit : par. 3805, 4068 et 5221. Il s’agit 
effectivement du niveau de services auquel ces com-
munautés ont droit en vertu de l’art. 23 de la Charte.

[307] En ce qui concerne le secteur de fréquen-
tation proposé d’Abbotsford (élémentaire) et le 
secteur de fréquentation proposé de la vallée du 
Fraser (secondaire), le CSF proposait de construire à 
Abbotsford une école élémentaire/secondaire homo-
gène qui desservirait les enfants provenant de ces 
deux secteurs de fréquentation. La juge de première 
instance a reconnu que, même si elle s’était appuyée 
sur le nombre d’enfants qui se prévaudraient en défi-
nitive des installations et du programme envisagés, 
elle aurait néanmoins conclu que le nombre de ces 
divers groupes était insuffisant pour justifier des 
écoles homogènes distinctes pour chacun de ceux-ci, 
et les situait à un échelon entre le milieu et la limite 
supérieure de l’échelle variable : par. 5064, 5066 et 
5067. Elle a souligné qu’il fallait faire preuve de dé-
férence envers la décision du CSF quant à ce qui est 
pédagogiquement approprié et qu’il existait d’autres 
écoles élémentaires/secondaires plus petites à travers 
la province; à la lumière de ces considérations, elle 
a conclu que les nombres d’enfants d’âge primaire à 
Abbotsford et d’enfants d’âge secondaire dans le sec-
teur de fréquentation proposé de la Vallée du Fraser 
qui se prévaudraient en définitive des installations 
proposées pouvaient ensemble justifier une école 
homogène disposant d’installations de base propor-
tionnelles à celles des écoles de la majorité, eu égard 
à la taille de l’école proposée : par. 5064 et 5066.

[308] Dans ce cas particulier, nous ne voyons au-
cune raison de remettre en question la conclusion 
de la juge de première instance selon laquelle il fal-
lait faire preuve de déférence envers l’avis du CSF 

Area, the East Victoria Catchment Area, and the 
West Victoria Catchment Area, the trial judge ac-
knowledged that, using the number of children who 
would eventually take advantage of the contemplated 
facilities and program, these communities would all 
fall at the high end of the sliding scale and would be 
entitled to distinct, homogeneous facilities that offer 
a global educational experience equivalent to what is 
offered at small majority schools in the community 
where the rights holders live: paras. 3805, 4068 and 
5221. This is indeed the level of service to which 
these communities are entitled under s. 23 of the 
Charter.

[307] For the Proposed Abbotsford Elementary 
Catchment Area and the Proposed Fraser Valley 
Secondary Catchment Area, the CSF proposed to 
build a homogeneous elementary/secondary school 
in Abbotsford that would serve children from both 
these catchment areas. The trial judge acknowledged 
that, even if she had used the number of children who 
would eventually take advantage of the contemplated 
facilities and programs, she would still have con-
cluded that their numbers were insufficient to war-
rant distinct homogeneous schools for each of these 
groups, placing them at the middle to high end of the 
sliding scale: paras. 5064, 5066 and 5067. She noted 
that the CSF was owed deference in its determina-
tion of what was pedagogically appropriate and that 
other smaller elementary/secondary schools existed 
across the province; with these considerations in 
mind, she concluded that the numbers of elementa-
ry-age children in Abbotsford and of secondary-age 
children in the Proposed Fraser Valley Secondary 
Catchment Area who would eventually take advan-
tage of the proposed facilities could together warrant 
a homogeneous school with core facilities that are 
proportionate to those at majority schools in light of 
the proposed school’s size: paras. 5064 and 5066.

[308] In this particular case, we see no reason to 
dispute the trial judge’s finding that deference was 
warranted towards the CSF’s view that it is most 
pedagogically appropriate for these children to share 
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affirmant qu’il est pédagogiquement approprié que 
ces enfants partagent une école avec d’autres enfants 
d’ayants droit, plutôt qu’avec des enfants de la ma-
jorité linguistique. Cette conclusion cadre parfaite-
ment avec l’énoncé, dans l’arrêt Mahe, selon lequel 
« le groupe linguistique minoritaire [doit avoir] un 
contrôle sur les aspects de l'éducation qui concernent 
ou qui touchent sa langue et sa culture » : p. 375. Il 
s’ensuit que les ayants droit qui ont des enfants d’âge 
primaire à Abbotsford et d’enfants d’âge secondaire 
dans le secteur de fréquentation proposé de la Vallée 
du Fraser ont droit à Abbotsford à une école homo-
gène élémentaire/secondaire offrant une expérience 
éducative globale équivalente à celle offerte dans les 
petites écoles de la majorité dans la collectivité où ils 
habitent. Il ne fait pas de doute que ces deux groupes, 
considérés individuellement, se situent chacun à un 
échelon entre le milieu et la limite supérieure de 
l’échelle variable, et qu’ils n’ont pas droit chacun 
à une école homogène; toutefois, vu la conclusion 
de la juge de première instance selon laquelle il faut 
faire preuve de déférence envers le CSF, ils peuvent, 
ensemble, avoir droit à une école élémentaire/secon-
daire homogène distincte.

[309] Pour ce qui est du secteur de fréquentation 
de Victoria Nord, la juge de première instance a 
reconnu qu’en s’appuyant sur le nombre d’enfants 
qui se prévaudraient en définitive des établissements 
et du programme envisagés, ces communautés se 
situeraient au milieu de l’échelle variable et auraient 
droit à l’instruction dans une série de salles de classe 
disposant d’un accès à des installations proportion-
nelles à celles offertes à la majorité : par. 4263. Pour 
tirer cette conclusion, elle s’appuie surtout sur la 
taille des écoles locales de la majorité, lesquelles ont 
été construites pour accueillir un nombre beaucoup 
plus grand d’élèves : par. 4070. Toutefois, comme 
nous l’avons expliqué, il n’existe aucune raison de 
principe de limiter la comparaison aux écoles locales 
dans l’examen de la question de savoir si un niveau 
de services est pédagogiquement approprié, pour le 
nombre d’enfants concernés. L’existence d’autres 
écoles ailleurs dans la province comptant un nombre 
semblable d’élèves peut être un facteur pertinent 
pour déterminer où se situe un groupe sur l’échelle 
variable.

a school with other rights holders rather than with 
majority language children. This falls squarely in 
line with the proposition in Mahe that the “minority 
language group [should] have control over those as-
pects of education which pertain to or have an effect 
upon their language and culture”: p. 375. It follows 
that rights holder parents of elementary-age children 
in Abbotsford and secondary-age children in the 
Proposed Fraser Valley Secondary Catchment Area 
are entitled to a homogeneous elementary/secondary 
school in Abbotsford that offers a global educational 
experience equivalent to what is offered at small 
majority schools in the community where they live. 
To be sure, these two groups each fall, on their own, 
in the middle to high end of the sliding scale and are 
therefore not entitled to two homogeneous schools; 
however, given the trial judge’s finding with regards 
to the deference owed to the CSF, they can, together, 
be entitled to a distinct, homogeneous elementary/
secondary school.

[309] As for the North Victoria Catchment Area, 
the trial judge acknowledged that, using the num-
ber of children who would eventually take advan-
tage of the contemplated facilities and program, this 
community would fall in the middle of the sliding 
scale and be entitled to instruction in a series of 
classrooms with access to facilities proportionate to 
those afforded to the majority: para. 4263. To make 
that determination, she relied mostly on the size of 
local majority schools, which were built for much 
greater numbers: para. 4070. As we have explained, 
however, there is no principled reason to constrain 
comparator schools locally when assessing whether 
a level of service is pedagogically appropriate for the 
number of children. Rather, the existence of other 
schools elsewhere in the province with similar num-
bers can be a relevant factor when determining where 
a group falls on the sliding scale.
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[310] À notre avis, si la juge de première instance 
avait pris en compte comme il se doit des écoles de 
la majorité comparables situées ailleurs dans la pro-
vince dans son appréciation de la demande relative 
à Victoria Nord, elle aurait conclu que cette com-
munauté se situe à la limite supérieure de l’échelle 
variable, ce qui justifie un établissement homogène 
offrant aux élèves une expérience éducative globale 
réellement équivalente à la situation des écoles lo-
cales de la majorité. Un certain nombre de facteurs 
nous amènent à tirer cette conclusion. Parmi ces 
facteurs, mentionnons l’existence d’une école de 
la majorité qui a été construite pour accueillir, et 
qui accueille, un nombre similaire d’élèves dans un 
milieu urbain similaire, l’école Connaught Heights 
Elementary10, dont la juge de première instance a 
tenu compte dans son analyse de la demande relative 
à Burnaby : par. 5168, 5218 et 5219. Soulignons éga-
lement que la juge de première instance a estimé que 
des établissements homogènes étaient pédagogique-
ment appropriés pour un nombre similaire d’élèves 
dans des communautés comme Nelson et Sechelt : 
par. 2697, 2901, 2902 et 2903. À notre avis, il est 
 pédagogiquement approprié que les enfants d’âge 
primaire du secteur de fréquentation proposé de 
Victoria Nord reçoivent l’instruction dans la langue 
de la minorité dans des établissements homogènes 
distincts offrant une expérience réellement équi-
valente à celle offerte dans les écoles locales de la 
majorité.

[311] Une deuxième erreur invoquée par les appe-
lants a trait au positionnement sur l’échelle variable 
des communautés dans le secteur de fréquentation 
de Whistler (élémentaire), le secteur de fréquen-
tation de Pemberton et le secteur de fréquentation 
de l’école élémentaire La Vérendrye (« Chilliwack 
(élémentaire) »). Les appelants soutiennent que la 
juge de première instance n’a pas adéquatement pris 
en compte la preuve selon laquelle un certain nombre 
de petites écoles de la majorité linguistique existent 
ailleurs dans la province : m.a., par. 41. Pour ce qui 

10 D’après le rapport conjoint établissant les faits, que la juge de 
première instance a qualifié de [traduction] « source de preuve 
très fiable » (par. 2163), l’école Connaught Heights Elementary a 
été construite en 1963, elle peut accueillir 88 élèves, et le nombre 
d’inscriptions a varié entre 117 et 139 de 2008 à 2012 : d.a., 
vol. XXIII, p. 286 et 293.

[310] In our view, had the trial judge properly 
considered comparable majority schools elsewhere 
in the province when assessing the North Victoria 
claim, she would have found that this community 
falls on the higher end of the sliding scale, warrant-
ing a homogeneous facility that provides students 
with a global educational experience that is sub-
stantively equivalent to the situation at local ma-
jority schools. A number of factors lead us to this 
conclusion. Among those factors is the existence of 
a majority school that was built for and operates at a 
similar capacity in a similar urban setting, Connaught 
Heights Elementary School,10 which the trial judge 
considered as part of her analysis of the Burnaby 
claim: paras. 5168 and 5218-19. We also note that 
the trial judge considered homogeneous facilities to 
be pedagogically appropriate for similar numbers of 
students in communities such as Nelson and Sechelt: 
paras. 2697, 2901 and 2902-03. In our view, it is ped-
agogically appropriate for elementary-age children 
in the Proposed North Victoria Catchment Area to 
receive a minority language education in distinct, 
homogeneous facilities that offer an experience that 
is substantively equivalent to local majority schools.

[311] A second error invoked by the appellants 
relates to the placement on the sliding scale of 
the communities in the Whistler Catchment Area 
(Elementary), the Pemberton Catchment Area, and 
the École Élémentaire La Vérendrye Catchment Area 
(“Chilliwack (Elementary)”). They argue that the 
trial judge did not properly consider the evidence to 
the effect that a number of small majority language 
schools exist elsewhere in the province: A.F., at 
para. 41. For these three communities, the trial judge 
found that the number of rights holders’ children 

10 According to the Joint Fact Finder Report, which the trial judge 
qualified as a “highly reliable source of evidence” (at para. 2163), 
Connaught Heights Elementary School was constructed in 1963, 
has an operating capacity of 88, and has seen enrolment varying 
between 117 and 139 between 2008 and 2012: A.R., vol. XXIII, 
at pp. 286 and 293.
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est de ces trois communautés, la juge de première 
instance a conclu que le nombre d’enfants d’ayants 
droit — 85 à Whistler (élémentaire), 60 à Chilliwack 
(élémentaire), et 55 à Pemberton — ne justifiait pas 
la construction de nouvelles écoles homogènes et a 
statué qu’il se situait plutôt au milieu de l’échelle 
 variable, justifiant la prestation de l’instruction avec 
un accès à des installations de base : par. 2208, 2344 
et 4766. Nous sommes du même avis. Bien que la 
juge de première instance ait pris en compte les 
écoles  locales de la majorité comme éléments de 
comparaison à cette étape de l’analyse, elle a égale-
ment considéré des écoles plus petites ailleurs dans 
la province, mais a conclu que celles-ci ne pouvaient 
pas servir d’éléments de comparaison adéquats à 
l’égard de Whistler (élémentaire), de Pemberton et 
de Chilliwack (élémentaire). De fait, elle a affirmé 
que [traduction] « [l]a Province construit rarement 
des écoles pouvant accueillir ce nombre d’élèves. 
Dans les cas où elle l’a fait, l’école a été construite 
pour desservir une communauté isolée et éloignée; 
une nouvelle école était la seule façon pratique d’as-
surer l’instruction à ces enfants » : par. 2206 et 2342; 
voir aussi par. 4764.

[312] Ainsi que nous l’avons expliqué, l’existence 
d’écoles ou de programmes de la majorité servant 
un nombre similaire d’élèves ailleurs dans la pro-
vince peut constituer un facteur pertinent à prendre 
en compte, mais elle ne saurait être déterminante 
pour trancher la question de savoir si le programme 
ou l’établissement envisagé est pédagogiquement 
approprié eu égard au nombre d’élèves concernés. 
La juge de première instance a, à juste titre, exclu 
des écoles de la majorité comptant un nombre si-
milaire d’élèves, puisque le contexte de ces écoles 
était différent et n’était pas comparable à la situation 
ayant cours dans ces trois secteurs de fréquentation. 
Elle a en outre conclu que, dans le contexte de ces 
communautés, la prestation de l’instruction dans la 
langue de la minorité dans des écoles homogènes 
[traduction] « priverait [les enfants] de l’avantage 
pédagogique d’interagir avec de grandes popula-
tions et ne serait pas économique eu égard à la taille 
de l’école de comparaison » : par. 2207; voir aussi 
par. 2343 et 4765. Nous ne voyons aucune raison de 
modifier sa conclusion à cet égard.

— 85 in Whistler (Elementary), 60 in Chilliwack 
(Elementary), and 55 in Pemberton — did not war-
rant the construction of new homogeneous schools 
and held instead that they fell in the middle of the 
sliding scale, warranting instruction with access 
to core facilities: paras. 2208, 2344 and 4766. We 
agree. While the trial judge considered local majority 
schools as comparators at this stage of the analysis, 
she also considered smaller schools elsewhere in 
the province but found that they could not be used 
as proper comparators in Whistler (Elementary), 
Pemberton, and Chilliwack (Elementary). Indeed, 
she stated that “[t]he Province rarely builds schools 
to that capacity. Where it has, the school was built 
to serve an isolated and remote community; a new 
school was the only practical way of providing those 
children with an education”: paras. 2206 and 2342; 
see also para. 4764.

[312] As we explained, the existence of majority 
schools or programs with similar numbers elsewhere 
in the province can be a relevant factor to take into 
account, but it is not determinative in determining 
whether a contemplated program or facility is peda-
gogically appropriate for the number of students. The 
trial judge properly excluded majority schools with 
similar numbers as these schools existed in a differ-
ent, incomparable contexts to the situation in these 
three catchment areas. She further found that, in the 
context of these communities, providing minority 
language education in homogeneous schools “would 
deprive [the children] of the pedagogical benefit of 
interacting with large populations, and would not 
be cost-effective in light of the size of comparator 
schools”: para. 2207; see also paras. 2343 and 4765. 
We see no reason to disturb her finding in that regard.
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b) L’analyse de l’« équivalence réelle »

[313] Nous passons maintenant à la deuxième 
étape de l’analyse fondée sur l’art. 23. Comme nous 
l’avons souligné plus tôt, l’interprétation téléolo-
gique de l’art. 23 requiert l’application de la norme 
de l’équivalence réelle tout au long de l’échelle va-
riable. Par conséquent, les juridictions inférieures 
ont eu tort d’appliquer une norme de « proportionna-
lité ». Après avoir soigneusement examiné cet aspect, 
nous sommes d’avis que l’utilisation de cette norme 
par la juge de première instance a eu une incidence 
sur ses conclusions relatives aux secteurs de fré-
quentation suivants : le secteur de fréquentation de 
Squamish (élémentaire), le secteur de fréquentation 
de Sechelt, le secteur de fréquentation de Penticton, 
le secteur de fréquentation de Pemberton, le secteur 
de fréquentation de Whistler (élémentaire), le sec-
teur de fréquentation actuel de l’école de l’Anse-
au-sable (« Kelowna (secondaire) »), le secteur de 
fréquentation de Nanaimo (secondaire) et Chilliwack 
(élémentaire). Toutefois, en ce qui concerne ses 
analyses portant sur le secteur de fréquentation de 
Nelson (élémentaire) et le secteur de fréquentation 
de Nanaimo (élémentaire), nous sommes convaincus 
que la juge de première instance a appliqué, comme 
elle se devait de le faire, la norme de l’équivalence 
réelle.

[314] Comme nous l’avons indiqué précédemment, 
la juge de première instance a commis une erreur 
en appliquant la norme de la « proportionnalité » à 
l’égard des secteurs de fréquentation de Squamish 
(élémentaire), Sechelt, Penticton et Pemberton. 
Remédier à cette erreur s’avère simple dans le cas 
de ces communautés. Après avoir examiné l’analyse 
de la juge de première instance relativement à ces 
communautés, nous sommes convaincus qu’elle a eu 
raison de conclure que les ayants droit de Squamish 
(élémentaire), Sechelt et Penticton avaient droit à des 
établissements homogènes, et que les ayants droit 
de Pemberton étaient en droit d’avoir accès à des 
installations de base. Par conséquent, ses conclusions 
portant qu’il y a eu violation de l’art. 23 dans ces 
communautés demeurent valides et il nous suffit de 
les modifier pour préciser que les ayants droit ont 
droit à une expérience réellement équivalente, plutôt 
que « proportionnelle ».

(b) The “Substantive Equivalence” Analysis

[313] We now turn to the second stage of the s. 23 
analysis. As highlighted above, a purposive inter-
pretation of s. 23 entails applying the substantive 
equivalence norm throughout the sliding scale. As 
such, the courts below erred in applying a “propor-
tionality” standard. After a careful review, we are of 
the view that the trial judge’s use of proportionality 
had an impact on her conclusions regarding the fol-
lowing catchment areas: the Squamish Catchment 
Area (Elementary), the Sechelt Catchment Area, the 
Penticton Catchment Area, the Pemberton Catchment 
Area, the Whistler Catchment Area (Elementary), the 
current École de L’Anse-au-sable Catchment Area 
(“Kelowna (Secondary)”), the Nanaimo Catchment 
Area (Secondary), and Chilliwack (Elementary). 
However, for her analyses in the Nelson Catchment 
Area (Elementary) and the Nanaimo Catchment Area 
(Elementary), we are satisfied that the trial judge 
properly applied substantive equivalence.

[314] As noted, the trial judge erred in apply-
ing “proportionality” in the catchment areas for 
Squamish (Elementary), Sechelt, Penticton, and 
Pemberton. Remedying her mistake proves simple in 
these communities. After reviewing the trial judge’s 
analysis regarding these communities, we are sat-
isfied that she rightly concluded that rights holders 
were entitled to homogeneous facilities in the cases 
of Squamish (Elementary), Sechelt and Penticton, 
and that rights holders were entitled to access to 
core facilities in the case of Pemberton. As such, her 
conclusions that s. 23 was breached in these com-
munities holds true and we will simply modify her 
conclusions to specify that rights holders are entitled 
to a substantively equivalent experience, rather than 
a “proportionate” one.
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[315] La question est légèrement plus complexe 
en ce qui concerne les secteurs de fréquentation 
de Whistler (élémentaire), Kelowna (secondaire), 
Nanaimo (secondaire) et Chilliwack (élémentaire). 
Dans ces cas, la juge de première instance a conclu 
qu’il n’y avait aucune violation de l’art. 23. Elle a 
tiré cette conclusion en se fondant sur la norme de 
la « proportionnalité ».

[316] Pour ce qui est de Whistler (élémentaire), 
la juge de première instance a conclu que l’expé-
rience offerte à l’école élémentaire La Passerelle était 
« proportionnelle » à celle offerte dans les écoles 
avoisinantes de la majorité. Ainsi que nous l’avons 
expliqué plus tôt, elle a fait erreur en considérant 
que la proportionnalité était la norme appropriée 
et en l’appliquant. La juge de première instance 
a identifié deux écoles de comparaison  : Spring 
Creek Elementary et Myrtle Philip Elementary. Bien 
qu’elle se soit considérablement attachée à la pre-
mière de ces écoles dans son analyse comparative, 
son raisonnement démontre néanmoins qu’elle a tenu 
compte de ces deux écoles dans sa comparaison. À 
notre avis, les constatations de fait tirées par la juge 
de première instance permettent de conclure que les 
élèves du primaire qui fréquentent l’école élémen-
taire La Passerelle vivent une expérience éducative 
globale véritablement équivalente à celle des élèves 
de la majorité11.

[317] En ce qui a trait à Kelowna (secondaire), la 
juge de première instance a conclu qu’un [traduc-
tion] « parent ayant droit raisonnable estimerait que 

11 La juge de première instance a examiné et soupesé une variété 
de facteurs et a conclu que l’expérience éducative globale des 
élèves de l’école élémentaire La Passerelle était équivalente à celle 
offerte dans les écoles de la majorité (par. 2242). Elle a conclu 
que l’école avait des salles de classe plus petites et que l’accès à 
une bibliothèque et à un gymnase y était inférieur à la norme (par. 
2231 et 2240). Cependant, sauf pour les problèmes d’accessibilité, 
les installations étaient comparables à celles des écoles de la 
majorité (par. 2242). Il a été jugé que les élèves relevant du CSF 
bénéficiaient de meilleurs ratios élèves-enseignants, de classes 
plus petites et d’un programme technologique supérieur (par. 
2231, 2232 et 2241). Elle a également conclu que l’expérience 
francophone était excellente et que, même si l’école se trouvait 
dans une installation hétérogène, le fait que ses classes soient 
près les unes des autres facilitait le développement d’une identité 
francophone (par. 2215 et 2238). À notre avis, ces constatations 
permettent de conclure que l’expérience est réellement équiva-
lente, même si la juge de première instance a utilisé la norme de 
la « proportionnalité ».

[315] The matter is slightly more complex when 
it comes to the Whistler (Elementary), Kelowna 
(Secondary), Nanaimo (Secondary), and the 
Chilliwack (Elementary) catchment areas. In these 
cases, the trial judge concluded that there was no 
breach of s. 23. She made that determination based 
on the “proportionality” standard.

[316] With respect to Whistler (Elementary), 
the trial judge found that the experience at École 
Élémentaire La Passerelle was “proportionate” to 
that at local majority schools. As discussed above, 
she erred in applying proportionality as the appropri-
ate norm. The trial judge identified two comparator 
schools: Spring Creek Elementary School and Myrtle 
Philip Elementary School. Her comparative analysis 
focused heavily on the former. Nevertheless, her rea-
soning shows that she engaged in comparison with 
both. In our view, the findings of fact made by the 
trial judge support a conclusion that the elementary 
students attending École Élémentaire La Passerelle 
are receiving a global educational experience that 
is substantively equivalent to that of the majority.11

[317] As to Kelowna (Secondary), the trial judge 
concluded that a “reasonable rightsholder parent 
would find that the global educational experience 

11 The trial judge considered and weighed a variety of factors and 
found that the global education experience of students at École 
Élémentaire La Passerelle was of the same standard as that offered 
at the majority schools (para. 2242). She found that the school 
had smaller classrooms and that its access to library and gym 
facilities was substandard (paras. 2231 and 2240). However, save 
accessibility issues, the facilities were comparable to those of the 
majority (para. 2242). CSF students were found to benefit from 
superior student-to-teacher ratios, small class sizes, and superior 
technology programming (paras. 2231, 2232 and 2241). She 
found that the francophone experience was excellent and that al-
though the school was located in a heterogeneous facility, the fact 
that its classrooms were near one another allowed a francophone 
identity to develop (paras. 2215 and 2238). In our view, these 
findings support a conclusion that the experience is substantively 
equivalent, despite the trial judge’s use of the “proportionality” 
standard.
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l’expérience éducative globale offerte aux élèves du 
secondaire est proportionnelle au nombre d’élèves 
dont on peut s’attendre à ce qu’ils s’inscrivent dans 
un programme » : par. 4506. Ici encore, il était er-
roné de s’appuyer sur la proportionnalité comme 
norme d’évaluation de la qualité. Toutefois, nous 
sommes une fois de plus d’avis que, dans ce cas, les 
constatations de fait tirées par la juge de première 
instance permettent de conclure que les élèves fran-
cophones inscrits au programme d’études secon-
daires à Kelowna vivent une expérience éducative 
globale réellement équivalente à celle des élèves de 
la majorité. Par conséquent, nous concluons à l’ab-
sence de violation12.

[318] Quant à Nanaimo (secondaire), la juge de 
première instance s’est également trompée en ap-
pliquant la norme de la « proportionnalité ». Bien 
qu’elle n’ait pas effectué d’analyse comparative de 
l’expérience éducative globale des élèves inscrits 
au programme d’études secondaires francophone 
de Nanaimo et de celle des élèves fréquentant les 
écoles locales de comparaison de la majorité, nous 
disposons de suffisamment de faits pour conclure que 
les élèves du secondaire de Nanaimo ne reçoivent 
manifestement pas le niveau de services auquel ils 
ont droit. Comme l’a mentionné la juge de première 
instance, il y a actuellement un seul enseignant pour 
le programme d’études secondaire, même si ce pro-
gramme compte 50 élèves inscrits, qui sont répartis 

12 En ce qui concerne l’expérience éducative des élèves du secon-
daire à Kelowna dont le programme est offert à l’école de l’Anse-
au-sable, la juge de première instance a examiné et soupesé un 
certain nombre de facteurs et a conclu qu’elle était équivalente 
à celle des élèves de la majorité. Par contre, elle a conclu que 
les terrains de sports présentaient des lacunes (bien que l’accès 
à une installation située à proximité améliorait la situation à cet 
égard) (par. 4395). De plus, les salles de classe et la bibliothèque 
étaient comparativement plus petites que celles de la majorité 
(par. 4396 et 4397). Néanmoins, ces lacunes étaient compensées 
par l’excellent programme francophone et le sentiment d’identité 
francophone (par. 4399). En outre, l’intégration de la technologie 
dans le programme et la capacité du CSF d’offrir des ordinateurs 
surpassaient les écoles de la majorité à ces égards (par. 4401).

 La petite taille des classes du CSF et les avantageux ratios 
élèves-enseignants permettaient d’accorder aux premiers une at-
tention plus individualisée (par. 4400). Parmi les autres avantages, 
notons l’offre d’une variété d’options, un camp de bienvenue, une 
ligue de sport et des sorties éducatives (par. 4407). Par conséquent, 
bien que la juge de première instance ait appliqué la norme de la 
« proportionnalité », ses constatations permettent également de 
conclure que l’expérience éducative des élèves était réellement 
équivalente.

afforded to secondary students is proportionate to 
the number of students that can be expected to enrol 
in a programme”: para. 4506. Again, the reliance 
upon proportionality as the standard to assess quality 
is erroneous. In any event, we are also of the view 
that in this case, the findings of fact made by the 
trial judge support the conclusion that the French-
language students attending the secondary program 
in Kelowna are receiving a global education expe-
rience that is substantively equivalent to that of the 
majority. Accordingly, we do not find a breach.12

[318] Regarding Nanaimo (Secondary), the trial 
judge also erred by applying the “proportionality” 
standard. Although she did not conduct a compara-
tive analysis regarding the global experience of the 
Nanaimo Francophone Secondary Programme stu-
dents with that of local majority comparator schools, 
we have sufficient facts to conclude that Nanaimo 
secondary students are manifestly not receiving the 
level of services to which they are entitled. As noted 
by the trial judge, there is currently only one teacher 
for the secondary program despite the program hav-
ing 50 students between five grades. We note that the 
trial judge found the relevant number to be 70, thus 
placing them at the middle of the scale. Nanaimo 
Francophone Secondary Programme students take 

12 With respect to the educational experience of the secondary 
students in Kelowna whose program was housed within École 
de L’Anse-au-sable, the trial judge considered and weighed a 
number of factors and determined that it was equivalent to that of 
majority schools. On the negative side, she found the sports field 
to be deficient (although access to a nearby facility ameliorated 
the situation) (para. 4395). Moreover, its classrooms and library 
were comparatively smaller than the majority’s (paras. 4396 and 
4397). Nonetheless, these drawbacks were offset by the excellent 
francophone programming and sense of francophone identity 
(para. 4399). As well, the integration of technology in its cur-
riculum and CSF’s ability to offer computers surpassed majority 
schools (para. 4401). The smaller CSF class sizes and superior 
student-to-staff ratios allowed for increased individualized at-
tention (para. 4400). Other benefits included the offering of an 
array of options, a welcome camp, a sports league, and field trips 
(para. 4407). Therefore, although she applied “proportionality,” 
the trial judge’s findings also support a finding that the experience 
was substantively equivalent.
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sur les cinq niveaux. Nous soulignons que la juge de 
première instance a établi le nombre pertinent à 70 
élèves, ce qui les place au milieu de l’échelle. Les 
élèves du programme d’études secondaires franco-
phone de Nanaimo ne suivent que deux cours en 
français et peuvent suivre les cours de mathéma-
tiques et de sciences offerts aux élèves en immersion 
française, mais seulement si ces cours ne sont pas 
déjà pleins; autrement dit, la priorité est accordée 
aux élèves de la majorité pour ces cours. Par consé-
quent, non seulement les ayants droit au titre de 
l’art. 23 ne bénéficient pas de la majeure partie de 
leur instruction dans la langue de la minorité, mais 
ils sont placés dans une situation où la préférence 
accordée aux élèves de la majorité peut nuire à leur 
expérience francophone. Étant donné que le nombre 
d’élèves du secondaire à Nanaimo se situe au milieu 
de l’échelle variable et qu’ils ont le droit de recevoir 
une éducation dans la langue de la minorité et d’avoir 
accès aux installations de base offrant une expé-
rience réellement équivalente, nous concluons que 
l’expérience globale actuelle, indépendamment des 
autres facteurs normalement évalués, est inférieure 
à la normale.

[319] En ce qui concerne la question de Chilliwack 
(élémentaire), la juge de première instance s’est en-
core une fois trompée en appliquant la norme de la 
« proportionnalité ». Bien qu’elle ait correctement 
comparé le niveau de services à celui offert dans les 
écoles de la majorité, elle ne s’est pas prononcée 
sur la question de savoir si la qualité des services 
offerts à Chilliwack était réellement équivalente. 
Même si elle a souligné que les installations étaient 
loin d’être idéales, elle a conclu que [traduction] 
« les ayants droit de Chilliwack reçoivent davantage 
que ce que leur nombre justifie de leur accorder » : 
par. 4842. Il en est ainsi parce que les ayants droit de 
Chilliwack ont actuellement accès à une école ho-
mogène alors que leur nombre ne justifie que le droit 
à [traduction] « l’instruction assortie de l’accès 
aux installations de base nécessaires à la prestation 
de l’instruction dans la langue de la minorité »  : 
par. 4766. Étant donné que le nombre d’élèves à 
Chilliwack se situe entre le milieu et la limite in-
férieure de l’échelle variable, nous estimons que 
les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte ont 
droit à ce que leurs enfants d’âge primaire reçoivent 

only two courses in French and may take math and 
science with French immersion students only if 
those courses are not full; in other words, priority is 
given to majority students to access those courses. 
Therefore, not only are the s. 23 rights holders not 
receiving most of their instruction in the language of 
the minority, but they are also put in a situation where 
their Francophone experience may be impeded by 
the preference given to majority students. Given that 
the number of secondary students in Nanaimo falls at 
the middle of the sliding scale and that they are en-
titled to receive a minority language education with 
access to core facilities that provides a substantively 
equivalent experience, we conclude that the current 
global experience, regardless of the other factors 
normally assessed, is subpar.

[319] Considering the matter of Chilliwack 
(Elementary), the trial judge again erred in applying 
the “proportionality” standard. While she correctly 
compared the same level of services at majority 
schools, she did not rule on whether the quality of 
services offered in Chilliwack was substantively 
equivalent. Despite noting that the facilities were 
far from ideal, she concluded that “rightsholders in 
Chilliwack are receiving more than what the num-
bers warrant”: para. 4842. This is so because rights 
holders in Chilliwack currently have access to a 
homogeneous school when their numbers warrant 
only “instruction with access to the core facilities 
required to provide minority language education”: 
para. 4766. Given that the number of students in 
Chilliwack falls in the middle to low end of the slid-
ing scale, we are of the view that its rights holders 
under s. 23 of the Charter are entitled to have their 
elementary-age children receive a minority language 
education with access to core facilities that provide 
an experience that is substantively equivalent to local 
majority schools. The existence of a homogeneous 
school in Chilliwack cannot dictate our analysis as 
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l’instruction dans la langue de la minorité et aient 
accès à des installations de base permettant d’of-
frir une expérience qui est réellement équivalente à 
celle offerte dans les écoles locales de la majorité. 
L’existence d’une école homogène à Chilliwack 
ne saurait dicter notre analyse de ce que justifie le 
nombre d’enfants ni être utilisée pour obtenir par 
voie judiciaire davantage que ce qu’accorde l’art. 
23. Bien que les titulaires de droits à Chilliwack 
reçoivent un niveau de services plus élevé que ce 
que leur nombre justifie, nous devons quand même 
déterminer si la qualité des services auxquels ils ont 
droit (c’est-à-dire l’instruction assortie de l’accès à 
des installations de base) est réellement équivalente 
à celle des services de même niveau offerts dans 
les écoles locales de la majorité. Quoique la juge 
de première instance se soit abstenue de tirer des 
conclusions sur ce point, nous sommes d’avis que 
la preuve au dossier permet de conclure que l’expé-
rience globale à l’école élémentaire La Vérendrye 
est véritablement inférieure à celle offerte dans les 
écoles locales de la majorité, notamment en raison 
du manque d’accès aux installations de base pour 
l’éducation physique13.

13 Un examen minutieux de la preuve concernant Chilliwack dé-
montre que même si l’école présente de nombreux avantages 
pour les parents titulaires de droits, notamment en ce qui concerne 
l’expérience francophone (par. 4812), le nombre d’élèves par 
classe (par. 4813-4815), les ratios élèves-enseignants (par. 4816) 
et la technologie (par. 4818), l’école élémentaire La Vérendrye 
présente aussi des lacunes importantes. Par exemple, l’école est 
considérablement plus vieille (105 ans) que l’école de compa-
raison moyenne (31 ans) (par. 4811) et la durée du transport est 
considérablement plus longue (69 minutes en moyenne) que pour 
les autres écoles locales de la majorité (34 minutes). Enfin, l’école 
élémentaire La Vérendrye ne possède pas de gymnase. Toutes 
les écoles de comparaison ont des gymnases qui appartiennent 
au district scolaire SD33-Chilliwack et qui sont tous situés dans 
l’école de comparaison, à l’exception d’un. Par contre, le CSF 
loue le Atchelitz Hall, une salle communautaire adjacente, pour 
les cours d’éducation physique. Comme l’a noté la juge de pre-
mière instance, il n’est pas pratique sur le plan logistique d’en-
seigner l’éducation physique dans cette salle. En effet, les élèves 
doivent se changer avant de se rendre dans la salle avec le matériel 
d’éducation physique dont ils ont besoin pour le cours (le matériel 
n’est pas rangé dans la salle Atchelitz) et ils n’ont pas le droit 
d’utiliser les toilettes situées dans cette salle (par. 4792-4794). Par 
ailleurs, la salle est vieille et considérablement plus petite que les 
gymnases typiques du primaire (280 m2 comparativement à une 
moyenne de 390 m2), ce qui, on le suppose, empêche les élèves 
de pratiquer certains sports (par. 4790 et 4798). Enfin, l’immeuble 
est froid et les élèves et le personnel portent parfois des blousons 
à l’intérieur (par. 4790). Dans l’ensemble, nous sommes d’avis 
qu’un parent titulaire de droits raisonnable jugerait que l’expé-
rience globale est véritablement inférieure à Chilliwack.

to what the numbers warrant or be used to judicially 
obtain more than what s. 23 warrants. While rights 
holders in Chilliwack are receiving a higher level of 
services than what their numbers warrant, we must 
still determine whether the quality of the services 
to which they are entitled (that is, education with 
access to core facilities) is substantively equivalent 
to that same level of services offered at local ma-
jority schools. While the trial judge refrained from 
making conclusions on this point, we are of the view 
that the evidence on the record supports a finding 
that the global experience at École Élémentaire La 
Vérendrye is substantively inferior to that of local 
majority schools, notably due to its lack of access to 
core facilities for physical education.13

13 A careful review of the evidence pertaining to Chilliwack demon-
strates that while the school presents numerous advantages for 
rights holder parents, notably when it comes to the Francophone 
experience (at para. 4812), class sizes (at paras. 4813-4815), 
student-to-staff ratios (at para. 4816) and technology (para. 
4818). École Élémentaire La Vérendrye also presents some 
significant drawbacks. For instance, the school is significantly 
older (105 years old) than the average comparator (31 years old) 
(at para. 4811), and its transportation times are notably longer 
(69 minutes on average) than other local majority schools (34 
minutes). Finally, École Élémentaire La Vérendrye does not have 
its own gymnasium. All comparators schools have gymnasia that 
are owned by SD33-Chilliwack and all but one are located within 
the comparator school facility. On the other end, the CSF rents 
Atchelitz Hall, an adjacent hall, for physical education. As noted 
by the trial judge, teaching physical education at Atchelitz Hall 
is not logistically practical. Indeed, students must change prior 
to walking over to the hall with the physical education material 
needed for class (which is not stored within the hall) and are not 
allowed to use the bathrooms located at the hall (paras. 4792-
4794). Moreover, the hall is old and substantially smaller than a 
typical elementary gymnasium (280m2 compared to an average 
of 390m2), thus allegedly limiting students from playing certain 
sports (paras. 4790 and 4798). Finally, the building is cold and 
students and staff sometimes wear jackets inside the hall (para. 
4790). Overall, we are of the view that a reasonable rights holder 
parent would find the global experience to be substantially inferior 
in Chilliwack.
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[320] La situation qui existe dans le secteur de 
fréquentation proposé de Mission exige un examen 
plus poussé. La seule déficience plaidée à l’égard 
de l’école élémentaire des Deux-rives était le carac-
tère inadéquat du gymnase. Il ressort clairement des 
conclusions de la juge de première instance que le 
gymnase était effectivement inadéquat : il est environ 
deux fois plus petit qu’un terrain de basket- ball; il 
mesure166 m2, alors que ceux des écoles avoisi-
nantes mesurent en moyenne 373 m2. Même en te-
nant compte de la petite taille des classes, le gymnase 
[traduction] « est inférieur à celui de toutes les 
écoles de la majorité », il « rend difficile la prestation 
de services d’éducation physique de base », surtout 
pour les élèves plus âgés, en plus de susciter des 
inquiétudes en matière de sécurité et d’atteinte des 
objectifs d’apprentissage (par. 4957-4958). La juge 
de première instance ne savait pas avec certitude si 
une seule lacune suffisait pour qu’il y ait violation, 
affirmant que la question consiste à se demander si 
l’expérience éducative globale, et non un seul aspect 
de l’expérience, répondait à la norme appropriée. Elle 
a présumé, sans trancher la question, qu’une seule 
lacune suffisait. Elle a statué que s’il y avait viola-
tion, elle était causée par l’indice de détérioration 
des immeubles (« Building Construction Driver » 
ou « BCD »), dont il sera question ci- dessous, mais 
que cette violation était justifiée au regard de l’article 
premier. La Cour  d’appel a confirmé cette conclusion 
et a ajouté, subsidiairement, qu’il n’existait aucune 
violation à l’art. 23, puisque les appelants n’avaient 
pas fourni assez d’éléments de preuve pour permettre 
à la juge de première instance de conclure que l’ex-
périence globale était inférieure.

[321] Comme le souligne le juge en chef, la diffi-
culté dans le cas de Mission découle du fait que les 
demandeurs doivent produire une preuve suffisante 
pour évaluer l’expérience éducative globale  : par. 
138. Comme l’a expliqué notre Cour dans Rose
desvents :

. . . aucune école n’est susceptible d’être considérée 
par tous les parents comme étant égale ou supérieure, à 
tous égards, aux écoles voisines. Dans l’exercice de com-
paraison, il faut être conscient des divers facteurs dont 
les parents raisonnables tiennent compte pour évaluer 

[320] The situation for the Proposed Mission 
Catchment Area requires a more thorough exami-
nation. The only pleaded deficiency raised at École 
Élémentaire Des Deux-rives was the inadequacy of 
the gym. The trial judge’s findings make clear that the 
gym was, indeed, inadequate: it is about half the size 
of a basketball court, measuring 166 m2 compared 
to average of 373 m2 in surrounding schools. Even 
considering the small class sizes, the gym “underper-
forms every majority school”; “makes it difficult to 
deliver core physical education services”, especially 
for older students; and raises concerns for safety and 
meeting learning outcomes: paras. 4957-58. The 
trial judge was unsure whether a single deficiency 
was sufficient for a breach, noting that the question 
is whether the global educational experience, and 
not one aspect of the experience met the appropriate 
standard. She assumed, without deciding, that it was 
sufficient. She held that if there was a breach, it was 
caused by the Building Condition Driver (“BCD”), 
discussed below, but was justified by s. 1. The Court 
of Appeal upheld this conclusion and added, in the 
alternative, that there was no breach of s. 23 as the 
appellants had failed to provide enough evidence to 
allow the trial judge to find that the global experience 
was inferior.

[321] The difficulty with Mission arises, as the 
Chief Justice observes, because claimants must pro-
vide sufficient evidence to assess the global educa-
tional experience: para. 138. As this Court explained 
in Rosedesvents:

. . . no school is likely to be considered by all parents to 
be equal or better than its neighbours in every respect. The 
comparative exercise must be alive to the varied factors 
that reasonable parents use to assess equivalence. The fact 
that a given school is deficient in one area does not mean 
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l’équivalence. Le fait qu’une école laisse à  désirer dans 
un domaine ne signifie pas qu’elle n’est pas équivalente 
de façon générale. Plus particulièrement, la qualité de 
l’instruction et celle des établissements peuvent être des 
éléments de comparaison importants . . .

Par conséquent, la comparaison est de nature contextuelle 
et holistique, tenant compte non seulement des installa-
tions matérielles, mais aussi de plusieurs autres facteurs, y 
compris la qualité de l’instruction, les résultats scolaires, 
les activités parascolaires et le temps de déplacement. 
[Nous soulignons; par. 38-39.]

La Cour a toutefois fait remarquer ce qui suit à pro-
pos du traitement de chaque facteur :

Bien entendu, la mesure dans laquelle un facteur donné 
constitue une question en litige dans l’appréciation de 
l’équivalence est fonction des circonstances de l’affaire. 
On examine ensemble les facteurs pertinents pour décider 
si, globalement, l’expérience éducative est inférieure au 
point de pouvoir dissuader les titulaires de droits d’inscrire 
leurs enfants dans une école de la minorité linguistique. 
[Nous soulignons; par. 39.]

Ainsi, bien que le tribunal doive tenir compte de l’ex-
périence globale vécue à une école, certains facteurs 
pourraient revêtir une importance particulière, selon 
les circonstances de l’affaire en cause. En d’autres 
termes, un aspect de l’expérience éducative pourrait 
laisser à désirer à un point tel qu’un ayant droit rai-
sonnable, même conscient des particularités d’une 
petite école, pourrait considérer que l’expérience 
éducative globale est véritablement inférieure. Nous 
nous empressons d’ajouter que cette évaluation est 
nécessairement tributaire des faits. Différentes consi-
dérations entreraient en jeu, par exemple, quand une 
installation donnée est nécessaire pour répondre aux 
exigences pédagogiques.

[322] Le problème ici est que la preuve des appe-
lants portait uniquement sur le gymnase, comme ils 
le reconnaissent. Nous sommes en désaccord avec 
leur argument suivant lequel il revenait à la Province 
de présenter des éléments de preuve établissant les 
points forts de l’école; il incombait aux appelants 
de démontrer que l’expérience globale à l’école 
élémentaire des Deux-rives n’était pas réellement 
équivalente.

that it lacks equivalence in an overall sense. In particular, 
both quality of instruction and facilities can represent 
important elements of comparison. . . .

Thus, the comparative exercise is contextual and holistic, 
accounting for not only physical facilities, but also quality 
of instruction, educational outcomes, extracurricular activ-
ities, and travel times, to name a few factors. [Emphasis 
added; paras. 38-39.]

However, as to the treatment of each individual fac-
tor, the Court observed:

Of course, the extent to which any given factor will repre-
sent a live issue in assessing equivalence will be dictated 
by the circumstances of each case. The relevant factors 
are considered together in assessing whether the overall 
educational experience is inferior in a way that could 
discourage rights holders from enrolling their children in 
a minority language school. [Emphasis added; para. 39.]

Thus, while a court must consider the global ex-
perience at a school, certain factors might assume 
particular significance, depending on the circum-
stances of the case. In other words, an aspect of an 
educational experience might be so deficient that a 
reasonable rights holder, even aware of the particu-
larities of a small school, might consider the global 
educational experience to be meaningfully inferior. 
We hasten to add that this assessment is necessarily 
fact-specific. Different considerations would apply, 
for example, when a certain facility is necessary to 
meet the curricular requirements.

[322] The difficulty here is that the appellants’ 
evidence centred solely on the gymnasium, as they 
acknowledge. We disagree with their position that it 
was up to the Province to present evidence demon-
strating the superior aspects of the school; the ap-
pellants had the burden of showing that the global 
experience at École Élémentaire Des Deux-rives was 
not substantively equivalent.
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[323] En revanche, nous partageons la préoccu-
pation du juge en chef que l’instance a duré plus 
de 10 ans. En outre, les conclusions de la juge de 
première instance démontrent que le gymnase est 
en mauvais état au point de susciter des inquiétudes 
pour la sécu rité. Étant donné ces circonstances parti-
culières, nous nous contentons d’étudier la situation 
comme si des éléments de preuve avaient été présen-
tés sur l’expérience éducative dans son ensemble. 
Cette approche est conforme à celle de l’arrêt Rose
desvents, laquelle met l’accent sur l’expérience édu-
cative globale. En toute justice pour la Province, nous 
tiendrons pour acquis que tous les autres aspects de 
l’expérience éducative sont réellement équivalents. Il 
faut donc se demander si un ayant droit raisonnable 
considérerait que l’expérience éducative globale à 
l’école élémentaire des Deux-rives est véritablement 
inférieure, à supposer que tous les aspects sauf le 
gymnase soient réellement équivalents.

[324] À notre avis, un ayant droit raisonnable juge-
rait l’expérience globale véritablement inférieure. Un 
parent s’attend à ce qu’une école de la minorité lin-
guistique offre à tout le moins des cours d’éducation 
physique qui se déroulent dans un environnement sûr 
et qui satisfont aux exigences du programme. Cela 
ne veut pas dire que l’ayant droit s’attendrait aux 
meilleurs cours d’éducation physique ou à la pré-
sence d’une variété d’équipes sportives. Soulignons 
également que les écoles ne possèdent pas nécessai-
rement toutes de gymnase; il se peut, par exemple, 
que le gymnase auquel les élèves ont accès se trouve 
dans une autre école ou dans un centre communau-
taire. Le fait est que la qualité des installations d’édu-
cation physique doit au moins permettre aux écoles 
de donner des cours d’éducation physique en toute 
sécurité et de manière à atteindre les objectifs visés 
d’apprentissage. La preuve établit clairement que 
le gymnase de l’école élémentaire des Deux-rives 
est à ce point inférieur que les enseignants ont de la 
difficulté à satisfaire même à ces exigences de base. 
Cela permet, selon nous, de conclure à une violation 
de l’art. 23.

[325] Quant au BCD, cependant, nous convenons 
avec le juge en chef (par. 138) que le dossier et 
les arguments sur ce point sont malheureusement 

[323] At the same time, we share the Chief Justice’s 
concern that the litigation has taken over 10 years. 
Further, the findings of the trial judge demonstrate 
that the gymnasium is wholly inadequate, to the 
point that it raises safety concerns. Given these par-
ticular circumstances, we are content to consider the 
situation as though evidence were presented on the 
educational experience as a whole. This approach 
preserves the test from Rosedesvents focusing on 
the global educational experience. In fairness to the 
Province, we will assume that all other aspects of the 
experience are substantively equivalent. The question 
is therefore whether a reasonable rights holder would 
consider that the global educational experience at 
École Élémentaire Des Deux-rives is meaningfully 
inferior, assuming all aspects other than the gymna-
sium are substantively equivalent.

[324] In our view, a reasonable rights holder would 
consider the global experience to be meaningfully 
inferior. A parent would expect that a minority lan-
guage school could provide, at a minimum, physical 
education courses that occur in a safe environment 
and satisfy the curriculum. This is not to say that the 
rights holder would expect the best physical educa-
tion courses or a variety of sports teams. We also note 
that not all schools will necessarily have a gym in 
the building; students might access a gym in another 
school or a community centre, for example. The 
point is that the quality of the physical education fa-
cilities to which students have access must, at a min-
imum, allow schools to provide physical education 
courses safely and in a way that achieves required 
curricular learning objectives. The evidence is clear 
that the gym at École Élémentaire Des Deux-rives is 
so inferior that teachers have difficulty meeting even 
these basic requirements. In our view, this supports 
a finding of a breach of s. 23.

[325] As for the BCD, however, we agree with the 
Chief Justice (at para. 138) that the record and argu-
ments on this point are, unfortunately, insufficient 
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insuffisants pour nous permettre de décider s’il y a 
violation. Si le juge en chef est d’avis de renvoyer 
l’affaire à la juge de première instance, nous es-
timons plutôt que l’insuffisance du dossier et des 
arguments des appelants est déterminante.

[326] Le BCD est un « indice d’immobilisation » 
utilisé par le ministère de l’Éducation pour prioriser 
les projets d’immobilisation. Il mesure la vie écono-
mique résiduelle des immeubles, mais ne tient pas 
compte de la capacité d’un espace de répondre aux 
besoins pédagogiques de l’école. Les appelants sou-
tiennent que le BCD porte atteinte à l’art. 23, étant 
donné qu’il ne prend pas en compte la fonctionnalité 
des immeubles. Ils donnent Mission en exemple des 
problèmes que pose le BCD.

[327] Les arguments présentés par les appelants 
sur ce point sont brefs : m.a., par. 112. De fait, la 
Cour d’appel a souligné que les arguments des ap-
pelants relativement au BCD n’étaient pas clairs, 
même après qu’ils aient été invités à fournir un ta-
bleau indiquant les réparations demandées: par. 243. 
Elle a par conséquent limité son analyse à Mission : 
ibid. Nous ne sommes pas disposés à conclure à une 
violation de l’art. 23 sur un fondement aussi imprécis 
et dénué d’explications.

[328] Enfin, il reste le secteur de fréquentation de 
Victoria Centre, qui doit être examinée à la lumière 
de la proposition du CSF de diviser le secteur de 
fréquentation actuel de l’école Victor-Brodeur en 
quatre nouveaux secteurs de fréquentation, qui se-
raient désignés respectivement Victoria Est, Victoria 
Ouest, Victoria Centre et Victoria Nord. Comme les 
erreurs que nous avons décrites ci-dessus l’ont ame-
née à conclure que des écoles homogènes n’étaient 
pas justifiées dans un avenir rapproché dans Victoria 
Est, Ouest et Nord, la juge de première instance a 
porté son attention sur la situation actuelle à l’école 
Victor-Brodeur, une situation qui, selon elle, persis-
terait, jusqu’à ce que les nombres d’élèves finissent 
par justifier des écoles homogènes. Toutefois, vu 
nos conclusions selon lesquelles les ayants droit ont 
droit à des écoles homogènes dans ces trois secteurs 
de fréquentation, il s’ensuit que la situation à l’école 
Victor-Brodeur doit être examinée dans le contexte de 

to allow us to decide whether a breach arises. But 
whereas the Chief Justice would remit this matter 
to the trial judge, we view the insufficiency of the 
record and of the appellants’ arguments here as de-
terminative.

[326] The BCD is a “Capital Driver” used by the 
Ministry of Education to prioritize capital projects. 
It measures the remaining economic life of buildings 
but does not take into account whether a space meets 
the educational needs of the school. The appellants 
argue that the BCD breaches s. 23 given its fail-
ure to consider building functionality. They point 
to Mission as an example of the problems with the 
BCD.

[327] Before this Court, the appellants’ arguments 
on this point were cursory: A.F., at para. 112. Indeed, 
the Court of Appeal noted that the appellants’ ar-
guments on the BCD were unclear, even after they 
were asked to provide a table setting out the remedies 
sought: para. 243. It accordingly limited its analysis 
to Mission: ibid. We are not prepared to find a breach 
of s. 23 on such a vague and unelaborated basis.

[328] Finally, we turn to the Central Victoria 
Catchment Area, which must be considered in light 
of the CSF’s proposal to divide the current École 
Victor-Brodeur Catchment Area into four new 
ones, which would be known as the East Victoria, 
West Victoria, Central Victoria, and North Victoria 
Catchment Areas. Because the errors we have de-
scribed above led her to conclude that homogeneous 
schools were not warranted in the near future in East, 
West, and North Victoria, the trial judge focused 
on the current situation at École Victor-Brodeur, 
which she considered would persist until the num-
bers eventually warranted homogeneous schools. 
Given our findings that rights holders are entitled 
to homogeneous schools in these three catchment 
areas, however, it follows that the situation at École 
Victor-Brodeur must be considered in the context of 
this new division. Therefore, the trial judge’s find-
ing that the numbers at École Victor-Brodeur will 
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cette nouvelle division. En conséquence, la conclu-
sion de la juge de première instance selon laquelle 
le nombre d’élèves à l’école Victor-Brodeur finira 
par dépasser sa capacité n’est plus vraie, puisque les 
élèves qui fréquentent actuellement cette école fré-
quenteront les autres écoles dans Victoria Est, Ouest 
et Nord. Qui plus est, le problème des longs délais 
de transport sera réglé pour les élèves qui prennent 
actuellement l’autobus à partir de ces secteurs. Par 
conséquent, sa conclusion portant qu’il y a eu vio-
lation de l’art. 23 en ce qui concerne l’école Victor-
Brodeur ne tient plus. Qui plus est, les conclusions 
de la juge de première instance quant à la situation 
actuelle à l’école Victor-Brodeur démontrent l’ab-
sence de violation présentement à cette école  : le 
problème de surpeuplement a été réglé, l’expérience 
est réellement équivalente et l’école possède ce qu’il 
faut pour répondre à ses besoins d’espace actuels et 
ceux raisonnablement prévisibles.

(2) Analyse fondée sur l’article premier

[329] Nous nous penchons maintenant sur les vio-
lations que la juge de première instance a estimé 
justifiées au regard de l’article premier. Comme nous 
l’avons expliqué, des considérations relatives aux 
coûts peuvent jouer un rôle dans l’analyse fondée 
sur l’article premier, pourvu qu’elles soient liées à 
d’autres considérations. En l’espèce, toutefois, l’ob-
jectif urgent et réel qui a été identifié — l’affectation 
juste et rationnelle de fonds publics limités — n’est 
pas un objectif valable au regard de l’article pre-
mier. L’absence d’objectif urgent et réel valide est 
déterminante dans le cadre des analyses fondées sur 
l’article premier. Il s’ensuit qu’aucune des violations 
identifiées n’est justifiée.

[330] Nous concluons en outre qu’il y a eu vio-
lation injustifiée de l’art. 23 en ce qui concerne le 
facteur rural de l’AFG. Ce crédit, qui est utilisé pour 
aider les écoles rurales en finançant l’amélioration 
des installations, ne s’appliquait pas au CSF à l’ori-
gine. Le ministère avait envisagé de l’appliquer au 
CSF en 2009, mais il ne l’a fait qu’en 2012-2013. En 
conséquence, le CSF a accusé un manque à gagner 
d’environ un million de dollars. La juge de première 
instance a statué que le délai était attribuable à des 
circonstances économiques et aux conséquences 

ultimately exceed its capacity is no longer true, as 
students who currently attend that school will attend 
the other schools in East, West, and North Victoria. 
Moreover, the problem of lengthy transportation 
times will be resolved for those students who cur-
rently bus from those areas. It follows that her con-
clusion of breach of s. 23 at École Victor-Brodeur is 
no longer sustainable. Furthermore, the trial judge’s 
findings about the current situation at École Victor-
Brodeur demonstrate that there is currently no breach 
at that school: the overcrowding has been resolved, 
the experience is substantively equivalent, and the 
school is equipped to meet its present and reasonably 
foreseeable needs for space.

(2) Section 1 Analysis

[329] We now turn to the infringements that the 
trial judge found were justified under s. 1. As we 
have explained, cost considerations can play a role 
in the s. 1 analysis, provided they are linked to other 
considerations. In the case at bar, however, the press-
ing and substantial objective that was identified — 
the fair and rational allocation of limited public funds 
— is not a valid objective under s. 1. The lack of a 
valid pressing and substantial objective is determi-
native of the s. 1 analyses. It follows that none of the 
identified breaches are justified.

[330] We also find an unjustified breach of s. 23 
regarding the Annual Facilities Grant (“AFG”) 
Rural Factor. This credit, which is used to assist 
rural schools with facility upgrade funding, did not 
apply to the CSF initially. The Ministry contemplated 
applying it to the CSF in 2009, but it failed to do so 
until 2012-13. As a result, CSF incurred a shortfall of 
about $1 million. The trial judge held that the delay 
was due to economic circumstances and the political 
consequences of reallocating funds away from the 
majority. She found a breach of s. 23, but held that 
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d’ordre politique qu’entraîne la réaffectation de 
fonds précédemment destinés à la majorité. Elle 
a conclu à l’existence d’une violation de l’art. 23, 
mais jugé que cette violation était justifiée. Pour 
ce faire, elle s’est appuyée sur un objectif urgent 
et réel invalide. Devant notre Cour, seule l’analyse 
fondée sur l’article premier de la juge de première 
instance est contestée; sa conclusion portant qu’il y 
a eu violation ne l’est pas. Il n’y a aucune raison de 
réexaminer son analyse fondée sur l’art. 23. Quant à 
l’article premier, le fait qu’elle s’est appuyée sur un 
objectif réel et urgent invalide est déterminant. En 
conséquence, la violation n’est pas justifiée.

(3) Réparation

[331] Comme nous l’avons expliqué, la plupart 
des violations que nous avons identifiées peuvent 
être réparées par voie de jugements déclaratoires. 
Cependant, la réparation sous forme de dom-
mages-intérêts accordés en vertu de la Charte a été 
évoquée en ce qui concerne le facteur rural de l’AFG, 
dont nous venons de parler, et la violation relative au 
financement du transport.

[332] La violation relative au financement du trans-
port a résulté de changements apportés au système 
de financement du transport du ministère. Ce dernier 
offrait des fonds supplémentaires à certains conseils 
scolaires pour tenir compte de leurs situations parti-
culières. Le CSF recevait le supplément au transport 
et aux locaux. Le ministère a gelé ce supplément 
entre 2001 et 2012, sous réserve d’une augmentation 
en 2010-2011. Il est à souligner que le ministère a 
gelé le supplément du CSF aux niveaux de 1999, 
même s’il savait, dès 1999, que ce système ne répon-
dait pas aux besoins du CSF en matière de transport. 
Pendant le gel, le CSF a connu une croissance du 
nombre d’inscriptions, et ses frais réels de transport 
dépassaient le supplément. En 2006, le ministère 
a mis en œuvre un supplément francophone de 15 
p. 100. Bien que ce supplément se soit révélé utile, 
le CSF a néanmoins enregistré un déficit de 6 à 14 
millions de dollars.

[333] S’appuyant sur l’arrêt ArsenaultCameron, 
la juge de première instance a reconnu que le finan-
cement du transport était essentiel dans le contexte 

it was justified. In doing so, she relied on an invalid 
pressing and substantial objective. Before this Court, 
only the trial judge’s s. 1 analysis is challenged; her 
finding of a breach is not. There is no reason to re-
consider her s. 23 analysis. As for s. 1, her reliance 
on an invalid pressing and substantial objective is 
determinative. Therefore, the breach is not justified.

(3) Remedy

[331] As we have explained, most of the breaches 
we have identified can be remedied by declarations. 
The remedy of Charter damages has, however, been 
raised in respect of the AFG Rural Factor, which we 
have just discussed, and the transportation funding 
breach.

[332] The transportation funding breach arose as 
a result of changes to the Ministry’s transportation 
funding system. The Ministry provided supplements 
to some school boards in recognition of their unique 
circumstances. The CSF received the Transportation 
and Housing Supplement. The Ministry froze that 
supplement between 2001 and 2012, with one in-
crease in 2010-11. Notably, the Ministry froze the 
CSF’s supplement at 1999 levels despite being aware 
as early as 1999 that the system was not responding 
to the CSF’s transportation needs. During the freeze, 
the CSF’s enrolment grew, and its actual transpor-
tation costs exceeded the supplement. In 2006, the 
Ministry implemented a 15 percent Francophone 
Supplement. Although the supplement was helpful, 
the CSF still incurred a deficit of between $6 million 
and $14 million.

[333] Drawing on ArsenaultCameron, the trial 
judge recognized that transportation funding is key 
in the context of s. 23, as long travel times can deter 
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de l’art. 23, puisque les longs déplacements peuvent 
avoir un effet dissuasif sur les inscriptions dans les 
écoles de la minorité linguistique. Elle a également 
fait observer que le droit de déterminer les temps de 
déplacement appropriés relevait principalement du 
conseil scolaire de la minorité. Elle a statué que le 
gel du financement du transport avait entraîné une 
violation de l’art. 23, parce qu’il empêchait le CSF 
d’exercer adéquatement son mandat. Cette violation 
n’était pas justifiée.

[334] Appliquant le cadre d’analyse établi dans 
l’arrêt Ward en prenant dûment en considération le 
contexte de l’art. 23, nous concluons que l’octroi de 
dommages-intérêts est une réparation convenable à 
la fois à l’égard du facteur rural de l’AFG et de la 
violation au chapitre du transport.

[335] À la première étape de l’analyse fondée sur 
l’arrêt Ward, il faut établir une violation de l’art. 23. 
Nous avons conclu que la violation relative au facteur 
rural de l’AFG n’était pas justifiée. Qui plus est, la 
Province ne conteste pas la violation au chapitre du 
transport en tant que telle, s’attachant plutôt à l’im-
munité fondée sur l’arrêt Mackin. Nous ne voyons 
aucune raison de réexaminer la conclusion de la juge 
de première instance portant qu’il y a eu violation 
injustifiée. La première étape de l’analyse est donc 
franchie dans les deux cas.

[336] La deuxième étape de l’analyse fondée sur 
Ward consiste à se demander si l’octroi de dom-
mages-intérêts répond aux objectifs d’indemnisation, 
de défense du droit ou de dissuasion. Cette étape 
est elle aussi franchie. L’octroi de dommages-in-
térêts répondrait à l’objectif d’indemnisation dans 
les deux cas, puisque le CSF a subi des pertes fi-
nancières quantifiables. Il dissuaderait en outre les 
gouvernements de retarder indûment le financement 
de l’instruction dans la langue de la minorité; en 
l’espèce, le retard dans l’application du facteur ru-
ral de l’AFG au CSF (quelque 10 ans) et la mise en 
place du supplément francophone (environ 7 ans) 
était tout simplement déraisonnable. Bien qu’un 
certain délai soit justifiable, les raisons mention-
nées en l’espèce étaient purement d’ordre financier 
et politique. Au même titre que des considérations 

enrolment in a minority language school. She also 
noted that the right to determine appropriate travel 
times falls largely within the minority board’s ju-
risdiction. She held that the transportation funding 
freeze had caused a breach of s. 23 as it prevented 
the CSF from properly carrying out its mandate. This 
breach was not justified.

[334] Applying the Ward framework with due con-
sideration of the s. 23 context, we conclude that an 
award of damages is appropriate in relation to both 
the AFG Rural Factor and the transportation breach.

[335] The first step of the Ward analysis requires 
establishing a breach of s. 23. We have concluded 
that the AFG Rural Factor breach was not justified. 
Further, the Province does not contest the trans-
portation breach itself, focusing instead on Mackin 
immunity. We see no reason to reconsider the trial 
judge’s finding of an unjustified breach. Step 1 is 
therefore satisfied in both cases.

[336] The second step of Ward considers whether 
an award of damages would satisfy the purposes of 
compensation, vindication, and/or deterrence. This 
step is also satisfied. An award of damages would 
satisfy the purpose of compensation in both cases 
as the CSF incurred quantifiable financial losses. It 
would also deter governments from unduly delay-
ing funding of minority language education: in this 
case, the delay in applying the AFG Rural Factor to 
the CSF (some 10 years) and in implementing the 
Francophone Supplement (some 7 years) was simply 
unreasonable. While some kinds of delay may be jus-
tifiable, the cited reasons here were purely financial 
and political. Just as purely financial considerations 
cannot justify a breach of s. 23 under s. 1, they cannot 
be used to avoid a damages award when a breach has 
been found. Similarly, governments cannot avoid 
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purement financières ne sauraient justifier une vio-
lation de l’art. 23 au regard de l’article premier, de 
telles considérations ne peuvent pas être invoquées 
pour éviter l’octroi de dommages-intérêts lorsqu’une 
violation a été constatée. Pareillement, les gouverne-
ments ne peuvent pas éviter d’être condamnés à des 
dommages-intérêts sur le fondement de préoccupa-
tions quant aux conséquences d’ordre politique, ce 
qui semble avoir été le cas pour ce qui est du facteur 
rural de l’AFG. Il importe de dissuader les gouver-
nements d’invoquer de telles raisons pour justifier 
une violation ou un retard dans le financement. Il 
convient de répéter que la constitutionnalisation des 
droits de la minorité vise à faire en sorte que les 
minorités ne soient pas soumises aux caprices de 
la majorité (Renvoi relatif à la sécession, par. 74). 
Admettre qu’un gouvernement peut tarder à agir par 
crainte de conséquences d’ordre politique négatives 
contredirait l’objet même de l’art. 23.

[337] La troisième étape de l’analyse fondée sur 
l’arrêt Ward consiste à examiner les facteurs qui 
font contrepoids. Puisque l’immunité visée dans 
l’arrêt Mackin ne s’applique pas dans le contexte de 
l’art. 23, point n’est besoin d’en étudier l’applica-
tion ici. Cependant, le tribunal est tenu d’examiner 
comme il se doit la question de savoir s’il existe une 
autre réparation adéquate — particulièrement en se 
demandant si le prononcé d’un jugement déclara-
toire suffirait. La Province soutient qu’un jugement 
 déclaratoire serait suffisant dans le cas de la viola-
tion au chapitre du transport, puisqu’il fournirait des 
balises juridiques et pratiques. Nous ne sommes pas 
convaincus qu’un jugement déclaratoire soit suffisant 
dans l’un ou l’autre de ces cas. Le facteur rural de 
l’AFG s’applique maintenant au CSF, et le supplé-
ment aux établissements francophones répond aux 
besoins actuels du CSF en matière de transport. Par 
ailleurs, le supplément au transport et aux locaux 
n’existe plus. Dans ces circonstances, un jugement 
déclaratoire ne fournirait aucune balise pratique, 
puisque les politiques pertinentes qui ont entraîné 
les violations de l’art. 23 ne sont plus en place et que 
le ministère a rectifié les deux situations. Qui plus 
est, un jugement déclaratoire ne comblerait pas les 
pertes financières que le CSF a subies en raison de 
ces deux violations de l’art. 23.

damages based on concerns about political conse-
quences, which appears to have been the case with 
the AFG Rural Factor. Governments must be deterred 
from using such reasons to justify a breach or a delay 
in funding. It bears repeating that the entrenchment 
of minority rights in a constitution is meant to ensure 
that minorities are not subjected to the whims of the 
majority: Secession Reference, at para. 74. Accepting 
that a government could delay acting due to a fear of 
negative political consequences would contradict the 
very purpose of s. 23.

[337] The third step of Ward looks to countervail-
ing factors. As Mackin immunity does not apply in 
the context of s. 23, it is not necessary to consider 
its application here. However, a court must give due 
consideration to whether there is an adequate al-
ternative remedy — especially whether a declara-
tion would be sufficient. The Province argues that 
a declaration would be sufficient in the case of the 
transportation breach as it would provide legal and 
practical guidance. We are not persuaded that a dec-
laration is sufficient in either case. The AFG Rural 
Factor now applies to the CSF, and the Francophone 
Supplement is addressing CSF’s current transporta-
tion needs. Further, the Transportation and Housing 
Supplement no longer exists. In these circumstances, 
a declaration would not provide practical guidance 
because the relevant policies that caused the s. 23 
breaches are no longer in place and the Ministry has 
rectified both situations. Further, a declaration would 
not address the financial losses that the CSF incurred 
as a result of these two s. 23 breaches.
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[338] La dernière étape de l’analyse fondée sur 
Ward consiste à fixer le montant des dommages- 
intérêts. En l’espèce, il faut faire preuve de déférence 
envers l’évaluation de ce montant par la juge de 
première instance : Ward, par. 17 et 73. Le montant 
des dommages-intérêts doit être équitable à la fois 
envers le demandeur et envers l’État : Ward, par. 20. 
La juge de première instance a fait remarquer que, si 
elle avait conclu à une violation de l’art. 23 en lien 
avec le facteur rural de l’AFG, elle aurait octroyé 
des dommages-intérêts de 1,1 million de dollars. Ce 
chiffre était fondé sur sa conclusion selon laquelle le 
CSF avait accusé un manque à gagner d’environ un 
million de dollars. Quant à la violation au chapitre 
du transport, la juge de première instance a conclu 
que le déficit du CSF se situait entre 6 et 14 millions 
de dollars; ce déficit était cependant en partie im-
putable aux pratiques non efficientes du CSF. Elle 
a par conséquent octroyé des dommages-intérêts 
de 6 millions de dollars, statuant que la Province 
ne devait pas être tenue responsable de tout le défi-
cit. L’évaluation du montant des dommages-intérêts 
par la juge de première instance dans les deux cas 
était raisonnable et conforme à la directive donnée 
dans l’arrêt Ward selon laquelle le montant des dom-
mages-intérêts doit être équitable à la fois envers le 
demandeur et envers l’État. Nous ne voyons aucune 
raison de modifier son évaluation dans l’un ou l’autre 
de ces cas.

[339] Nous concluons donc, sur la base d’un exa-
men approfondi des facteurs énoncés dans l’arrêt 
Ward, qu’il convient d’octroyer des dommages-inté-
rêts à la fois pour la violation relative au facteur rural 
de l’AFG et pour celle relative au transport.

F. Dépens spéciaux

[340] Devant les juridictions inférieures, les parties 
ont assumé leurs propres dépens. Devant notre Cour, 
les appelants réclament des dépens spéciaux ou, s’ils 
n’ont pas gain de cause, leurs dépens devant toutes 
les cours. Les intimés soutiennent que les appelants 
n’ont pas satisfait au critère d’octroi de dépens spé-
ciaux et demandent que chaque partie assume ses 
propres dépens. Le juge en chef octroie aux appelants 
les dépens devant toutes les cours, mais il n’a pas 
abordé la question des dépens spéciaux.

[338] The final step of Ward looks to the quan-
tum of damages. Here, the trial judge’s assessment 
of quantum is entitled to deference: Ward, at pa-
ras. 17 and 73. The amount of damages must be fair 
to both the claimant and the state: Ward, at para. 20. 
The trial judge noted that, had she found a breach 
of s. 23 in relation to the AFG Rural Factor, she 
would have awarded $1.1 million in damages. This 
figure was based on her finding that the CSF had 
incurred a shortfall of around $1 million. As for 
the transportation breach, the trial judge found that 
the CSF’s deficit was between $6 million and $14 
million; however, the deficit was partially caused by 
the CSF’s inefficiencies. She accordingly awarded 
$6 million in damages, holding that the Province 
should not be responsible for the entire deficit. The 
trial judge’s assessment of quantum in both instances 
was reasonable and in keeping with the direction in 
Ward that damages must be fair both to the claimant 
and the state. We see no reason to interfere with her 
assessment in either case.

[339] We therefore conclude, based on a thorough 
review of the Ward factors, that damages are appro-
priate for both the AFG Rural Factor and transpor-
tation breaches.

F. Special Costs

[340] In the courts below, the parties bore their 
own costs. Before this Court, the appellants seek 
special costs or, if they are not successful, their costs 
throughout. The respondents argue that the appel-
lants have not met the test for special costs and re-
quest that each party bear its own costs. The Chief 
Justice awards the appellants costs throughout but 
has not addressed special costs.
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[341] Nous sommes d’accord avec les intimés pour 
dire que les appelants n’ont pas satisfait au critère 
d’octroi de dommages spéciaux. Comme notre Cour 
l’a expliqué dans Carter c. Canada (Procureur géné
ral), 2015 CSC 5, [2015] 1 R.C.S. 331, un test à deux 
étapes s’applique relativement aux dépens spéciaux :

Premièrement, l’affaire doit porter sur des questions d’in-
térêt public véritablement exceptionnelles. Il ne suffit 
pas que les questions soulevées n’aient pas encore été 
tranchées ou qu’elles dépassent le cadre des intérêts du 
plaideur qui a gain de cause : elles doivent aussi avoir 
une incidence importante et généralisée sur la société. 
Deuxièmement, en plus de démontrer qu’ils n’ont dans le 
litige aucun intérêt personnel, propriétal ou pécuniaire qui 
justifierait l’instance pour des raisons d’ordre économique, 
les demandeurs doivent démontrer qu’il n’aurait pas été 
possible de poursuivre l’instance en question avec une aide 
financière privée. Dans ces rares cas, il est contraire à l’in-
térêt de la justice de demander aux plaideurs individuels 
(ou, ce qui est plus probable, aux avocats bénévoles) de 
supporter la majeure partie du fardeau financier associé à 
la poursuite de la demande. [Nous soulignons; par. 140.]

[342] La Cour a ajouté que « seuls les frais dont 
on établit le caractère raisonnable et prudent seront 
couverts par les dépens spéciaux » : par. 142.

[343] À la première étape de l’analyse décrite dans 
l’arrêt Carter, nous convenons avec les appelants que 
la présente affaire soulève des questions d’impor-
tance pour le public. Cependant, ils n’ont pas satisfait 
au deuxième volet, qui les oblige à démontrer qu’ils 
« n’ont dans le litige aucun intérêt personnel, pro-
priétal ou pécuniaire qui justifierait l’instance pour 
des raisons d’ordre économique » : Carter, par. 140. 
Nous sommes d’accord avec les intimés pour dire 
que les appelants ont un intérêt pécuniaire dans le 
 litige, puisqu’ils réclament des dommages- intérêts en 
vertu de la Charte : S.A. c. Metro Vancouver Housing 
Corp., 2019 CSC 4, [2019] 1 R.C.S. 99, par. 70. Qui 
plus est, ils n’ont pas démontré qu’ils auraient été 
incapables de financer la présente instance sans aide 
financière privée; de fait, ils n’abordent même pas 
cette question dans leurs observations.

[344] Nous convenons également avec les intimés 
qu’il y a lieu d’établir une distinction entre la pré-
sente espèce et l’arrêt Rosedesvents. Premièrement, 

[341] We agree with the respondents that the ap-
pellants have not met the test for special costs. As 
this Court explained in Carter v. Canada (Attorney 
General), 2015 SCC 5, [2015] 1 S.C.R. 331, a two-
step test applies for special costs:

First, the case must involve matters of public interest 
that are truly exceptional. It is not enough that the issues 
raised have not previously been resolved or that they tran-
scend the individual interests of the successful litigant: 
they must also have a significant and widespread societal 
impact. Second, in addition to showing that they have no 
personal, proprietary or pecuniary interest in the litigation 
that would justify the proceedings on economic grounds, 
the plaintiffs must show that it would not have been pos-
sible to effectively pursue the litigation in question with 
private funding. In those rare cases, it will be contrary to 
the interests of justice to ask the individual litigants (or, 
more likely, pro bono counsel) to bear the majority of 
the financial burden associated with pursuing the claim. 
[Emphasis added; para. 140.]

[342] The Court further noted that “only those 
costs that are shown to be reasonable and prudent 
will be covered by the award”: para. 142. 

[343] At the first stage of the Carter test, we agree 
with the appellants that this case raises issues of 
public importance. They have failed to satisfy the 
second step, however, which requires that they “have 
no personal, proprietary or pecuniary interest in the 
litigation that would justify the proceedings on eco-
nomic grounds”: Carter, at para. 140. We agree with 
the respondents that the appellants have a pecuniary 
interest in the litigation given that they seek Charter 
damages: S.A. v. Metro Vancouver Housing Corp., 
2019 SCC 4, [2019] 1 S.C.R. 99, at para. 70. Further, 
they have not shown that they would have been un-
able to fund this litigation without private funding; 
indeed, they do not even address this requirement in 
their submissions.

[344] We also agree with the respondents that this 
case is distinguishable from Rosedesvents. First, 
the relief sought here is much broader given the 
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la réparation sollicitée en l’espèce est beaucoup 
plus large vu les divers jugements déclaratoires 
et demandes de dommages-intérêts en vertu de la 
Charte. À l’opposé, dans l’arrêt Rosedesvents, les 
parents ont demandé « un simple jugement déclarant 
qu’il n’y avait pas équivalence au sens de l’art. 23, 
sans chercher à obtenir au départ une réparation 
concrète » : par. 88. En outre, dans cet arrêt, le juge 
de première instance avait octroyé des dépens spé-
ciaux, alors qu’en l’espèce, la juge de première ins-
tance a refusé de le faire. Vu la nature hautement 
discrétionnaire des dépens, une cour d’appel devrait, 
sauf en présence d’une erreur manifeste, hésiter à 
intervenir.

IV. Conclusion

[345] Nous sommes d’avis d’accueillir le pourvoi 
en partie et d’annuler le jugement de la Cour d’ap-
pel pour les motifs exposés précédemment. Nous 
prononcerions les jugements déclaratoires suivants :

a) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation pro-
posé de Burnaby sont en droit de faire instruire 
leurs enfants d’âge primaire dans une école ho-
mogène de la minorité pouvant accueillir 175 
élèves (ou tout autre nombre dont conviennent 
les parties) et qui fournit à ces derniers une expé-
rience éducative globale réellement équivalente 
à celle offerte dans les écoles élémentaires avoi-
sinantes de la majorité;

b) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
Vancouver Nord-Est sont en droit de faire ins-
truire leurs enfants d’âge primaire dans une école 
homogène de la minorité pouvant accueillir 270 
élèves (ou tout autre nombre dont conviennent 
les parties) et qui fournit à ces derniers une expé-
rience éducative globale réellement équivalente 
à celle offerte dans les écoles élémentaires avoi-
sinantes de la majorité;

c) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
Victoria Est sont en droit de faire instruire leurs 
enfants d’âge primaire dans une école homogène 
de la minorité pouvant accueillir 275 élèves (ou 

various declarations and the requests for Charter 
damages. In contrast, in Rosedesvents, the parents 
sought “a simple declaration of a lack of equivalence 
under s. 23, without seeking a positive remedy at the 
outset”: para. 88. Further, the trial judge in Rose
desvents had awarded special costs, whereas the 
trial judge here declined to do so. Given the highly 
discretionary nature of costs, an appeal court should 
be loath to interfere absent a clear error.

IV. Conclusion

[345] We would allow the appeal in part, and set 
aside the judgment of the Court of Appeal, for the 
reasons set out above. We would make the following 
declarations:

a) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the Proposed Burnaby Catchment Area are 
entitled to have their elementary-age children 
receive a minority language education in homo-
geneous facilities with space for 175 students (or 
such other numbers as the parties agree to) that 
provide them with a global educational experi-
ence of a quality that is substantively equivalent 
to the educational experience offered at local 
majority language elementary schools;

b) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the Northeast Vancouver Catchment Area are 
entitled to have their elementary-age children 
receive a minority language education in homo-
geneous facilities with space for 270 students (or 
such other numbers as the parties agree to) that 
provide them with a global educational experi-
ence of a quality that is substantively equivalent 
to the educational experience offered at local 
majority language elementary schools;

c) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the East Victoria Catchment Area are entitled 
to have their elementary-age children receive a 
minority language education in homogeneous 
facilities with space for 275 students (or such 
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tout autre nombre dont conviennent les parties) 
et qui fournit à ces derniers une expérience édu-
cative globale réellement équivalente à celle 
offerte dans les écoles élémentaires avoisinantes 
de la majorité;

d) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
Victoria Ouest sont en droit de faire instruire 
leurs enfants d’âge primaire dans une école ho-
mogène de la minorité pouvant accueillir 299 
élèves (ou tout autre nombre dont conviennent 
les parties) et qui fournit à ces derniers une expé-
rience éducative globale réellement équivalente 
à celle offerte dans les écoles élémentaires avoi-
sinantes de la majorité;

e) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation pro-
posé d’Abbotsford (élémentaire), en ce qui 
concerne les enfants d’âge primaire, et dans le 
secteur proposé de fréquentation de la vallée 
du Fraser (secondaire), en ce qui concerne les 
enfants d’âge secondaire, sont en droit de faire 
instruire leurs enfants dans la langue de la mi-
norité à une école élémentaire/secondaire homo-
gène à Abbotsford pouvant accueillir 85 élèves 
du primaire et 120 élèves du secondaire (ou tout 
autre nombre dont conviennent les parties) et qui 
fournit à ces derniers une expérience éducative 
globale réellement équivalente à celle offerte 
dans les écoles élémentaires et secondaires avoi-
sinantes de la majorité, respectivement, pour le 
niveau de services auquel ils ont droit;

f) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
Victoria Nord sont en droit de faire instruire 
leurs enfants d’âge primaire dans une école ho-
mogène de la minorité pouvant accueillir 98 
élèves (ou tout autre nombre dont conviennent 
les parties) et qui fournit à ces derniers une expé-
rience éducative globale réellement équivalente 
à celle offerte dans les écoles élémentaires avoi-
sinantes de la majorité;

g) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
Squamish sont en droit de faire instruire leurs 
enfants d’âge primaire dans une école homogène 

other numbers as the parties agree to) that pro-
vide them with a global educational experience 
of a quality that is substantively equivalent to the 
educational experience offered at local majority 
language elementary schools;

d) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the West Victoria Catchment Area are entitled 
to have their elementary-age children receive a 
minority language education in homogeneous 
facilities with space for 299 students (or such 
other numbers as the parties agree to) that pro-
vide them with a global educational experience 
of a quality that is substantively equivalent to the 
educational experience offered at local majority 
language elementary schools;

e) Rights holders under s. 23 of the Charter liv-
ing in the Proposed Abbotsford Elementary 
Catchment Area with regards to elementary-age 
children and in the Proposed Fraser Valley 
Secondary Catchment Area with regards to sec-
ondary-age children are entitled to receive a 
minority language education in a homogeneous 
elementary/secondary school in Abbotsford with 
space for 85 elementary-age students and 120 
secondary-age students (or such other numbers 
as the parties agree to) that provide them with a 
global educational experience of a quality that 
is substantively equivalent to the educational 
experience offered at local majority language 
elementary and secondary schools respectively, 
for that same level of service;

f) Rights holders under s. 23 of the Charter liv-
ing in the North Victoria Catchment Area are 
entitled to have their elementary-age children 
receive a minority language education in homo-
geneous facilities with space for 98 students (or 
such other numbers as the parties agree to) that 
provide them with a global educational experi-
ence of a quality that is substantively equivalent 
to the educational experience offered at local 
majority language elementary schools;

g) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the Squamish Catchment Area are entitled 
to have their elementary-age children receive a 
minority language education in homogeneous 
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de la minorité pouvant accueillir 135 élèves (ou 
tout autre nombre dont conviennent les parties) 
et qui fournit à ces derniers une expérience édu-
cative globale réellement équivalente à celle 
offerte dans les écoles élémentaires avoisinantes 
de la majorité;

h) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
Sechelt sont en droit de faire instruire leurs en-
fants d’âge primaire dans une école homogène 
de la minorité pouvant accueillir 90 élèves (ou 
tout autre nombre dont conviennent les parties) 
et qui fournit à ces derniers une expérience édu-
cative globale réellement équivalente à celle 
offerte dans les écoles élémentaires avoisinantes 
de la majorité;

i) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
Penticton sont en droit de faire instruire leurs 
enfants d’âge primaire et d’âge intermédiaire 
dans une école homogène de la minorité pou-
vant accueillir 175 élèves (ou tout autre nombre 
dont conviennent les parties) et qui fournit à ces 
derniers une expérience éducative globale réelle-
ment équivalente à celle offerte dans les écoles 
élémentaires et intermédiaires avoisinantes de la 
majorité;

j) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation 
de Pemberton sont en droit de faire instruire 
leurs enfants d’âge primaire dans la langue de 
la minorité et d’avoir accès à des installations 
de base pouvant accueillir 55 élèves (ou tout 
autre nombre dont conviennent les parties) et qui 
fournit à ces derniers une expérience éducative 
globale réellement équivalente à celle offerte 
dans les écoles élémentaires avoisinantes de la 
majorité pour ce même niveau de services;

k) les services actuellement fournis aux ayants 
droit qui vivent dans le secteur de fréquentation 
de Pemberton ne permettent pas au CSF d’offrir 
une expérience éducative globale réellement 
équivalente à celle offerte dans les écoles élé-
mentaires avoisinantes de la majorité pour ce 
même niveau de services;

facilities with space for 135 students (or such 
other numbers as the parties agree to) that pro-
vide them with a global educational experience 
of a quality that is substantively equivalent to the 
educational experience offered at local majority 
language elementary schools;

h) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the Sechelt Catchment Area are entitled to 
have their elementary-age children receive a 
minority language education in homogeneous 
facilities with space for 90 students (or such 
other numbers as the parties agree to) that pro-
vide them with a global educational experience 
of a quality that is substantively equivalent to the 
educational experience offered at local majority 
language elementary schools;

i) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the Penticton Catchment Area are entitled to 
have their elementary-age and middle school-
age children receive a minority language ed-
ucation in homogeneous facilities with space 
for 175 students (or such other numbers as 
the parties agree to) that provide them with a 
global educational experience of a quality that 
is substantively equivalent to the educational 
experience offered at local majority language 
elementary and middle schools;

j) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the Pemberton Catchment Area are entitled 
to have their elementary-age children receive 
a minority language education with access to 
core facilities with space for 55 students (or such 
other numbers as the parties agree to) that pro-
vide them with a global educational experience 
of a quality that is substantively equivalent to the 
educational experience offered at local majority 
language elementary schools for that same level 
of service;

k) The services currently provided to rights holders 
living in the Pemberton Catchment Area do not 
allow the CSF to offer a global educational ex-
perience that is substantively equivalent to that 
offered at local majority language elementary 
schools for that same level of service;
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l) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
Whistler sont en droit de faire instruire leurs 
enfants d’âge primaire dans la langue de la 
minorité et d’avoir accès à des installations de 
base pouvant accueillir 85 élèves (ou tout autre 
nombre dont conviennent les parties) et qui 
fournit à ces derniers une expérience éducative 
globale réellement équivalente à celle offerte 
dans les écoles élémentaires avoisinantes de la 
majorité pour ce même niveau de services;

m) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation ac-
tuel de l’école de l’Anse-au-sable (Kelowna) 
sont en droit de faire instruire leurs enfants 
d’âge secondaire dans la langue de la minorité 
et d’avoir accès à des installations de base pou-
vant accueillir 80 élèves (ou tout autre nombre 
dont conviennent les parties) et qui fournit à 
ces derniers une expérience éducative globale 
réellement équivalente à celle offerte dans les 
écoles secondaires avoisinantes de la majorité 
pour ce même niveau de services;

n) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
Nanaimo sont en droit de faire instruire leurs 
enfants d’âge secondaire dans la langue de la 
minorité et d’avoir accès à des installations de 
base pouvant accueillir 70 élèves (ou tout autre 
nombre dont conviennent les parties) et qui 
fournit à ces derniers une expérience éducative 
globale réellement équivalente à celle offerte 
dans les écoles secondaires avoisinantes de la 
majorité pour ce même niveau de services;

o) les services actuellement fournis aux ayants 
droit qui vivent dans le secteur de fréquentation 
de Nanaimo ne permettent pas au CSF d’offrir 
une expérience éducative globale réellement 
équivalente à celle offerte dans les écoles secon-
daires avoisinantes de la majorité pour ce même 
niveau de services;

p) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
l’école élémentaire La Vérendrye (Chilliwack) 
sont en droit de faire instruire leurs enfants 

l) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the Whistler Catchment Area are entitled to 
have their elementary-age children receive a 
minority language education with access to core 
facilities with space for 85 students (or such 
other numbers as the parties agree to) that pro-
vide them with a global educational experience 
of a quality that is substantively equivalent to the 
educational experience offered at local majority 
language elementary schools for that same level 
of service;

m) Rights holders under s. 23 of the Charter liv-
ing in the current École de L’Anse-au-sable 
Catchment Area (Kelowna) are entitled to have 
their secondary-age children receive a minority 
language education with access to core facil-
ities with space for 80 students (or such other 
numbers as the parties agree to) that provide 
them with a global educational experience of 
a quality that is substantively equivalent to the 
educational experience offered at local majority 
language secondary schools for that same level 
of service;

n) Rights holders under s. 23 of the Charter living 
in the Nanaimo Catchment Area are entitled 
to have their secondary-age children receive a 
minority language education with access to core 
facilities with space for 70 students (or such 
other numbers as the parties agree to) that pro-
vide them with a global educational experience 
of a quality that is substantively equivalent to the 
educational experience offered at local majority 
language secondary schools for that same level 
of service;

o) The services currently provided to rights holders 
living in the Nanaimo Catchment Area do not 
allow the CSF to offer a global educational ex-
perience that is substantively equivalent to that 
offered at local majority language secondary 
schools for that same level of service;

p) Rights holders under s. 23 of the Charter liv-
ing in the École Élémentaire La Vérendrye 
Catchment Area (Chilliwack) are entitled to 
have their elementary-age children receive a 
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d’âge primaire dans la langue de la minorité et 
d’avoir accès à des installations de base pou-
vant accueillir 60 élèves (ou tout autre nombre 
dont conviennent les parties) et qui fournit à 
ces derniers une expérience éducative globale 
réellement équivalente à celle offerte dans les 
écoles élémentaires avoisinantes de la majorité 
pour ce même niveau de services;

q) les services actuellement fournis aux ayants droit 
qui vivent dans le secteur de fréquentation de 
l’école élémentaire La Vérendrye (Chilliwack) 
ne permettent pas au CSF d’offrir une expé-
rience éducative globale réellement équivalente 
à celle offerte dans les écoles élémentaires avoi-
sinantes de la majorité pour ce même niveau de 
services;

r) les ayants droit au titre de l’art. 23 de la Charte 
qui vivent dans le secteur de fréquentation pro-
posé de Mission sont en droit de faire instruire 
leurs enfants d’âge primaire dans une école 
homogène de la minorité pouvant accueillir 
de 65 à 100 élèves (ou tout autre nombre dont 
conviennent les parties) et qui fournit à ces der-
niers une expérience éducative globale réelle-
ment équivalente à celle offerte dans les écoles 
élémentaires avoisinantes de la majorité;

s) les installations d’éducation physique fournies 
aux ayants droit qui vivent dans le secteur de 
fréquentation proposé de Mission ne permettent 
pas au CSF d’offrir une expérience éducative 
globale réellement équivalente à celle offerte 
dans les écoles élémentaires avoisinantes de la 
majorité.

[346] Les dommages-intérêts accordés par la juge 
de première instance pour la violation relative au 
financement du transport sont rétablis et la Cour 
ordonne aux intimés de payer six millions de dollars 
en dommages-intérêts aux appelants sur une période 
de dix ans pour l’indemniser du sous-financement 
chronique du système de transport entre 2002-2003 
et 2011-2012.

[347] Nous ordonnerions en outre aux intimés de 
payer 1,1 million de dollars en dommages-intérêts 

minority language education with access to core 
facilities with space for 60 students (or such 
other numbers as the parties agree to) that pro-
vide them with a global educational experience 
of a quality that is substantively equivalent to the 
educational experience offered at local majority 
language elementary schools for that same level 
of service; 

q) The services currently provided to rights holders 
living in the École Élémentaire La Vérendrye 
Catchment Area (Chilliwack) do not allow the 
CSF to offer a global educational experience that 
is substantively equivalent to that offered at local 
majority elementary schools for that same level 
of service;

r) Rights holders under s. 23 of the Charter who 
live in the Proposed Mission Catchment Area 
are entitled to have their elementary-age chil-
dren receive a minority language education in 
homogeneous facilities with space for 65 to 100 
students (or such other numbers as the parties 
agree to) that provide them with a global edu-
cational experience of a quality that is substan-
tively equivalent to the educational experience 
offered at local majority language elementary 
schools; and

s) The physical education facilities currently pro-
vided to rights holders living in the Proposed 
Mission Catchment Area do not allow the CSF 
to offer a global educational experience that is 
substantively equivalent to that offered in local 
majority elementary schools.

[346] The trial judge’s damages award for the 
transportation funding breach is reinstated, and the 
Court orders the respondents to pay $6 million in 
damages to the appellants over a period of ten years, 
to compensate for the chronic underfunding of its 
transportation system between 2002-03 and 2011-12.

[347] We would also order the respondents to 
pay damages of $1.1 million for the breach of s. 23 
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 arising from the Province’s application of the AFG 
Rural Factor.

[348] The appellants are entitled to their costs in 
this Court and in the courts below.

Appeal allowed in part with costs, Brown and 
Rowe JJ. dissenting in part.
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Procureur de l’intervenant le procureur géné
ral des Territoires du NordOuest : Department of 
Justice, Yellowknife.

Procureur de l’intervenant le Commissaire aux 
langues officielles du Canada : Commissariat aux 
langues officielles du Canada, Gatineau.

Procureurs de l’intervenant le Réseau des groupes 
communautaires du Québec : Conway Baxter Wilson, 
Ottawa.
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Solicitor for the intervener the David Asper 
Centre for Constitutional Rights: University of 
Toronto, Toronto.

Solicitor for the interveners Association des ju-
ristes d’expression française du Nouveau-Brunswick 
inc. and Association des enseignantes et enseig-
nants francophones du Nouveau-Brunswick inc.: 
Université de Moncton, Moncton.

Solicitors for the intervener Fédération nation-
ale des conseils scolaires francophones: Miller 
Thomson, Regina.

Solicitors for the interveners Association des par-
ents de l’école Rose-des-Vents and Association des 
parents de l’école des Colibris: Nicolas M. Rouleau 
Professional Corporation, Toronto.

Solicitors for the intervener the Canadian 
Association for Progress in Justice: IMK, Montréal.

Solicitors for the interveners Société de l’Acadie 
du Nouveau-Brunswick and Fédération des conseils 
d’éducation du Nouveau-Brunswick: Pink Larkin, 
Fredericton.

Solicitor for the intervener the Assembly of 
Manitoba Chiefs: Public Interest Law Centre, 
Winnipeg.

Solicitors for the intervener Commission na-
tionale des parents francophones: Larochelle Law, 
Whitehorse.

Solicitors for the intervener Conseil scolaire fran-
cophone provincial de Terre-Neuve-et-Labrador: 
Lidstone & Company, Vancouver.

Solicitor for the intervener the Canadian 
Francophonie Research Chair in Language Rights: 
University of Ottawa, Ottawa.   .

Procureur de l’intervenant David Asper Centre 
for Constitutional Rights : University of Toronto, 
Toronto.

Procureur des intervenantes l’Association des ju-
ristes d’expression française du Nouveau-Brunswick 
inc. et l’Association des enseignantes et ensei-
gnants francophones du Nouveau-Brunswick inc. : 
Université de Moncton, Moncton.

Procureurs de l’intervenante la Fédération na-
tionale des conseils scolaires francophones : Miller 
Thomson, Regina.

Procureurs des intervenantes l’Association des 
parents de l’école Rose-des-Vents et l’Association 
des parents de l’école des Colibris  : Nicolas M. 
Rouleau, Société professionnelle, Toronto.

Procureurs de l’intervenante Canadian 
Association for Progress in Justice : IMK, Montréal

Procureurs des intervenantes la Société de l’Aca-
die du Nouveau-Brunswick et la Fédération des 
conseils d’éducation du Nouveau-Brunswick : Pink 
Larkin, Fredericton.

Procureur de l’intervenante Assembly of Manitoba 
Chiefs : Public Interest Law Centre, Winnipeg.

Procureurs de l’intervenante la Commission na-
tionale des parents francophones : Larochelle Law, 
Whitehorse.

Procureurs de l’intervenant le Conseil sco-
laire francophone provincial de Terre-Neuve-et-
Labrador : Lidstone & Company, Vancouver.

Procureur de l’intervenante la Chaire de re-
cherche sur la francophonie canadienne en droits et 
enjeux linguistiques : Université d’Ottawa, Ottawa.
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I N D E X

Discretionary authority of supervising judge in 
proceedings under Companies’ Creditors Arrangement 
Act  — Appellate review of decisions of supervising 
judge — Whether supervising judge has discretion to bar 
creditor from voting on plan of arrangement where credi-
tor is acting for improper purpose — Whether supervising 
judge can approve third party litigation funding as interim 
financing — Companies’ Creditors Arrangement Act, 
R.S.C. 1985, c. C-36, ss. 11, 11.2.

9354-9186 Québec inc. v. Callidus Capital 
Corp., 521

CONSTITUTIONAL LAW

1. Division of powers — Interprovincial undertak-
ings — Environmental protection — Province of British 
Columbia referring constitutionality of proposed amend-
ments to Environmental Management Act, S.B.C. 2003, 
c. 53, to Court of Appeal — Proposed amendments in-
troducing hazardous substance permit system to regulate 
presence of heavy oil in province and thus impacting Trans 
Mountain pipeline expansion — Court of Appeal holding 
that it is not within legislative authority of Legislature 
of British Columbia to enact proposed amendments as 
their pith and substance, which is to place conditions on, 
and if necessary, prohibit, carriage of heavy oil through 
interprovincial undertaking, relates to Parliament’s juris-
diction in respect of federal undertakings under s. 92(10) 
of Constitution Act, 1867 — Court of Appeal’s decision 
upheld — Constitution Act, 1867, s. 92(10).

Reference re EnvironmEntal managEmEnt act, 3

2. Charter of Rights — Right to be tried within rea-
sonable time — Verdict deliberation time — Delay of nine 
months between conclusion of evidence and argument at 
trial and trial judge’s verdict — Whether s. 11(b) of Cana-
dian Charter of Rights and Freedoms applies to verdict 
deliberation time — If so, whether verdict deliberation 
time is included in presumptive ceilings established in 

Jordan — Test to be applied in assessing whether right to 
be tried within reasonable time infringed by delay occa-
sioned by verdict deliberation time.

R. v. K.G.K., 364

3. Charter of rights — Minority language educational 
rights — Provincial funding of minority language educa-
tion system — Sliding scale — Substantive equivalence — 
Justification of infringements — Approach to take in order 
to situate given number of students on sliding scale so as 
to determine level of services that must be provided to 
them — Whether test used to assess quality of educational 
experience provided to official language minorities varies 
with number of minority language students — Whether in-
fringements of this right are justified –– Canadian Charter 
of Rights and Freedoms, ss. 1, 23.

Conseil scolaire francophone de la Colombie- 
Britannique v. British Columbia, 678

4. Charter of rights — Remedy — Damages — Trial 
judge deciding that province had to pay damages to school 
board to make up deficit it had run because of freeze 
on funding for school transportation — Whether limited 
government immunity from damages awards applies to 
decisions made in accordance with government policies 
that are found to be contrary to s. 23 of the Charter.

Conseil scolaire francophone de la Colombie- 
Britannique v. British Columbia, 678

CRIMINAL LAW

1. Evidence — Expert evidence — Disclosure — 
Crown seeking to lead rebuttal expert evidence at trial 
but failing to disclose expert report prior to testimony 
of defence’s expert — Trial judge allowing testimony 
of Crown’s expert but restricting scope of evidence — 
Accused convicted by jury of second degree murder, 
indecently interfering with human remains and arson — 
Court of Appeal upholding convictions — Crown’s late 

BANKRUPTCY AND INSOLVENCY CONSTITUTIONAL LAW — (Concluded)
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disclosure of expert report and failure to cross-examine 
defence expert on contents of report interfered with ac-
cused’s ability to know case to meet and make full answer 
and defence — Trial judge’s remedial ruling not capable 
of undoing prejudice caused — New trial ordered.

R. v. Doonanco, 9

2. Evidence — Admissibility — Curative proviso — 
Accused convicted of drug offences at trial — Majority of 
Court of Appeal holding that trial judge’s error in relying 
on wrong legislative provision to admit evidence of data 
extracted from cell phone and possible errors in allowing 
Crown to reopen case by recalling police officer and in 
admitting statement by accused without voluntariness voir 
dire did not affect outcome of trial — Majority of Court 
of Appeal concluding that Crown’s case overwhelming 
and applying curative proviso to sustain convictions — 
Convictions upheld.

R. v. S.H., 12

3. Appeals — Appeal by Crown against acquittal — 
Question of law — Dangerous operation of motor vehicle 
causing death — Accused acquitted of dangerous driving 
causing death at trial — Court of Appeal finding trial judge 
committed error of law in finding accused lacked requisite 
mens rea — Court of Appeal setting aside acquittal and 
entering conviction — Whether trial judge committed 
error of law which would allow Crown to appeal acquit-
tal — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 249(4), 
676(1)(a).

R. v. Chung, 405

4. Sentencing — Considerations — Sentencing 
ranges and starting points — Sexual offences against 
 children — Sentencing judge imposing six-year global 
sentence following accused’s guilty plea to offences of 
sexual interference with young child and attempted ex-
tortion of child’s mother — Court of Appeal reducing 
sentence to four years and six months — Whether sen-
tencing ranges for sexual offences against children are still 
consistent with Parliamentary and judicial recognition of 
severity of such crimes — Whether Court of Appeal erred 
by interfering with sentence imposed by sentencing judge.

R. v. Friesen, 424

5. Abuse of process — Entrapment — Dial-a-dope 
operations — Police receiving tips of unknown reliability 
that phone numbers of two accused associated with drug 
trafficking — Undercover officers phoning each accused 

and arranging for drug transactions — Accused arrested 
and charged with drug-related offences — Accused seeking 
stays of proceedings on basis of entrapment — Whether 
police had reasonable suspicion that accused or phone 
numbers were engaged in drug trafficking at time police 
provided opportunity to commit offences — Application 
of entrapment framework to dial- a-dope investigations.

R. v. Ahmad, 577

6. Appeals — Appeals to Supreme Court of Canada 
— Appeal as of right — Accused pleading guilty to drug 
offence — Trial judge entering stay of proceedings — 
Court of Appeal lifting stay — Accused filing appeal as 
of right under s. 691(2)(b) of Criminal Code — Phrase 
“enters a verdict of guilty” includes making order setting 
aside permanent stay where order is tantamount to entering 
verdict of guilty — Accused’s appeal properly brought 
as of right — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 
691(2)(b).

R. v. Li, 675

7. Abuse of process — Entrapment — Dial-a-dope 
operations — Accused pleading guilty to drug offence but 
seeking stay of proceedings based on entrapment — Trial 
judge finding that police did not have required reasonable 
suspicion and entering stay — Court of Appeal holding 
that trial judge misapprehended portions of evidence, mis-
applied legal test for entrapment and reached conclusion 
not available on evidence — Court of Appeal lifting stay 
and remitting matter for sentencing — Police had reason-
able suspicion before making call that phone number was 
being used for drug dealing — No entrapment.

R. v. Li, 675

PRIVATE INTERNATIONAL LAW

Jurisdiction of Quebec court — Innu claimants filing 
suit in Quebec Superior Court against mining compa-
nies operating project in parts of both Quebec and New-
foundland and Labrador — Claimants seeking permanent 
injunction, damages and declaration that mining com-
panies’ project violates Aboriginal title and other Abo-
riginal rights — Mining companies and Newfoundland 
and Labrador Crown seeking to strike portions of claim 
concerning property situated in that province — Whether 

CRIMINAL LAW — (Continued) CRIMINAL LAW — (Concluded)
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Quebec courts have jurisdiction over entire claim — Civil 
Code of Québec, arts. 3134, 3148.

Newfoundland and Labrador (Attorney General)  
v. Uashaunnuat (Innu of Uashat and of Mani- 
Utenam), 15

PUBLIC INTERNATIONAL LAW

Human rights — Act of state doctrine — Customary 
international law — Jus cogens — Peremptory norms — 
Doctrine of adoption — Direct remedy for breach of cus-
tomary international law — Eritrean workers commencing 
action against Canadian corporation in British Colum-
bia — Workers alleging they were forced to work at mine 
owned by Canadian corporation in Eritrea and subjected to 
violent, cruel, inhuman and degrading treatment and seek-
ing damages for breaches of customary international law 
prohibitions and of domestic torts — Corporation bringing 
motion to strike pleadings on basis of act of state doctrine 
and on basis that claims based on customary international 

law have no reasonable prospect of success — Whether 
act of state doctrine forms part of Canadian common 
law — Whether customary international law prohibitions 
against forced labour, slavery, cruel, inhuman or degrad-
ing treatment and crimes against humanity can ground 
claim for damages under Canadian law — Whether claims 
should be struck.

Nevsun Resources Ltd. v. Araya, 166

TAXATION

Derivative contracts — Hedging — Subjective and 
objective intention — Linkage — Taxpayer entering into 
derivative contract — Taxpayer pledging cash settlement 
payments and underlying asset from derivative contract as 
collateral for loan — Whether derivative contract should 
be characterized as hedge or speculation — Whether gains 
or losses arising from derivative contract are taxable on 
income or capital account.

MacDonald v. Canada, 319

PRIVATE INTERNATIONAL LAW — (Concluded) PUBLIC INTERNATIONAL LAW — (Concluded)
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I N D E X

1. Partage des compétences — Entreprises interpro-
vinciales — Protection de l’environnement — Renvoi 
présenté à la Cour d’appel par la province de la Colombie- 
Britannique relativement à la constitutionnalité de modi-
fications proposées à l’Environmental Management Act, 
S.B.C. 2003, c. 53 — Instauration par les modifications 
proposées d’un régime de permis applicable en matière 
de substances dangereuses qui vise à réglementer la pré-
sence de pétrole lourd dans la province et a de ce fait une 
incidence sur l’expansion du pipeline Trans Mountain — 
Conclusion de la Cour d’appel portant que les modifica-
tions proposées outrepassent le pouvoir de légiférer de la 
législature de la Colombie-Britannique, car leur caractère 
véritable, qui consiste à assortir de conditions le transport 
de pétrole lourd par une entreprise interprovinciale et, si 
nécessaire, à l’interdire, relève de la compétence conférée 
au Parlement à l’égard des entreprises fédérales par le par. 
92(10) de la Loi constitutionnelle de 1867 — Arrêt de la 
Cour d’appel confirmé — Loi constitutionnelle de 1867, 
art. 92(10).

Renvoi relatif à l’EnvironmEntal managEmEnt 
act, 3

2. Charte des droits — Procès dans un délai raison-
nable — Temps de délibération en vue du prononcé du 
verdict — Délai de neuf mois entre la fin de la présentation 
de la preuve et des plaidoiries au procès et le prononcé du 
verdict par le juge du procès — L’alinéa 11b) de la Charte 
canadienne des droits et libertés s’applique-t-il au temps 
de délibération en vue du prononcé du verdict? — Si oui, 
le temps de délibération en vue du prononcé du verdict 
est-il inclus dans les plafonds présumés établis par l’arrêt 
Jordan? — Test à appliquer pour évaluer si le délai dé-
coulant du temps de délibération en vue du prononcé du 
verdict a entraîné une violation du droit d’être jugé dans 
un délai raisonnable.

R. c. K.G.K., 364

3. Charte des droits — Droit à l’instruction dans 
la langue de la minorité — Financement du système 
d’éducation de la minorité linguistique par la province — 
Échelle variable — Équivalence réelle — Justification des 
violations — Démarche permettant de  situer un nombre 

d’élèves donné sur l’échelle variable pour déterminer le 
niveau de services qui doit leur être offert — Le critère 
utilisé pour évaluer la qualité de l’expé rience éducative 
offerte aux minorités linguistiques officielles varie-t-il 
selon le nombre d’élèves de la minorité? — Les violations 
de ce droit sont elles justifiées? –– Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 1, 23.

Conseil scolaire francophone de la Colombie- 
Britannique c. Colombie-Britannique, 678

4. Charte des droits — Réparation — Dommages 
intérêts — Décision de la juge de première instance por-
tant que la province doit verser des dommages-intérêts 
pour compenser un conseil scolaire du déficit qu’il a subi 
en raison du gel du financement du transport scolaire — 
L’immunité restreinte dont bénéficie l’État en matière de 
dommages intérêts s’applique-t-elle aux décisions prises 
en vertu de politiques gouvernementales qui sont déclarées 
contraires à l’art. 23 de la Charte?

Conseil scolaire francophone de la Colombie- 
Britannique c. Colombie-Britannique, 678

DROIT CRIMINEL

1. Preuve — Preuve d’expert — Communication de 
la preuve — Demande de la Couronne sollicitant l’autori-
sation de soumettre une contre-preuve d’expert au procès 
mais défaut de celle-ci de communiquer le rapport d’ex-
pertise avant la présentation du témoignage de l’experte 
de la défense — Témoignage de l’expert de la Couronne 
autorisé mais étendue du témoignage limitée — Accusée 
déclarée coupable par un jury de meurtre au deuxième 
degré, d’indécence envers des restes humains et d’incen-
die criminel — Déclarations de culpabilité confirmées 
par la Cour d’appel — Capacité de l’accusée de connaître 
la preuve à charge et de présenter une défense pleine et 
entière entravée par la communication tardive du rapport 
d’expert par la Couronne et par le défaut de celle-ci 
de contre-interroger l’experte de la défense au sujet du 

DROIT CONSTITUTIONNEL DROIT CONSTITUTIONNEL — (Fin)
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contenu du rapport — Décision réparatrice de la juge 
du procès ne permettant pas de compenser le préjudice 
causé — Nouveau procès ordonné.

R. c. Doonanco, 9

2. Preuve — Admissibilité — Disposition répara-
trice — Accusé déclaré coupable au procès d’infractions 
liées à la drogue — Cour d’appel d’avis à la majorité que 
l’erreur commise par le juge du procès lorsqu’il s’est ap-
puyé sur la mauvaise disposition législative pour admettre 
en preuve les données extraites du téléphone cellulaire, 
ainsi que les possibles erreurs qu’il a commises lorsqu’il 
a autorisé la Couronne à rouvrir sa preuve en rappelant 
l’agent de police à la barre des témoins et qu’il a admis 
en preuve une déclaration de l’accusé sans tenir de voir 
dire quant au caractère volontaire de celle-ci n’ont pas 
influencé l’issue du procès — Cour d’appel concluant à la 
majorité que la preuve de la Couronne était accablante et 
appliquant la disposition réparatrice afin de maintenir les 
déclarations de culpabilité — Déclarations de culpabilité 
confirmées.

R. c. S.H., 12

3. Appels — Appel interjeté par la Couronne contre 
un acquittement — Question de droit — Conduite dan-
gereuse d’un véhicule à moteur causant la mort — Ac-
cusé acquitté au procès relativement à une accusation de 
conduite dangereuse causant la mort — Conclusion de la 
Cour d’appel selon laquelle le juge du procès a commis 
une erreur de droit en statuant que l’accusé n’avait pas la 
mens rea requise — Acquittement écarté et déclaration 
de culpabilité inscrite par la Cour d’appel — Le juge du 
procès a-t-il commis une erreur de droit qui permettrait à 
la Couronne d’interjeter appel de l’acquittement? — Code 
criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 249(4), 676(1)a).

R. c. Chung, 405

4. Détermination de la peine — Considérations — 
Fourchettes de peines et points de départ — Infractions 
d’ordre sexuel contre des enfants — Infliction par le juge 
chargé de déterminer la peine d’une peine globale de six 
ans d’emprisonnement à la suite du plaidoyer de culpabi-
lité de l’accusé à des infractions de contacts sexuels avec 
une jeune enfant et de tentative d’extorsion à l’encontre 
de la mère de l’enfant — Réduction de la peine à quatre 
ans et six mois par la Cour d’appel — Les fourchettes 
de peines pour les infractions d’ordre sexuel contre des 
enfants s’accordent-elles toujours avec la reconnaissance, 
par le législateur et les tribunaux, de la gravité de ces 

crimes? — La Cour d’appel a-t-elle fait erreur en modifiant 
la peine infligée par le juge chargé de déterminer la peine?

R. c. Friesen, 424

5. Abus de procédure — Provocation policière — 
Opérations de vente de drogue sur appel — Réception par 
les policiers d’informations dont la fiabilité est inconnue 
selon lesquelles les numéros de téléphone des deux accu-
sés seraient associés au trafic de drogue — Appel à chaque 
accusé par des agents d’infiltration en vue d’organiser 
des transactions de drogue — Accusés arrêtés et inculpés 
d’infractions liées à la drogue — Arrêt des procédures 
pour cause de provocation policière demandé par les accu-
sés — La police avait-elle des soupçons raisonnables que 
les accusés ou les numéros de téléphone étaient associés 
au trafic de drogue au moment où elle a donné l’occasion 
de commettre des infractions? — Application du cadre 
d’analyse relatif à la provocation policière aux enquêtes 
sur les opérations de vente de drogue sur appel.

R. c. Ahmad, 577

6. Appels — Appels à la Cour suprême du Canada — 
Appel de plein droit — Enregistrement par l’accusé d’un 
plaidoyer de culpabilité à l’égard d’une infraction liée à la 
drogue — Inscription par le juge du procès d’un arrêt des 
procédures — Levée de l’arrêt des procédures par la Cour 
d’appel — Dépôt par l’accusé d’un appel de plein droit en 
vertu de l’al. 691(2)b) du Code criminel — Les mots « a 
consigné un verdict de cul pabilité » visent les cas où est 
rendue une ordonnance qui annule un arrêt permanent des 
procédures et qui équivaut à la consignation d’un verdict 
de culpabilité — Appel adéquatement formé par l’accusé 
en tant qu’appel de plein droit — Code criminel, L.R.C. 
1985, c. C-46, art. 691(2)b).

R. c. Li, 675

7. Abus de procédure — Provocation policière — 
Opérations de vente de drogue sur appel — Accusé plai-
dant coupable à l’égard d’une infraction liée à la drogue 
mais sollicitant un arrêt des procédures pour cause de 
provocation policière — Juge du procès concluant que 
les policiers ne possédaient pas les soupçons raisonnables 
requis et inscrivant un arrêt des procédures — Cour d’ap-
pel concluant que le juge du procès s’est mépris à l’égard 
de certaines parties de la preuve, qu’il a mal appliqué 
l’analyse juridique relative à la provocation policière et 
qu’il a tiré une conclusion que la preuve ne permettait pas 
de tirer — Cour d’appel levant l’arrêt des procédures et 
renvoyant l’affaire pour détermination de la peine — Avant 
d’effectuer l’appel téléphonique les policiers possédaient 
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des soupçons raisonnables que le numéro de téléphone 
utilisé était associé au trafic de drogue — Absence de 
provocation policière.

R. c. Li, 675

DROIT FISCAL

Contrats dérivés — Couverture — Intention subjec-
tive et objective — Rattachement — Contrat dérivé conclu 
par un contribuable — Contribuable donnant en gage les 
paiements en espèces à titre de règlement et l’actif sous-
jacent qui lui étaient dus en vertu d’un contrat dérivé en 
guise de garantie pour un prêt — Y a-t-il lieu de considérer 
le contrat dérivé comme une opération de couverture ou 
de la spéculation? — Les gains ou pertes issus du contrat 
dérivé sont-ils imposables au titre du revenu ou au titre 
du capital?

MacDonald c. Canada, 319

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Compétence du tribunal québécois — Demande pré-
sentée par des Innus devant la Cour supérieure du Québec 
contre des compagnies minières exploitant un projet sur 
des territoires situés à la fois au Québec et à Terre-Neuve-
et-Labrador — Une injonction permanente, des dom-
mages-intérêts et un jugement déclaratoire attestant que le 
projet des compagnies minières viole un titre ancestral et 
d’autres droits ancestraux sont revendiqués par les deman-
deurs — Requêtes en radiation d’allégations concernant le 
territoire situé à Terre-Neuve-et-Labrador présentées par la 
Couronne du chef de cette province et par les compagnies 
minières — Les tribunaux du Québec ont-ils compétence 
pour statuer sur l’ensemble de la demande? — Code civil 
du Québec, art. 3134, 3148.

Terre-Neuve-et-Labrador (Procureur général) 
c. Uashaunnuat (Innus de Uashat et de Mani- 
Utenam), 15

Droits de la personne — Doctrine de l’acte de gouver-
nement — Droit international coutumier — Jus cogens — 
Normes impératives — Doctrine de l’adoption — Recours 
direct pour violation du droit international coutumier — 
Action intentée par des travailleurs érythréens contre une 
société canadienne en Colombie-Britannique — Travail-
leurs alléguant qu’ils ont été contraints de travailler à une 
mine détenue par une société canadienne en Érythrée et 
qu’ils ont subi un traitement violent, cruel, inhumain et 
dégradant et réclamant des dommages-intérêts pour vio-
lations d’interdictions de droit international coutumier et 
délits de droit interne — Société présentant une demande 
de radiation des actes de procédure sur le fondement de 
la doctrine de l’acte de gouvernement et au motif que 
les réclamations fondées sur le droit international coutu-
mier n’ont aucune possibilité raisonnable de succès — La 
doctrine de l’acte de gouvernement fait-elle partie de la 
common law canadienne? — Les interdictions de droit 
international coutumier relatives au travail forcé, à l’es-
clavage, aux traitements cruels, inhumains ou dégradants 
et aux crimes contre l’humanité peuvent-elles servir de 
fondement à une action en dommages-intérêts en droit 
canadien? — Y a-t-il lieu de radier les réclamations?

Nevsun Resources Ltd. c. Araya, 166

FAILLITE ET INSOLVABILITÉ

Pouvoir discrétionnaire du juge surveillant dans une 
instance introduite sous le régime de la Loi sur les arran-
gements avec les créanciers des compagnies — Contrôle 
en appel des décisions du juge surveillant — Le juge 
surveillant a-t-il le pouvoir discrétionnaire d’empêcher un 
créancier de voter sur un plan d’arrangement si ce créan-
cier agit dans un but illégitime? — Le juge surveillant 
peut-il approuver le financement de litige par un tiers à 
titre de financement temporaire? — Loi sur les arrange-
ments avec les créanciers des compagnies, L.R.C. 1985, 
c. C-36, art. 11, 11.2.
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